
SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT)

Date d’entrde en vigueur
du PCT a l’6gard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978 ^
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Br6sil 9 avril 1978 w

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 2)

France * 25 fevrier 1978 ])

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978

Date d’ entrfe en vigueur
du PCT a l’dgard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvbge* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2^

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978 1}

Suisse * 24 janvier 1978 ^

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978 ^

Union sovtetique 24 janvier 1978

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

0 Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domicilides ont le droit de d6poser des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cetEtat peut etre d6signe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2> Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domicilides ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designd dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.
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OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1803 a 1807.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6te publi6s dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1808 et 1809.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette duPCT,
pages 1810 et 1811.

DROIT DE DEMANDER DES ECHANTILLONS DANS LE CAS DES DEMANDES INTER¬
NATIONALES CONTENANT DES REFERENCES A DES MICRO-ORGANISMES DEPOSES

Ces renseignements sont publi6s a la page 1952 du present num6ro de la Gazette du PCT.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1812 a 1818 sous les intitules suivants:

- Offices r6cepteurs comp6tents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
d6pos6es les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d6poser, et administrations
charg6es de la recherche internationale et de l’examen pr61iminaire international comp6tentes sp6ci-
fiees par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
ENMATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1819 a 1823.

TAXES PAYABLES A LADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le num6ro 24/1980 de laG azette du PCT,
page 1824.
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Taxes payables en vertu du Trait£ de cooperation en matifere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont 6t6 publi6s demi&rement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette duPCT,
pages 1825 et 1826.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1827 et 1828.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont £t£ publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette duPCT,
page 1829.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1830 a 1833.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1834 a 1839.

OBLIGATION D’INDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1840 a 1843.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 26/1980 de la Gazette du PCT,
pages 2068 a 2071.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOTAUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le num6ro 26/1980 de la Gazette du PCT,
pages 2069 a 2071.



32 GAZETTE DU PCT - SECTION IV N° 01/1981

Renseignements relatifs aux Etats d6sign£s (ou Hus) (suite)

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le num6ro 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2072 .

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1844.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2) DU PCT.

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
page 1844.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI-
QUERLTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANTAUX FINS DE LADESIGNATION DES ETAT-
UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 24/1980 de la Gazette du PCT,
pages 1845 et 1846.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le numero 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1847 a 1850.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le num6ro 24/1980 de laGazette du PCT,
pages 1851 et 1852.

NOTIFICATIONS REQUES EU VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2073.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le numero 26/1980 de la Gazette du PCT,
page 2073.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont 6te publi6s dernierement dans le numero 26/1980 de laGazette du PCT,
page 2073.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus r£centes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais
l’6dition de d6cembre 1978 du Guideel de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a
jour) dat6es du mois d’aout 1979 et du mois d’avril 1980.

en franfais
- l’6dition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise ajour) da-

tees du mois d’aofit 1979 et du mois d’avril 1980.

D es supplements au Guide du deposant, traitant de la procedure a suivre devant les offices d6signes et,
le cas 6cheant, devant les offices 61us precis6s ci-apr6s, ont 6t6 publies en anglais et en franfais aux dates
suivantes:

Office allemand des brevets (en anglais, f6vrier 1980; en franfais, avril 1980),
Office autrichien des brevets (aoflt 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office n^erlandais des brevets (aout 1980),
Office su6dois des brevets (juin 1980),
Office europ6en des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant en anglais ou en franfais a l’OMPI, a l’adresse indi-
qu6e au verso de la couverture de la pr6sente gazette.

Le Guide du diposant en langue allemande est 6puis6. Une version revis6e de la nouvelle presentation
en feuilles mobiles sera publi6e au cours de la seconde moitie de l’ann6e 1980. Les demandes de rensei-
gnements et d’abonnements doivent etre adress£es a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D 8000
Munich 22, R6publique f6d6rale d’Allemagne.
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT)

D ate d’ entrde en vigueur
du PCT a l’dgard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978 ^
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 1}

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amdrique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 2)

France * 25 ftvrier 1978 !)

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 1}

D ate d’entrde en vigueur
du PCT a l’dgard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978 ^

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978
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democratique de Cor6e .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>
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Suisse *

Tchad

Togo 24 janvier 1978 ^
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* Etat non lie par le chapitre II du Trait6 de cooperation en matiere de brevets.

W Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domicili6es ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cetEtat peut etre design^ dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de ddposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cetEtat peut etre d6signe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.
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OFFICES NATIONAUX ET REGIONAUX, BUREAU INTERNATIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Miinchen 2, R6publique federate d’Allemagne
Adresse telegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federate d’Allemagne
T61ex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique feddrale d’Allemagne
Telephone: (089) 21951

A ustralie

Designation: Australian Patent Office
Office australien des brevets

Siege: Scarborough House, Phillip Offices, Canberra, A.C.T. Australie
Adresse postale: Post Office Box 200, Woden. A.C.T. 2606, Australie
Adresse telegraphique: COMPATS, Canberra, Australie
Telex: COMPAT AA61517, Canberra, Australie
Telephone: (062) 83 2211

A utriche

Designation: Bundesministerium fur Handel, Gewerbe und Industrie, Osterreichisches Patentamt
Ministere federal du commerce, de Vartisanat et de I’industrie, Office autrichien des brevets

Siege et adresse postale: Kohlmarkt 8-10, Postfach 95, A-1014 Wien, Autriche
Adresse telegraphique: -
Telex: 76847 OEPA A, Wien, Autriche
Telephone: (0222) 63 36 36

Br6sil

Designation: Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Si6ge et adresse postale: Prafa Maua N° 7, 10° andar, 20.083 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse telegraphique: Instituto Nacional da Propriedade Industrial, DIRPA/PCT, Prafa MauaN0 7,
10° andar, Rio de Janeiro, Bresil

Telex: 2122992 INPI BR, FOR DIRPA/PCT, Rio de Janeiro, Br6sil
Telephone: (021) 233 07 85

Danemark

Designation: Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale: 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique: -
Telex: 16046 DPO DK, Copenhagen, Danemark
Telephone: (01) 128440

Etats-Unis d’Amerique

Designation: United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Siege: 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale: (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse t616graphique: -
Telex: TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone: (703) 557-3080
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Finlande

Designation: Patentti-ja rekisterihallitus
Office national des brevets et de I’enregistrement

Siege et adresse postale: Bulevardi 21, SF-00180 Helsinki 18, Finlande
Adresse teiegraphique: -

Telex: -

Telephone: (90)641811

France

Designation: Institut national de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: 26 bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse teiegraphique: -
Telex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone: (01) 266-93-13

Hongrie

Designation: Orszagos Talalmanyi Hivatal
Office national des inventions

Siege: Garibaldi u. 2., Budapest V., Hongrie
Adresse postale: P.B. 552 - H 1370 Budapest 5, Hongrie
Adresse teiegraphique: -
T61ex: 224700 oth h
Telephone: (01) 124-400

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse teiegraphique: -
Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: (03) 581-1101

Luxembourg

Designation: Minist6re de l’economie nationale, Service de la propriete industrielle
Siege: 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale: Case postale 97, Luxembourg
Adresse teiegraphique: -
Telex: 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone: (0352) 4794-351 ou 315 ou 316 ou 317 ou 319

Madagascar

Designation: Minist6re de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Siege: -
Adresse postale: B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse teiegraphique: -
Telex: -
Telephone: -
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Malawi

Designation: Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Siege: -
Adresse postale: P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse teldgraphique: ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex: -
Telephone: 35077

Monaco

Designation: Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: Place de la Mairie, Monaco-Ville, Monaco
Adresse tGegraphique: -
Telex: -
Telephone: (93)30-1921

Norvege

Designation: Styret for det industrielle rettsvern
Office norvegien des brevets

Siege: Middelthuns gate 15B, Oslo 3, Norv6ge
Adresse postale: Postboks 8160 Dep., N-Oslo 1, Norvege
Adresse t616graphique: -
T61ex: 19152 NOPAT -N
Telephone: (02) 46-19-00

Pays-Bas

Designation: Octrooiraad
Office neerlandais des brevets

Siege: Patentlaan 2, Rijswijk (ZE1), Pays-Bas
Adresse postale: Postbus 5820, 2280 HV Rijswijk (ZH), Pays-Bas
Adresse tdlegraphique: -
Telex: -
Telephone: (070)907616

Ripublique democratique de Cor&e

Designation: State Committee for Science and Technology, Inventions Committee
Comite d’Etat pour la science et la technologie, Comite des inventions

Si6ge et adresse postale: Sosong guyok Ryonmod dong, Pyongyang, Rdpublique democratique de
Coree

Adresse t616graphique: -

Tdlex: -

Telephone:-

Roumanie

Designation: Oficiul de Stat pentru invenjii §i marci
Office d’Etat pour les inventions et les marques

Sidge et adresse postale: 5 Ion Ghica, B.P. 52, 70.018 Bucarest 4, Roumanie
Adresse tdlegraphique: OSIM Bucarest, Roumanie
Telex: 11312 CNST R
Telephone: 14-2746
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Royaume-Uni

Designation: Patent Office
Office des brevets

Siege et adresse postale: 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse teiegraphique: PAT OFF, London, WC2, Royaume-Uni
Telex: 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01) 405-8721

Su&de

Designation: Kungl. Patent -och registreringsverket
Office royal des brevets et de Venregistrement

Siege: Valhallavagen 136, Stockholm, Suede
Adresse postale: P.O. Box 5055, S-10242 Stockholm 5, Su6de
Adresse teiegraphique: PATOREGVERKET, Stockholm, Suede
Telex: 17978 PATOREG-S, Stockholm, Suede
Telephone: (08) 225540

Suisse

Designation: Office federal de la propriete intellectuelle
Siege et adresse postale: Einsteinstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse teiegraphique: PATENTAMT, Berne, Suisse
T6: 33130 AGE CH, Berne, Suisse
Telephone: (031) 614111

Union sovietique

Designation: Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d’Etat de I’URSS pour les inventions et les decouvertes

Siege et adresse postale: M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovietique
Adresse teidgraphique: -
T61ex: 411 248 KIO SU, Moscou, Union sovietique
Telephone: (095)221-4976, 221-6224

OMPI

Designation: Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege: 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale: 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse teiegraphique: «OMPI Geneve» ou «WIPO Geneva», Suisse
Telex: 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone: (022) 99 9111
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OEB

Designation: Office europeen des brevets
Siege: a Munich Departement

de La Haye

Erhardtstr. 27 Patentlaan 2
D-8000 Munich Rijswijk

Adresse postale: Erhardtstr. 27 Postbus 5818
D-8000 Munich 2280 HV Rijswijk (ZH)
R6publique f6d6rale
d’Allemagne

Pays-Bas

Adresse t616graphique: - -

T61ex: 523656 EPMUD, 31651 EPO NL,
Munich, R6publique Rijswijk (ZH)
f6d6rale d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: (089) 2399-0 (070) 906789

OAPI

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Siege: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse teiegraphique: OAPI, Yaounde
T61ex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de l’administration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans Pune des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets
(31 mars 1980)

Objet specific aux rubriques l) a vi) de la
regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets
(23 avril 1979)

Objet specific aux rubriques l) a vi) de la
regie 39.1* du PCT, a l’exception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand
Anglais
Franqais

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des
marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 de
l’accord, qui stipule que PAdministration
«n’est pas tenue de proceder a la
recherche» a l’egard d’un tel objet,
ainsi que l’annexe B dudit accord, Gazette
du PCT, No 02/1978, pages 124 et 127).

Anglais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la
regie 39.1* du PCT, ainsi que les
programmes d’ordinateurs. (Voir Particle 7
et l’annexe C de l’accord,
Gazette du PCT, No 04/1978, pages 215
et 220).

Japonais

* Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a l’obligation de proceder a la recherche
a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:
1) theories scientifiques et mathematiques;
n) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
111) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;iv)methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que
methodes de diagnostic;

v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou 1’administration chargee de la recherche internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de la recherche internationale: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de Padministration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de POMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) et v) de la Anglais
de l’enregistrement regie 39.1* du PCT, a l’exception des Danois

(17 mai 1978) methodes de diagnostic. (Voir Particle 6
et l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Finnois

Franqais
Islandais
Norvegien
Suedois

Union Sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Russe
pour les inventions et regie 39.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) Pannexe B de l’accord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Franqais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques l) a v) de la Allemand

(11 avril 1978) regie 39.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de l’accord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Anglais
Franqais

Neerlandais**

* Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a l’obligation de proceder a la recherche
a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:
I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de la recherche internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
** En ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres du Service central de la propriety

industrielle des Pays-Bas.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de Fadministration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel Fadministration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans Fune des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets
(31 mars 1980)

Objet specifie aux rubriques i) et vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
Fannexe B de Faccord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets
(23 avril 1979)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 67.1* du PCT, a Fexception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
Fannexe B de Faccord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand
Anglais
Franqais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la
regie 67.1 * du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 et Fannexe C
de Faccord, Gazette du PCT, No 04/1978,
pages 215 et 220).

Japonais

Royaume-Uni
Office des brevets
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6
de Faccord, Gazette du PCT, No 02/1978,
page 119).

Anglais
(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

depot ou de la
publication).

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de proceder a
l’examen preliminaire international a regard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la
mesure ou l’objet, est Fun des suivants:
1) theories scientifiques et mathematiques;
n) varidtes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou Fadministration chargee de Fexamen preliminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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Administrations chargees de l’examen preliminaire international: liste et certaines donnees les concemant
(suite)

Designation de Padministration
chargee de l’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a Pegard duquel Padministration
ne procedera pas a Pexamen

Pour etre acceptee aux fins
de l’examen preliminaire

international, la
demande internationale

doit etre redigee
dans l’une des Iangues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques i) et v) de la Anglais
de l’enregistrement regie 67.1* du PCT, a l’exception des Danois
(17 mai 1978) methodes de diagnostic. (Voir Particle 6

et l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Finnois

Franqais
Islandais
Norvegien
Suedois

Union Sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques l) a v) de la Russe

pour les inventions et regie 67.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Franqais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Allemand

(11 avril 1978) regie 67.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de l’accord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Anglais
Franqais

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de proceder a
l’examen preliminaire international a regard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la
mesure oil l’objet, est l’un des suivants:
I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietds vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;iv)methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que
methodes de diagnostic;

v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou Padministration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le deposant
est un national ou dans lequel le deposant

est domicilie
Office recepteur competent

Allemagne (Republique fdderale d’) Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europden des brevets

Australie Office australien des brevets (Canberra)

Autriche Office autrichien des brevets (Vienne) ou
Office europden des brevets

Bresil Institut national de la proprietd industrielle
(Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Gendve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Etats-Unis d’Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

Finlande Office national des brevets et de l’enregistrement
(Helsinki)

F ranee Institut national de la proprietd industrielle (Paris) ou
Office europden des brevets*

Gabon Bureau international (Geneve)

Hongrie Office national des inventions (Budapest)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Liechtenstein Office fdderal de la proprietd intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Luxembourg Ministere de l’dconomie nationale, Service de la
propridte industrielle (Luxembourg) ou
Office europden des brevets

Madagascar Bureau international (Gendve)

Malawi Ministere de la justice, Departement du Registrar
General (Blantyre)

Monaco Ministere d’Etat, Service de la proprietd industrielle

Lorsque le deposant est domicilii en Franee, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
internationale ne revendiquant pas la prioritd d’une demande anterieure ddposee en France, doit etre
deposde aupres de l’Institut national de la proprietd industrielle (Paris).
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Offices rGcepteurs comp6tents (suite)

Etat contractant dont le d£posant
est un national ou dans lequel le dgposant

est domicilii
Office rtscepteur competent

N orvege Office norvegien des Brevets (Oslo)

Pays-Bas Office des brevets des Pays-Bas (Rijswijk) ou
Office europden des brevets

Republique centrafricaine Bureau international (Geneve)

Republique populaire
ddmocratique de Cor6e

*

Roumanie Office d’Etat pour les inventions et les marques
(Bucarest)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europden desbrevets**

Sdndgal Bureau international (Geneve)

Suede Office royal des brevets et de l’enregistrement
(Stockholm) ou Office europ6en des brevets

Suisse Office f6d6ral de la propri6t6 intellectuelle (Berne) ou
Office europden des brevets

Tchad Bureau international (Gen&ve)

Togo Bureau international (Geneve)

Union Sovidtique Comitd d’Etat de l’URSS pour les inventions et les
d6couvertes (Moscou)

* Cette information n’est pas encore disponible.
** Une personne domicilide au Royaume-Uni ne peut ddposer directement aupres de l’Office europden

des brevets qu’aprds avoir obtenu une autorisation dcrite de l’Office des brevets (Londres).
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OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT £TRE DEPOS£ES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DfiPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPfiTENTES SPECIFlEES PAR CES OFFICES

Office rlcepteur

Demande internationale
& d£poser en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen prUiminaire

international compgtentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de ia recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen pr61imi-
naire international

Allemagne (Republique
fddirale d’)
Office allemand Allemand 1 Office europ6en Office europ6en
des brevets des brevets des brevets

Australie

Office australien Anglais 1 Office australien Office australien
des brevets des brevets des brevets

Autriche

Office autrichien Allemand 2 Office europeen Office europden
des brevets des brevets des brevets

Brasil

Institut national de la Anglais 3 Office autrichien Office autrichien

propri6t6 industrielle des brevets des brevets
ou ou

Office royal Office royal
des brevets des brevets

et de l’enregistrement et de l’enregistrement
(Suede) (Suede)

ou ou

Office des brevets Office des brevets
et des marques (Royaume-Uni)
des Etats-Unis ou

ou Office europeen
Office europ6en des brevets

des brevets
Danemark

Office des brevets Anglais 1 Office royal Sans objet*
et des marques ou danois des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europ6en
des brevets**

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des Anglais 1 Office des brevets Sans objet*
marques des Etats-Unis et des marques

des Etats-Unis

*

**

L’office rdcepteur est 1’administration gouvernementale d’un Etat non li6 par le chapitre II du PCT.
Administration compdtente seulement pour les demandes internationales ddposdes en anglais.
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Offices rgcepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre dgposges les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires it dgposer, et administrations chargges de la
recherche internationale et de l’examen prgliminaire international compgtentes spgcifiges par ces offices
(suite).

Office rgcepteur

Demande internationale
& deposeren

Administrations chargges de la recherche
internationale et de l’examen prgliminaire

international compgtentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargge
de la recherche
internationale

Administration chargge
de l’examen prglimi-
naire international

Finlande

Office national des Anglais 1 Office royal Office royal
brevets et de ou finnois des brevets des brevets
l’enregistrement ou sugdois et de l’enregistrement et de l’enregistrement

(Suede) (Suede)
ou ou

Office europgen Office europeen
des brevets des brevets

France

Institut national de la Franfais 3 Office europgen Sans objet*
proprigtg industrielle des brevets

Hongrie
Office national des Allemand 3 Comite d’Etat Comitg d’Etat
inventions ou anglais de l’URSS de l’URSS

ou franfais pour les inventions pour les inventions
ou russe et les decouvertes et les decouvertes

Japon
Office japonais Japonais 1 Office japonais Office japonais
des brevets des brevets des brevets

Luxembourg

Ministere de l’gconomie Allemand 3 Office europeen Sans objet*
nationale, Service de la ou franfais des brevets
propriete industrielle

Malawi

Ministere de la justice, Anglais 3 Office europgen Office des brevets
Departement du Registrar des brevets (Royaume-Uni)
G eneral

Monaco

Ministere d’Etat, Service Franfais 2 Office europeen Office europeen
de la proprigtg industrielle des brevets des brevets

* L’office rgcepteur est 1’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
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Offices rticepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent 6tre d6pos6es les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires k d6poser, et administrations charg6es de la
recherche intemationale et de l’examen preliminaire international comp6tentes sp£cifi6es par ces offices
(suite).

OfBce rfecepteur

Demande intemationale
it d6poser en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de fexamen prtiiminaire

international compgtentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration charg6e
de la recherche
intemationale

Administration chargfee
de Fexamen prtilimi-
naire international

Norv&ge
Office norvegien
des brevets

Norvegien
ou

anglais

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets**

Sans objet*

Pays-Bas
Office nderlandais
des brevets

Allemand
ou anglais
ou franqais

ou

neerlandais

1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Allemand
ou anglais
ou franfais
ou russe

3 Office autrichien
des brevets

ou

Comitd d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les ddcouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

Office autrichien
des brevets

ou

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

Royaume-Uni
Office des brevets Anglais 3 Office europeen

des brevets
Office des brevets

(Royaume-Uni)

* L’Office r6cepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non li6 par le chapitre II du PCT.
** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposdes en anglais.
*** Administration comp6tente seulement pour les demandes intemationales deposees en allemand,

anglais ou franqais.
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Offices rdcepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les iangues dans lesquelles doivent dtre ddposdes les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires & ddposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de Pexamen prdliminaire international compdtentes spdcifides par ces offices
(suite).

Office rdcepteur

Demande internationale
d ddposer en

Administrations chargdes de la recherche
internationale et de l’examen prdliminaire

international compdtentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargde
de la recherche
internationale

Administration chargde
de l’examen prdlimi¬
naire international

Suide

Office royal des brevets Anglais 1 Office royal Office royal
et de l’enregistrement ou danois des brevets des brevets

ou finnois et de l’enregistrement et de l’enregistrement
ou islandais (Sudde) (Sudde)
ou norvdgien ou ou

ou suddois Office europden Office europden
des brevets* des brevets*

Suisse **

Office fdddral de la Allemand 1 Office europden Sans objet***
propridtd intellectuelle ou franfais des brevets

Union SovUtique
Comitd d’Etat de l’URSS Russe 3 Comitd d’Etat Comitd d’Etat

pour les inventions de l’URSS de l’URSS
et les ddcouvertes pour les inventions pour les inventions

et les ddcouvertes et les ddcouvertes

Organisation Mondiale de
la Propriiti Intellectuelle
Bureau international F ranfais 1 Office autrichien Office autrichien
de l’OMPI des brevets**** des brevets****

ou ou

Office royal Office royal
des brevets des brevets

et de l’enregistrement et de l’enregistrement
(Sudde)**** (Sudde)****

ou ou

Comitd d’Etat Comitd d’Etat
de l’URSS de l’URSS

pour les inventions pour les inventions
et les ddcouvertes et les ddcouvertes

ou ou

Office europden Office europden
des brevets des brevets

* Administration compdtente seulement pour les demandes internationales ddposdes en anglais.
** Office rdcepteur dgalement pour les nationaux et residents du Liechstenstein.
*** L’Office rdcepteur est 1’administration gouvernementale d’un Etat non lid par le chapitre II du PCT.
**** Seulement dans le cas ou le Bureau international de l’OMPI agit en qualitd d’office rdcepteur pour les

nationaux des Etats membres de l’OAPI ou pour les personnes domicilides dans ces Etats.
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Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent 6tre d6pos6es les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires 4 dGposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen pr61iminaire international comp6tentes sp6cifi6es par ces offices
(suite).

Office r6cepteur

Demande internationale
& dGposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international comp6tentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen prGlimi-
naire international

Organisation europeenne
des brevets

Office europeen des
brevets

Allemand
ou anglais
ou franfais

3 Office europ6en
des brevets

Office europeen
des brevets
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU
TRAITE DE COOPERATIONENMATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office rdcepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
& compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand des
brevets
(deutsche Mark)

A ustralie

475 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

9 DM 115 DM 150 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

1700 DM
(dans le mois

suivant
le ddpot)

Office australien
des brevets

(dollar australien)

A utriche

229 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot

4 dollars A. 55 dollars A. 25 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot)

300 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot)

Office autrichien
des brevets

(schilling autrichien)

3360 SA
(lors du depot)

60 SA 810 SA 500 SA*
(lors du ddpot)

12 350 SA
(lors du depot)

Bresil

Institut national de la

propridte industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

F.S. 432**
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.$ de
8 F.S.**

Equivalent en
Cr.$ de

104 F.S.**

1384 Cr.$
(lors du ddpot)

Equivalent en
Cr.$ de

4000 SA**
ou

1600 C.S.**
ou

300 dollars**

Danemark

ou

1700 DM**
(lors du ddpot)

Office des brevets et
des marques
(couronne danoise)

1480 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

27 C.D. 355 C.D. 250 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le ddpot)

3050 C.D.***
ou

4700 C.D.****
(dans les deux

semaines
suivant
le ddpot)

* Si cette taxe n’est pas rdglde au moment du ddpot, un ddlai de deux mois est accordd.
** Le taux de change est applicable au jour du paiement; les montants indiquds pour la taxe de

recherche ont trait aux recherches effectudes respectivement par l’Offlce autrichien des brevets,
par TOffice royal des brevets et de l’enregistrement (Suede), par POffice des brevets et des marques
des Etats-Unis et par l’Office europden des brevets.

*** Recherche internationale effectude par rOffice royal des brevets et de l’enregistrement (Sudde);
toutefois, si la recherche a dtd effectude auparavant par un office de brevets nordique: 2250 C.D.

**** Recherche internationale effectude par l’Office europden des brevets.
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Taxes payables & POffice rtscepteur (suite)

Office rtcepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
k compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis
(dollar E.U.)

265 dollars
E.U.

(lors du d6pot)

5 dollars
E.U.

64 dollars
E.U.

35 dollars
E.U.

(lors du depot)

300 dollars
E.U.

(lors du depot)

Finlande

Office national des
brevets et de

l’enregistrement
(Markka finnoise)

FIM 970
(dans le mois

suivant
le d6pot

FIM 18 FIM 233 FIM 300
(dans le mois

suivant
le depot)

FIM 1950*
ou

FIM 3500**
(dans le mois

suivant
le depot)

France

Institut national de la
propridte industrielle
(franc frangals)

1100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

20 FF 265 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Hongrie
Office national des
inventions
(forint)

Equivalent en
Fts. de
432 F.S.

(dans le mois
suivant
le depot)

Equivalent en
Fts. de
8 F.S.

Equivalent en
Fts. de
104 F.S.

2000 Fts.
(dans le mois

suivant
le depot)

Equivalent en
Fts. de
250 R*

(dans le mois
suivant
le depot)

Japon
Office japonais des
brevets

(yen)

56 800 yen
(dans le mois

suivant
le d6pot)

1050 yen 13 700 yen 6000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

34 000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

* Recherche intemationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Su6de); toutefois, si
la recherche a etd effectude auparavant par l’Office national des brevets et de Penregistrement (Finlande),
POffice norvdgien des brevets, l’Office des brevets et des marques (Danemark) ou par l’Office royal des
brevets et de l’enregistrement (Suede): FIM 1420.

** Recherche intemationale effectuee par POffice europeen des brevets.

*** Recherche intemationale effectuee par le Comite d’E tat de l’URSS pour les inventions et les ddcouvertes.
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Taxes payables & POffice rficepteur (suite)

Office rdcepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
i compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Luxembourg
Ministere de l’econo- 7620 F.L. 140 F.L. 1830 F.L. 1000 F.L. 27 900 F.L.
mie nationale, Service ou OU ou ou ou

de la propriete
industrielle
(franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

7620 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

140 F.B. 1830 F.B. 1000 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le ddpot)

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

212 K
(lors du depot)

4 K 51 K 8 K
(lors du depot)

900 K
(lors du depot)

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriete
industrielle
(franc frangais)

1100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

20 FF 265 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Norvege
Office norvegien
des brevets

(couronne norvegienne)

1300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

25 C.N. 310 C.N. 300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

2550 C.N.*
ou

4700 C.N.**
(dans le mois

suivant
le depot)

Pays-Bas
Office nderlandais
des brevets
(florin)

515 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

10 FIs. 125 FIs. 100 FIs.
(dans le mois

suivant
le d6pot)

1920 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

Roumanie

Office d’Etat Equivalent Equivalent Equivalent 650 lei Equivalent
pour les inventions en lei de en lei de en lei de (dans les en lei de

et les marques
(lei)

432 F.S. 8 F.S. 104 F.S. 3 mois
suivant
le depot)

4000 SA****
ou

250 R***

ou

1700 DM**

Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1875 C.N.

** Recherche internationale effectuee par l’Office europden des brevets.
*** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
**** Recherche effectuee par l’Office autrichien des brevets.
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Taxes payables & l’Office rtcepteur (suite)

Office rdcepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
ii compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Royaume-Vni
Office des brevets
(livre sterling)

Su&de

£ 111

(lors du depot)
£ 2 £ 27 £ 6

(lors du depot)
£ 397

(lors du depot)

Office royal des brevets
et de Fenregistrement
(couronne suedoise)

1100 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot

20 C.S. 265 C.S. 300 C.S.
(dans
le mois
suivant
le depot)

2200 C.S*
ou

4000 C.S.**
(dans
le mois
suivant
le depot)

Suisse

Office federal de la
propriete industrielle
(franc suisse)

432 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

8 F.S. 104 F.S. 80 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

1570 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

Union Sovietique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes
(rouble)

170 R
(dans le mois

suivant
le depot)

3 R 41 R 25 R

(dans le mois
suivant
le depot)

250 R

(dans le mois
suivant
le depot)

Organisation Mondiale
de la ProprUte
Intellectuelle

Bureau international
de FOMPI
(franc suisse)

432 F.S.
(lors du depot)

8 F.S. 104 F.S. 100 F.S.
(lors du depot)

ou

510 F.S.***
ou

625 F S ****

650 F S *****
ou

1570 F.S.**
(lors du depot)

* Recherche intemationale effectude par l’Office royal des brevets et de Fenregistrement (Sufide); toutefois, si
la recherche a 6t6 effectude auparavant par l’Office national des brevets et de Fenregistrement (Finlande),
l’Office norvegien des brevets, l’Office des brevets et des marques (Danemark) ou par l’Office royal des
brevets et de Fenregistrement (Suede): 1600 C.S.

** Recherche effectuee par 1’OfFice europeen des brevets
*** Recherche effectuee par l’Office autrichien des brevets.
**** Recherche effectuee par l’Office royal des brevets et de Fenregistrement (Suede).
***** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les ddcouvertes.
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Taxes payables i l’Ofiice r6cepteur (suite)

Office r6cepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Organisation
europeenne des
brevets

Office europeen 3360 S.A. 60 S.A. 810 S.A. 1090 S.A. 12 350 S.A.
des brevets ou OU ou ou ou

(schilling autrichien 475 DM 9 DM 115 DM 150 DM 1700 DM
ou deutsche Mark ou ou ou ou ou

ou livre sterling £ 111 £ 2 £ 27 £ 35 £ 397
ou franc frangais ou ou ou ou OU

ou franc suisse ou florin 1100 FF 20 FF 265 FF 360 FF 4100 FF
ou couronne suedoise ou ou ou ou OU

ou franc luxembourgeois 432 F.S. 8 F.S. 104 F.S. 140 F.S. 1570 F.S.
ou franc beige; au choix ou ou ou ou ou

du deposant) 515 FIs. 10 FIs. 125 FIs. 170 FIs. 1920 FIs.
ou

1100 C.S.
ou

7620 F.L.
(dans le mois

suivant
le depot)

ou

20 C.S.
ou

140 F.L.

OU

265 C.S.
ou

1830 F.L.

ou

350 C.S.
ou

2500 F.L.
ou

2500 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

ou

4000 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE*

Administration charg6e
de la recherche
intemationale

(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la dHivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

Australie

Office australien des brevets
(dollar australien)

250 dollars A. 5 dollars A.
par document

-

Autriche

Office autrichien des brevets
(schilling autrichien)

4000 SA 6 SA par page -

Etats-Unis d’Am&rique
Office des brevets et des
marques des Etats-Unis
(dollar E.U.)

200 dollars E.U. - -

Japon
Office japonais des brevets
(yen)

27 000 yen 320 yen par page -

Subde

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

2200 C.S.** 1,75 C.S. par page 0,91 C.S. par mot

Union Sovietique
Comit6 d’Etat de l’URSS
pour les inventions
et les d6couvertes

(rouble)

170 R 0,20 R par page -

Organisation europeenne
des brevets

Office europeen des brevets
(schilling autrichien
ou deutsche Mark
ou livre sterling
ou franc franfais
ou franc suisse ou florin
ou couronne suedoise
ou franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

12 350 SA
ou

1700 DM
ou

£ 397
ou

4100 FF
ou

1570 F.S.
ou

1920 FIs.
ou

4000 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.

*

**

Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.

A compter du ler fevrier 1981.
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REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE
PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGfiES DE LA
RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU
UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE
TYPE INTERNATIONAL A DfijA EU LIEU *

Administration chargee
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Autriche

Office autrichien des brevets L’administration peut utiliser la totality 75%
(Gazette du PCT No 06/1979, ou la majeure partie du rapport
pages 225 a 232) de recherche antErieur

Japon
Office japonais des brevets 1) Remboursement sur requete 12 000 yens
(Gazette du PCT No 04/1978, du dEposant et
pages 213 a 222) 2) L’administration a EtE en mesure

d’utiliser une part substantielle
du rapport de recherche antErieur

Union soviitique
ComitE d’Etat de l’URSS L’Etendue de la recherche antErieure 90%
pour les inventions Etait telle que seule une recherche de
et les dEcouvertes mise a jour de portEe rEduite est
(Gazette du PCT No 02/1978, nEcessaire, ou
pages 109 a 117) La recherche antErieure se rapporte

pratiquement a la meme invention mais
les revendications de la demande inter¬
nationale en cause sont diffErentes, de
telle sorte qu’il est nEcessaire d’effec-
tuer une recherche dans un a trois sous-

groupes suppl6mentaires de la CIB, ou

70%

La recherche antErieure permet
d’Economiser la moitiE du travail
nEcessaire pour effectuer la recherche
internationale, ou

40%

La recherche antErieure ne couvre que
quelques sous-groupes de la CIB

20%

Su&de

Office royal des brevets L’administration peut utiliser 90%
et de l’enregistrement le rapport de recherche antErieur 75%
(Stockholm) 50%
(Gazette du PCT No 02/1978, ou 25 %
pages 138 a 145) selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut Etre utilisE

* Le present tableau resume les cas dans lesquels, et indique dans quelle mesure, les diffErentes admi¬
nistrations chargEes de la recherche internationale remboursent au dEposant la taxe de recherche
lorsque la recherche internationale peut etre fondle, en tout ou en partie, sur une recherche inter¬
nationale ou de type international effectuEe prEcEdemment par 1’administration en cause. Le tableau
resume les dispositions prEvues a cet effet dans les accords conclus entre l’OMPI et chacune desdites
administrations (chacun de ces accords est identifiE sous le nom de 1’administration en cause par un
renvoi a la Gazette du PCT dans laquelle il a EtE publi6). On trouvera des renseignements complE-
mentaires dans les notes affErentes au prEsent tableau. Les remboursements selon les accords prEcitEs
sont prEvus dans les regies 16.3 et 41.1 du rEglement d’exEcution du PCT.
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Remboursement de la taxe de recherche par les administrations chargees de la recherche internationale
au cas ou une recherche internationale ou de type international a d6j^ eu lieu * (suite)

Administration chargde
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Etats-Unis d’Amirique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis d’Am6rique
(Gazette du PCT No 02/1978,
pages 123 a 128)

L’examinateur constate que l’un des
crit6res suivants a 6t6 observ6:

1) recherche ant6rieure tres complete,
ne n6cessitant qu’une mise a jour
ou qu’une recherche compUmentaire
succincte

90%

2) recherche ant6rieure assez utile,
mais ne justifiant cependant pas
un remboursement a 90%

45%

Organisation europienne
des brevets

Office europ6en des brevets
(Gazette du PCT No 02/1978,
pages 129 a 137)

L’administration peut utiliser le rapport
de recherche ant6rieur

100%
75%
50%

ou 25%
selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

Notes

1) Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amirique. Une recherche sur l’6tat de la
technique effectu6e a l’occasion d’une demande nationale (Etats-Unis) ant6rieure est consid6r6e comme une
recherche de type international pour d6terminer s’il y a lieu de proc6der a un remboursement. Des rembour-
sements sont aussi effectu6s selon les memes crit^res et les memes pourcentages des taxes de recherche
acquitt6es pour des demandes internationales lorsque les recherches sur l’6tat de la technique effectu6es au
cours de l’examen ult6rieur des demandes nationales (Etats-Unis) sont enticement ou partiellement fonddes
sur des recherches internationales (antCieures) portant sur des demandes internationales.

2) Office europ6en des brevets. Les recherches sont admises comme recherches de type interna¬
tional du point de vue des remboursements lorsqu’elles ont 6t6 effectudes par 1’Office europ6en des brevets

l) pour une demande de brevet europ6en (antCieure);
a) pour une demande nationale (antCieure)

(en Allemagne (R6publique f6d6rale d’), en France, aux Pays-Bas et en Suisse);
m) comme recherche «type» demand6e a titre priv6 a l’6gard d’une demande (antCieure) dont la

priorit6 est revendiqu6e dans une demande internationale ou europ6enne ult6rieure.

Les critCes suivants ont 6t6 adopt6s pour determiner le montant du remboursement de la taxe de
recherche:

- remboursement a 100%: aucune recherche compl6mentaire n6cessaire;
- remboursement a 75%: recherche compUmentaire effectu6e dans la documentation relative a une

ou plusieurs subdivisions consult6es lors de la recherche antCieure ou 6tendue a une ou plusieurs
subdivisions n’ayant pas encore 6t6 consult6es;

- remboursement a 50%: recherche compl6mentaire effectu6e dans la documentation relative a une
ou plusieurs subdivisions d6ja consult6es et 6tendue a une ou plusieurs subdivisions n’ayant pas
encore 6t6 consult6es;

- remboursement a 25%: recherche compUmentaire dans la documentation relative aux subdivi¬
sions correspondant a un nouvel aspect de l’invention revendiqu^e. (Par exemple, lorsque la
demande europ6enne est fond6e sur plusieurs demandes ant6rieures dont une seule a fait l’objet
d’un rapport de recherche ant6rieur.)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGfiE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration

chargSe de
Pexamen

preliminaire
international

(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

A

Taxe
d’examen

prSliminaire

Taxe
d’examen

prSIiminaire
additionnelle*

Taxes pour la dSlivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la d61ivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

internationale*

Australie

Office australien
des brevets
(dollar
australien)

70
dollars
A.

100
dollars A.

100
dollars A.

5 dollars A.
par document

A utriche

Office autrichien
des brevets

(schilling
autrichien)

1035 SA 4000 SA 4000 SA 6 SA par page

Japon
Office japonais
des brevets

(yen)

17 500

yen

12 000 yen 9000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Uni
Office des
brevets
(livre sterling)

£ 34 £31 **(lors
du dSpot de
la demande

d’examen)

selon
le besoin,

a concurrence

de£ 31

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expddition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’exp6dition

Subtle

Office royal des
brevets et de
l’enregistrement
(couronne
suedoise)

340 C.S. 1500 C.S.
(dans le
mois qui
suit le

dSpot de la
demande

d’examen)

1500 C.S. 1,75 C.S. par page

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
** Si aucun rapport de recherche internationale n’a 6t6 dtabli ou si une recherche additionnelle s’avfere

necessaire, le paiement additionnel de la taxe de recherche de l’OEB est requis.

A Dans chaque cas ou le rapport d’examen preliminaire international doit etre traduit par le Bureau
international , le montant indiqu6 dans cette colonne doit etre augments d’autant de fois ce meme
montant qu’il y a de langues dans lesquelles ce rapport doit etre traduit.
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Taxes payables & Fadministration chargee de Fexamen preliminaire international (suite)

Administration

charg6e de
Fexamen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

A

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle*

Taxes pour la deiivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la deiivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Union Sovietique
Comite d’Etat 52 R 300 R 200 R 0,20 R par page 0,50 R par page
de l’URSS pour
les inventions et
les decouvertes
(rouble)

Organisation
europeenne
des brevets

Office europeen 1035 SA

(dans le
mois qui
suit le

depot de la
demande

d’examen)

7260 SA 7260 SA 7,30 SA 7,30 SA
des brevets** ou ou ou OU ou

(schilling 145 DM 1000 DM 1000 DM 1 DM 1 DM
autrichien ou ou ou ou ou ou

deutsche Mark £ 34 £ 234 £ 234 £ 0,20 £ 0,20
ou livre sterling ou ou ou ou ou

ou franc frangais 340 FF 2410 FF 2410 FF 2,40 FF 2,40 FF
ou franc suisse ou ou ou ou ou

ou florin 133 F.S. 930 F.S. 930 F.S. 0,90 F.S. 0,90 F.S.
ou couronne ou ou ou ou ou

suedoise; 160 FIs. 1130 FIs. 1130 FIs. 1,10 FIs. 1,10 FIs.
au choix du ou ou ou ou ou

deposant) 340 C.S. 2350 C.S. 2350 C.S. 2,40 C.S. 2,40 C.S.
(lors du
depot
de la

demande

d’examen)

par page A4 ou
plus petite

(s’y ajoutent les frais
d’expedition si les
copies doivent etre
exp6di6es par avion)

par page A4 ou
plus petite

(s’y ajoutent les frais
d’exp6dition si les
copies doivent etre
exp6di6es par avion)

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
** Bien que l’examen preliminaire international soit effectue a Munich, la demande d’examen pr61imi-

naire international peut egalement etre depos6e et les taxes payees a Rijswijk.
A Dans chaque cas ou le rapport d’examen preliminaire international doit etre traduit par le Bureau

international, le montant indiqu6 dans cette colonne doit etre augmente d’autant de fois ce meme
montant qu’il y a de langues dans lesquelles ce rapport doit etre traduit.
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TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL*
(Monnaie: Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 100 F.S.

Taxe sp6ciale pour publication anticip6e sur demande du dtsposant,
lorsque le rapport de recherche internationale ou la d6claration vis6e
a Particle 17.2) a) du PCT n’est pas encore disponible pour la publication
avec la demande internationale 200 F.S.

Taxe couvrant les frais de preparation et d’exp6dition a un office d6sign£,
sur demande du deposant, d’une copie d’une demande internationale,
en vertu de Particle 13.2) b) du PCT 35 F.S. par courrier ordinaire

ou

45 F.S. par avion

Droit couvrant les frais de d61ivrance de copies de tout document
contenu dans le dossier 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

Droit couvrant les frais de dblivrance de copies d’une traduction d’une
demande internationale 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

* Les taxes 6num6r6es ci-dessus ne s’appliquent que dans certains cas particuliers.
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RENSEJGNEMENTS RELATIFS AUX £TATS D£SIGNES (OUElUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE TRADUCTION

DES DEMANDES INTERNATIONALES
ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRfiLIMINAIRE INTERNATIONAL

Traduction de la Traduction du rapport d’examen
demande intemationale prgliminaire international

Office
d6sign£
(ou 6lu)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles

est requise
une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Allemagne
(Republique federate d’)
Office allemand Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais anglais

et le franfais ou franfais*

Australie

Office australien Anglais Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais anglais

et le franfais ou franfais *

Autriche

Office autrichien Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais anglais

et le franfais ou franfais *

Bresit

Institut national Portugais Langues Anglais
de la propri6t6 autres que
industrielle Pallemand,

l’anglais
et le franfais

Danemark

Office des brevets
et des marques

Danois “

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Anglais

* Au choix du deposant.
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Exigences des offices d6sign6s (ou 61us) en ce qui conceme Ies langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen pr61iminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
pr£liminaire international

Office

d6sign£
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Finlande

Office national
des brevets et de
l’enregistrement

Finnois
ou

suedois

(pour les nationaux de la
Finlande seulement)

Langues autres que
1’allemand, 1’anglais

et le franfais

Allemand,
anglais

ou franfais*

Hongrie
Office national
des inventions

Hongrois Langues autres que
1’allemand, 1’anglais,
le franfais ou le russe

Allemand,
anglais, franfais

ou russe*

Japon
Office japonais
des brevets

J aponais Langues autres
que le japonais

Japonais

Luxembourg
Ministere de
l’economie nationale,
Service de la
propriety industrielle

Allemand
ou franfais*

Madagascar
Ministere de
l’economie et du
commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

[non connue] - -

Malawi

Ministere de la
Justice, D6partement
du Registrar General

Anglais

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propri6t6
industrielle

F ranfais Langues autres
que le franfais

F ranfais

Norvbge
Office norvegien
des brevets

Norvegien

* Au choix du d6posant.
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Exigences des offices d6sign6s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter
nationales et des rapports d’examen pr61iminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
pr61iminaire international

Office
d6sign6
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Pays-Bas
Office n6erlandais
des brevets

N 6erlandais Langues autres
que 1’allemand,

P anglais
et le franfais

Allemand
anglais

ou franfais*

Ripublique populaire
d&mocratique de Cor&e
Comit6 d’Etat pour
la science et la

technologie, Comit6
des inventions

** ** **

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Roumain Langues autres
que P anglais
le franfais
ou le russe

Anglais
franfais
ou russe

Royaume-Uni
Office des brevets Anglais Langues autres

que P anglais
Anglais

Subde

Office royal
des brevets
et de l’enregistrement

Su6dois Langues autres que
l’allemand, P anglais

et le franfais

Allemand,
anglais

ou franfais *

Suisse

Office f6d6ral
de la propri6t6
intellectuelle

Allemand,
franfais

ou italien*

Union Soviitique
Comit6 d’Etat
de l’URSS
pour les inventions
et les d6couvertes

Russe Langues autres que
le russe

Russe

*

**

Au choix du deposant.

Cette information n’est pas encore disponible.
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Exigences des offices design6s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen pr£liminaire international (suite)

Traduction de la
demande international

Traduction du rapport d’examen
pr61iminaire international

Office
d£sign£
(ou 6Iu)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Organisation
europienne
des brevets

Office europeen
des brevets

Allemand,
anglais

ou franqais*

Langues autres que
1’allemand, f anglais

et le franfais

Allemand,
anglais

ou fran9ais*

Organisation africaine
de la propriiti
intellectuelle

F ranqais

* Au choix du ddposant.
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CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU fiLUS)
EN MATIERE DE TAXES NATIONALES ET DE DfiLAIS

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux d£lais

Office d£sign6
(ou 61u)

Monnaie
Nature

et
montant

sp6cifi6s aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Allemagne
(Ripublique federate d’)
Office allemand Deutsche Taxe de d6pot: Le d61ai specific a Particle 22.2)
des brevets mark 100 DM * n’estpasapplicable: led61ai spe¬

cify a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39. l)a)) s’applique dans
tous les cas

Australie

Office australien Dollar Taxe de d6pot: Aucune
des brevets australien pour un brevet:

40 dollars A.
Taxe additionnelle
pour chaque page,
dessins compris,

a compter de la onzi^me:
2 dollars A.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
4 dollars A.

Pour un «petty patent»:
40 dollars A.

Autriche

Office autrichien Schilling Taxe de d6pot: Le d61ai sp6cifie k Particle 22.2)
des brevets autrichien 500 SA * n’estpasapplicable: Ied61aisp6-

cifi6 a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.l)a)) s’applique dans
tous les cas

Brisil

Institut national
de la propri6t6
industrielle

Cruzeiro Taxe de d6pot:
pour un brevet:

541 Cr.$
pour un modele
d’utility 413 Cr. $

Aucune

Danemark

Office des brevets Couronne Taxe de d6pot: Aucune
et des marques danoise C.D. 800**

*

**

Seulement dans le cas ou l’Office d6sign6 (ou 61u) n’est pas 1’office rScepteur.

Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la lie: 125 C.D.
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Conditions requises par les offices d6sign6s (ou 61us) en matiere de taxes nationales et de d£lais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux d61ais

Office d6sign6
(ou 61u)

Monnaie
Nature

et

montant

sp6cifi6s aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Etats-Unis d’Am&rique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Dollar E.U. T axe de d£pot:
65 dollars E.U.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

ind6pendante a compter
de la deuxieme:

10 dollars E.U., et pour
chaque revendication,

d6pendante
ou ind£pendante

a compter de la onzidme:
2 dollars E.U.

Aucune

Finlande

Office national des
brevets et de

l’enregistrement

Markka
finnoise

Taxe de d6pot:
FIM 520

Taxe additionnelle pour
chaque revendication
acompterdelaonzi6me:

FIM 50

Aucune

Hongrie
Office national des
inventions

Forint Taxes de d6pot:
en tant qu’office d£signe:

2000 Forints*
en tant qu’office 61u:

1300 Forints*
plus les premiere et
deuxieme annuity
prevues par la

procedure nationale

21 mois en ce qui concerne
l’article 22 et 26 mois en ce

qui concerne 1’article 39

Japon
Office japonais
des brevets

Yen Taxe de d6pot:
pour un brevet:
5400 yen, pour un
modele d’utilit6:

4000 yen

En ce qui concerne la remise
d’une copie de la demande
internationale et d’une traduc-
tion(telle qu’elle estexig£e) de
cette derniere, lorsque s’appli-
quent les conditions de l’article
39.1) a), le d£lai est celui pr6vu
a l’article 22.1) et 2) (et non
pas le d£lai prevu a l’article
39.1) a)).

* Seuiement dans le cas ou l’Office d6sign£ (ou 61u) n’est pas l’office rScepteur.
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Conditions requises par les offices d£sign£s (ou 61us) en mature de taxes nationales et de d61ais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux d61ais

Office d6sign6
(ou 61u)

Monnaie
Nature

et

montant

sp6cifi6s aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Luxembourg
Minist^re de
l’dconomie nationale,
Service de la

propri6t6 industrielle

franc
luxembourgeois

Taxe de d6pot:
100 F.L.*

Annuit6 premiere ann6e:
200 F.L.

Taxe de publication:
175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir: 30 F.L.
Annuit6 deuxieme
ann6e: 300 F.L.**

Le delai specifie a Particle 22.2)
n’est pas applicable: le delai
specifie a Particle 22.1) s’appli-
que dans tous les cas

Madagascar
Minist^re de
l’dconomie et du
commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

*** *** ***

Malawi

Minist^re de la
Justice, D6partement
du Registrar General

*** *** ***

Monaco

Ministfere d’Etat,
Service de la propridtd
industrielle

Franc
franfais

Taxe de ddpot:
30 FF*

Annuit6premi6reann6e:
10 FF

Annuity deuxifeme
ann6e: 10 FF**

Le ddlai sp6cifi6 a Particle 22.2)
n’est pasapplicable: Ied61aisp6-
cifid 4 Particle 22.1) (ou 4 Par¬
ticle 39. l.a)) s’applique dans
tous les cas

Norv&ge
Office norvdgien
des brevets

Couronne
norv6gienne

Taxe de d6pot:
C.N. 800

Taxe additionnelle
pour chaque
revendication

acompterdelaonzifeme:
C.N. 150

Aucune

* Seulement dans le cas ou l’office ddsign£ (ou elu) n’est pas l’office r£cepteur.
** Seulement lorsque celle-ci vient a dchdance avant l’expiration du 20e mois.
*** Pas encore d6fini.
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Conditions requises par les offices d£sign6s (ou 61 us) en matifere de taxes nationales et de d6lais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux d61ais

Office d6sign6
(ou 61u)

Monnaie
Nature

et
montant

sp6cifi6s aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Pays-Bas
Office nberlandais
des brevets

Ripublique populaire
democratique de Cor&e

florin 240 FIs.
augment6s de 5 FIs.

par feuille
de la description
(revendications
comprises)

et des dessins

Aucune

Comit6 d’Etat pour
la science et la
technologie, Comit6 des
inventions

* * *

Roumanie

Office d’Etat Lei L 1950 Le d61ai sp6cifi6 aParticle 22.2)
pour les inventions augment6s de 50 L n’est pas applicable: leddlai sp6-
et les marques pour chaque page

a compter de la lie
Taxe additionnelle

pour une revendication
de priority 130 L

cifi6 a l’article 22.1) (ou a
l’article 39.1)a)) s’applique
dans tous les cas

Royaume-Uni
Office des brevets Livre sterling Taxe de d6pot:

£6**
Aucune

Suide

Office royal
des brevets
et de l’enregistrement

Couronne
su6doise

800 C.S. Aucune

Suisse

Office f£d6ral Franc suisse Taxe de d£pot: Le d61ai specifie a l’article 22.2),
de la propri6t6
intellectuelle

80 F.S. n’est pas applicable: le ddlai
sp^dfie a l’article 22.1) s’appli¬
que dans tous les cas

* Cette information n’est pas encore disponible.
** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 50 livres sterling, pour l’examen pr61iminaire et la

recherche, doit etre acquitt6e avant 1’expiration de la pbriode de 20 mois mentionn6e k Yarticle 22
(ou la pdriode de 25 mois lorsque l’article 39 s’applique). Cette taxe peut etre rembours6e partiellement
ou en totality.
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Conditions requises par les offices d6sign6s (ou 61us) en matifere de taxes nationales et de d61ais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux deiais

Office d6sign6
(ou 61u)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Union Soviitique
Comit6 d’Etat Rouble Taxe de d£pot: Le deiai sp6cifi6 a Particle 22.2)
de l’URSS 110 R n’estpasapplicable: ledelaispe-
pour les inventions Taxe additionnelle cifie a Particle 22.1) (ou a
et les d6couvertes par invention

additionnelle: 55 R
Particle 39.1)a)) s’applique
dans tous les cas

Organisation
europienne
des brevets

Office europeen Schilling 3270 SA Regie 104 ter du reglement
des brevets autrichien ou ou d’ex6cution de la Convention

Deutsche Mark 450 DM sur le brevet europ6en:
ou ou «La taxe nationale pr6vue a

livre sterling £ 105 Particle 158, paragraphe 2, la
ou ou taxe de recherche prevue a

franc franfais 1080 FF Particle 157, paragraphe 2,
ou ou lettre b), les taxes de d6signa-

franc suisse 420 F.S. tion prevues a Particle 79, para-
ou ou graphe 2 et, le cas 6ch6ant, les

florin 510 FIs. taxes de revendication prevues
ou ou a la regie 31 de la Convention

couronne 1060 C.S. sont acquittees dans le mois qui
su6doise ou ou suit l’expiration du deiai fix6 a

franc 7400 F.L. Particle 22, paragraphes 1 et 2,
luxembourgeois ou ou, selon le cas, a Particle 39,

ou

franc beige
7400 F.B. paragraphe 1, lettre a) duTraitd

de coop6ration.»

Organisation africaine
de la proprittf
intellectuelle

Franc CFA Taxe de depot et de pre¬
miere annuite de brevet
d’invention:

36 000 FCFA.
Taxe de depot de certifi-
cat d’addition:

54 000 FCFA.
Taxe de revendication
de la priorite d’un ou
plusieurs depots ant6-
rieurs, par priorite re-
vendiquee: 15 000
FCFA. Taxe de pu¬
blication d’un brevet
ou d’un certificat d’ad-
dition: 60000 FCFA.

Aucune
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Conditions requises par les offices d6sign6s (ou 61 us) en mati&re de taxes nationales et de d61ais (suite)

Office d£sign£
(ou 6Iu)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux d6iais

sp6cifis aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et
montant

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle

(suite)

Taxe d’acceptation de
description et de des¬
sins. description et les
dessins annexds a une

demande de brevet ou

de certificat d’addition
sont admis moyennant
le versement, au mo¬
ment du ddpot ou,
au plus tard, avant la d6-
livrance, d’une taxe
fix6e selon le nombre de
pages de la description
et de planches de des¬
sins:
- de 11 a 20 pages dacty¬
lographies ou planches
de dessins de petit for¬
mat: 27000 FCFA
- de 21 a 30 pages ou
planches: 54000 FCFA
- de 31 a 40 pages ou
planches: 81000 FCFA
ainsi de suite, a raison de
6000 FCFA par tranche
de 10 pages ou planches
de petit format ou frac¬
tion de tranche:

18 000 FCFA.*

* (La tranche des 10 premieres pages ou planches de petit format est exempt6e de la taxe.)
Une page dactylographie a simple interligne est compt6e pour deux pages; une page imprimde pour
trois pages; une planche de dessins de grand format pour deux planches de petit format.
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OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM
AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT LTNVENTEUR

Etats d6sign6s Offices d6sign6s

D61ai dans lequel Ie(s) nom(s) et adresse(s)
de Finventeur (des inventeurs)
doivent 6tre communiques

Au moment du depot
de la demande intemationale

S’ils ne figurent pas
dans la requ&te,

indication ult&ieure

Allemagne
(Republique

Office allemand des
brevets (Munich)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

federate d’) Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Australie Office australien des
brevets (Canberra)

Peuvent figurer dans la requete Admise
Voir note 2)

Autriche Office autrichien des
brevets (Vienne)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Admise

Voir note 1)

Bresil Institut national de la

propriete industrielle
(Rio de Janeiro)

Doivent figurer dans la requSte Non admise

Cameroun Organisation africaine de
la propri6te intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Congo Organisation africaine de
la propri6te intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Danemark Office des brevets et des
marques (Copenhague)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Etats-Unis
d’Am6rique

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

L’inventeur doit etre
le deposant

Non admise

Finlande Office national des brevets
et de l’enregistrement
(Helsinki)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requSte Voir note 1)

Gabon Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

1) Si les donn6es concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a 1’article 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, l’Office invitera le d6posant a foumir ou a computer
les donn6es manquantes dans un delai qui sera fixe dans l’invitation.

2) A tout moment avant l’acceptation de la demande en vue de la dtslivrance (d’un brevet).
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Obligation (Pindiquer le nom ainsi que certaines autres donnfes concemant Pinventeur (suite)

Etats d6sign£s Offices d£sign6s

D61ai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de Pinventeur (des inventeurs)
doivent Stre communiques

Au moment du d£p6t
de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requite,

indication ulterieure

Hongrie Office national des
inventions (Budapest)

Peuvent figurer dans la requete Admise
Voir note 4)

Japon Office japonais des brevets
(Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Liechtenstein Office federal de la

proprfefe intellectuelle
(B erne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Luxembourg Minisfere de Ifeconomie
nationale, Service de la
proprfefe industrielle

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Madagascar Minisfere de Ifeconomie
et du commerce,Direction
de Pindustrie et des mines

(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Malawi Ministere de la justice,
D6partement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Monaco Minisfere d’Etat, Service
de la proprfefe industrielle
(Monaco)

Peuvent figurer dans la requSte Non requis

Norvege Office nonfegien des
brevets (Oslo)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Pays-Bas Office n6erlandais des
brevets (Rijswijk)

Voir note 3) -

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requSte Voir note 2)

1) Lorsque la priorife d’une demande anferieure est revendiqude dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anferieure; sinon 20 mois a compter de la date de d6pot
de la demande internationale.

2) Si les donndes concemant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fix6 a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donn6es manquantes dans un delai qui sera fix6 dans Pinvitation.

3) Pas d’obligation d’indiquer le nom et adresse de Pinventeur.

4) Dans les 21 ou 26 mois, respectivement, a compter de la date de priority; si, a Pexpiration de ce d61ai,
les domfees n’ont pas 6fe fournies ou sont incompletes, POffice invitera le deposant a les fournir ou a
les computer.
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Obigation (findlquer le nom ainsi que certaines autres donates concemant Finventeur (suite)

Etats dtsignts Offices dtsignts

Dtlai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de Finventeur (des inventeurs)
doivent etre communiquts

Au moment du dtpdt
de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

indication ulttrieure

Republique
centrafricaine

Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Republique
Populaire
Democratique
de Coree

Comite d’Etat pour la
science et la

technologie, Comitt
des inventions (Pyongyang)

* *

Roumanie Office d’Etat pour les
inventions et les marques

(Bucarest)

Peuvent figurer dans la requete Admise

Royaume-Uni Office des brevets

(Londres)
Office europten des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 3)

Voir note 2)

Senegal Organisation africaine de
la proprittt intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Suede Office royal des brevets
et de Penregistrement
(Stockholm)
Office europten des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 2)

Voir note 2)

Suisse Office ftdtral de la
proprittt intellectuelle
(Berne)
Office europten des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 1)

Voir note 2)

*

Pas encore defini.

1) Lorsque la prioritb d’une demande anterieure est revendiqube dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de ddpot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concemant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fix6 a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans Pinvitation.

3) Lorsque la priority d’une demande anterieure est revendiqute dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure: sinon, 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale et, s’il n’est pas etabli de rapport de recherche, 2 mois a compter de la
date de la notification avisant le deposant qu’il ne sera pas etabli de rapport.
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Obligation (Pindiquer le nom ainsi que certaines autres denotes concemant Pinventeur (suite)

Etats dtsignts Offices dtsignts

Dtlai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de Pinventeur (des inventeurs)
doivent ttre communiques

Au moment du dtpdt
de la demande intemationale

S’ils ne figurent pas
dans la requtte,

indication ulttrieure

Tchad Organisation africaine de
la proprittt intellectuelle
(Yaoundt)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Togo Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaoundt)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Union

Sovietique
Comitt d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les
dtcouvertes

Doivent figurer dans la requete Voir note 1)

1) Si les donntes concemant Pinventeur manquent a Pexpiration du delai fixt a Particle 22 paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un dtlai qui sera fixt dans Pinvitation.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT,
A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Ont renoncd a la communication en ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres de
TOffice des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office rdcepteur.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITfi DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en matiere de brevets et a un traite de
brevet regional, a savoir la Convention sur le brevet europeen, dont la legislation nationale prdvoit que
toute designation ou Election duditEtat sera consideree comme 1’indication que le deposant desire obtenir
un brevet regional.

L’article premier de la Loi franfaise No 77-682 du 30 juin 1977 relative a l’application du Traite de
cooperation en matiere de brevets s’dnonce comme suit:

«Lorsqu’une demande internationale de protection des inventions formulde en application du traite
de cooperation en matiere de brevets fait aWashington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou 1’election
de la France, cette demande est considdree comme tendant a l’obtention d’un brevet europden rdgi par les
dispositions de la convention sur la ddlivrance des brevets europdens faite a Munich, le 5 octobre 1973.»
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AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE
D’INDIQUER L’INVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA

DESIGNATION DES ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Avertissement

Les effets de la demande internationale dans un Etat d6sign6 peuvent d6pendre de la question de
savoir si la personne indiqu6e dans la demande internationale en tant que deposant aux fins de cet Etat
est habilit6e, selon la 16gislation nationale de cet Etat, a deposer une demande nationale.

Renseignements

Les Etat-Unis d’Amerique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en matiere de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit depos6e par l’inventeur et dont
l’office national rejettera done, en tant qu’office designe, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que l’inventeur est indiqu6e comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Am6rique.

Les sections 111, 115,116,117 et 118 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie II - Brevetabilit6
des inventions et deiivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’6noncent comme suit (traduc¬
tion pr6par6e par le Bureau international):

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera d6pos6e par l’inventeur, 4 moins qu’il ne soit prescrit autrement par le
present titre, par 6crit et adress6e au «Commissioner». Cette demande comprend: 1) un expose de
l’invention comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section 113
du present titre; et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La demande
doit etre sign6e par le d6posant et accompagn6e par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment du deposant

Le deposant declare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du proc6d6,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite un
brevet; il declare de quel pays il est le ressortissant. Cette declaration sous serment peut etre effectu6e sur
le territoire des Etats-Unis, aupres de toute personne autoris6e par la loi a recevoir de telles declarations
ou, si elle est faite dans un pays etranger, aupres des autorit6s diplomatiques ou consulaires des Etats-Unis
qui sont autorisees a recevoir de telles declarations, ou aupres de toute personne poss6dant un sceau officiel
et autorisee a recevoir des declarations sous serment dans le pays etranger ou peut se trouver le deposant,
et dont 1’autorite sera etablie par un certificat 6manant d’une autorite diplomatique ou consulaire des
Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de la loi de
l’Etat ou du pays ou elle est effectuee. Lorsque la demande est deposee comme prescrit par ce titre par une
personne autre que l’inventeur, la declaration sous serment peut etre modifiee dans sa forme afin de
pouvoir etre effectuee par cette personne.
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116. Co-inventeurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, elles demandent un brevet de
faijon conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous serment requise, sauf
prescription contraire dans le present titre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaftre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par l’autre inventeur, agissant
en son propre nom ainsi qu’au nom de I’inventeur manquant. Le «Commissioner», sur production de la
preuve des faits pertinents et apres notification a l’inventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a 1’inventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont l’inventeur
manquant aurait beneficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement
co-inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lorsqu’un
co-inventeur n’est pas indique dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans intention
frauduleuse le «Commissioner» peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il present.

D£ces ou incapacity de l’inventeur

Les representants 16gaux des inventeurs d£ced6s ou frappes d’incapacite juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a l’inventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

Depot par une autre personne que l’inventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne a qui il a c£d6 - ou stipuiy par ecrit de ceder - l’invention ou qui
invoque, autrement, un interet suffisant pour justifier une telle action, peut d£poser une demande de
brevet au nom de l’inventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de fournir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages irreparables; le «Commissioner» peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apres notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux regies qu’il present.

La section 373 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
matiere de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit:

373. Indication 4 titre de deposant d’une personne n’ayant pas qualite pour etre deposant

Une demande internationale ddsignant les Etats-Unis ne sera pas acceptee par l’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a 6t£ d6pos6e par quiconque n’a pas quality, en vertu du chapitre 11
du present titre, pour etre deposant aux fins du ddpot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une telle
demande internationale ne pourra pas etre utilisee pour beneficier d’une date de d£pot anterieure, selon la
section 120 du present titre, dans une demande d^pos^e ulterieurement, mais peut servir de base a une
revendication du droit de priority en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure ou les Etats-
Unis n’ytaient pas le seul Etat dysigny dans la demande internationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES

A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Le Danemark, les EtatsTJnis d’Am6rique, la Finlande*, la Hongrie, la Norvfege*, les Pays-Bas, la Su£de et la
Suisse sont les seuls Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets dont les legislations na¬
tionals contiennent des dispositions concernant la recherche de type international.

Danemark

La section 9 de la Loi sur les brevets du Danemark et la section 5 de son Reglement d’execution
s’enoncent comme suit(texte en langue anglaise fourni par l’Office des brevets et des marques, Copenhague,
et traduit en franfais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le d6posant le demande et paie la taxe prescrite, 1’administration comp6tente en matiere de
brevets, en vertu des regies 6tablies par le Ministre du commerce, fait en sorte que la demande fasse l’objet
d’une recherche effectube par une administration chargde de la recherche internationale selon les disposi¬
tions de Particle 15.5) du Trait6 de cooperation en matiere de brevets, fait a Washington le 19 juin 1970.

Section 5 du R&glement d’execution

1) Si le d6posant ddsire que la recherche mentionnde a la section 9 de la Loi sur les brevets
soit effectude, il doit deposer auprds de Padministration compdtente en matiere de brevets une requete
dcrite a cet effet et payer la taxe prescrite par Padministration de recherche dans les trois mois suivant la
date de ddpot de la demande ou suivant la date a laquelle ladite demande a 6t6 considdrde comme d6pos6e.
Si la demande de brevet n’est pas rddigde dans une langue acceptde par Padministration de recherche,
la requete doit etre accompagnde d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par Padmi¬
nistration competente en matibre de brevets.

2) Si le ddposant d6sire que la recherche selon le premier paragraphe soit effectuee par une
administration d6termin6e choisie parmi les administrations charg6es de la recherche internationale
possibles, il doit indiquer Padministration choisie dans la requete.

3) Ladite requete sera considdrde comme retirde si la demande de brevet et la traduction
prescrite ne remplissent pas, a l’expiration du d61ai fixd au premier paragraphe, les conditions de forme
auxquelles doit satisfaire une demande internationale de brevet.

Etats-Unis d’Amiriaue

Les sections 1.104 c) et d) et 1.21 w) du «Code of Federal Regulations)), titre 37 - Brevets, Marques et
Droits d’auteur, sous-chapitre A - Gen6ralit6s, Brevets, partie I - «Rules of Practice in Patent Cases»
s’enoncent comme suit (traduction preparde par le Bureau international):

1.104 Nature de l’examen; Notification 6mise par l’examinateur

c) Toutes les demandes nationales depos6es le ler juin 1978 et apres feront l’objet d’une
recherche de type international.

Les dispositions de la legislation nationale de cet Etat concernant la recherche de type international
seront publiees dans un numdro uiterieur de la Gazette du PCT.



N° 03/1981 GAZETTE DU PCT - SECTION IV 183

d) Toute demande nationale peut egalement faire l’objet d’un rapport de recherche de type
international au moment de Pexamen national quant au fond, sur requete expresse et paiement de la taxe
a regler pour ce rapport. Voir la section 1.21 w) en ce qui concerne le montant de la taxe pour la preparation
du rapport de recherche de type international.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale d6posee ulterieurement.

1.21 Taxes et droits relatifs aux brevets et autres

w) Pour l’etablissement d’un rapport de recherche de type international resultant d’une recherche
de type international effectu6e lors de 1’Emission de la premiere notification quant au fond relative a une
demande de brevet national: 25 dollars E.U.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse dtre obtenu pour une demande internationale d6posee ulterieurement

Hongrie

1) Le deposant peut demander, en vertu de 1’article 15.5)a) du Trait6, qu’une recherche de
type international soit effectuee a l’egard d’une demande hongroise r6guli6rement d6pos6e aupres de
l’Office national des inventions. La recherche sera effectu6e, selon Particle 15.5)c) du Trait£, par l’admi-
nistration charg6e de la recherche internationale comp6tente pour effectuer la recherche internationale sur
les demandes internationale d6pos6es auprfes de POffice national des inventions en tant qu’office recepteur.

2) L’Office national des inventions adressera a bref d61ai a l’administration chargee de la re¬
cherche internationale competente, en meme temps qu’elle transfere la taxe de recherche pay6e par le
deposant lors du d6pot de sa requete, un exemplaire de la traduction de la demande hongroise prepare
par le d6posant dans la langue prescrite et dont les conditions de forme sont en conformity avec les exi¬
gences prescrites pour les demandes internationales.

Pays-Bas

La section 221 de la Loi sur les brevets revis6e en 1978 et la section 17.5) du Ryglement sur les
brevets revis£ en 1979 (tous deux entr6s en vigueur le ler f£vrier 1979) s’6noncent comme suit (texte fourni
par POffice n£erlandais des brevets, Rijswijk):

221. - 1) Si le deposant le requiert par 6crit, POffice des brevets effectue une recherche sur l’etat de
la technique relative a ce qui doit etre considere comme l’objet de la demande, conformement aux dispo¬
sitions de Particle 5A ou d6coulant de cet article

3) Si le deposant le requiert par 6crit, POffice des brevets soumet la demande a la recherche de type
international vis6e a Particle 15.5) a) du Traite de coop6ration. Cette recherche est r£put£e constituer une
recherche sur l’6tat de la technique au sens du paragraphe 1).

4) La pr6sentation de la requete vis6e aux paragraphes 1), 2) ou 3) est soumise au paiement d’une
taxe qui sera prescrite par la voie r6glementaire.

Section 175) du Rfeglement5)La taxe due en vertu des articles 22G.1), 22H.1), 221.4) et 9) et 22J.1) de la Loi du Royaume sur
les brevets d’invention lors de la presentation d’une requete visee a ces articles est:

pour une requete tendant a faire proc6der a une recherche sur l’etat de la technique ou une
recherche de type international, ou a faire poursuivre une telle recherche: 800 florins;
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Sukde

La section 9 de la Loi suedoise sur les brevets revisee en 1978 et la section 5 du D6cret portant
application de la Loi s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par l’Office royal des brevets
et de l’enregistrement, Stockholm, et traduit en franfais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe speciale, 1’administration competente en mati6re de
brevets permet, dans les conditions determines par le Gouvernement, que la demande fasse l’objet d’une
telle recherche de nouveaute par une administration chargee de la recherche internationale telle que
mentionnee a Particle 15.5) du Traite de cooperation en matibre de brevets signe a Washington le
19 juin 1970.

Section 5 du Dberet

Afin de beneficier de la recherche telle que definie a la section 9 de la Loi sur les brevets, le
deposant doit soumettre a l’Office des brevets, dans les trois mois suivant la date de depot de la demande
de brevet ou, selon le cas, suivant la date a laquelle ladite demande a 6t6 consid6ree comme etant d6pos6e,
une requete ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche.

Si la demande de brevet n’est pas r6digee dans une langue accept6e par l’administration de recherche,
ladite requete doit etre accompagn6e d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par l’Office
des brevets.

Si plusieurs administrations peuvent etre envisagees pour Pex6cution de la recherche mentionnee
au premier paragraphe et si le deposant desire choisir celle de ces administrations qui effectuera la recherche,
il mentionne cette administration dans ladite requete.

Ladite requete sera consider6e comme retiree si la demande de brevet et la traduction prescrite ne
remplissent pas, a 1’expiration du deiai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme auxquelles doit
satisfaire une demande internationale de brevet.

Suisse

Le Titre neuvieme de l’Ordonnance relative aux brevets d’invention, entr6e en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’enonce comme suit:

«Titre neuvieme: Recherches de type intemational»

Art. 126

Conditions

1) Une recherche de type international au sens de Particle 15, 5e alin6a, du traite de cooperation
peut etre requise pour une demande de brevet suisse.

2) La requete doit etre pr6sent6e a l’Office dans les six mois suivant la date de depot. La taxe
de recherche internationale (art. 121, 2e al.) doit 6tre payee en meme temps.

3) Si la langue dans laquelle est r6dig6e la demande de brevet n’est pas une langue de travail de
Padministration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction dans
une langue de travail doit etre presentee simultan6ment.

4) L’Office n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres
conditions fixees dans le traite de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
demandes internationales.
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Art. 127

Procedure

1) Si les conditions pr6vues a l’article 126, ler 4 3e alin6as, sont remplies, l’Office transmet
les documents requis a 1’administration chargee de la recherche internationale, qui est comp6tente.

2) L’Office adresse le rapport de recherche au requ6rant; une copie est vers6e au dossier de
la demande de brevet.»
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS
ET REMBOURSEMENTS (OU REDUCTIONS)

DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITfi D’OFFICES DfiSIGNES (OU ELUS)

Ministere de Veconomic nationale, Service de la propriiti industrielle (Luxembourg)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office des
brevets lorsque ce dernier est l’office designe si la demande internationale a ete deposee aupres de cet
Office en qualite d’office rScepteur.

Ministire d’Etat, Service de la propriiti industrielle (Monaco)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de ddpot) a l’Office des
brevets lorsque ce dernier est l’office d6signe (ou 61u) si la demande internationale a 6t6 deposee aupres de cet
Office en qualite d’office r6cepteur.

Office allemand des brevets

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office allemand
des brevets lorsque ce dernier est l’office dtssigne (ou elu) si la demande internationale a 6t6 depos6e aupres
de cet Office en quality d’office r6cepteur.

Taxe de demande d’examen. La taxe de demande d’examen d’une demande de brevet, que le d6posant
est tenu de payer a l’Office allemand des brevets, est ramenee a 250 deutsche mark (au lieu de 400 deutsche
mark) lorsqu’un rapport de recherche internationale a 6te etabli pour sa demande (en tant que demande
internationale d6signant la Republique f6d6rale d’Allemagne aux fins d’un brevet national).

Office national des inventions (Hongrie)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office national des
inventions lorsque ce dernier est l’office d6sign6 (ou 61u) si la demande internationale a 6t6 deposee aupres
de cet Office en quality d’office r6cepteur.

Office neerlandais des brevets

Taxe de demande de recherche. La taxe de demande de recherche (de 800 florins) est rembours6e a
25%, 50%, 75% ou 100% si un rapport de recherche internationale a et6 joint a la demande internationale,
le montant du remboursement dependant de la mesure dans laquelle l’Office nderlandais des brevets peut
utiliser ce rapport de recherche internationale.
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Office des brevets du Royaume-Uni

En vertu de la disposition 102 du reglement de 1978 sur les brevets, le deposant peut, dans les conditions
indiquees ci-apres, demander par ecrit le remboursement total ou partiel des taxes suivantes:

La taxe de recherche (correspondant au formulaire brevets 9/77) lorsque la demande (en tant que
demande internationale designant le Royaume-Uni pour l’obtention d’un brevet national) a fait l’objet d’une
recherche internationale de la part de l’administration chargee de la recherche internationale.

La taxe d’examen quant au fond (correspondant au formulaire brevet 10/77) lorsque la demande
(en tant que demande internationale designant le Royaume-Uni) a fait l’objet d’un examen preliminaire
international effectue par l’Office des brevets du Royaume-Uni en sa qualite d’administration chargee de
Pexamen preliminaire international.

La decision de proceder a un remboursement (le cas echeant) a la suite d’une telle requete est
toujours laissee a la discretion du Comptroller-General.

Office europeen des brevets

Taxe de recherche*. Aux termes des decisions prises en vertu de Particle 157 de la Convention sur le
brevet europeen, la taxe de recherche due a l’Office europeen des brevets pour une demande de brevet
europeen

i) n’est pas exigible si un rapport de recherche internationale a ete etabli a l’egard de la demande
(en tant que demande internationale deposee selon le PCT) par cet Office ou par les Offices des brevets
autrichien ou suddois;

ii) est reduite de 20% si un rapport de recherche internationale a etd etabli pour la demande
(en tant que demande internationale deposde selon le PCT) par l’Office australien des brevets, l’Officejaponais
des brevets, l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique ou le Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les ddcouvertes.

Taxe d’examen**. En vertu de la regie 104.b)5) du reglement d’execution de la Convention sur le
brevet europeen et de Particle 12.2) du reglement relatif aux taxes, la taxe d’examen payable a l’Office
europden des brevets pour une demande de brevet europden est reduite de 50% lorsqu’un rapport d’examen
prdliminaire international a dte etabli par cet Office pour la demande (en tant que demande internationale
selon le PCT pour laquelle une demande d’examen prdliminaire international a ete soumise a cet Office).

*

**

Article 77.2) de la Convention sur le brevet europeen.

Article 94.2 de la Convention sur le brevet europeen.
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DESIGNATION (OU ELECTION) DE MADAGASCAR

D’apres les renseignements communiques par le Ministre des affaires etrangeres de Madagascar au sujet
des demandes internationales d6signantMadagascar, le projet de 16gislation sur la propridtd industrielle soumis
aux autorites competentes prevoit, entre autres, la prorogation des delais selon les articles 22 et 39 jusqu’a la
date a laquelle la nouvelle legislation sur les brevets permettra, apres son entree en vigueur, 1’instruction des
demandes de brevets a Madagascar. Apres la publication de la nouvelle loi, les delais ainsi proroges seront
prdcises par les autorites competentes. Le Gouvernement de Madagascar a souhaitd que ces renseignements
soient communiques aux deposants qui utilisent la voie du PCT et qui designent ou 61isent Madagascar, ou qui
ont l’intention de le faire, afin qu’ils puissent avoir connaissance de la possibility qui leur est ainsi offerte de
designer ou 61ire valablement Madagascar et de diffbrer les mesures prescrites pour aborder la phase nationale
aux termes des articles 22 et 39 jusqu’a ce que la nouvelle legislation soit entr6e en vigueur et que les delais a
observer en vertu de cette loi aient ete fixds.
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LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

(Avec leurs numeros de r6f6rence d’identification dans la liste des institutions
enumer6es dans le tableau suivant, et notes relatives a certaines limitations lorsque

rOffice europ6en des brevets est 1’office d6sign6 (ou elu)

Num6ro de reference Liste des institutions (identifies par leurs noms et adresses),
aux fins d’identification contenant 6galement, s’il y a lieu, des renvois it des notes

1 Agricultural Research Culture Collection^4)
Northern Regional Research Center
Peoria, Illinois 61604
Etats-Unis d’Amerique

2 American Type Culture Collection (ATCC)^)
12301 Parklawn Drive
Rockville, Maryland 20852
Etats-Unis d’Am6rique

3 Centraal Bureau voor Schimmelcultures (CBS)*4)
Oosterstraat 1
3740 AG Baarn
Pays-Bas

4 CBS Yeast Division
Julianalaan 67A
2628 BC Delft
Pays-Bas

5 Collection nationale de cultures de micro-organismes (CNCM)
Institut Pasteur4)
128, rue du Docteur Roux
75724 Paris
France

6 Commonwealth Mycological Institute (CMI)
Ferry Lane
Kew, Surrey
Royaume-Uni

7 Culture Centre of Algae and Protozoa (CCAP)
36 Storey’s Way
Cambridge
Royaume-Uni CB3 ODT

8 Culture Collection of the Institute for Fermentation (IFO)
4-54 Juso-nishino-cho
Higashi Yodogawa-ku
Osaka
Japon

9 Czechoslovak Collection ofMicroorganisms (CCM)
J.E. Purkyng University of Brno
TF. Obrancu Miru 10
Brno

Tch6coslovaquie



10

11

12

13

14

15

16

17

18

19
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Institutions de d£pot (Liste, accompagn&e de notes)(suite)

Deutsche Sammlung von Mikroorganismen (DSM)^)
Grisebachstrasse 8
3400 Gottingen
Republique f6d6rale d’Allemagne

Fermentation Research Institute (FRI)
Agency of Industrial Science and Technology
Ministry of International Trade and Industry
1-3, Azuma 1-chome
Yatabe-machi

Tsukuba-gun
Ibaragi-ken
Japon

Forschungsinstitut Borstel (FIB)^)
Institut fur experimentelle Biologie und Medizin
2061 Borstel
Republique f6d6rale d’Allemagne

Institute of Applied Microbiology (IAM)
Tokyo University
Tokyo
Japon

Institute for Fermentation (IF)^)
17-85 Juso-honmachi 2 chome
Yodogawa-ku
Osaka 532
Japon

Laboratorium voor Microbiologie
Julianalaan 67a
Delft

Pays-Bas

National Collection of Industrial Bacteria (NCIB)^
Torry Research Station
P.O. Box 31
135 Abbey Road
Aberdeen

Royaume-Uni AB9 8DG

National Collection ofMicroorganisms
National Institute for Public Health
Budapest
Hongrie

National Collection of Type Cultures (NCTC)
Central Public Health Laboratory
Colindale Avenue
London
Royaume-Uni NW9 5HT

National Collection of Yeast Cultures (NCYC)
Brewing Research Foundation
Lyttel Hall
Nutfield
Redhill
Royaume-Uni RH1 4HY
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20

21

NOTES

Num6ro de reference
de Note

(1)

Institutions de dgpOt (liste, accompagnGe de notes)(suite)

Statens Bakteriologiska Laboratorium (SBL)
10521 Stockholm
Suede

The USSR Research Institute for Antibiotics
Negatinskaja U1 3a
Moscow
Union sovietique

Aux fins de la procedure en matifere de brevets
auprts de I’Office europ6en des brevets, seuls les depots des genres de

micro-organismes sp6cifi6s ci-dessous sont admis

Descendances de souches de bacteries, de levures, de moisissures et
d’actinomycetales interessant les secteurs agronomique et industriel, sauf:a)Actinobacillus (toutes les especes), Actinomyces (toutes les especes anadro-

bies et micro-aerophyles), Arizona (toutes les especes), B acillus anthracis, B ar-
tonella(toutes les especes),Bordetella(toutes les especes),Borrelia(toutes les
especes), Brucella (toutes les especes), Clostridium botulinum, Clostridium
chauvoei, Clostridium haemolyticum, Clostridium histolyticum, Clostri¬
dium novyi, Clostridium septicum, Clostridium tetani, Corynebacterium
diphtheriae, Corynebacterium equi, Corynebacterium haemolyticum, Cory¬
nebacterium pseudotuberculosis, Corynebacterium pyogenes, Corynebacte¬
rium renale, Diplococcus (toutes les especes), Erysipelothrix (toutes les esp6-
ces), Escherichia coli (tous les types enteropathogenes),Francisella (toutes les
especes), Haemophilus (toutes les especes), Herellea (toutes les especes),
Klebsiella (toutes les especes), Leptospira (toutes les especes), Listeria (toutes
les especes),Mima (toutes les especes),Moraxella (toutes les especes), Myco¬
bacterium avium, Mycobacterium bovis, Mycobacterium tuberculosis, Myco¬
plasma (toutes les especes), Neisseria (toutes les especes), Pasteurella (toutes
les especes),Pseudomonas pseudomallei, Salmonella (toutes les especes), Shi¬
gella (toutes les especes), Sphaerophorus (toutes les especes), Staphylococcus
aureus, Streptobacillus (toutes les especes), Streptococcus (toutes les especes
pathogenes), Treponema (toutes les especes), Vibrio (toutes les especes), Yer-
sinia (toutes les especes);

b) Blastomyces (toutes les especes),Coccidioides(toutes les especes),Cryptococ¬
cus (toutes les especes), Histoplasma (toutes les especes), Paracoccidioides
(toutes les especes);

c) Blasidiomycetes ou autres moisissures impossibles a conserver par lyophilisa-
tion (dessication par sublimation a tres basse tempdrature);

d) Tous les agents tels que virus, rickettsies et chlamydobact6ries;
e) Agents susceptibles de communiquer ou de disseminer toute maladie conta-

gieuse ou infectieuse de l’homme et des animaux, notamment de la volaille, et
dont l’introduciion ou la distribution auxU.S.A., ou les deux, necessitent une
autorisation;

1) Agents classifies comme parasites des cultures et dont l’introduction ou la dis¬
tribution aux U.S.A., ou les deux, necessiteraient une autorisation;

g) Melanges de micro-organismes;
h) Micro-organismes qui ont besoin de substances nutritives specifiques et qui

exigeraient (de l’avis du conservateur de 1’autorite de depot) des soins par trap
vigilants au stage de la manipulation et de la preparation de la culture lyophili-
see;

i) Phages de toutes sortes;
j) Plasmides et cultures similaires.



192 GAZETTE DU PCT - SECTION IV NO 03/1981

Institutions de depot (liste, accompagn6e de notes), (suite)

(2) Bacteries (y compris les actinomycetes), bacteriophages, champignons, algues,
protozoaires, virus (animaux et v6g6taux), cellules de cultures de tissus, plasmides
et recombinants ADN

(3) Champignons, levures et bacteries (principalement les actinomycetes)

(4) Bact6ries, mycoplasmes, rickettsies, champignons microscopiques, levures, virus
et cultures cellulaires

(5) Bacteries, levures, bacteriophages et champignons, a l’exception de certaines
especes pathogenes

(6) Mycobacteries, levures du type Candida et Torulopsis, Nocardia, streptomyces

(7) Champignons, levures, bacteries et actinomycetes qui ne sont pas pathogenes
pour le corps humain et qui n’exigent pas de moyens extraordinaires pour leur
conservation a long terme

(8) Bacteries, y compris les actinomycetes, a l’exception des pathogenes dangereux.
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OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES

INDICATIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT
CES DEPOTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE
LEGISLATION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT

DANS LESQUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES
INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,

LES DEPOTS PEUVENT ETRE EFFECTUES

Office designe
(ou 61u)

Indications (6ventuelles)
qui doivent figurer outre
celles exposes dans la
rfegle 13to.3.a)i) & iii)
(notifications refues
conform6ment & la

rtgle 13to.7a)Q)

Deiai(eventuel) plus court que
celui specifie dans la r£gle
13 to.4 dans lequel le deposant
doit foumir

A) les indications dont il est
fait reference dans la regie
13to. 3a)i) k iii)
B) toute indication supple¬
mental spedfiee dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications revues confor-
mtment & la rfegle 13to.7a)ii))

Liste des institutions de

depdt auprfes desquelles
des depots peuvent fitre
effectuOs (identifies par
les minims de reference

indiques dans la liste
prOcOdente des institu¬

tions de depOt)
(notifications refues con-

fonnement & la

regie 13to.7b))

Allemagne (Republique
fMirale d’)
Office allemand des
brevets

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 2), ci-dessous)

Etats-Unis d’AmMque
Office des brevets et
des marques des
Etats-Unis

a) Une declaration stipu-
lant que le depot a 6te ef-
fectu6 pas plus tard que la
date de priority* de la de-
mande intemationale
(lorsque la date de depot
anterieure a cette date n’a
pas 6te indiqu6e, confor-
m6ment a la regie 13 to.
3.a) ii))
b) Dans lamesuredu pos¬
sible, une description ta-
xonomique du micro-or-
ganisme.

Dans le cas de A), le nom et
Padresse de l’institution de
depot au moment du depot

(voir 6galement note
7) ci-dessous)

Dans le cas de B), au
moment du depot

1, 2 et autres institutions
non enumerees dans la
liste (voir note 6), ci-
dessous; la note 1),
ci-dessous, s’applique

6galement

Hongrie
Office national des
inventions

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au

deposant, les caract6ris-
tiques des micro-

organismes et une descrip¬
tion taxonomique

Dans le cas de B), lors du
depot

17 et d’autres institutions
non enumer6es dans la
liste (voir note 3), ci-
dessous); la note 1), ci-
dessous, s’applique

egalement

Japon
Office japonais des
brevets

Renseignements concer-
nant

i) les caracteristiques qui
identifient le micro-orga-
nisme

ii) son procede de pro¬
duction,
iii) son utilite

Dans le cas a la fois de A)
(a Pexception de la date de
depot du micro-organisme)

et B): lors du depot

11; la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Se r6f6re k la date de priority telle qu’elle est ddfinie a Particle 2 xi) du PCT.
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Offices dgsigngs (ou glus) dont la legislation nationale applicable permet de faire reference aux depots demicro-organis-
mes; les indications (eventuelles), outre les indications preserves, concemant ces depots devant gtre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les deiais (eventuels), plus courts que le delaipresent dans lesquels ces references et
indications doivent 6tre foumies; et les institutions de depOt auprfes desquelles, en vertu de cette legislation, des depots
peuvent 6tre effectugs (suite)

Office d6sign6
(ou elu)

Indications (eventuelles)
qui doivent figurer outre
celles exposges dans la
rggle 136/s.3.a)i) 0 iii)
(notifications reyues
conform6ment a la

regie 136/'s.7a)i))

D61ai (Oventuel) plus court que
celui sp6cifie dans la regie

136/S.4 dans lequel le
d6posant doit foumir

A) les indications dont il est
fait reference dans la regie
13bis. 3a)i) k iii)
B) toute indication supple¬
mental spedfiee dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications reyues confor-
mement 4 la regie 136/'s.7a)ii))

Liste des institutions de

depot auprfes desquelles
des depots peuvent gtre
effectugs (identifiges par
les numgros de rgfgrence
indiqugs dans la liste
prgegdente des institu¬

tions de dgpftt)
(notifications reyues con-

formgment k la

rggle 136/s.7b))

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

Aucune Aucun 1,2, 3, 6, 8, 9, 11,
15, 16, 21

Royaume-Uni
Office des brevets Dans la mesure ou elles

sont disponibles au d6po-
sant, renseignements se
rapportant aux caractg-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de A), a
l’expiration de deux mois
a partir de la date de depot

international
Dans le cas de B), lors

du d6pot

Aucune liste foumie

(voir note 5), ci-
dessous); la note 1), ci-
dessous, s’applique

ggalement

Subde
Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Aucune Aucun 1, 2, 3, 4, 5, 10, 14

Suisse
Office federal de la

propriete intellectuelle
Aucune Dans le cas de A), lors

du depot pour l’identifica-
tion de 1’institution, et dans
les deux mois qui suivent
pour les autres indications

1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8,
10, 11, 12, 13, 14, 16,

18, 19, 20

Union sovietique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les inven¬
tions et les dgcouvertes

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 4) ci-dessous)

Organisation
europeenne des brevets
Office europeen
des brevets

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caractg-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de B), lors
du depot

1,2, 3,4, 5, 10, 12, 14,
16; la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement;
voir aussi la note 8)
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Offices d6sign6s (ou 6lus) dont la legislation nationale applicable permet de faire reference aux depots de micro-organis-
mes; les indications (eventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces depots devant 6tre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les deiais (6ventuels), plus courts que le delai present dans lesquels ces references et
indications doivent 6tre foumies; et les institutions de depot aupres desquelles, en vertu de cette legislation, les depots
peuvent 6tre effectues (suite)

Notes

1) L’office conceme est un office de propriete industrielle selon le sens donne dans leTraite de Budapest sur la
reconnaissance international du depot desmicro-organismes aux fins de la procedure enmatiere de brevets.
En consequence, le depot peut etre effectu6 aupres de toute institution de depot ayant acquis le statut d’auto¬
rite de depot intemationale en vertu de ce Traite.*

2) L’office conceme a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution reconnue scientifiquement dans le pays et a l’etranger» aux fins de la procedure enmatiere de bre¬
vets devant cet office. Une liste de toutes les institutions reconnues par cet office selon cette description sera
publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

3) L’office conceme a informe le Bureau international que, aux fins de la procedure enmatiere de brevets devant
cet office, des depots peuvent etre effectues aupres de(outre l’institution identifi6e dans la liste) «toute institu¬
tion de depot bien connue sur le plan international!). Une liste de toutes les institutions reconnues par cet offi¬
ce selon cette description sera publi6e lorsqu’elle aura ete recue de cet office.

4) L’office conceme a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution de depot» aux fins de la procedure en matiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les
institutions reconnues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete reque de cet office.

5) L’office conceme a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution de depot partout dans le monde» aux fins de la proc6dure en matiere de brevets devant cet office.
Une liste de toutes les institutions reconnues par cet office selon cette description sera publide lorsqu’elle aura
et6 repue de cet office.

6) L’office concern^ a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «toute
institution de depot 6trangere ou nationale tenue en vertu d’une loi, d’un traite ou d’un contrat d’accepter,
de conserver et de remettre des echantillons sous les conditions stipulees dans la jurisprudence des Etat-
Unis», aux fins de la procedure enmatiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les institutions re¬
cons par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete repue de cet office.

7) L’office concerne a informe le Bureau international que, si les memes indications ne sont pas aussi incluses
dans une demande ant6rieure dont la priorite a 6t6 revendiquee, la priorit6 de la demande anterieure ne sera
pas accordee.

8) L’office concern^ a inform^ le B ureau international que, si le deposant desire que, jusqu’a la publication de la

mention de la d61ivrance du brevet europeen ou jusqu’a la date a laquelle la demande est rejetee, retiree ou r6-

putee retiree, l’accessibilite aumicro-organisme prevue au paragraphe 3 de la regie 28 du reglement d’execu¬
tion de laConvention sur le brevet europeen ne soit rdalisee que par la remise d’un 6chantillon a un expert de-
sign6 par le requerant (Regie 28, paragraphe 4 dudit reglement d’execution), il doit en informer le B ureau in¬
ternational avant l’achevement de la preparation technique de la publication de la demande intemationale.

* Au moment de publier le present num6ro, aucune autorit6 de d6pot intemationale n’a encore 6t6 nomm6e. Ces nominations serontmen-
tionn6es dans «La Propri6t6 Industrielle», probablement a partir de la premiere moiti6 de l’ann6e 1981.
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LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE CONTIENT AUCUNE

DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Etats contractants

Australie:

Autriche:

Br6sil:

Danemark:

Finlande:

Luxembourg:

Madagascar:

Malawi:

Monaco:

Norvege:

Roumanie:

Designation de l’office

Office australien des brevets

Office autrichien des brevets (1)

Institut national de la propriety industrielle

Office des brevets et des marques

Office national des brevets
et de l’enregistrement (2)

Ministere de l’dconomie nationale,
Service de la propriety industrielle

Ministere de l’dconomie et du commerce,
Direction de 1’industrie et des mines

Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Ministere d’Etat, Service de la propridtd industrielle

Office norvdgien des brevets

Office d’Etat pour les inventions et les marques (3)

Organisation intergouvemementale: Organisation africaine de la propridtd intellectuelle

Notes

(1) L’office concernd a inform^ le Bureau international que, tandis que la legislation nationale en vigueur ne
prdvoit pas les depots de micro-organismes, cettememe legislation ne contient aucune interdiction sur ces
depots.

(2) L’office concernd a informe le Bureau international que cet office n’exige pas “mais seulement recom-
mande fortement de d6poser les micro-organismes qui ne sont pas accessibles au public et qui sont relatifs
aux inventions concern6es”.

(3) L’office concernd a informd le B ureau international que la legislation nationale ne contient aucune dispo¬
sition concernant des institutions de ddpot, mais qu’en pratique l’office “reconnait des depots effectuds,
auprds des institutions spdcialisdes des etats contractants, ou a l’dtranger, et accessibles a toute personne
physique ou morale intdressee”.
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NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 16BIS. 3 DU PCT

Le Bureau international a refu des notifications en vertu de de la regie 16bis. 3 du PCT excluant
1’application de la regie 16bis. 1 etde la regie 16 bis. 2*duPCT aux offices, entantqu’offices recepteursse-
lon le PCT, des quatre pays suivants:

Australie
Autriche
Hongrie
Japon

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80. 6b) DU PCT

Le B ureau international a refu des notifications en vertu de la r6gle 80.6b) du PCT, qui ont pour ef-
fet d’exclure l’application de la regie 80.6a) duPCT, deuxieme phrase**, aux offices, en tant qu’offices r6-
cepteurs selon le PCT, des six pays suivants:

Australie
Danemark
Finlande
Japon
Norvege
Suede

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT***

En vertu de la r6gle 92.4 du PCT, les offices nationaux des douze pays suivants ainsi que 1’organisa¬
tion intergouvernementale indiquee ci-dessous sont disposes a recevoir des documents (y compris des
dessins) — post6rieurs a la demande internationale — adress6s par les moyens indiquds ci-apr6s:

Allemagne (R6publique f£d£rale d’): t616graphe, t616imprimeur
Autriche: t£16graphe, t616imprimeur
Br6sil: t616graphe, tel6imprimeur
Danemark: t616graphe, t616imprimeur
Etats-Unis d’Am6rique: t616imprimeur
Finlande: tUegraphe
France: t616graphe, t616imprimeur
Hongrie: t616graphe, t61eimprimeur
Luxembourg: t616graphe, t616imprimeur
Malawi: t616graphe
Monaco: t61egraphe
Norvege: tel6graphe, t616imprimeur
Pays-Bas: t616graphe
Roumanie: tel6graphe, t616imprimeur
Suede: t616imprimeur
Suisse: t616imprimeur
Union sovi6tique: t616graphe, t616imprimeur
Bureau international de l’OMPI: t616graphe, t616imprimeur, t616copieur(copies facsimile par l’in-
term6diaire du Service postal suisse).

Des renseignements relatifs aux adresses t616graphiques et de t616imprimeur de tous les offices na¬
tionaux et organisations intergouvernementales sont publics dans le present num6ro de la Gazette du
PCT.

* Voir la r6gle 16 to duPCT, publi6e dans le num6ro 17/1980 de laGazette duPCT, pages 1275-1276.
** Voir la note de bas de page accompagnant la rdgle 80.6b), publiee dans le num6ro 18/1980 de laGa¬

zette du PCT, page 1369.
La liste reproduite dans le texte qui suit fera l’objet de mises a jour p6riodiques dans des num6ros
ult6rieurs de la Gazette du PCT

***
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus rdcentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- Pedition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

en franqais*
- Pedition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant (denomme “volume II ”,le volume I etantle Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de
chacun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en
franqais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franpais: avril 1980),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franpais, a l’OMPI ou, pour
PAmerique duNord, l’Amerique centrale et l’Amerique duSud, aupres des agents de vente de l’OMPI.
Les adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presenteGazette.

Le Guide du deposant en allemand est dpuisd. Une version revisde de la nouvelle presentation en
feuilles mobiles serapubliee au cours du premier semestre de 1981. Les demandesde renseignements et
d’abonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22,
Republique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide(le volume 1 peut etre achetd separdment) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/ mise a jour publides en 1981 et
les annees preeddentes. Le suppldment pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de Pun ou l’autre des volumes
(uniquement pour ceux qui ont achetd le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le suppldment
pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres
destinations.

Pour une commandegroupde des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le suppldment pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achetd les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le suppldment pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats par' ' > ix>p6ration en mattere de brevets (PCT)

Date d’entrde en vigueur
du PCT a regard

de l’Etat

Allemagne (Rdpublique
fed6rale d’)
Australie

24 janvier 1978
31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 J)

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978 ^

Danemark * ... ler ddcembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Am6rique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 2)

France * 25 ftvrier 1978 1}

Gabon 24 janvier 1978 ^

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 1}

Date d’entrde en vigueur
du PCT 4 regard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 y

R6publique populaire
d6mocratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni 24 janvier 1978

Sdndgal 24 janvier 1978

Su6de 17 mai 1978 1}

Suisse * 24 janvier 1978 ^

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978

Union sovidtique 24 janvier 1978 lj

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

0 Les nationaux de cetEtat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cetEtat peut etre design6 dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciles ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cetEtat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.
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OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREA U INTERNA TIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 138 a 142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont et6 publi6s dernierement dans le numero03/1981 de laGazette duPCT,
pages 143 et 144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le num6ro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 145 et 146.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le numdro 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 147 a 153 sous les intitules suivants:

- Offices r6cepteurs comp6tents

- Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent Stre
deposdes les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d6poser, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen pr61iminaire international competentes sp6ci-
fiees par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont et6 publics dernierement dans le num£ro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 154 a 158.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

C es renseignements ont ete publies dernierement dans le num6ro 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 159.
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en mattere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENTDE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU
LIEU

Ces renseignements ont 6t6 publids dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 160 et 161.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 162 et 163.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 164.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 165 a 168.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le numdro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 169 a 174.

OBLIGATION DTNDIQUERLENOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publi6s dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette duPCT,
pages 175 a 178.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 179.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

C es renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
page 179.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER L’lNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont 6te publi6s dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 180 et 181.
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Renseignements relatifs aux Etats ddsignds (ou dlus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 182 a 185.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 186 et 187.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELS DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publids dernierement dans le numdro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 189 a 192.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT, DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOTAUPRES DESQUELLES,EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, LES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont dtd publics dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 193 a 195.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numdro 03/1981 de la Gazette duPCT,
page 196.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16BIS3 DU PCT

Ces renseignements ont dtd publids dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
page 197.

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6b) DU PCT

Ces renseignements ont 6t6 publids dernierement dans le numdro 03/1981 de laGazette du PCT,
page 197.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont dtd publids dernidrement dans le numdro 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 197.
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STA TISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RE^US PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices recepteurs
et les Etats d6sign6s. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexe B * des instructions administratives selon leTraite de coop6ration enmatiere de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices r6cepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant duTraite de cooperation
en mature de brevets (PCT) pour lequel 1’office r6cepteur est l’administration nationale de propriete in-
dustrielle de cetEtat, saufdans le cas de l’Office europeen des brevets qui agit(ainsi que l’administration
nationale de propriete industrielle) en quality d’office r6cepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont egalement parties a la Convention sur le brevet europeen. Dans le tableau relatifaux designations
d’E tats, les chiffres indiqu6s se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux repus par le B ureau international de l’OMPI et notifi6es par ce dernier aux offices designds.
Le code de chaque Etat designe est accompagne de l’abr6viation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abreviation signifie que, pour l’Etat designe consider, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mande, ou un brevet europ6en (“OEB ”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propriete intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche KP Republique populaire democratique de Coree
AU Australie LU Luxembourg
BR Bresil MC Monaco
CF R6publique centrafricaine MG Madagascar
CG Congo MW Malawi
CH Suisse NL Pays-Bas
CM Cameroun NO Norvege
DE Allemagne (R6publique f6d6rale d’) RO Roumanie
DK Danemark SE Suede
FI Finlande SN Senegal
FR France su Union sovi6tique
GA Gabon TD Tchad
GB Royaume-Uni TG Togo
HU Hongrie US Etats-Unis d’Amerique
JP Japon EP Office europeen des brevets

* Publiee aux pages 39 et 40 de la Gazette du PCT N° 10/1978.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(dn ler octobre 1980 au 31 d6cembre 1980)

Etats

d£sign£s

Offices rfecepteurs Nombre

total de

designationsAT AU BR CH DE DK FI FR GB HU JP LU NL NO SE SU US EP

AT
OEB 002 021 001 015 021 012 007 012 023 008 005 - 004 004 045 - 128 017 0325

NAT 001 001 - 006 004 010 001 006 003 - - - - 003 016 009 038 003 0101

AU NAT 002 032 - 022 019 008 003 018 025 004 019 002 006 006 048 009 147 018 0388

BR NAT 002 011 - 021 019 011 005 017 016 003 004 - 006 006 026 001 141 014 0303

CF OAPI 001 001 - - - 001 001 005 001 - - - 001 - - - 011 001 0023

CG OAPI 001 - - - 001 001 001 005 001 - - - 001 001 - - 008 001 0021

CH
OEB 004 023 001 Oil 026 016 005 019 031 009 010 - 004 004 043 - 172 018 0396
NAT 002 004 - 002 005 010 001 010 002 - 005 - - 002 013 007 079 006 0148

CM OAPI 001 - - - - 001 001 006 001 - - - 001 001 - - 008 001 0021

DE
OEB 003 032 001 020 009 022 009 022 045 010 028 - 004 008 058 - 275 014 0560

NAT 001 008 001 Oil 004 013 003 010 014 - 029 - 001 011 040 037 108 005 0296
DK NAT - 007 - 019 014 014 007 016 019 006 006 002 006 011 064 002 108 018 0319
FI NAT 002 001 - 005 002 012 001 008 007 002 - 002 002 007 059 - 012 007 0129
FR OEB 004 032 001 015 034 023 012 012 053 010 040 - 004 011 069 - 297 002 0649

GA OAPI 001 001 - - - 001 001 005 001 - - - 001 001 - - 008 001 0021

GB
OEB 004 032 001 019 028 022 010 022 034 010 028 - 004 009 059 - 269 021 0572

NAT 002 009 - 009 008 013 002 010 016 - 020 - - 011 039 020 114 009 0282
HU NAT 001 - - 005 002 002 002 006 002 001 - - 001 - 010 - 013 004 0049

JP NAT 005 036 002 038 036 020 008 031 059 010 002 002 007 007 081 035 344 046 0769
KP NAT - - - 002 003 - - 005 002 - - - 001 - 001 - 014 001 0029

LU
OEB 002 013 001 008 016 006 002 007 019 003 002 - 004 003 022 - 087 008 0203

NAT - - - 001 002 002 - 006 001 - - - - - - - 018 001 0031
MC NAT - 001 - 001 - - - 006 001 - 007 - 001 - - - 013 001 0031

MG NAT 001 001 - - - - - 004 001 - - - 001 001 - - 009 001 0019

MW NAT - - - - - - - 003 001 - - - 001 - - - 009 001 0015

NL
OEB 004 022 001 017 024 016 004 018 033 007 013 - 004 007 049 - 192 019 0430

NAT 001 002 001 007 005 Oil 001 008 004 - 005 - - 006 022 002 049 003 0127

NO NAT 002 007 - 019 012 020 010 013 017 004 001 002 004 - 069 001 079 011 0271
RO NAT 001 002 - 004 005 003 - 006 003 003 001 - 001 002 008 - 042 002 0083

SE
OEB 004 022 001 016 023 019 008 019 033 008 013 - 004 007 012 - 195 015 0399

NAT 001 003 - 006 006 Oil 005 008 006 - 006 - - 010 006 021 082 004 0175

SN OAPI 001 - - - - 001 001 006 001 - - - 001 001 - - 008 001 0021

su NAT 001 006 001 018 030 008 004 010 004 008 005 002 002 004 034 - 071 004 0195

TD OAPI 001 - - - - 001 001 004 001 - - - - 001 - - 008 001 0018

TG OAPI 001 - - - - 001 001 005 001 - - - - - - - 008 001 0018

US NAT 006 039 002 042 047 024 010 040 061 008 052 002 009 012 095 036 038 050 0573

Sous-total

nationales
031 170 007 238 206 192 063 241 264 049 162 014 049 099 631 180 1528 209 4333

Sous-total

europeennes
027 197 008 131 181 136 057 131 271 065 139 - 032 053 357 - 1615 134 3534

Sous-total

OAPI
007 002 - - 001 007 007 136 007 - - - 005 005 - - 0059 007 0143

Nombre

total de

designations

65 369 015 369 388 335 127 408 542 114 301 014 086 157 988 180 3202 350 8010

Note: Le Bureau international n’a reyu.au cours de 1$ pdriode & laquelle se rdfere ce tableau, aucun exeraplaire original desOffices des
brevets du Malawi, de Monaco, de la Rdpublique populaire democratique de Corde et de laRoumanie, agissant en quality d’offices ri-
cepteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa quality d’office rfecepteur agissant pour leCameroun, leCongo, laR6publique cen-
trafricaine, le Gabon, Madagascar, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a refu aucune demande internationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX RECUS

PAR OFFICE RECEPTEUR ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler octobre 1980 au 31 decembre 1980)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires
originaux
re£usAT AU BR CH DE DK FI FR GB HU JP LU NL NO SE su US EP

Allemand 07 - - 35 54 - - - - 02 - 02 - - - - - 38 138

Anglais - 41 02 - - 12 04 - 67 08 - - 08 10 54 - 381 14 601

Danois - - - - - 15 - - - - - - - - - - - - 015

Finnois - - - - - - 09 - - - - - - - - - - - 009

Franjais - - - 12 - - - 43 - - - - - - - - - 05 060

Japonais - - - - - - - - - - 66 - - - - - - - 066

Nfeerlandais - - - - - - - - - - - - 01 - - - - - 001

Norvdgien - - - - - - - - - - - - - 05 - - - - 005

Russe - - - - - - - - - - - - - - - 37 - - 037

Sut'dois - - - - - - - - - - - - - - 50 - - - 050

N ombre total
d’exemplaires
originaux
re^us

07 41 02 47 54 27 13 43 67 10 66 02 09 15 104 37 381 57 982

Note: Le Bureau international n’a re?u, au cours de la pbriode a laquelle se rbfbre ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des
brevets duMalawi, de Monaco, de la Rbpublique populaire d£mocratique de Corbe et de la Roumanie, agissant en qualitd d’offices r6-
cepteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa quality d’office rbcepteur agissantpour leCameroun, leCongo, laR6publique cen-
trafricaine, le Gabon, Madagascar, le S6n6gal, le Tchad et le Togo, n’a refu aucune demande internationale.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus r6centes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- 1’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a

jour) dat6es d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

en franfais*
l’6dition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a jour)
dat6es d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (d6nomm6 “volume II ”, le volume 16tant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la proc6dure au sein de
chacun des offices d6sign£s et 61us. Les chapitres d6ja parus (et leurs dates de parution en anglais et en
franfais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: f6vrier 1980; en franfais: avril 1980),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office monegasque des brevets (d6cembre 1980),
Office n6erlandais des brevets (aout 1980),
Office su6dois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europ6en des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour
l’Amerique duNord, l’Am6rique centrale et l’Am6rique duSud, aupr£s des agents de vente de l’OMPI.
Les adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la pr£senteG azette.

Le Guide du deposant en allemand est 6puis6. Une version revis£e de la nouvelle presentation en
feuilles mobiles sera publi6e au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adress6es a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22,
Republique f£d£rale d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide(le volume I peut etre achet6 s6parement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/ mise a jour publi6es en 1981 et
les ann£es pr6c6dentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de l’un ou l’autre des volumes
(uniquement pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement
pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres
destinations.

Pourune commande groupee des volumes I etll du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement group6 au service de mise a jour des volumes I etll (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de75 francs suisses; le supplementpour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Trait6 de cooperation en matifere de brevets (PCT)

Date d’entrte en vigueur
du PCT a I’dgard

de l’Etat

D ate d’entire en vigueur
du PCT a l’dgard

de l’Etat

Allemagne (Republique
fdderale d’)
Australie

24 janvier 1978
31 mars 1980

Autriche 23 avril 1979

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978

Etats-Unis
d’Amdrique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980

France * 25 fdvrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980

Japon ler octobre 1978

Liechtenstein * 19 mars 1980

Luxembourg * 30 avril 1978

1)

2)

2)

1)

1)

1)

2)

1)

2)

1)

1)

2)

2)

2)

1)

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979

Norvege* ler janvier 1980

Pays-Bas 10 juillet 1979

Republique centrafricaine 24 janvier 1978

R6publique populaire
ddmocratique de Cor6e 8 juillet 1980

Roumanie 23 juillet 1979

Royaume-Uni 24 janvier 1978

Sdndgal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978

Union sovi6tique 24 janvier 1978

i)

1)

2)

2)

2)

1)

2)

2)

1)

1)

1)

1)

1)

1)

1)

* Etat non li6 par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

0 Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cetEtat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de d6poser des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.
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INSTRUCTIONS ADMINISTRATES DU
TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

MODIFICATION

Le Directeur general de 1’Organisation Mondiale de la Propridte Intellectuelle (OMPI) a modifie les
instructions administratives duPCT, en vertu de la regie 89.2 du reglement d’ex6cution duPCT, comme indi-
que ci-apres. Les modifications prennent effet le 19 fevrier 1981.

Instruction 311

Nouvelle pagination de la demande internationale

a) [Sans changement]

b) Les feuilles de la demande internationale sont provisoirement repaginees de la fafon suivante:
i) [Sans changement]
ii) lorsqu’une feuille est remplacee, l’ofTice recepteur inscrit aumilieu de la marge inferieure de

la nouvelle feuille la mention “feuille de remplacement” ou son equivalent dans la langue de la demande in-
temationale;

iii) [Sans changement]

c) [Sans changement]

Instruction 401

A nnotation des feuilles de I’exemplaire original

a) Le Bureau international doit, selon la rfegle 24.1), indiquer la date de reception de l’exemplaire
original a l’emplacement pr6vu du formulaire de requete et apposer son timbre dans le coin inferieur droit de
chaque feuille de l’exemplaire original.

b) Si 1’office recepteur a omis de porter l’indication prevue dans l’instruction 311 sur une feuille, le
Bureau international a le droit d’inserer l’indication omise.
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OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURS NOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont dtd publids dernidrement dans le numdro 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 138 a 142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont dtd publids dernidrement dans le numdro 03/1981 de laGazette duPCT,
pages 143 et 144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont dtd publics dernierement dans le numdro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 145 et 146.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont dtd publids dernierement dans le numdro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 147 a 153 sous les intitules suivants:

- Offices r6cepteurs competents

- Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
d6pos6es les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a d6poser, et administrations
chargdes de la recherche internationale et de l’examen prdliminaire international compdtentes speci¬
fies par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont dtd publids dernierement dans le numdro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 154 a 158.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont dtd publids dernidrement dans le numdro 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 159.
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENTDE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU
LIEU

C es renseignements ont ete publies demierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 160 et 161.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6te publics demierement dans le num6ro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 162 et 163.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 164.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont£t6 publi6s demierement dansle numero03/198I de laGazette duPCT,
pages 165 a 168.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publics demierement dans le num6ro 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 169 a 174.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT L’INVENTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publics demierement dans le numero 03/1981 de la Gazette duPCT,
pages 175 a 178.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont 6t6 publies demierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 179.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

Ces renseignements ont 6te publi6s demierement dans le numero 03/1981 de laGazette duPCT,
page 179.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER L’lNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont 6te publies demierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 180 et 181.
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Renseignements relatifs aux Etats d6sign6s (ou eius) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le num6ro 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 182 a 185.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICESNATIONAUX(OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 186 et 187.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELS DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 189 a 192.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT, DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES,EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,LES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 193 a 195.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le num6ro 03/1981 de laGazette du PCT,
page 196.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE \6BIS3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
page 197.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le num6ro 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 197.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 197.
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STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RE^US PAR LE BUREA U INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices recepteurs
et les Etats designes. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexeB * des instructions administratives selon leTraite de cooperation enmature de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices recepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant du Traite de cooperation
en matiere de brevets (PCT) pour lequel l’office rdcepteur est 1’administration nationale de propri6t6 in-
dustrielle de cetEtat, saufdans le cas de l’Office europeen des brevets qui agit(ainsi que l’administration
nationale de propriety industrielle) en qualite d’office rdcepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont egalement parties a la Convention sur le brevet europ6en. Dans le tableau relatif aux designations
d’Etats, les chiffres indiqu6s se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux re?us par le B ureau international de l’OMPI et notifies par ce dernier aux offices designds.
Le code de chaque Etat ddsignd est accompagn6 de l’abrdviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abrtsviation signifie que, pour l’Etat designe considerd, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mandd, ou un brevet europden (“OEB ”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propri6t6 intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche KP

AU Australie LU

BR Br6sil MC

CF R6publique centrafricaine MG

CG Congo MW

CH Suisse NL

CM Cameroun NO

DE Allemagne (Republique feddrale d’) RO

DK Danemark SE

FI Finlande SN

FR France su

GA Gabon TD

GB Royaume-Uni TG

HU Hongrie US

JP Japon EP

Republique populaire ddmocratique de Coree
Luxembourg
Monaco
Madagascar
Malawi

Pays-Bas
Norvege
Roumanie
Suede

S6n6gal
Union sovietique
Tchad
Togo
Etats-Unis d’Amerique
Office europden des brevets

* Publide aux pages 39 et 40 de la Gazette du PCT N° 10/1978.



NO 05/1981 GAZETTE DU PCT- SECTION IV 423

DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler janvier 1980 au 31 d£cembre 1980)

Etats

d6sign6s

Offices recepteurs Nombre

total de

designationsAT AU BR CH DE DK FI FR GB HU JP LU MC NL NO SE SU US EP

AT
OEB 007 049 004 057 057 028 007 044 067 008 015 - - 008 016 127 - 0463 052 1009
NAT 001 005 005 029 020 029 001 025 Oil - 007 - - 002 007 073 052 0124 012 0403

AU NAT 009 088 - 045 037 015 003 048 066 004 058 002 - 013 014 104 012 0377 044 0939
BR NAT 011 033 - 056 068 025 005 080 058 003 028 - 001 008 012 095 003 0575 058 1119
CF OAPI 001 004 003 005 002 003 001 017 003 - 002 - - 001 - 005 - 0039 001 0087
CG OAPI 001 003 003 005 002 003 001 017 003 001 - - 001 001 005 - 0038 001 0085

CH
OEB 022 054 003 034 068 042 005 059 079 009 043 - - 016 018 133 - 0600 060 1245

NAT 016 008 003 023 027 033 001 038 013 - 021 - - 003 007 083 034 0296 015 0621

CM OAPI 001 003 001 005 001 003 001 019 003 - 001 - - 001 001 005 - 0038 001 0084

DE
OEB 021 076 004 072 027 052 009 078 128 010 148 - - 021 029 170 - 0983 060 1888
NAT 014 024 007 047 013 042 003 054 048 - 097 - - 010 021 160 210 0507 014 1271

DK NAT 008 026 003 057 047 035 007 056 067 006 021 002 - 017 030 194 007 0428 045 1056
FI NAT 002 001 - 005 002 012 001 008 007 002 - 002 - 002 007 059 - 0012 007 0129
FR OEB 028 086 009 091 109 066 012 033 149 010 189 - 001 025 035 222 - 1110 084 2259

GA OAPI 001 004 003 005 001 003 001 018 003 - 001 - - 001 001 005 - 0036 001 0084

GB
OEB 021 073 004 068 083 051 010 073 086 010 138 - - 021 027 171 - 0977 063 1876
NAT 007 033 006 045 042 043 002 049 049 - 095 - 001 007 021 155 091 0506 020 1172

HU NAT 001 001 - 009 002 003 002 009 004 001 001 - - 001 - 013 - 0018 006 0071

JP NAT 027 097 010 127 146 059 008 145 190 010 019 002 001 031 023 252 202 1306 123 2778
KP NAT - 001 - 003 003 - - 005 002 - - - - 001 - 002 - 0015 002 0034

LU
OEB 007 031 003 036 030 014 002 028 046 003 012 - - 009 Oil 063 - 0296 028 0619
NAT - 001 001 005 005 003 - 018 006 - 003 - - - - 017 - 0056 003 0118

MC NAT 001 001 - 008 - 001 - Oil 002 - 010 - - 001 - 005 - 0039 002 0081
MG NAT 002 002 001 005 001 001 - 010 003 - 001 - - 001 001 005 - 0033 002 0068
MW NAT - 001 002 005 001 001 - 006 002 - 001 - - 001 - 004 - 0030 001 0055

NL
OEB 022 057 003 063 062 042 004 058 096 007 068 - - 020 024 137 - 0691 057 1411 •

NAT 004 008 004 029 023 035 001 032 025 - 021 - - 003 008 094 013 0197 013 0510
NO NAT 008 017 004 050 029 045 010 045 056 004 013 002 - 014 001 203 003 0241 030 0775
RO NAT 004 006 002 014 013 006 - 025 008 003 003 - - 001 002 021 007 0193 006 0314

SE
OEB 021 059 004 056 066 048 008 059 091 008 046 - - 020 026 049 - 0691 053 1305
NAT 003 009 007 028 026 038 005 029 024 - 018 - 001 003 022 036 103 0340 010 0702

SN OAPI 001 003 003 006 001 003 001 018 003 - 001 - - 001 001 006 - 0034 001 0083
su NAT 010 019 006 043 052 022 004 057 021 008 028 002 - 004 010 113 - 0336 021 0756
TD OAPI 001 003 003 005 001 003 001 015 003 - 001 - - - 001 005 - 0031 001 0075
TG OAPI 001 003 002 005 003 003 001 017 003 - 001 - - - - 005 -

. 0034 001 0079
US NAT 030 106 013 141 176 067 010 165 195 008 253 002 001 039 036 305 207 0195 135 2084

Sous-total

nationales
158 487 074 774 733 515 063 915 857 049 698 014 005 162 005 1993 944 5824 569 15056

Sous-total

europiennes
149 485 034 477 502 343 057 432 742 065 659 - 001 140 186 1072 - 5811 457 11612

Sous-total

OAPI
007 023 018 036 011 021 007 121 021 - 008 - - 005 222 0036 - 0251 007 00577

Nombre

total de

designations

314 995 126 1287 1246 879 127 1468 1620 114 1365 014 006 307 413 3101 944 11886 1033 27245

Note: Le Bureau international n’a regu, au cours de la periode a laquelle se refere ee tableau, aucun exemplaire original des Offices des brevets
du Malawi, de la Republique democratique de Coree et de la Roumanie, agissant en qualite d’offices recepteurs. D’autre part, le Bureau inter¬
national, en sa qualite d’office recepteur agissant pour le Cameroun, le Congo, la Republique centrafricaine, le Gabon, Madagascar, le Senegal,
le Tchad et le Togo, n’a regu aucune demande internationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX REQUS
PAR OFFICE RECEPTEUR ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler janvier 1980 au 31 d6cembre 1980)

LANGLIES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires
originaux
refusAT AU BR CH DE DK FI FR GB HU JP LU MC NL NO SE SU US EP

Allemand 036 - - 106 192 - - - - 002 - 002 - - - - - - 107 0445

Anglais - 110 013 - - 046 004 - 219 008 - - - 030 018 165 - 1454 034 2101

Danois - - - - - 038 - - - - - - - - - - - - - 0038

Finnois - - - - - - 009 - - - - - - - - - - - - 0009

F rangais - - - 051 - - - 187 - - - - 001 - - - - - 013 0252

Japonais - - - - - - - - - - 282 - - - - - - - - 0282

Nderlandais - - - - - - - - - - - - - 009 - - - - - 0009

Norvdgien - - - - - - - - - - - - - - 026 - - - - 0026

Russe - - - - - - - - - - - - - - - - 210 - - 0210

Su6dois - - - - - - - - - - - - - - - 167 - - - 0167

Nombre total
d’exemplaires
originaux
repus

036 110 013 157 192 084 013 187 219 010 282 002 001 039 044 332 210 1454 154 3539

Note: Le Bureau international n’a regu, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des brevets
du Malawi, de la Republique democratique de Coree et de la Roumanie, agissant en qualite d'offices recepteurs. D’autre part, le Bureau inter¬
national, en sa qualite d’office recepteur agissant pour le Cameroun, le Congo, la Republique centrafricaine, le Gabon, Madagascar, le Senegal,
le Tchad et le Togo, n'a regu aucune demande internationale.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les Editions les plus r6centes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guidest de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

en franfais*
l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)
datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

U n autre volume du Guide du deposant, (denomm6 “volume II ”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de
chacun des offices d6sign6s et 61us. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en
franfais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: f6vrier 1980; en franfais: avril 1980),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office n6erlandais des brevets (aout 1980),
Office su6dois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europ6en des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour
l’Am6rique duNord, l’Am6rique centrale et l’Am6rique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI.
Les adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presenteGazette.

Le Guide du deposant en allemand est 6puis6. Une version revis6e de la nouvelle presentation en
feuilles mobiles serapubli6e au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adress6es a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22,
R6publique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (Is volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/ mise a jour publtees en 1981 et
les ann6es pr6cedentes. Le supplement pour 1’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de l’un ou l’autre des volumes
(uniquement pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement
pour 1’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres
destinations.

Pour une commandegroup6e des volumes I etll duGuide,Is prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT)

Date d’entnSe en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

D ate d’ entree en vigueur
du PCT a l’Sgard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’)
Australie

24 janvier 1978
31 mars 1980

Autriche 23 avril 1979

Bresil

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ,.. ler decembre 1978

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980

France * 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980

Japon .... ler octobre 1978

Liechtenstein * 19 mars 1980

Luxembourg * 30 avril 1978

1)

2)

2)

1)

1)

1)

2)

1)

2)

1)

1)

2)

2)

2)

1)

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979

Norvege* ler janvier 1980

Pays-Bas 10 juillet 1979

RSpublique centrafricaine 24 janvier 1978

Republique populaire
democratique de Coree 8 juillet 1980

Roumanie 23 juillet 1979

Royaume-Uni 24 janvier 1978

SenSgal 24 janvier 1978

SuSde 17 raai 1978

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 24 janvier 1978

i)

1)

2)

2)

2)

1)

2)

2)

1)

1)

1)

1)

1)

1)

1)

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

0 Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2~> Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes interna-
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designs dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.
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ACCORD ENTRE L’OFFICE DES BREVETS DU ROYAUME-UNI ET LE BUREAU INTER¬
NATIONAL DE L’ORGANISATION MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE CON¬
CERNANT LE ROLEDE L’OFFICE DES BREVETS DU ROYAUME-UNI ENQUALITE D’ADMINIS¬
TRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL SELON LE TRAITE DE
COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS

L’Office des brevets du Royaume-Uni a adresse au Directeur General de l’OMPI, conformement a
Particle 15.3) de l’Accord, une notification l’informant des modifications suivantes du bareme des taxes et
droits reproduit a l’annexe de cet Accord (modifications applicables a compter du 14 avril 1981):

Taxe Montant

1. Taxe d’examen preliminaire (regie 58.1)

a) lorsqu’un rapport de recherche intemationale
a 6te etabli pour l’invention

b) lorsqu’un rapport de recherche intemationale
n’a pas 6te etabli

2. Taxe additionnelle prevue a la regie 68.3

3. Copies de documents cites selon /’ article 36.4)
(voir regie 72.2 a) and b))

livres sterling

35,00

35,00
plus l’6quivalent en livres sterling de
la taxe de recherche de 1’OEB

pour chaque invention, cette taxe ne
d6passe pas le montant de la taxe
pertinente mentionn6e au point 1

taux en vigueur pour les photoco¬
pies plus frais d’expedition

4. Copies de documents demandees en vertu de la regie 94 taux en vigueur pour les photoco¬
pies plus frais d’expedition
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NOUVEAUX MONTANTS DE TAXES EN YEN JAPONAIS ETABLIS EN VERTU DES REGLES
15.2 d) ET 57.2 e)

De nouveaux montants en Yenjaponais, indiqu6s ci-dessous, ont6te etablis pourles taxes specifies,
en vertu des regies 15.2 d) et 57.2 e) du reglement d’exdcution duPCT. Les nouveauxmontants sontapplica-
bles a compter du ler avril 1981.

Taxe Montant

1. Taxe de base
(regie 15.2 d))
si la demande intemationale ne comporte
pas plus de 30 feuilles 46.200 Yen

si la demande intemationale comporte
plus de 30 feuilles 46.200 Yen

plus 850 Yen par
feuille a compter
de la 31e.

2. Taxe de designation
(rbgle 15.2 a)) 11.100 Yen

3. Taxe de traitement

(regie 57.2 a)) 14.200 Yen
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OFFICES NATIONA UXETREGIONAUX, BUREA U INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le num6ro 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 138 a 142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 143 et 144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont 6te publics dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 145 et 146.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont 6t6 publies dernierement dans le num6ro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 147 a 153 sous les intitules suivants:

- Offices r6cepteurs competents

- Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent Stre
depos6es les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen prGiminaire international comp6tentes speci¬
fies par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 154 a 158.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le num6ro 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 159.
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Taxes payables en veriu du Traitfi de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE REMBOURSEMENTDE LA TAXE DE RECHER¬
CHE PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU
CAS OU UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU
LIEU

Ces renseignements ont et£ publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 160 et 161.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numbro 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 162 et 163.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publi6s dernierement dans le numbro 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 164.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont etd publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette duPCT,
pages 165 a 168.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette duPCT,
pages 169 a 174.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publi6s dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 175 a 178.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le numdro 03/1981 de laGazette du PCT,
page 179.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numdro 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 179.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER L’lNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont 6t6 publics dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 180 et 181.
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Renseignements relatifs aux Etats d6sign£s (ou 6Ius) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont etb publics dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 182 a 185.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUXOFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) EN
LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 186 et 187.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELS DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publics dernierement dans le num6ro 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 189 a 192.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT, DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, LES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont 6te publi6s dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 193 a 195.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le num£ro 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 196.



NO 06/1981 GAZETTE DU PCT - SECTION IV 539

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 16BIS. 3 DU PCT

Le Bureau international a refu des notifications en vertu de de la regie 16bis. 3 du PCT excluant
1’application de la regie 16bis. 1 etde la regie 16 bis. 2*duPCT aux offices, entantqu’offices recepteursse-
lon le PCT, des quatre pays suivants:

Australie
Autriche
Hongrie
Japon

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80. 6b) DU PCT

Le B ureau international a re9u des notifications en vertu de la regie 80.6b) du PCT, qui ont pour ef-
fet d’exclure l’application de la regie 80.6a) du PCT, deuxieme phrase**, aux offices, en tant qu’offices re-
cepteurs selon le PCT, des six pays suivants:

Australie
Danemark
Finlande
Japon
Norvege
Suede

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT***

En vertu de la r6gle 92.4 du PCT, les offices nationaux des dix-sept pays suivants ainsi que les orga¬
nisations intergouvernementales indiquees ci-dessous sont disposds a recevoir des documents (y com-
pris des dessins) — postdrieurs a la demande internationale — adressds par les moyens indiques ci-
apres:

Allemagne (Rdpublique feddrale d’): tdldgraphe, t616imprimeur
Autriche: tdldgraphe, tdleimprimeur
Brdsil: t616graphe, t616imprimeur
Danemark: tdldgraphe, t616imprimeur
Etats-Unis d’Amdrique: t616imprimeur
Finlande: tdlegraphe
France: t616graphe, t616imprimeur
Hongrie: tdldgraphe, t616imprimeur
Luxembourg: tdlegraphe, t61eimprimeur
Malawi: t616graphe
Monaco: tel6graphe
Norv6ge: tdldgraphe, t616imprimeur
Pays-Bas: t616graphe
Roumanie: t616graphe, tdldimprimeur
Suede: t616imprimeur
Suisse: t616imprimeur
Union sovidtique: tdlegraphe, t616imprimeur
Office europden des brevets: t£16graphe, t616imprimeur
Bureau international de l’OMPI: t616graphe, t616imprimeur, t£16copieur(copies facsimile par l’in-
termddiaire du Service postal suisse).

Des renseignements relatifs aux adresses t£16graphiques et de tdldimprimeur de tous les offices na¬
tionaux et organisations intergouvernementales sont publids dans le present numero de la Gazette du
PCT.

* Voir la r6gle 166/sduPCT,publi6e danslenum6ro 17/1980 delaGazetteduPCT, pages 1275-1276.
** Voir la note de bas de page accompagnant la regie 80.6b), publide dans le numiro 18/1980 de laGa-

zette du PCT, page 1369.
La liste reproduite dans le texte qui suit fera l’objet de mises a jour periodiques dans des numdros
ultdrieurs de la Gazette du PCT
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franfais*
- Pedition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant,{denomme “volume II ”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de
chacun des offices designes et elus. Les chapitres d6ja parus (et leurs dates de parution en anglais et en
franfais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franfais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981)
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office suddois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour
PAmerique duNord, PAmerique centrale et PAmerique duSud, aupres des agents de vente de l’OMPI.
Les adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presenteGazette.

Le Guide du deposant en allemand est 6puise. Une version revisee de la nouvelle presentation en
feuilles mobiles sera publiee au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adress6es a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22,
Republique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide(le volume I peut etre achefe s6pafement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise a jour publfees en 1981 et
les annees prec6dentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour PEurope
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de Pun ou l’autre des volumes
(uniquement pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement
pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour PEurope et de 15 francs suisses pour les autres
destinations.

Pour une commande groupie des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour PEurope et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement group6 au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supptement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour PEurope et de 20 francs suisses pour les autres destinations.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’)
Australie

24 janvier 1978
31 mars 1980

Autriche 23 avril 1979

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980

France * 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980

Japon ler octobre 1978

Liechtenstein * 19 mars 1980

Luxembourg * 30 avril 1978

1)

2)

2)

1)

1)

1)

2)

1)

2)

1)

1)

2)

2)

2)

1)

Madagascar 24 janvier 1978 1}

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege*

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 !)

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2)

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978 1)3^

Senegal 24 janvier 1978 ^

Suede 17 mai 1978 !)

Suisse * 24 janvier 1978 13

Tchad

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 24 janvier 1978

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

■0 Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adress.ee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets deviendra applicable a Hong-Kong a partir du
15 avril 1981.
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

NOUVEAUX MONTANTS DE TAXES ETABLIS EN VERTU DES REGLES 15.2 d) ET 57.2 e)

De nouveaux montants, indiques ci-dessous, ont ete etablis pour les taxes specifies, en vertu des regies 15.2 d)
et 57.2 e) du reglement d’execution du PCT. Les nouveaux montants sont applicables a compter du 19 mai 1981.

Montant

Taxe
Dollar

australien
Livre
sterling

Dollar
US

1. Taxe de base

(Regie 15.2 a))
si la demande intemationale ne

comporte pas plus de 30 feuilles 190 dollars A. 95 £ 215 dollars E.U.

si la demande intemationale 190 dollars A. 95 £ plus 215 dollars E.U.

comporte plus de 30 feuilles plus 3,50 dollars A.
par feuille a

compter de la 31e

1,8 £ par
feuille a

compter de la 31e

plus 4 dollars E.U.
par feuille a

compter de la 31e

2. Taxe de designation
(Regie 15.2 a))

46 dollars A. 23 £ 50 dollars E.U.

3. Taxe de traitement

(Regie 57.2 a))

58 dollars A. 29 £ -
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RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES
ETATS-UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ET QUE LTNVENTEUR

N’EST PAS DISPONIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE

Phase Internationale

La legislation des Etats-Unis d’Amerique en matiere de brevets exige qu’aux fins de la designation de cet
Etat, le ou les deposants soient le ou les inventeurs. Si cette condition n’est pas remplie, la designation
des Etats-Unis d’Amerique est consideree comme n’ayant pas ete effectuee et l’Office des brevets et des
marques de ce pays peut, en qualite d’office designe, rejeter la demande (article 27.3) et regie 18.4.b)).

Lorsque l’inventeur ne peut etre atteint pendant une periode ne depassant pas le delai fixe dans la regie
26.2, la demande internationale peut etre deposee sans sa signature. L’absence de la signature de l’inven-
teur ou d’un pouvoir signe par lui est une irregularite qui peut etre corrigee en vertu de Particle 14.1)a)i)
et b) et a laquelle on peut remedier en deposant une copie de la requete (ou du pouvoir, lorsque la requete
a ete signee par un mandataire), dument signee par Pinventeur, dans le delai precite.

Lorsque la signature de Pinventeur ne peut pas etre obtenue dans le delai fixe dans la regie 26.2 ou lors¬
que Pinventeur n’est pas dispose a signer la requete d’une demande internationale aux fins de la designa¬
tion des Etats-Unis d’Amerique, la procedure est la suivante:

i) Lorsqu’un co-inventeur refuse de s’associer a une demande internationale qui designe les Etats-
Unis d’Amerique ou ne peut etre trouve ou atteint apres des recherches diligentes, la demande interna¬
tionale peut etre signee par le ou les autres inventeurs en son nom (ou en leur nom) et au nom de Pinven¬
teur n’ayant pas signe.

ii) Lorsqu’un inventeur unique refuse de signer une demande internationale qui designe les Etats-
Unis d’Amerique ou ne peut etre trouve ou atteint apres des recherches diligentes, une personne a qui il a
cede ou accepte par ecrit de ceder l’invention ou qui peut faire la preuve d’interets suffisants de propriete
en la matiere justifiant son action peut signer la demande internationale au nom de Pinventeur et en tant
que mandataire de celui-ci. Cette regie joue aussi lorsque tous les co-inventeurs refusent de signer ou ne
peuvent etre trouves ou atteints apres des recherches diligentes.

Dans les deux cas, la personne qui depose la demande internationale (et qui signe la requete ou un pou¬
voir distinct) est consideree comme un “autre representant” au sens de la regie 2.1.

Lorsque Pinventeur n’est pas dispose a signer ou ne peut etre atteint, son representant doit fournir une
declaration explicative sur les raisons pour lesquelles le formulaire de requete ou le pouvoir n’est pas si¬
gne de Pinventeur aux fins de la designation des Etats-Unis d’Amerique. Cette declaration doit etre four-
nie en meme temps que le formulaire de requete ou dans le delai fixe par l’office recepteur en vertu de la
regie 26.2 pour la correction de l’irregularite selon Particle 14.1)a)i)etlesregles4.15 ou 90.3 (defautde si¬
gnature de Pinventeur sur le formulaire de requete ou absence de pouvoir separe signe de Pinventeur,
lorsque le formulaire de requete a ete signe par un mandataire). En cas d’absence de signature d’un in¬
venteur unique ou d’un co-inventeur (cas i) et ii) ci-dessus), cette declaration doit indiquer la derniere
adresse connue du ou des inventeurs n’ayant pas signe. Lorsque le representant n’est pas un co-inven¬
teur, cette declaration doit indiquer que le representant de Pinventeur possede un interet de propriete
suffisant sur l’invention pour faire une demande de brevet et que cette action est necessaire pour sauve-
garder les droits des parties ou pour empecher que ne soient causes des torts irreparables.
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Phase nationale

Lorsque la demande internationale aborde la phase nationale a POffice des brevets et des marques des
Etats-Unis d’Amerique (articles 22.1) et 23) et que l’inventeur refuse de signer ou ne peut etre trouve ou
atteint apres des recherches diligentes, le serment ou la declaration exige de l’inventeur doit etre fait par
la personne (“l’autre representant” au sens de la regie 2.1) qui fait la demande pour l’inventeur n’ayant
pas signe mentionne dans les cas i) et ii) ci-dessus; ce serment ou cette declaration doit etre accompagne
d’une preuve des faits en cause et indiquer la derniere adresse connue de l’inventeur n’ayant pas signe.
Dans le cas ii) ci-dessus, il faut en plus apporter la preuve que cette action est necessaire pour sauvegarder
les droits des parties ou pour empecher que ne soient causes des torts irreparables. II faut aussi deposer a
l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis la cession, promesse ecrite de cession ou une autre
preuve d’interet de propriety ou une copie certifiee de ces pieces.
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OFFICES NA TIONAUXETREGIONAUX, BUREA UINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 138 a 142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE LEXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 143 et 144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 145 et 146 et dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT, page 534.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 147 a 153 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
deposees les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes speci-
fiees par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 154 a 158 et dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT, page 535.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 159.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en mattere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 160 et 161.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 162 et 163 et dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT, page 535.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 164.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 165 a 168.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 169 a 174.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 175 a 178.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 179.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE LARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 179.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUREN TANTQUE DEPOSANTAUXFINS DE LADESIGNATION DES ETAT-
UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 180 et 181.
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Renseignements relatifs aux Etats design£s (ou Hus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 182 a 185.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 186 et 187.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 189 a 192.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOTAUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 193 a 195.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 196.

NOTIFICATIONS REQUES EU VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT,
page 539.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT,
page 539.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT,
page 539.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les Editions les plus r6centes du Guide du diposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’6dition de dbcembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise k

jour) dat6es d’aout 1979, d’avril, de juin et de d6cembre 1980, et de janvier 1981.

en fran9ais*
- l’6dition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

dat£es d’aout 1979, d’avril, de juin et de d6cembre 1980.

U n autre volume du Guide du deposant, (d6nomm6 “volume II ”, le volume 16tant le Guide du deposant
initialement publi6 en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de
chacun des offices d6sign6s et 61us. Les chapitres d6ja parus (et leurs dates de parution en anglais et en
fran9ais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en fran9ais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981)
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office mon6gasque des brevets (d6cembre 1980),
Office n6erlandais des brevets (aout 1980),
Office su6dois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europ6en des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en fran9ais, a l’OMPI ou, pour
l’Am6rique duNord, l’Am6rique centrale et l’Am6rique duSud, auprds des agents de vente de l’OMPI.
Les adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la pr6senteGazette.

Le Guide du deposant en allemand est 6puis6. Une version revis6e de la nouvelle presentation en
feuilles mobiles sera publi£e au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent Stre adress6es a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22,
R6publique f6d6rale d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide(le volume I peut etre achet6 s6par6ment) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/ mise ajour publiSes en 1981 et
les ann6es pr6c6dentes. Le supplement pour 1’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de l’un ou 1’autre des volumes
(uniquementpourceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement
pour 1’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres
destinations.

Pour une commande groupee des volumes I etll du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise k jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le suppl6mentpour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 1}

Cameroun

Congo 24 janvier 1978 11

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978 ^

Finlande ler octobre 1980 2)

France * 25 fevrier 1978 1}

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 1}

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978 !)

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad

Togo 24 janvier 1978 ''

Union sovietique 24 janvier 1978

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets deviendra applicable a Hong-Kong a partir du
15 avril 1981.
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RENSEIGNEMENTS RELA TIFS AUX ETA TS DESIGNES (OU ELUS)

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Offices qui ne tiendront pas compte (en qualite d’offices designes ou elus)
d’une revendication de priorite si le deposant n’a pas observe le delai (ex-
pirant a la fin du 16e mois a compter de la date de priority de la demande
internationale) en ce qui concerne la presentation du document de priorite

(liste etablie par VOMPI sur la base de renseignements fournis par les offices concernes)

Etat contractant Office national

Danemark Office des brevets et des marques

Finlande Office national des brevets et de l’enregistrement

Hongrie Office national des inventions

Japon Office japonais des brevets

Malawi Ministere de la justice, Departement du Registrar General

Roumanie Office d’Etat pour les inventions et les marques

Royaume-Uni Office des brevets

Suede Office royal des brevets et de l’enregistrement

Suisse Office federal de la propriety intellectuelle

Union sovietique Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions
et les decouvertes

Note: Aucun autre office national n’applique de sanction si le deposant n’a pas presente le document de
priorite comme le prevoit la regie 17.1.a) et b). Toutefois, plusieurs de ces offices insistent pour que le
document de priorite leur soit presente pendant le traitement national s’ils ne font pas deja re?u dans le
cadre de la procedure prevue dans la regie 17.1; mais aucun d’eux n’applique de sanction si le document
n’a pas ete presente avant ce moment.
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OFFICESNATIONA UX ETREGIONA UX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 138 a 142.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 143 et 144.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 145 et 146 et dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT, page 534.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 147 a 153 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
deposees les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes speci-
fiees par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 154 a 158 et dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT, page 535.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 159.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 160 et 161.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 162 et 163 et dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT, page 535.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 164.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 165 a 168.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 169 a 174.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette duPCT,
pages 175 a 178.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 179.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 179.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANTQUE DEPOSANTAUXFINS DE LADESIGNATION DES ETAT-
UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de laGazette du PCT,
pages 180 et 181.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou 61us) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 182 a 185.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 186 et 187.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOTAUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 189 a 192.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
pages 193 a 195.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 03/1981 de la Gazette du PCT,
page 196.

NOTIFICATIONS REQUES EU VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT,
page 539.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT,
page 539.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 06/1981 de la Gazette du PCT,
page 539.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guide zt de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franqais*
- 1’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
qais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franqais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981)
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et d’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Repu-
blique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses etcomprend lafourniture des pages de remplacement/miseajourpublieesen 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de Pun ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour 1’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 !)

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 21

France ** 25 fevrier 1978 r)

Gabon 24 janvier 1978 13

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2>

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 !)

Date d’entree en vigueur
du PCT a regard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978 !)

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978 1)3)

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978 1}

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978 ^

Togo 24 janvier 1978 ^

Union sovietique 24 janvier 1978

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

** Sera liee par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets a compter du 12 juin 1981.

^ Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le lerjuin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
Particle 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets deviendra applicable a Hong-Kong a partir du
15 avril 1981.
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OFFICES NATIONA UX ET REGIONAUX, BUREAU INTERNATIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Miinchen 2, Republique federale d’Allemagne
Adresse telegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telephone: (089) 21951

A ustralie

Designation: Australian Patent Office
Office australien des brevets

Siege: Scarborough House, Phillip Offices, Canberra, A.C.T. Australie
Adresse postale: Post Office Box 200, Woden. A.C.T. 2606, Australie
Adresse telegraphique: COMPATS, Canberra, Australie
Tblex: COMPAT AA61517, Canberra, Australie
Telephone: (062) 83 2211

A utriche

Designation: Bundesministerium fur Handel, Gewerbe und Industrie, Osterreichisches Patentamt
Ministere federal du commerce, de I’artisanat et de I’industrie, Office autrichien des brevets

Siege et adresse postale: Kohlmarkt 8-10, Postfach 95, A-1014 Wien, Autriche
Adresse telegraphique: -
Telex: 76847 OEPA A, Wien, Autriche
Telephone: (0222) 63 36 36

Bresil

Designation: Institute Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale: Praqa Maua N° 7, 10° andar, 20.083 Rio de Janeiro - RJ, Br6sil
Adresse telegraphique: Instituto Nacional da Propriedade Industrial, DIRPA/PCT, Praja Maua N° 7,
10° andar, Rio de Janeiro, Bresil

Telex: 2122992 INP1 BR, FOR DIRPA/PCT, Rio de Janeiro, Btesil
Telephone: (021) 233 07 85

Danemark

Designation: Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale: 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique: -
Telex: 16046 DPO DK, Copenhagen, Danemark
Tblephone: (01) 128440

Etats-Unis d’Am&rique

Designation: United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Sibge: 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale: (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse telegraphique: -
Telex: TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone: (703) 557-3080
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Firtlande

Designation: Patentti-ja rekisterihallitus
Office national des brevets et de I’enregistrement

Siege et adresse postale: Bulevardi 21, SF-00180 Helsinki 18, Finlande
Adresse telegraphique: -

Telex: -

Telephone: (90)641811

France

Designation: Institut national de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: 26 bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse telegraphique: -
Telex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone: (01) 266-93-13

Hongrie

Designation: Orszagos Talalmanyi Hivatal
Office national des inventions

Siege: Garibaldi u. 2., Budapest V., Hongrie
Adresse postale: P.B. 552 - H 1370 Budapest 5, Hongrie
Adresse telegraphique: -
Telex: 224700 oth h
Telephone: (01) 124-400

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse telegraphique: -
Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: (03) 581-1101

Luxembourg

Designation: Ministere de l’economie nationale, Service de la propriete industrielle
Siege: 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale: Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique: -
Telex: 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone: (0352) 4794-315 ou 316 ou 317 ou 319

Madagascar

Designation: Ministere de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Siege: -
Adresse postale: B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique: -
Telex: -
Telephone: -
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Malawi

D6signation: Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Siege: -
Adresse postale: P.O. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse t616graphique: ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex: -
Telephone: 35077

Monaco

Designation: Ministere d’Etat, Service de la propri6t6 industrielle
Siege et adresse postale: Place de la Mairie, Monaco-Ville, Monaco
Adresse telegraphique: -
Telex: -
Telephone: (93)30-1921

Norv&ge

Designation: Styret for det industrielle rettsvern
Office norvegien des brevets

Si6ge: Middelthuns gate 15B, Oslo 3, Norvege
Adresse postale: Postboks 8160 Dep., N-Oslo 1, Norvege
Adresse telegraphique: -
T61ex: 19152 NOPAT - N
Telephone: (02) 46-19-00

Pays-Bas

Designation: Octrooiraad
Office neerlandais des brevets

Siege: Patentlaan 2, Rijswijk (ZH), Pays-Bas
Adresse postale: Postbus 5820, 2280 HV Rijswijk (ZH), Pays-Bas
Adresse t616graphique: -
T61ex: -
Telephone: (070)907616

Republique democratique de Corie

Designation: State Committee for Science and Technology, Inventions Committee
Comite d’Etat pour la science et la technologie, Comite des inventions

Siege et adresse postale: Sosong guyok Ryonmod dong, Pyongyang, Republique democratique de
Cor6e

Adresse telegraphique: -

Telex: -

T616phone:-

Roumanie

Designation: Oficiul de Stat pentru invenfii §i m&rci
Office d’Etat pour les inventions et les marques

Siege et adresse postale: 5 Ion Ghica, B.P. 52, 70.018 Bucarest 3, Roumanie
Adresse telegraphique: OSIM Bucarest, Roumanie
Telex: 11312 CNST R
Telephone: 14-2746
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Royaume-Uni

Designation: Patent Office
Office des brevets

Siege et adresse postale: 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique: PAT OFF, London, WC2, Royaume-Uni
Telex: 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01) 405-8721

Suede

Designation: Kungl. Patent -och registreringsverket
Office royal des brevets et de I’enregistrement

Siege: Valhallavagen 136, Stockholm, Suede
Adresse postale: P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Suede
Adresse telegraphique: PATOREGVERKET, Stockholm, Suede
Telex: 17978 PATOREG-S, Stockholm, Suede
Telephone: (08) 225540

Suisse

Designation: Office federal de la propriety intellectuelle
Siege et adresse postale: Einsteinstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique: BAGE, Berne, Suisse
Telex: 33130 BAGE CH, Berne, Suisse
Telephone: (031) 614111

Union sovietique

Designation: Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d’Etat de I’URSS pour les inventions et les decouvertes

Siege et adresse postale: M. Cherkassky per. 2/6, Moscou (Centre), Union sovietique
Adresse telegraphique: -
Telex: 411 248 KIO SU, Moscou, Union sovietique
Telephone: (095)2214976, 221-6224

OMPI

Designation: Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriety Intellectuelle
Siege: 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale: 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse telegraphique: «OMPI Geneve» ou «WIPO Geneva», Suisse
Telex: 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone: (022) 99 9111
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OEB

Designation: Office europeen des brevets
Siege: a Munich Departement

de La Haye
Erhardtstr. 27 Patentlaan 2
D-8000 Munich 2 Rijswijk

Adresse postale: Erhardtstr. 27 Postbus 5818
D-8000 Munich 2 2280 HV Rijswijk (ZH)
Republique federale
d’Allemagne

Pays-Bas

Adresse telegraphique: - -

Telex: 523656 EPMU D, 31651 EPO NL,
Munich, Republique Rijswijk (ZH)
federale d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: (089) 2399-0 (070) 906789

OAPI

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Siege: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPI, Yaounde
Telex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de l’administration
chargee de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de I’OMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans Pune des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets
(31 mars 1980)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
Fannexe B de l’accord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets

(23 avril 1979)
Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 39.1* du PCT, a l’exception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand
Anglais
Franqais

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 de
l’accord, qui stipule que [’Administration
«n’est pas tenue de proceder a la
recherche» a l’egard d’un tel objet,
ainsi que Pannexe B dudit accord, Gazette
du PCT, No 02/1978, pages 124 et 127).

Anglais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la
regie 39.1* du PCT, ainsi que les
programmes d’ordinateurs. (Voir Particle 7
et Pannexe C de l’accord,
Gazette du PCT, No 04/1978, pages 215
et 220).

Japonais

Aucune administration chargee de la recherche internationale n’a l’obligation de proceder a la recherche
a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la mesure oil l’objet, est Fun des suivants:
I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
III) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil [’administration chargee de la recherche internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de la recherche intemationale: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de radministration
chargee de la recherche

intemationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de 1’OMPI)

Objet a Fugard duquel radministration
ne procedera pas k la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

intemationale, la
demande intemationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques l) et v) de la Anglais
de l’enregistrement regie 39.1* du PCT, a l’exception des Danois
(17 mai 1978) methodes de diagnostic et programmes

d’ordinateurs, pour autant qu’ils ne soient
pas comparables a des methodes
mathematiques, a des presentations
d’informations ou n’aient pas un caractere
abstrait ou intellectuel. (Voir Particle 6
et l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Finnois

Franpais
Islandais

Norvegien
Suedois

Union Sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques l) a v) de la Russe
pour les inventions et regie 39.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Franpais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques l) a v) de la Allemand

(11 avril 1978) regie 39.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de l’accord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Anglais
Franpais

Neerlandais**

* Aucune administration chargee de la recherche intemationale n’a l’obligation de proceder a la recherche
a l’egard d’une demande intemationale dont l’objet, et dans la mesure ou l’objet, est l’un des suivants:
I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de la recherche intemationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.

** En ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres du Service central de la propriete
industrielle des Pays-Bas.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de l’administration
chargee de I’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a regard duquei radministration
ne procedera pas k I’examen

Pour toe accepts aux fins
de l’examen preliminaire

international, la
demande internationale

doit toe r£dig6e
dans l’une des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets
(31 mars 1980)

Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets

(23 avril 1979)
Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 67.1 * du PCT, a Fexception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de Faccord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand
Anglais
Franqais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques l) a v) de la
regie 67.1 * du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 et Fannexe C
de Faccord, Gazette du PCT, No 04/1978,
pages 215 et 220).

Japonais

Royaume-Uni
Office des brevets
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6
de Faccord, Gazette du PCT, No 02/1978,
page 119).

Anglais
(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

depot ou de la
publication).

* Aucune administration chargee de l’examen preliminaire international n’a l’obligation de proceder a
l’examen preliminaire international a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la
mesure ou l’objet, est Fun des suivants:
1) theories scientifiques et mathematiques;
n) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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Administrations chargees de l’examen preiiminaire international: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de radministration
charg6e de Pexamen

preiiminaire international
(Date d’entree en vigueur
de Paccord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet & Pegard duquel Padministration
ne proeedera pas si Pexamen

Pour toe acceptee aux fins
de Pexamen preiiminaire

international, la
demande internationale

doit toe r6dig6e
dans Pune des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques l) et v) de la Anglais
de l’enregistrement regie 67.1 * du PCT, a l’exception des Danois
(17 mai 1978) methodes de diagnostic et programmes Finnois

d’ordinateurs, pour autant qu’ils ne soient Franpais
pas comparables a des methodes Islandais
mathematiques, a des presentations Norvegien
d’informations ou n’aient pas un caractere
abstrait ou intellectuel. (Voir Particle 6
et l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Suedois

Union Sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques l) a v) de la Russe
pour les inventions et regie 67.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Fran9ais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Allemand

(11 avril 1978) regie 67.1* du PCT et programmes Anglais
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de Paccord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Franfais

* Aucune administration chargee de l’examen preiiminaire international n’a l’obligation de proceder a
l’examen preiiminaire international a l’egard d’une demande internationale dont l’objet, et dans la
mesure ou l’objet, est l’un des suivants:
I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par ia chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de l’examen preiiminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preiiminaire international au sujet de
tels programmes.
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RfiCEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le d6posant
est un national ou dans lequel le deposant

est domicilii
Office r6cepteur competent

Allemagne (R6publique f6d6rale d’) Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europ6en des brevets

Australie Office australien des brevets (Canberra)

Autriche Office autrichien des brevets (Vienne) ou
Office europeen des brevets

Bresil Institut national de la propriety industrielle
(Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Geneve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Etats-Unis d’Am6rique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

Finlande Office national des brevets et de l’enregistrement
(Helsinki)

France Institut national de la propri6t6 industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (Geneve)

Hongrie Office national des inventions (Budapest)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Liechtenstein Office fed6ral de la propri6te intellectuelle (Berne) ou
Office europ6en des brevets

Luxembourg Ministdre de l’6conomie nationale, Service de la
propri6t6 industrielle (Luxembourg) ou
Office europeen des brevets

Madagascar **

Malawi Ministdre de la justice, Departement du Registrar
General (Blantyre)

Monaco Ministere d’Etat, Service de la propri6t6 industrielle

* Lorsque le deposant est domicilii en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
internationale ne revendiquant pas la priorit6 d’une demande anterieure d6posee en France, doit etre
depos6e aupres de l’Institut national de la propri6t6 industrielle (Paris).

**
Cette information n’est pas encore disponible
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Offices r6cepteurs com patents (suite)

Etat contractant dont le d£posant
est un national ou dans lequel le d£posant

est domicilii
Office r6cepteur competent

N orvege Office norv6gien des Brevets (Oslo)

Pays-Bas Office des brevets des Pays-Bas (Rijswijk) ou
Office europ6en des brevets

Rdpublique centrafricaine Bureau international (Geneve)

Republique populaire
democratique de Cor6e

*

Roumanie Office d’Etat pour les inventions et les marques
(Bucarest)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres) ou
Office europ6en desbrevets**

S6n6gal Bureau international (Geneve)

Su6de Office royal des brevets et de l’enregistrement
(Stockholm) ou Office europ6en des brevets

Suisse Office f6d6ral de la propri6t6 intellectuelle (Berne) ou
Office europ6en des brevets

Tchad Bureau international (Gendve)

Togo Bureau international (Geneve)

Union Sovi6tique Comitd d’Etat de l’URSS pour les inventions et les
ddcouvertes (Moscou)

* Cette information n’est pas encore disponible.
** Une personne domicile au Royaume-Uni ne peut d6poser directement auprds de l’Office europ6en

des brevets qu’apr&s avoir obtenu une autorisation 6crite de l’Office des brevets (Londres).
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OFFICES RfiCEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT fiTRE D£POSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AIN SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DfiPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPfiTENTES SPECIFlEES PAR CES OFFICES

Office recepteur

Demande Internationale
k d6poser en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen prHim inaire

international comp£tentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prSlimi-
naire international

Allemagne (Republique
/Morale d’)
Office allemand Allemand 1 Office europeen Office europ6en
des brevets des brevets des brevets

A ustralie

Office australien Anglais 1 Office australien Office australien
des brevets des brevets des brevets

Autriche

Office autrichien Allemand 2 Office europeen Office europeen
des brevets des brevets des brevets

Bresil

Institut national de la Anglais 3 Office autrichien Office autrichien

propriety industrielle des brevets des brevets
ou ou

Office royal Office royal
des brevets des brevets

et de l’enregistrement et de l’enregistrement
(Suede) (Suede)

ou ou

Office des brevets Office des brevets
et des marques (Royaume-Uni)
des Etats-Unis ou

ou Office europeen
Office europeen des brevets

des brevets
Danemark

Office des brevets Anglais 1 Office royal Sans objet*
et des marques ou danois des brevets

et de l’enregistrement
(Su6de)

ou

Office europeen
des brevets**

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des Anglais 1 Office des brevets Sans objet*
marques des Etats-Unis et des marques

des Etats-Unis

*

**

L’office recepteur est 1’administration gouvernementale d’un Etat non li6 par le chapitre II du PCT.
Administration comp6tente seulement pour les demandes internationales depos6es en anglais.
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Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que Ie nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offices
(suite).

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Finlande

Office national des Anglais 1 Office royal Office royal
brevets et de ou finnois des brevets des brevets

Penregistrement ou suedois et de Penregistrement et de Penregistrement
(Suede) (Suede)

ou ou

Office europeen Office europeen
des brevets** des brevets**

France

Institut national de la Franfais 3 Office europeen Sans objet*
propriety industrielle des brevets

Hongrie
Office national des Allemand 3 Comite d’Etat Comite d’Etat
inventions ou anglais de l’URSS de l’URSS

ou fran^ais pour les inventions pour les inventions
ou russe et les decouvertes et les decouvertes

Japon
Office japonais Japonais 1 Office japonais Office japonais
des brevets des brevets des brevets

Luxembourg
Ministere de Peconomie Allemand 3 Office europeen Sans objet*
nationale, Service de la ou franfais des brevets
propriete industrielle

Malawi

Ministere de la justice, Anglais 3 Office europeen Office des brevets

Departement du Registrar des brevets (Royaume-Uni)
General

Monaco

Ministere d’Etat, Service Franfais 2 Office europeen Office europeen
de la propriete industrielle des brevets des brevets

*

**

L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.



N° 10/1981 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 855

Offices rtcepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent 6tre d6pos6es les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires & disposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de Pexamen prelitninaire international comp6tentes sp6cifi6es par ces offices
(suite).

Office r6cepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de Pexamen pr61iminaire

international comp£tentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration charg6e
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de Pexamen prilimi-
naire international

Norvege
Office norvegien
des brevets

Norvegien
ou

anglais

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europden
des brevets**

Sans objet*

Pays-Bas
Office neerlandais Allemand 1 Office europ6en Office europeen
des brevets ou anglais

ou franqais
ou

neerlandais

des brevets des brevets

Roumanie

Office d’Etat Allemand 3 Office autrichien Office autrichien

pour les inventions ou anglais des brevets des brevets
et les marques ou franfais

ou russe

ou

Comit6 d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

ou

Comit6 d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

Royaume-Uni
Office des brevets Anglais 3 Office europeen

des brevets
Office des brevets

(Royaume-Uni)

* L’Offlce r6cepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non li6 par le chapitre II du PCT.
** Administration compdtente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.

Administration comp6tente seulement pour les demandes intemationales d6posees en allemand,
anglais ou fran9ais.

***
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Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent fitre d6pos6es les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires £ deposer, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen prgliminaire international comp£tentes specifies par ces offices
(suite).

Office recepteur

Demande internationale
4 deposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international compgtentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen preiimi-
naire international

Su&de

Office royal des brevets Anglais 1 Office royal Office royal
et de l’enregistrement ou danois des brevets des brevets

ou finnois et de 1’ enregistrement et de 1’enregistrement
ou islandais (Suede) (Sudde)
ou norv6gien ou ou

ou suedois Office europeen Office europ6en
des brevets* des brevets*

Suisse **

Office federal de la Allemand 1 Office europ6en Sans objet***
propri6t6 intellectuelle ou franpais des brevets

Union Soviitique
Comit6 d’Etat de l’URSS Russe 3 Comite d’Etat Comite d’Etat
pour les inventions de l’URSS de l’URSS
et les decouvertes pour les inventions pour les inventions

et les decouvertes et les decouvertes

Organisation Mondiale de
la Proprim Intellectuelle
Bureau international Franfais 1 Office autrichien Office autrichien
de l’OMPI des brevets**** des brevets****

ou ou

Office royal Office royal
des brevets des brevets

et de 1’ enregistrement et de l’enregistrement
(Suede)**** (Suede)****

ou ou

Comite d’Etat Comite d’Etat
de l’URSS de l’URSS

pour les inventions pour les inventions
et les decouvertes et les decouvertes

ou ou

Office europ6en Office europ6en
des brevets des brevets

* Administration comp6tente seulement pour les demandes internationales d6pos6es en anglais.
** Office r6cepteur 6galement pour les nationaux et residents du Liechstenstein.
*** L’Office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non H6 par le chapitre II du PCT.
**** Seulement dans le cas ou le Bureau international de l’OMPI agit en qualite d’office recepteur pour les

nationaux des Etats membres de l’OAPI ou pour les personnes domicilides dans ces Etats.
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Offices r£cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent fitre d6pos6es les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires & d6poser, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen prOiminaire international comp6tentes sp6cifi6es par ces offices
(suite).

Office r£cepteur

Demande internationale
it dSposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen preliminaire

international comp6tentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen pr61imi-
naire international

Organisation europeenne
des brevets

Office europeen des
brevets

Allemand
ou anglais
ou franfais

3 Office europeen
des brevets

Office europ6en
des brevets
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU
TRAITE DE COOPERATION ENMATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuiUe
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand des
brevets
(deutsche Mark)

Australie

475 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

9 DM 115 DM 150 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

1700 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

Office australien
des brevets

(dollar australien)

Autriche

229 dollars A.

[190](,)
(dans le mois

suivant
le depot)

4 dollars A.

[3,5](1)
55 dollars A.

[46](1)
25 dollars A.

(dans le mois
suivant
le depot)

300 dollars A.
(dans le mois

suivant
le depot)

Office autrichien
des brevets
(schilling autrichien)

3360 SA
(lors du depot)

60 SA 810 SA 500 SA*
(lors du depot)

12 350 SA
(lors du depot)

Bresil

Institut national de la
propriete industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

F.S. 432**
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.$ de
8 F.S.**

Equivalent en
Cr.$ de

104 F.S.**

1384 Cr.$
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.$ de

4000 SA**
ou

2200 C.S.**
ou

300 dollars**

Danemark

ou

1700 DM**
(lors du depot)

Office des brevets et
des marques
(couronne danoise)

1480 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

27 C.D. 355 C.D. 250 C.D.
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

3050 C.D.***
ou

4700 C.D.****
(dans les deux

semaines
suivant
le depot)

* Si cette taxe n’est pas reglee au moment du depot, un delai de deux mois est accorde.
** Le taux de change est applicable au jour du paiement; les montants indiques pour la taxe de

recherche ont trait aux recherches eJectuees respectivement par l’Office autrichien des brevets,
par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede), par l’Office des brevets et des marques
des Etats-Unis et par l’Office europeen des brevets.

*** Recherche intemationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1240 C.D.

**** Recherche intemationale effectuee par POffice europeen des brevets.

(i) Nouveau montant entrera en vigueur a compter du 19 mai 1981.
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Taxes payables 4 POffice rfecepteur (suite)

Office r6cepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
4 compter
de la 31e

Taxe de
designation

Taxe de
transmission

Taxe de
recherche

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis
(dollar E.U.)

265 dollars
E.U.

[215]<»
(lors du depot)

5 dollars
E.U.
[4]<'»

64 dollars
E.U.
[50]<»

35 dollars
E.U.

(lors du depot)

300 dollars
E.U.

(lors du depot)

Finlande
~

Office national des
brevets et de

l’enregistrement
(Markka finnoise)

FIM 970
(dans le mois

suivant
le depot

FIM 18 FIM 233 FIM 300
(dans le mois

suivant
le depot)

FIM 1950*
ou

FIM 3500**
(dans le mois

suivant
le depot)

France

Institut national de la
propriete industrielle
(franc frangais)

1100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

20 FF 265 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Hongrie
Office national des
inventions
(forint)

Equivalent en
Fts. de
432 F.S.

(dans le mois
suivant
le depot)

Equivalent en
Fts. de
8 F.S.

Equivalent en
Fts. de
104 F.S.

1300 Fts.
lors du

depot)****

Equivalent en
Fts. de
250 R***

(dans le mois
suivant
le depot)

Japon
Office japonais des
brevets

(yen)

46200 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

850 yen 11100 yen 6000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

34 000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

* Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede) et par
l’Office europeen des brevets; toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par l’Office national
des brevets et de l’enregistrement (Finlande), l’Office norvegien des brevets, l’Office des brevets et des
marques (Danemark) ou par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede): FIM 1420.

** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.

*** Recherche internationale effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.

**** Si la taxe de transmission n’est pas payee lors du depot, l’office invitera le deposant a la payer dans un
delai qui sera fixe dans l’invitation.

(i) Nouveau montant qui entrera en vigueur a compter du 19 mai 1981
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Taxes payables k l’Office r6cepteur (suite)

Office rtcepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Luxembourg
Ministere de l’econo- 7620 F.L. 140 F.L. 1830 F.L. 1000 F.L. 27 900 F.L.
mie nationale, Service ou ou ou ou ou

de la propriete
industrielle
(franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

7620 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

140 F.B. 1830 F.B. 1000 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

212 K
(lors du depot)

4 K 51 K 8 K
(lors du depot)

900 K
(lors du depot)

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriete
industrielle
(franc frangais)

1100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

20 FF 265 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Norvege
Office norvegien
des brevets
(couronne norvegienne)

1300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

25 C.N. 310 C.N. 300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

2550 C.N.*
ou

4700 C.N.**
(dans le mois

suivant
le depot)

Pays-Bas
Office n6erlandais
des brevets
(florin)

515 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

10 FIs. 125 FIs. 100 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

1920 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

Roumanie

Office d’Etat Equivalent Equivalent Equivalent 650 lei Equivalent
pour les inventions en lei de en lei de en lei de (dans les en lei de
et les marques
(lei)

432 F.S. 8 F.S. 104 F.S. 3 mois
suivant
le depot)

4000 SA****
ou

250 R***

ou

1700 DM**

Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a 6t6 effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1875 C.N.

** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
*** Recherche effectu6e par le Comit6 d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
**** Recherche effectuee par l’Office autrichien des brevets.
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Taxes payables & l’Office r6cepteur (suite)

Office r6cepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Royaume-Vni
Office des brevets
(livre sterling)

£ 111 [95p
(lors du depot)

£2 [l,8p £ 27 [23p £7
(lors du depot)

£ 397
(lors du depot)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

1100 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot

20 C.S. 265 C.S. 300 C.S.
(dans
le mois
suivant
le depot)

2200 C.S.*
ou

4000 C.S.**
(dans
le mois
suivant
le depot)

Suisse

Office federal de la
propriete industrielle
(franc suisse)

432 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

8 F.S. 104 F.S. 80 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

1570 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

Union Sovietique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes
(rouble)

170 R
(dans le mois

suivant
le depot)

3 R 41 R 25 R
(dans le mois

suivant
le depot)

250 R
(dans le mois

suivant
le depot)

Organisation Mondiale
de la Propriete
Intellectuelle

Bureau international
de l’OMPI

(franc suisse)

432 F.S.
(lors du depot)

8 F.S. 104 F.S. 100 F.S.
(lors du depot)

ou

510 F.S.***
ou

864 F.S.****

650 F.S.*****
ou

1570 F.S.**
(lors du depot)

* Recherche internationale effectuee par 1’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par l’Office national des brevets et de l’enre-
gistrement (Finlande), l’Office norvegien des brevets, l’Office des brevets et des marques (Danemark)
ou l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede): 1600 C.S.

** Recherche effectuee par 1’Office europeen des brevets
*** Recherche effectuee par l’Office autrichien des brevets.
**** Recherche effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede).
***** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.

0) Nouveau montant qui entrera en vigueur a compter du 19 mai 1981.
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Taxes payables & l’Office r6cepteur (suite)

Office r6cepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
il compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Organisation
europeenne des
brevets

Office europeen 3360 S.A. 60 S.A. 810 S.A. 1090 S.A. 12 350 S.A.
des brevets ou ou ou ou ou

(schilling autrichien 475 DM 9 DM 115 DM 150 DM 1700 DM
ou deutsche Mark ou ou ou ou ou

ou livre sterling £ 111 £ 2 £ 27 £ 35 £ 397
ou franc franca is ou ou ou ou ou

ou franc suisse ou florin 1100 FF 20 FF 265 FF 360 FF 4100 FF
ou couronne suedoise ou ou ou ou ou

ou franc luxembourgeois 432 F.S. 8 F.S. 104 F.S. 140 F.S. 1570 F.S.
ou franc beige; au choix ou OU ou ou ou

du deposant) 515 FIs. 10 FIs. 125 FIs. 170 FIs. 1920 FIs.
ou

1100 C.S.
ou

7620 F.L.
(dans le mois

suivant
le d6pot)

ou

20 C.S.
ou

140 F.L.

ou

265 C.S.
ou

1830 F.L.

ou

350 C.S.
ou

2500 F.L.
ou

2500 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

ou

4000 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE*

Administration chargee
de la recherche
intemationale
(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionneUe

Taxe pour la d61ivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

Australie

Office australien des brevets
(dollar australien)

250 dollars A. 5 dollars A.
par document

-

Autriche

Office autrichien des brevets
(schilling autrichien)

4000 SA 6 SA par page -

Etats-Unis d’Amirique

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis
(dollar E.U.)

200 dollars E.U. - -

Japort
Office japonais des brevets
(yen)

27 000 yen 320 yen par page -

Suide

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

2200 C.S.** 1,75 C.S. par page 0,91 C.S. par mot

Union Sovietique
Comit6 d’Etat de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes
(rouble)

170 R 0,20 R par page -

Organisation europeenne
des brevets

Office europ6en des brevets
(schilling autrichien
ou deutsche Mark
ou livre sterling
ou franc frangais
ou franc suisse ou florin
ou couronne suedoise
ou franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

12350 SA
ou

1700 DM
ou

£ 397
ou

4100 FF
ou

1570 F.S.
ou

1920 FIs.
ou

4000 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.

*

**

Les taxes indiqudes dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.
A compter du ler fevrier 1981.
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REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE
PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA
RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU
UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE
TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU*

Administration chargee
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Australie

Office australien des brevets L’administration peut utiliser la totalite 75%
(Gazette du PCT No 09/ 1980, ou la majeure partie du rapport
pages 599 a 605) de recherche anterieur

Autriche

Office autrichien des brevets L’administration peut utiliser la totalite 75%
(Gazette du PCT No 06/1 979, ou la majeure partie du rapport
pages 225 a 232) de recherche anterieur

Japon
Office japonais des brevets 1) Remboursement sur requete 12 000 yens
(Gazette du PCT No 04/1 978, du deposant
pages 21 3 a 222) 2) L’administration a ete en mesure

d’utiliser une part substantielle
du rapport de recherche anterieur

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS L’etendue de la recherche anterieure 90%
pour les inventions etait telle que seule une recherche de
et les decouvertes mise a jour de portee reduite est
(Gazette du PCT No 02/1 978, necessaire, ou
pages 1 09 a 1 1 7) La recherche anterieure se rapporte

pratiquement a la meme invention mais
les revendications de la demande inter¬
nationale en cause sont differentes, de
telle sorte qu’il est necessaire d’effec-
tuer une recherche dans un a trois sous-

groupes supplementaires de la CIB, ou

70%

La recherche anterieure permet
d’economiser la moitie du travail
necessaire pour effectuer la recherche

40%

internationale, ou
La recherche anterieure ne couvre que
quelques sous-groupes de la CIB

20%

* Le present tableau resume les cas dans lesquels, et indique dans quelle mesure, les differentes admi¬
nistrations chargees de la recherche internationale remboursent au deposant la taxe de recherche
lorsque la recherche internationale peut etre fondee, en tout ou en partie, sur une recherche inter¬
nationale ou de type international effectuee precedemment par l’administration en cause. Le tableau
resume les dispositions prevues a cet effet dans les accords conclus entre l’OMPI et chacune desdites
administrations (chacun de ces accords est identifie sous le nom de l’administration en cause par un
renvoi a la Gazette du PCT dans laquelle il a ete publie). On trouvera des renseignements comple-
mentaires dans les notes afferentes au present tableau. Les remboursements selon les accords precites
sont prevus dans les regies 16.3 et 41.1 du reglement d’execution du PCT.
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Remboursement de la taxe de recherche par les administrations chargees de la recherche intemationale
au cas ou une recherche intemationale ou de type international a d6jH eu lieu * (suite)

Administration chargge
de la recherche
intemationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(Stockholm)
(Gazette du PCT No 02/ 1978,
pages 138 a 145)

L’administration peut utiliser
le rapport de recherche anterieur

90%
75%
50%

ou 25%
selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis d’Amerique
(Gazette du PCT No 02/1 978,
pages 1 23 a 1 28)

L’examinateur constate que Pun des
criteres suivants a ete observe:

1) recherche anterieure tres complete,
ne necessitant qu’une mise a jour
ou qu’une recherche complementaire
succincte

90%

2) recherche anterieure assez utile,
mais ne justifiant cependant pas
un remboursement a 90 %

45%

Organisation europeenne
des brevets

Office europeen des brevets
(Gazette du PCTNo 02/ 1978,
pages 129 a 137)

L’administration peut utiliser le rapport
de recherche anterieur

100%
75%
50%

ou 25 %
selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

Notes

1) Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique. Une recherche sur l’etat de la
technique effectuee a l’occasion d’une demande nationale (Etats-Unis) anterieure est consid6ree comme une
recherche de type international pour determiner s’il y a lieu de proceder a un remboursement. Des rembour-
sements sont aussi effectues selon les memes criteres et les memes pourcentages des taxes de recherche
acquittees pour des demandes internationales lorsque les recherches sur Petat de la technique effectuees au
cours de l’examen ulterieur des demandes Rationales (Etats-Unis) sont entierement ou partiellement fondees
sur des recherches internationales (anterieures) portant sur des demandes internationales.
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Remboursement de la taxe de recherche par les administrations chargees de la recherche intemationale
au cas ou une recherche intemationale ou de type international a deja eu lieu * (suite)

Notes (Suite)

2) Office europeen des brevets. Les recherches sont admises comme recherches de type interna¬
tional du point de vue des remboursements lorsqu’elles ont ete effectuees par POffice europeen des brevets

l) pour une demande de brevet europeen (anterieure);
n) pour une demande nationale (anterieure)

(en Allemagne (Republique federate d’), en France, aux Pays-Bas et en Suisse);
m) comme recherche «standard» demandee a titre prive a l’egard d’une demande (anterieure) dont la

priorite est revendiquee dans une demande intemationale ou europeenne ulterieure.

Les criteres suivants ont ete adoptes pour determiner le montant du remboursement de la taxe de
recherche:

- remboursement a 100%: aucune recherche complementaire necessaire;
-

- remboursement a 75 %: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une
ou plusieurs subdivisions consultees lors de la recherche anterieure ou etendue a une ou plusieurs
subdivisions n’ayant pas encore ete consultees;

- remboursement a 50 %: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une
ou plusieurs subdivisions deja consultees et etendue a une ou plusieurs subdivisions n’ayant pas
encore ete consultees;

- remboursement a 25%: recherche complementaire dans la documentation relative aux subdivi¬
sions correspondant a un nouvel aspect de l’invention revendiquee. (Par exemple, lorsque la
demande europeenne est fondee sur plusieurs demandes anterieures dont une seule a fait l’objet
d’un rapport de recherche anterieur.)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration

chargee de
I’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment
A

Taxe
d’examen
preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

internationale*

Australie

Office australien
des brevets
(dollar
australien)

70
dollars
A.

100
dollars A.

100
dollars A.

5 dollars A.

par document

Autriche

Office autrichien
des brevets
(schilling
autrichien)

1035 SA 4000 SA 4000 SA 6 SA par page

Japon
Office japonais
des brevets
(yen)

14 200
yen

12000 yen 9000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Uni
Office des
brevets
(livre sterling)

£34 £35 **(lors
du depot de
la demande

d’examen)

selon
le besoin,

a concurrence

de £ 35

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

Suede

Office royal des
brevets et de

l’enregistrement
(couronne
suedoise)

340 C.S. 1500 C.S.
(dans le
mois qui
suit le

depot de la
demande
d’examen)

1500 C.S. 1,75 C.S. par page 1,75 C.S. par page

* Ne s’applique que dans certains cas particulars.
** Si aucun rapport de recherche internationale n’a ete etabli ou si une recherche additionnelle s’avere
necessaire, le paiement additionnel de la taxe de recherche de l’OEB est requis.
A Dans chaque cas ou le rapport d’examen preliminaire international doit etre traduit par le Bureau

international , le montant indique dans cette colonne doit etre augmente d’autant de fois ce meme
montant qu’il y a de langues dans lesquelles ce rapport doit etre traduit.
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Taxes payables & radministration charg6e de Fexamen preliminaire international (suite)

Administration
charg6e de
Fexamen

preliminaire
international

(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

A

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle*

Taxes pour la deiivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la deiivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Union Soviitique
Comite d’Etat 52 R 300 R 200 R 0,20 R par page 0,50 R par page
de l’URSS pour
les inventions et
les d6couvertes
(rouble)

Organisation
europeenne
des brevets

Office europ6en 1035 SA

(dans le
mois qui
suit le

depot de la
demande

d’examen)

7260 SA 7260 SA 7,30 SA 7,30 SA
des brevets** ou ou ou ou ou

(schilling 145 DM 1000 DM 1000 DM 1 DM 1 DM
autrichien ou ou ou ou ou ou

deutsche Mark £ 34 £ 234 £ 234 £ 0,20 £ 0,20
ou livre sterling ou ou ou ou ou

ou franc franfais 340 FF 2410 FF 2410 FF 2,40 FF 2,40 FF
ou franc suisse ou OU ou ou ou

ou florin 133 F.S. 930 F.S. 930 F.S. 0,90 F.S. 0,90 F.S.
ou couronne ou ou ou ou ou

suedoise; 160 FIs. 1130 FIs. 1130 FIs. 1,10 FIs. 1,10 FIs.
au choix du ou ou ou ou ou

deposant) 340 C.S. 2350 C.S. 2350 C.S. 2,40 C.S. 2,40 C.S.
(lors du
depot
de la

demande

d’examen)

par page A4 ou
plus petite

(s’y ajoutent les frais
d’exp6dition si les
copies doivent gtre
expddides par avion)

par page A4 ou
plus petite

(s’y ajoutent les frais
d’expedition si les
copies doivent Stre
exp6di6es par avion)

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
** Bien que l’examen preliminaire international soit effectu6 a Munich, la demande d’examen pr61imi-

naire international peut egalement etre d6pos6e et les taxes pay6es a Rijswijk.

A Dans chaque cas ou le rapport d’examen preliminaire international doit etre traduit par le Bureau
international, le montant indiqu6 dans cette colonne doit etre augmente d’autant de fois ce meme
montant qu’il y a de langues dans lesquelles ce rapport doit etre traduit.
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TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL*
(Monnaie: Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 133 F.S.

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du deposant,
lorsque le rapport de recherche internationale ou la declaration visee
a Particle 17.2) a) du PCT n’est pas encore disponible pour la publication
avec la demande internationale 200 F.S.

Taxe couvrant les frais de preparation et d’expedition a un office designe,
sur demande du deposant, d’une copie d’une demande internationale,
en vertu de Particle 13.2) b) du PCT 35 F.S. par courrier ordinaire

ou

45 F.S. par avion

Droit couvrant les frais de delivrance de copies de tout document
contenu dans le dossier 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

Droit couvrant les frais de delivrance de copies d’une traduction d’une
demande internationale 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

* Les taxes enumerees ci-dessus ne s’appliquent que dans certains cas particuliers.
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX £TATS DESIGN^ (OU £LUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE TRADUCTION

DES DEMANDES INTERNATIONALES
ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Traduction de la
demande Internationale

Traduction du rapport d’examen
prelim inaire international

Office
d6sign£
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Allemagne
(Ripublique federate d’J
Office allemand Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais

et le franfais
anglais

ou franfais*

Australie

Office australien Anglais Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais

et le franfais
anglais

ou franfais *

A utriche

Office autrichien Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais

et le franfais
anglais

ou franfais*

Bresil

Institut national
de la propri6t6
industrielle

Portugais Langues
autres que
Pallemand,
l’anglais

et le franfais

Anglais

Danemark

Office des brevets
et des marques

Danois

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Anglais

* Au choix du d6posant.
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Exigences des offices design6s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen prdliir.inaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
prdliminaire international

Office

d6sign6
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifI6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Finlande

Office national
des brevets et de
l’enregistrement

Finnois
ou

suedois

(pour les nationaux de la
Finlande seulement)

Langues autres que
l’allemand, 1’anglais

et le franfais

Allemand,
anglais

ou franfais*

Hongrie
Office national
des inventions

Hongrois Langues autres que
l’allemand, 1’anglais,
le franfais ou le russe

Allemand,
anglais, franfais

ou russe*

Japon
Office japonais
des brevets

Japonais Langues autres
que le japonais

Japonais

Luxembourg
Ministdre de
l’economie nationale,
Service de la
proprietd industrielle

Allemand
ou franfais*

Madagascar
Ministere de
l’dconomie et du

commerce, Direction
de 1’industrie
et des mines

[non connue] - -

Malawi

Ministere de la

Justice, Departement
du Registrar General

Anglais

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la proprietd
industrielle

F ranyais Langues autres
que le franfais

Franfais

Norvege
Office norvegien
des brevets

Norvegien

* Au choix du deposant.
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Exigences des offices d6sign6s (ou 61us) en ce qui concerne les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen preliminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
pr6Iiminaire international

Office
d6sign£
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

N6erlandais Langues autres
que 1’allemand,

P anglais
et le franjais

Allemand
anglais

ou franqais*

Republique populaire
d&mocratique de Cor&e
Comit6 d’Etat pour
la science et la
technologie, Comit6
des inventions

** ** **

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Roumain Langues autres
que 1’anglais
le franfais
ou le russe

Anglais
franfais
ou russe

Royaume-Uni
Office des brevets Anglais Langues autres

que P anglais
Anglais

Sukde

Office royal
des brevets
et de l’enregistrement

Su6dois Langues autres que
Pallemand, P anglais

et le franfais

Allemand,
anglais

ou franqais *

Suisse

Office f6d£ral
de la propri6t6
intellectuelle

Allemand,
franqais

ou italien*

Union Soviitique
Comit6 d’Etat
de l’URSS
pour les inventions
et les d6couvertes

Russe Langues autres que
le russe

Russe

*

**

Au choix du deposant.

Cette information n’est pas encore disponible.
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Exigences des offices d6sign6s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen pr^liminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
preliminaire international

Office

design^
(ou elu)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

specifiee(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Organisation
europeenne
des brevets

Office europeen
des brevets

Allemand,
anglais

ou franpais*

Langues autres que
l’allemand, 1’anglais

et le franpais

Allemand,
anglais

ou franpais*

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle

Franpais

* Au choix du deposant.
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CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN MATIERE DE TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Taxes (s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et
montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Allemagne
(Republique federate d’)
Office allemand Deutsche Taxe de depot: Le delai specifie a Particle 22.2)
des brevets mark 100 DM* n’est pas applicable: le delai spe¬

cifie a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.1)a)) s’applique dans
tous les cas

Australie

Office australien Dollar Taxe de depot: Aucune
des brevets australien pour un brevet:

45 dollars A.
Taxe additionnelle
pour chaque page,
dessins compris,

a compter de la onzieme:
2 dollars A.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
4 dollars A.

Pour un «petty patent»:
40 dollars A.

Autriche

Office autrichien Schilling Taxe de depot: Le delai specifie a Particle 22.2)
des brevets autrichien 500 SA* n’estpasapplicable: ledelai spe¬

cific a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.1)a)) s’applique dans
tous les cas

Bresil

Institut national
de la propriete
industrielle

Cruzeiro Taxe de depot:
pour un brevet:

541 Cr. $
pour un modele
d’utilite: 413 Cr. $

Aucune

Danemark

Office des brevets Couronne Taxe de depot: Aucune
et des marques danoise C.D. 800**

*

**

Seulement dans le cas ou l’Office designe (ou elu) n’est pas l’office recepteur.

Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la lie: 125 C.D.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Dollar E.U. Taxe de depot:
65 dollars E.U.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

independante a compter
de la deuxieme:

10 dollars E.U., et pour
chaque revendication,

dependante
ou independante

a compter de la onzieme:
2 dollars E.U.

Aucune

Finlande

Office national des
brevets et de

l’enregistrement

Markka
finnoise

Taxe de depot:
FIM 600

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
FIM 70

Aucune

Hongrie
Office national des
inventions

Forint Taxes de depot:
en tant qu’office designe:

2000 Forints*
en tant qu’office elu:

1300 Forints*

21 mois en ce qui concerne
Particle 22 et 26 mois en ce

qui concerne Particle 39

Japon
Office japonais
des brevets

Yen Taxe de depot:
pour un brevet:

5400 yen, pour un
modele d’utilite:

4000 yen

En ce qui concerne la remise
d’une copie de la demande
internationale et d’une traduc¬
tion (telle qu’elle est exigee) de
cette demiere, lorsque s’appli-
quent les conditions de Particle39.1)a), le delai est celui prevu
a Particle 22.1) et 2) (et non
pas le delai prevu a Particle
39.1)a)).

* Seulement dans le cas ou l’Office designe (ou elu) n’est pas l’ofTice recepteur.
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Conditions requises par les offices designes (ou eius) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Luxembourg
Ministere de
l’economie nationale,
Service de la
propriete industrielle

franc
luxembourgeois

Taxe de depot:
100 F.L.*

Annuite premiere annee:
700 F.L.

Taxe de publication:
175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir: 30 F.L.
Annuite deuxieme
annee: 700 F.L.**

Le delai specific a Particle 22.2)
n’est pas applicable :ledelai
specific a Particle 22.1) s’appli
que dans tous les cas

Madagascar
Ministere de
l’economie et du

commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

*** *** ***

Malawi

Ministere de la

Justice, Departement
du Registrar General

*** *** ***

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriete
industrielle

Franc

fran?ais
Taxe de depot:

30 FF*
Annuite premiere annee:

10 FF
Annuite deuxieme
annee: 10 FF**

Le delai specifie a Particle 22.2)
n’estpas applicable: le delai spe¬
cific a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.l.a)) s’applique dans
tous les cas

Norvege
Office norvegien
des brevets

Couronne
norvegienne

Taxe de depot:
C.N. 800

Taxe additionnelle
pour chaque
revendication

a compter de la onzieme:
C.N. 150

Aucune

* Seulement dans le cas ou l’office designe (ou elu) n’est pas l’office recepteur.
** Seulement lorsque celle-ci vient a echeance avant l’expiration du 20e mois.
*** Pas encore defini.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux d&ais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

spAifife aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

florin 255 FIs.
augmentes de 6 FIs.

par feuille
de la description
(revendications
comprises)

et des dessins

Aucune

Republique populaire
democratique de Coree
Comite d’Etat pour
la science et la
technologie, Comite des
inventions

* * *

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Lei L 1950
augmentes de 50 L
pour chaque page
a compter de la lie
Taxe additionnelle

pour une revendication
de priorite: 130 L

Le delai specifie a Particle 22.2)
n’est pas applicable: le delai
specifie a Particle 22.1) (ou a
Particle 39.1)a)) s’applique

dans tous les cas

Royaume-Uni
Office des brevets Livre sterling Taxe de depot:

£7**
Aucune

Suede

Office royal
des brevets
et de Penregistrement

Couronne
suedoise

800 C.S. Aucune

Suisse

Office federal
de la propriety
intellectuelle

Franc suisse Taxe de depot:
80 F.S.

Le delai specifie a Particle
22.2) n’est pas applicable: le
delai specifie a Particle 22.1)
s’applique dans tous les cas

* Cette information n’est pas encore disponible.
** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 57 livres sterling, pour l’examen preliminaire et la

recherche, doit etre acquittee avant l’expiration de la periode de 20 mois mentionnee a Particle 22
(ou la periode de 25 mois lorsque Particle 39 s’applique). Cette taxe peut etre remboursee partiellement
ou en totalite.
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Conditions requises par les offices d6sign6s (ou 61us) en matifere de taxes nationales et de dfelais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux d61ais

Office design
(ou 61u)

Monnaie
Nature

et

montant

sp6cifi6s aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Union Sovietique
Comite d’Etat Rouble Taxe de depot: Le delai sp6cifi6 a Particle 22.2)
de l’URSS 110 R n’estpasapplicable: ledelaisp6-
pour les inventions Taxe additionnelle cifie a Particle 22.1) (ou a
et les decouvertes par invention

additionnelle: 55 R
Particle 39. l)a)) s’applique
dans tous les cas

Organisation
europeenne
des brevets

Office europeen Schilling 3270 SA Regie 104 ter du reglement
des brevets autrichien ou ou d’ex6cution de la Convention

Deutsche Mark 450 DM sur le brevet europeen:
ou ou «La taxe nationale prevue a

livre sterling £ 105 Particle 158, paragraphe 2, la
OU ou taxe de recherche prevue a

franc franfais 1080 FF Particle 157, paragraphe 2,
ou ou lettre b), les taxes de ddsigna-

franc suisse 420 F.S. tion prdvues a Particle 79, para-
ou OU graphe 2 et, le cas echdant, les

florin 510 FIs. taxes de revendication pr6vues
ou ou a la regie 31 de la Convention

couronne 1060 C.S. sont acquittdes dans le mois qui
suedoise ou ou suit l’expiration du delai fixe a

franc 7400 F.L. Particle 22, paragraphes 1 et 2,
luxembourgeois ou ou, selon le cas, a Particle 39,

ou

franc beige
7400 F.B. paragraphe 1, lettre a) du Traite

de cooperation.»

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle

Franc CFA Taxe de d£pot et de pre¬
miere annuite de brevet
d’invention:

36 000 FCFA.
Taxe de d6pot de certifi-
cat d’addition:

54 000 FCFA.
Taxe de revendication
de la priority d’un ou
plusieurs d6pots ante-
rieurs, par priorite re-
vendiquee: 15 000
FCFA. Taxe de pu¬
blication d’un brevet
ou d’un certificat d’ad-
dition: 60000 FCFA.

Aucune
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Conditions requises par les offices d6sign6s (ou 61us) en matifcre de taxes nationales et de dtdais (suite)

Office d£sign6
(ou 61u)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux d6Iais

sp6cifi6s aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et

montant

Organisation africaine
de la propriety
intellectuelle

(suite)

Taxe d’acceptation de
description et de des¬
sins. description et les
dessins annexes a une

demande de brevet ou

de certificat d’addition
sont admis moyennant
le versement, au mo¬
ment du depot ou,
au plus tard, avant la d6-
livrance, d’une taxe
fixde selon le nombre de

pages de la description
et de planches de des¬
sins:
- de 11 a 20 pages dacty¬
lographies ou planches
de dessins de petit for¬
mat: 27000 FCFA
- de 21 a 30 pages ou
planches: 54 000 FCFA
- de 31 a 40 pages ou
planches: 81000 FCFA
ainsi de suite, a raison de
6000 FCFA par tranche
de 10 pages ou planches
de petit format ou frac¬
tion de tranche:

18 000 FCFA.*

* (La tranche des 10 premieres pages ou planches de petit format est exemptde de la taxe.)
Une page dactylographide a simple interligne est comptee pour deux pages; une page imprimie pour
trois pages; une planche de dessins de grand format pour deux planches de petit format.
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OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM
AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT LTNVENTEUR

Etats designes Offices designs

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

(ou elus) (ou 61us)
Au moment du depot

de la demande intemationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

indication ulterieure

Allemagne
(Republique

Office allemand des
brevets (Munich)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

federate d’) Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Australie Office australien des
brevets (Canberra)

Peuvent figurer dans la requete Admise
Voir note 2)

Autriche Office autrichien des
brevets (Vienne)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Admise

Voir note 1)

Bresil Institut national de la
propriete industrielle
(Rio de Janeiro)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Cameroun Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Congo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Danemark Office des brevets et des
marques (Copenhague)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Etats-Unis
d’Amerique

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

L’inventeur doit etre
le deposant

Non admise

Finlande Office national des brevets
et de l’enregistrement
(Helsinki)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Gabon Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

1) Si les donnees concemant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a l’article 22, paragraphes 1
et 2 ou a l’article 39, paragraphs l.a) du PCT, l’Office invitera le deposant a foumir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans Tinvitation.

2) A tout moment avant l’acceptation de la demande en vue de la delivrance (d’un brevet).
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concernant l’inventeur (suite)

Etats designes Offices designes

Ddlai dans lequel le (s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeuis)
doivent 6tre communiques

(ou elus) (ou elus)
Au moment du d£pot

de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requite,

indication ult&ieure

Hongrie Office national des
inventions (Budapest)

Peuvent figurer dans la requete Admise
Voir note 4)

Japon Office japonais des brevets
(Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Liechtenstein Office federal de la

propriete intellectuelle
(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Luxembourg Ministere de l’economie

nationale, Service de la
propriete industrielle

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Madagascar Ministere de l’economie
et du commerce, Direction
de 1’industrie et des mines

(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Malawi Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Monaco Ministere d’Etat, Service
de la propriete industrielle
(Monaco)

Peuvent figurer dans la requete Non requi s

Norvege Office norvegien des
brevets (Oslo)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Pays-Bas Office neerlandais des
brevets (Rijswijk)

Voir note 3) -

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, l’Office invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans l’invitation.

3) Pas d’obligation d’indiquer le nom et l’adresse de l’inventeur

4) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 21
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure (ou 26 mois a compter de cette meme
date si l’Etat a ete elu avant 1’expiration d’un delai de 19 mois a compter de cette date), sinon, 21
mois a compter de la date de depot de la demande internationale (ou 26 mois a compter de cette
meme date si l’Etat a ete elu avant l’expiration d’un delai de 19 mois a compter de cette date); si a l’expi¬
ration de ce delai les donnees n’ont pas ete fournies ou sont incompletes, l’Office invitera le deposant
a les fournir ou a les completer.
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Obigation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant l’inventeur (suite)

Etats designes Offices designes

D61ai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent 6tre communiques

(ou 61us) (ou elus)
Au moment du dfipfit

de la demande internationaie

STls ne figurent pas
dans la requite,

indication ulterieure

Republique
centrafricaine

Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Republique
Populaire
Democratique
de Coree

Comite d’Etat pour la
science et la

technologie, Comite
des inventions (Pyongyang)

* *

Roumanie Office d’Etat pour les
inventions et les marques

(Bucarest)

Peuvent figurer dans la requete Admise

Royaume-Uni Office des brevets
(Londres)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 3)

Voir note 2)

Senegal Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Suede Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(Stockholm)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 2)

Voir note 2)

Suisse Office federal de la

propriete intellectuelle
(Berne)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 1)

Voir note 2)

* Pas encore defini.

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationaie, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationaie.

2) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, l’Office invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans Pinvitation.

3) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationaie, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure (ou 25 mois a compter de cette date si l’Etat
est elu avant l’expiration d’un delai de 19 mois a compter de cette meme date), sinon, 20 mois a compter
de la date de depot de la demande internationaie (ou 25 mois a compter de cette date si l’Etat a ete
elu avant l’expiration d’un delai de 19 mois a compter de cette meme date) et, s’il n’est pas etabli de
rapport de recherche, 2 mois a compter de la date de la notification avisant le deposant qu’il ne sera
pas etabli de rapport.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concernant l’inventeur (suite)

Etats designes Offices d6sign6s

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent 6tre communiques

(ou eius) (ou 61us)
Au moment du depot

de la demande intemationale

Sils ne figurent pas
dans la requete,

indication ulterieure

Tchad Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Togo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Union
Sovietique

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes

Doivent figurer dans la requete Voir note 1)

1) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22 paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans Pinvitation.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT,
A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Ont renonce a la communication en ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres de
TOffice des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office recepteur.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE VARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en matiere de brevets et a un traite de
brevet regional, a savoir la Convention sur le brevet europeen, dont la legislation nationale pr6voit que
toute designation ou election dudit Etat sera consid6r6e comme l’indication que le deposant desire obtenir
un brevet regional.

L’article premier de la Loi franyaise No 77-682 du 30 juin 1977 relative a 1’application du Traite de
cooperation en mature de brevets s’6nonce comme suit:

«Lorsqu’une demande internationale de protection des inventions formulee en application du traite
de cooperation en matiere de brevets fait aWashington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou l’election
de la France, cette demande est consid6ree comme tendant a l’obtention d’un brevet europ6en r6gi par les
dispositions de la convention sur la d61ivrance des brevets europ6ens faite a Munich, le 5 octobre 1973.»
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AVERTISSEMENT ET RENSE1GNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE
DTNDIQUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA

DESIGNATION DES ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Avertissement

Les effets de la demande internationale dans un Etat d6signe peuvent dependre de la question de
savoir si la personne indiqu6e dans la demande internationale en tant que deposant aux fins de cet Etat
est habilit6e, selon la legislation nationale de cet Etat, a deposer une demande nationale.

Renseignements

Les Etat-Unis d’Amerique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en mature de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit d6posee par l’inventeur et dont
l’office national rejettera done, en tant qu’office design6, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que l’inventeur est indiqu6e comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Amerique.

Les sections 111, 115,116,117 et 118 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie II -Brevetabilite
des inventions et d61ivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’6noncent comme suit (traduc¬
tion prepar6e par le Bureau international):

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera d6pos6e par l’inventeur, a moins qu’il ne soit prescrit autrement par le
present titre, par 6crit et adress6e au «Commissioner». Cette demande comprend: 1) un expose de
1’invention comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section 113
du present titre; et 3) un serment du d6posant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La demande
doit etre sign6e par le deposant et accompagn6e par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment du deposant

Le d6posant declare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du proc6d6,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite un
brevet; il declare de quel pays il est le ressortissant. Cette declaration sous serment peut etre effectu6e sur
le territoire des Etats-Unis, aupr6s de toute personne autoris6e par la loi a recevoir de telles declarations
ou, si elle est faite dans un pays etranger, aupr6s des autorites diplomatiques ou consulaires des Etats-Unis
qui sont autorisees a recevoir de telles declarations, ou auprds de toute personne possedant un sceau officiel
et autoris6e k recevoir des declarations sous serment dans le pays etranger ou peut se trouver le d6posant,
et dont l’autorite sera etablie par un certificat emanant d’une autorite diplomatique ou consulaire des
Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de la loi de
l’Etat ou du pays ou elle est effectuee. Lorsque la demande est d6pos6e comme prescrit par ce titre par une
personne autre que l’inventeur, la declaration sous serment peut etre modifiee dans sa forme afin de
pouvoir etre effectu6e par cette personne.
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116. Co-inventeurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, elles demandent un brevet de
fa^on conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous serment requise, sauf
prescription contraire dans le present titre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaftre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par l’autre inventeur, agissant
en son propre nom ainsi qu’au nom de 1’inventeur manquant. Le «Commissioner», sur production de la
preuve des faits pertinents et apres notification a 1’inventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a 1’inventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont 1’inventeur
manquant aurait beneficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement
co-inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lorsqu’un
co-inventeur n’est pas indique dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans intention
frauduleuse le «Commissioner» peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il present.

D6ces ou incapacity de l’inventeur

Les representants legaux des inventeurs d£c6dds ou frappes d’incapacity juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a l’inventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

Depot par une autre personne que I’inventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de ddposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne k qui il a cdd£ - ou stipuiy par ecrit de cyder - l’invention ou qui
invoque, autrement, un interet suffisant pour justifier une telle action, peut d^poser une demande de
brevet au nom de l’inventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de fournir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages inseparables; le «Commissioner» peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apres notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux regies qu’il prescrit.

La section 373 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
matiere de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit:

373. Indication 4 titre de deposant d’une personne n’ayant pas quality pour etre dyposant

Une demande internationale ddsignant les Etats-Unis ne sera pas acceptee par l’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a 6ty dypos6e par quiconque n’a pas quality, en vertu du chapitre 11
du prysent titre, pour etre dyposant aux fins du dypot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une telle
demande internationale ne pourra pas etre utilisee pour byneficier d’une date de dypot antyrieure, selon la
section 120 du present titre, dans une demande dyposye ultyrieurement, mais peut servir de base a une
revendication du droit de priority en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure oil les Etats-
Unis n’ytaient pas le seul Etat dysigny dans la demande internationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES

A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

L’Austraiie, le Danemark, les Etats-Unis d’Amfrique, la Finlande*, la Hongrie, la Norvfege*, les Pays-Bas, la SuMe et
la Suisse sont les seuls Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets dont les legislations
nationales contiennent des dispositions concernant la recherche de type international.

Australie

Le reglement 87 du Reglement de brevets et Particle 30 de la loi sur les brevets s’enoncent comme
suit (traduction preparee par le Bureau international):

Rfeglement 87 du Reglement de brevets

2) Lorsque le Commissaire fournit des renseignements a un deposant en vertu de Particle 30 de
la loi et que la fourniture de ces renseignements fait intervenir une recherche de type international men-
tionnee dans Particle 15.5) du traite, cette fourniture de renseignements donne lieu au paiement d’une
taxe de 300 $.

4) Dans le present reglement, on entend par “deposant” la personne qui -

a) apres Pentree en vigueur du present reglement, depose une demande de brevet autre
qu’une demande internationale et

b) requiert, dans les trois mois suivant le depot de sa demande de brevet, que des renseig¬
nements lui soient fournis par le Commissaire en vertu de Particle 30 de la loi.

Article 30 de la Loi

Le Commissaire peut, conformement a la presente loi, fournir des renseignements sur une ques¬
tion interessant ou concernant:

a) un brevet;

b) une demande de brevet qui a ete ouverte a Pinspection publique; ou

c) tout autre document, resume, description ou publication conserve a POffice des brevets
ou a la bibliotheque de POffice des brevets.

Danemark

La section 9 de la Loi sur les brevets du Danemark et la section 5 de son Reglement d’execution
s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par POffice des brevets et des marques, Copenhague,
et traduit en franpais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe prescrite, Padministration competente en matiere de
brevets, en vertu des regies etablies par le Ministre du commerce, fait en sorte que la demande fasse l’objet
d’une recherche effectuee par une administration chargee de la recherche internationale selon les disposi¬
tions de Particle 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets, fait a Washington le 19 juin 1970.

* Les dispositions de la legislation nationale de cet Etat concernant la recherche de type international
seront publiees dans un numero ulterieur de la Gazette du PCT.
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Section 5 du Relement d’execution

1) Si le deposant desire que la recherche mentionnee a la section 9 de la Loi sur les brevets
soit effectuee, il doit deposer aupres de l’administration competente en matiere de brevets une requete
ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche dans les trois mois suivant la
date de depot de la demande ou suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme deposee.
Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par 1’administration de recherche,
la requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par l’admi-
nistration competente en matiere de brevets.

2) Si le deposant desire que la recherche selon le premier paragraphe soit effectuee par une
administration determinee choisie parmi les administrations chargees de la recherche internationale
possibles, il doit indiquer l’administration choisie dans la requete.

3) Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction
prescrite ne remplissent pas, a l’expiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme
auxquelles doit satisfaire une demande internationale de brevet.

Etats-Unis d’Amerique

Les sections 1.104 c) et d) et 1.21 w) du «Code of Federal Regulations)), titre 37 - Brevets, Marques et
Droits d’auteur, sous-chapitre A - Generalites, Brevets, partie I - «Rules of Practice in Patent Cases»
s’enoncent comme suit (traduction preparee par le Bureau international):

1.104 Nature de l’examen; Notification 6mise par l’examinateur

c) Toutes les demandes nationales deposees le ler juin 1978 et apres feront l’objet d’une
recherche de type international.

d) Toute demande nationale peut egalement faire l’objet d’un rapport de recherche de type
international au moment de l’examen national quant au fond, sur requete expresse et paiement de la taxe
a regler pour ce rapport. Voir la section 1.21 w) en ce qui concerne le montant de la taxe pour la preparation
du rapport de recherche de type international.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ulterieurement.

L21 Taxes et droits relatifs aux brevets et autres

w) Pour l’etablissement d’un rapport de recherche de type international resultant d’une recherche
de type international effectuee lors de remission de la premiere notification quant au fond relative a une
demande de brevet national: 25 dollars E.U.

Note: L’OfFice des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne

lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe

de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ulterieurement

Hongrie

Article 8 du D6cret

1) Le deposant peut demander, en vertu de Particle 15.5)a) du Traite, qu’une recherche de
type international soit effectuee a l’egard d’une demande hongroise regulierement deposee aupres de
l’Office national des inventions. La recherche sera effectuee, selon Particle 15.5)c) du Traite, par l’admi-
nistration chargee de la recherche internationale competente pour effectuer la recherche internationale sur
les demandes internationale deposees aupres de l’Office national des inventions en tant qu’office recepteur.
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cherche internationale competente, en meme temps qu’elle transfere la taxe de recherche payee par le
deposant lors du depot de sa requete, un exemplaire de la traduction de la demande hongroise preparee
par le deposant dans la langue prescrite et dont les conditions de forme sont en conformite avec les exi¬
gences prescrites pour les demandes internationales.

Pays-Bas

La section 221 de la Loi sur les brevets revisee en 1978 et la section 17.5) du Reglement sur les
brevets revise en 1979 (tous deux entres en vigueur le ler fevrier 1979) s’enoncent comme suit (texte fourni
par l’Office neerlandais des brevets, Rijswijk):

Section 221 de la Loi

221. - 1) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Office des brevets effectue une recherche sur l’etat de
la technique relative a ce qui doit etre considere comme l’objet de la demande, conformement aux dispo¬
sitions de l’article 5A ou decoulant de cet article

3) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Offlce des brevets soumet la demande a la recherche de type
international visee a Particle 15.5) a) du Traite de cooperation. Cette recherche est reputee constituer une
recherche sur l’etat de la technique au sens du paragraphe 1).

4) La presentation de la requete visee aux paragraphes 1), 2) ou 3) est soumise au paiement d’une
taxe qui sera prescrite par la voie reglementaire.

Section 17.5) du Rdglement5)La taxe due en vertu des articles 22G.1), 22H.1), 221.4) et 9) et 22 J.l) de la Loi du Royaume sur
les brevets d’invention lors de la presentation d’une requete visee a ces articles est:

pour une requete tendant a faire proceder a une recherche sur l’etat de la technique ou une
recherche de type international, ou a faire poursuivre une telle recherche: 1100 florins;

Suede

La section 9 de la Loi suedoise sur les brevets revisee en 1978 et la section 5 du Decret portant
application de la Loi s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par l’Office royal des brevets
et de l’enregistrement, Stockholm, et traduit en franjais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe speciale, l’administration competente en matiere de
brevets permet, dans les conditions determinees par le Gouvernement, que la demande fasse l’objet d’une
telle recherche de nouveaute par une administration chargee de la recherche internationale telle que
mentionnee a l’article 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets signe a Washington le
19 juin 1970.

Section 5 du Dficret

Afin de beneficier de la recherche telle que definie a la section 9 de la Loi sur les brevets, le
deposant doit soumettre a l’Office des brevets, dans les trois mois suivant la date de depot de la demande
de brevet ou, selon le cas, suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme etant deposee,
une requete ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche.

Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par l’administration de recherche,
ladite requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par l’Office
des brevets.

Si plusieurs administrations peuvent etre envisagees pour l’execution de la recherche mentionnee
au premier paragraphe et si le deposant desire choisir celle de ces administrations qui effectuera la recherche,
il mentionne cette administration dans ladite requete.

Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction prescrite ne
remplissent pas, a l’expiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme auxquelles doit
satisfaire une demande internationale de brevet.
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Suisse

Le Titre neuvieme de l’Ordonnance relative aux brevets d’invention, entree en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’enonce comme suit:

«Hfre neuvi&ne: Recherches de type intemational»

Art. 126

Conditions

1) Une recherche de type international au sens de Particle 15, 5e alinea, du traite de cooperation
peut etre requise pour une demande de brevet suisse.

2) La requete doit etre presentee a l’Office dans les six mois suivant la date de depot. La taxe
de recherche internationale (art. 121, 2e al.) doit etre payee en meme temps.

3) Si la langue dans laquelle est redigee la demande de brevet n’est pas une langue de travail de
l’administration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction dans
une langue de travail doit etre presentee simultanement.

4) L’Office n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres
conditions fixees dans le traite de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
demandes internationales.

Art. 127

Procedure

1) Si les conditions prevues a Particle 126, ler a 3e alineas, sont remplies, POffice transmet
les documents requis a Padministration chargee de la recherche internationale, qui est competente.

2) L’Office adresse le rapport de recherche au requerant; une copie est versee au dossier de
la demande de brevet.»
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS
ET REMBOURSEMENTS (OU REDUCTIONS)

DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ministere de I’economie nationale, Service de la propriete industrielle (Luxembourg)
Taxe nationale. Le deposant nest pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office des

brevets lorsque ce dernier est l’office designe si la demande internationale a ete deposee aupres de cet
Office en qualite d’office recepteur.

Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle (Monaco)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office des
brevets lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres de cet
Office en qualite d’office recepteur.

Office allemand des brevets

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office allemand
des brevets lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres
de cet Office en qualite d’office recepteur.

Taxe de demande d’examen. La taxe de demande d’examen d’une demande de brevet, que le deposant
est tenu de payer a l’Office allemand des brevets, est ramenee a 250 deutsche mark (au lieu de 400 deutsche
mark) lorsqu’un rapport de recherche internationale a ete etabli pour sa demande (en tant que demande
internationale designant la Republique federate d’Allemagne aux fins d’un brevet national).

Office national des inventions (Hongrie)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office national des
inventions lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres
de cet Office en qualite d’office recepteur.

Office neerlandais des brevets

Taxe de demande de recherche. La taxe de demande de recherche payee est remboursee a 25%,
50%, 75% ou 100% si un rapport de recherche internationale a ete joint a la demande internationale, le
montant du remboursement dependant de la mesure dans laquelle l’Office neerlandais des brevets peut
utiliser ce rapport de recherche internationale.
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Office des brevets du Royaume-Uni

En vertu dela disposition 102 du reglement de 1978 surles brevets, le deposantpeut, dansles conditions
indiquees ci-apres, demander par ecrit le remboursement total ou partiel des taxes suivantes:

La taxe de recherche (correspondant au formulaire brevets 9/77) lorsque la demande (en tant que
demande internationale designant le Royaume-Uni pour l’obtention d’un brevet national) a fait l’objet d’une
recherche internationale de la part de l’administration chargee de la recherche internationale.

La taxe d’examen quant au fond (correspondant au formulaire brevet 10/77) lorsque la demande
(en tant que demande internationale designant le Royaume-Uni) a fait l’objet d’un examen preliminaire
international effectue par l’Office des brevets du Royaume-Uni en sa qualite d’administration chargee de
l’examen preliminaire international.

La decision de proceder a un remboursement (le cas echeant) a la suite d’une telle requete est
toujours laissee a la discretion du Comptroller-General.

Office europeen des brevets

Taxe de recherche*. Aux termes des decisions prises en vertu de Particle 157 de la Convention sur le
brevet europeen, la taxe de recherche due a l’Office europeen des brevets pour une demande de brevet
europeen

i) n’estpas exigible si un rapport de recherche internationale a ete etabli a l’egard de la demande
(en tant que demande internationale deposee selon le PCT) par cet Office ou par les Offices des brevets
autrichien ou suedois;

ii) est reduite de 20% si un rapport de recherche internationale a ete etabli pour la demande
(en tant que demande internationale deposee selon le PCT) par l’Office australien des brevets, l’Office japonais
des brevets, l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique ou le Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les decouvertes.

Taxe d’examen**. En vertu de la regie 104fe/5 du reglement d’execution de la Convention sur le
brevet europeen et de Particle 12.2) du reglement relatif aux taxes, la taxe d’examen payable a l’Office
europeen des brevets pour une demande de brevet europeen est reduite de 50% lorsqu’un rapport d’exa¬
men preliminaire international a ete etabli par cet Office pour la demande (en tant que demande interna¬
tionale selon le PCT pour laquelle une demande d’examen preliminaire international a ete soumise a cet
Office).

Article 78.2) de la Convention sur le brevet europeen.

** Article 94.2 de la Convention sur le brevet europeen.
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DESIGNATION (OU ELECTION) DE MADAGASCAR

D’apres les renseignements communiques par le Ministre des affaires 6trangeres de Madagascar au sujet
des demandes internationales designantMadagascar, le projet de 16gislation sur la propriety industrielle soumis
aux autorit6s competentes prevoit, entre autres, la prorogation des d61ais selon les articles 22 et 39 jusqu’a la
date a laquelle la nouvelle legislation sur les brevets permettra, apres son entree en vigueur, Pinstruction des
demandes de brevets a Madagascar. Apres la publication de la nouvelle loi, les d61ais ainsi proroges seront
pr6cises par les autorit6s competentes. Le Gouvernement de Madagascar a souhait6 que ces renseignements
soient communiqu6s aux d6posants qui utilisent la voie du PCT et qui designent ou elisentMadagascar, ou qui
ont l’intention de le faire, afin qu’ils puissent avoir connaissance de la possibility qui leur est ainsi offerte de
designer ou elire valablement Madagascar et de differer les mesures prescrites pour aborder la phase nationale
aux termes des articles 22 et 39 jusqu’a ce que la nouvelle legislation soit entree en vigueur et que les d61ais a
observer en vertu de cette loi aient et6 fix6s.
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LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

(Avec codes litteraux d’identification dans la liste des institutions enumerees
dans le tableau suivant, et notes relatives a certaines limitations lorsque

POffice europeen des brevets est l’office designe (ou elu)

Liste des institutions (identifies par leurs noms, adresses et codes litteraux),
contenant 6galement, s’il y a lieu, des renvois & des notes

Agricultural Research Culture Collection (ARCC)*^
Northern Regional Research Center
Peoria, Illinois 61604
Etats-Unis d’Amerique

American Type Culture Collection (ATCC)*^)
12301 Parklawn Drive
Rockville, Maryland 20852
Etats-Unis d’Amerique

Centraal Bureau voor Schimmelcultures (CBS)^
Oosterstraat 1
3740 AG Baarn
Pays-Bas

CBS Yeast Division (CYD)(3)
Julianalaan 67A
2628 BC Delft
Pays-Bas

Collection nationale de cultures de micro-organismes (CNCM)
Institut Pasteur4'
128, rue du Docteur Roux
75724 Paris
France

Commonwealth Mycological Institute (CMI)
Ferry Lane
Kew, Surrey
Royaume-Uni

Culture Centre of Algae and Protozoa (CCAP)
36 Storey’s Way
Cambridge
Royaume-Uni CB3 ODT

Czechoslovak Collection of Microorganisms (CCM)
J.E. PurkynS University of Brno
Tr. Obrancu Miru 10
Brno
Tchecoslovaquie

* Institution de depot ayant acquis le statut d’autorite de depot internationale en vertu du Traite de Budapest
surla reconnaissance internationale du depot des micro-organismes aux fins de la procedure en matiere de bre¬
vets.
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Institutions de d£pot (Liste, accompagn6e de notes)(suite)

Deutsche Sammlung von Mikroorganisraen (DSM)^^
Grisebachstrasse 8
3400 Gottingen
Republique federale d’Allemagne

Fermentation Research Institute (FRJ)
Agency of Industrial Science and Technology
Ministry of International Trade and Industry
1-3, Azuma 1-chome
Yatabe-machi
Tsukuba-gun
Ibaragi-ken
Japon

Forschungsinstitut Borstel (FIB)^)
Institut fur experimentelle Biologie und Medizin
2061 Borstel
Republique federale d’Allemagne

Institute of Applied Microbiology (IAM)
Tokyo University
Tokyo
Japon

Institute for Fermentation (IF)^)
17-85 Juso-honmachi 2 chome
Yodogawa-ku
Osaka 532
Japon

Laboratorium voor Microbiologie (NLM)
Julianalaan 67a
Delft
Pays-Bas

National Collection of Dairy Organisations (NCDO)
National Institute for Research in Dairying
Shinfield
Reading
Berks
Royaume-Uni RGZ 9AZ

National Collection of Industrial Bacteria (NCIB)^-*
Torry Research Station
P.O. Box 31
135 Abbey Road
Aberdeen

Royaume-Uni AB9 8DG

National Collection of Microorganisms (HNCM)
National Institute for Public Health
Budapest
Hongrie

National Collection of Type Cultures (NCTC)
Central Public Health Laboratory
Colindale Avenue
London
Royaume-Uni NW9 5HT
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Institutions de depot (liste, accompagnee de notes)(suite) 

National Collection of Yeast Cultures (NCYC) 
The Food Research Institute 
Colney Lane 
Norwich 
Royaume-Uni NR4 7UA 

Statens Bakteriologiska Laboratorium (SBL) 
10521 Stockholm 
Suede 

The USSR Research Institute for Antibiotics (SRIA) 
Nagatinskaya ul. 3a 
Moscow 
Union sovietique 

NOTES 

Numero de reference 
de Note 

(1) 

Aux fins de la procedure en matiere de brevets 
aupres de l'Office europeen des brevets, seuls les dep6ts des genres de 

micro-organismes specifies ci-dessous sont admis 

Descendances de souches de bacteries, de levures, de moisissures et 
d'actinomycetales interessant les secteurs agronomique et industriel, sauf: 
a) Actinobacillus (toutes les especes), Actinomyces (toutes les especes anaero

bies et micro-aerophyles), Arizona (toutes les especes), Bacillus anthracis, Bar
tonella (toutes les especes), Bordetella (toutes les especes), Borrelia (toutes les 
especes), Brucella (toutes les especes), Clostridium botulinum, Clostridium 
chauvoei, Clostridium haemolyticum, Clostridium histolyticum, Clostri
dium novyi, Clostridium septicum, Clostridium tetani, Corynebacterium 
diphtheriae, Corynebacterium equi, Corynebacterium haemolyticum, Cory
nebacterium pseudotuberculosis, Corynebacterium pyogenes, Corynebacte
rium renale, Diplococcus (toutes les especes), Erysipelothrix (toutes les espe
ces), Escherichia coli (tousles types enteropathogenes), Francisella (toutes les 
especes), Haemophilus (toutes les especes), Herellea (toutes les especes), 
Klebsiella (toutes les especes), Leptospira (toutes les especes), Listeria (toutes 
les especes), Mirna (toutes les especes), Moraxella (toutes les especes), Myco
bacterium avium, Mycobacterium bovis, Mycobacterium tuberculosis, Myco
plasma (toutes les especes), Neisseria (toutes les especes), Pasteurella (toutes 
les especes), Pseudomonas pseudomallei, Salmonella (toutes les especes), Shi
gella (toutes les especes), Sphaerophorus (toutes les especes), Staphylococcus 
aureus, Streptobacillus (toutes les especes), Streptococcus (toutes les especes 
pathogenes), Treponema (toutes les especes), Vibrio (toutes les especes), Yer
sinia (toutes les especes); 

b) Blastomyces (toutes les especes), Coccidioides (toutes les especes), Cryptococ
cus (toutes les especes), Histoplasma (toutes les especes), Paracoccidioides 
(toutes les especes); 

c) Blasidiomycetes ou autres moisissures impossibles a conserver par lyophilisa
tion (dessication par sublimation a tres basse temperature); 

d) Tous les agents de type viral, ou analogues aux rickettsies et chlamydobacte
ries; 

e) Agents susceptibles de provoquer ou de disseminer toute maladie contagieuse 
ou infectieuse de l'homme et des animaux, notamment de la volaille, et dont 
l'introduction ou la distribution aux U.S.A., ou les deux, necessitent une auto
risation; 

f) Agents classifies comme parasites des cultures et dont l'introduction ou la dis-
tribution aux U.S.A., ou les deux, necessiteraient une autorisation; · 

g) Melanges de micro-organismes; 
h) Micro-organismes qui exigeraient (de l'avis du conservateur de l'autorite de 

depot) des soins par trop vigilants au stade de la manipulation et de la prepara
tion de la culture lyophilisee; 

i) Phages de toutes sortes; 
j) Plasmides et cultures similaires. 



N° 10/1981 GAZETTE DU PCT-SECTION IV 897

Institutions de d£p6t (liste, accompagn&e de notes), (suite)

(2) Bacteries (y compris les actinomycetes), bacteriophages, champignons, algues,
protozoaires, virus (animaux et v6getaux), cellules de cultures de tissus, plasmides
et recombinants ADN

(3) Champignons, levures et bacteries (principalement les actinomycetes)

(4) Bacteries, mycoplasmes, rickettsies, champignons microscopiques, levures, virus
et cultures cellulaires

(5) Bacteries, levures, bacteriophages et champignons, a l’exception de certaines
especes pathogenes

(6) Mycobacteries, levures du type Candida et Torulopsis, Nocardia, streptomyces

(7) Champignons, levures, bacteries et actinomycetes qui ne sont pas pathogenes
pour le corps humain et qui n’exigent pas de moyens extraordinaires pour leur
conservation a long terme

(8) Bacteries, y compris les actinomycetes, a l’exception des pathogenes dangereux.
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OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES

INDICATIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT
CES DEPOTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE
LEGISLATION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT

DANS LESQUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES
INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,

LES DEPOTS PEUVENT ETRE EFFECTUES

Office d6sign£
(ou 6Iu)

Indications (6ventuelles)
qui doivent figurer outre
celles exposes dans la
rfegle 136/5.3.a)i) 4 iii)
(notifications refues
confonnement it la

rfcgle 136/5.7a)i))

D61ai (6ventuel) plus court que
celui sp6cifR dans la rfegle
136A4 dans lequel le d6posant
doit foumir

A) les indications dont il est
fait r6f6rence dans la
rfcgle 136/5. 3a)i) 4 iii)
B) toute indication suppR-
mentaire sp6cifi6e dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications refues confor-
mement 4 la rfcgle 136/5.7a)ii))

Liste des institutions de

d6pot aupres desquelles
des depots peuvent etre
effectu6s (identifiRes par
les nunRros de r4f6rence

indiques dans la liste
pr6c6dente des institu¬

tions de d6pot)
(notifications refues con-

formfement 4 la

rfegle 136/s.7b))

Allemagne (Republique
federate d’)

Office allemand des
brevets

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 2), ci-dessous);
la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et
des marques des
Etats-Unis

a) Une declaration stipu-
lant que le depot a ete ef-
fectue pas plus tard que la
date de priorite* de la de-
mande internationale

(lorsque la date de depot
anterieure a cette date n’a
pas ete indiquee, confor-
mementala regie 13 bis.
3.a)ii))
b) Dans la mesuredu pos¬
sible, une description ta-
xonomique du micro-or-
ganisme.

Dans le cas de A), le nom et
l’adresse de l’institution de
depot au moment du depot

(voir egalement note
7) ci-dessous)

Dans le cas de B), au
moment du depot

ARCC, ATCC et autres
institutions non enume-

rees dans la liste (voir
note 6), ci-dessous;

la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Hongrie

Office national des
inventions

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au

deposant, les caracteris-
tiques des micro-

organismes et une descrip¬
tion taxonomique

Dans le cas de B), lors du
depot

HNCM et d’autres
institutions non enume-

rees dans la liste (voir
note 3), ci-dessous); la
note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Japon

Office japonais des
brevets

Renseignements concer-
nant

i) les caracteristiques qui
identifient le micro-orga-
nisme
ii) son procede de pro¬
duction,
iii) son utilite

Dans le cas a la fois de A)
(a l’exception de la date de
depot du micro-organisme)

et B): lors du depot

FRI; la note 1),
ci-dessous, s’applique

egalement

Se refere a la date de priorite telle qu’elle est definie a 1’article 2 xi) du PCT.
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Offices dEsignEs (ou Elus) dont la legislation nationale applicable permet de faire reference aux depots demicro-organis-
mes; les indications (eventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces depots devant 6tre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les d61ais (eventuds), plus courts que le deiai present dans lesquels ces references et
indications doivent 6tre foumies; et les institutions de d6p6t aupres desqudles, en vertu de cette legislation, des dEpfits
peuvent &tre effectues (suite)

Office d6signe
(ou elu)

Indications (Eventuelles)
qui doivent figurer outre
cdles exposEes dans la
rEgle 13to.3.a)i) & iii)
(notifications revues
conformEment k la
rEgle 13Ws.7a)i))

DElai (Eventuel) plus court que
celui spEcifiE dans la rEgle
13bis.4 danslequdledEposant
doit foumir
A) les indications dont il est
fait rEfErence dans la
rEgle 13bis. 3a)i) k iii)
B) toute indication supplE-
mentaire spEcifiEe dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications repues confor-
mEment k la rEgle 13/>/.s.7a)ii))

Liste des institutions de

dEp6t auprEs desqudles
des dEpfits peuvent Etre
effectuEs (identifiEes par
les numEros de rEfErence

indiquEs dans la liste
prEcEdente des institu¬

tions de dEp6t)
(notifications repues con-

formEment k la

rEgle 13to.7b))

Pays-Bas

Office neerlandais
des brevets

Aucune Aucun ARCC, ATCC, CBS,
CYD, CMI, CCM, FRI
IF, NLM, NCIB, SRIA

Royaume-Uni
Office des brevets Dans la mesure ou elles

sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de A), a
l’expiration de deux mois
a partir de la date de depot

international
Dans le cas de B), lors

du depot

ATCC, CCAP, CMI,
NCDO, NCIB, NCTC,
NCYC et toute autre

institution (voir
note 5), ci-dessous);
la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Dans la mesure oil elles
sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Aucun ARCC, ATCC, CBS,
CYD, CNCM, DSM,

IF, NCIB

Suisse

Office federal de la
propriete intellectuelle

Aucune Dans le cas de A), lors
du depot pour l’identifica-
tion de l’institution, et dans
les deux mois qui suivent
pour les autres indications

ARCC, ATCC, CBS,
CYD, CNCM, CMI,
CCAP, DSM, FRI,
FIB, IAM, IF, NCIB,
NCTC, NCYC, SBL

Union sovietique

Comite d’Etat de
l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 4) ci-dessous)

Organisation
europeenne des brevets
Office europeen
des brevets

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de B), lors
du depot

ARCC, ATCC, CBS,
CYD, CNCM, DSM,

FIB, IF, NCIB;
la note 1), ci-dessous
s’applique egalement;
voir aussi la note 8)
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Offices dfisign6s (ou 61us) dont la legislation nationale applicable permet de faire reference aux depots demicro-organis-
mes; les indications (eventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces depots devant 6tre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les deiais (6ventuels), plus courts que le deiai present dans lesquels ces references et
indications doivent 6tre foumies; et les institutions de d6p6t aupres desquelles, en vertu de cette legislation, les d£p6ts
peuvent Stre effectues (suite)

Notes

1) L’office concerne est un office de propriete industrielle selon le sens donne dans le Traite de Budapest sur
la reconnaissance internationale du depot des micro-organismes aux fins de la procedure en matiere de
brevets. En consequence, le depot peut etre effectue aupres de toute institution de depot ayant acquis le
statut d’autorite de depot internationale en vertu de ce Traite (la liste de ces institutions est publiee de
temps a autre dans “La Propriete industrielle”, revue publiee par l’OMPI).

2) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «tou-
te institution reconnue scientifiquement dans le pays et a l’etranger» aux fins de la procedure enmatiere
de brevets devant cet office, et ceci comprend toutes les institutions dont la liste est publiee dans cette
Gazette.

3) L’office concerne a informe le Bureau international que, aux fins de la procedure en matiere de brevets
devant cet office, des depots peuvent etre effectues aupres de (outre l’institution identifiee dans la liste)
«toute institution de depot bien connue sur le plan international)). Une liste de toutes les institutions re-
connues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete re?ue de cet office.

4) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «tou-
te institution de depot» aux fins de la procedure en matiere de brevets devant cet office. Une liste de tou¬
tes les institutions reconnues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete refue
de cet office.

5) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues, enplus des in¬
stitutions enumerees dans la liste, aupres de «toute institution de depot partout dans le monde» aux fins
de la procedure en matiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les institutions reconnues par
cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete re?ue de cet office.

6) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «tou-
te institution de depot etrangere ou nationale tenue en vertu d’une loi, d’un traite ou d’un contrat d’ac-
cepter, de conserver et de remettre des echantillons sous les conditions stipulees dans la jurisprudence
des Etat-Unis», aux fins de la procedure enmatiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les in¬
stitutions recons par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete rejue de cet office.

7) L’office concerne a informe le Bureau international que, si les memes indications ne sont pas aussi inclu¬
ses dans une demande anterieure dont la priorite a ete revendiquee, la priorite de la demande anterieure
ne sera pas accordee.

8) L’office concerne a informe le Bureau international que, si le deposant desire que, jusqu’a la publication
de la mention de la delivrance du brevet europeen ou jusqu’a la date a laquelle la demande est rejetee, re¬
tiree ou reputee retiree, l’accessibilite aumicro-organisme prevue au paragraphe 3 de la regie 28 du regle-
ment d’execution de la Convention sur le brevet europeen ne soit realisee que par la remise d’un echan-
tillon a un expert designe par le requerant (Regie 28, paragraphe 4 dudit reglement d’execution), il doit
en informer le Bureau international avant l’achevement de la preparation technique de la publication de
la demande internationale.
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LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE CONTIENT AUCUNE

DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Etats contractants

Australie:

Autriche:

BrSsil:

Danemark:

Finlande:

Luxembourg:

Madagascar:

Malawi:

Monaco:

Norvege:

Roumanie:

Designation de 1’office

Office australien des brevets

Office autrichien des brevets (1)

Institut national de la propriStS industrielle

Office des brevets et des marques

Office national des brevets
et de l’enregistrement (2)

Ministere de l’Sconomie nationale,
Service de la propriety industrielle

Ministere de l’Sconomie et du commerce,
Direction de l’industrie et des mines

Ministere de la Justice, DSpartement du Registrar General

Ministere d’Etat, Service de la propriStS industrielle

Office norvSgien des brevets

Office d’Etat pour les inventions et les marques (3)

Organisation intergouvemementale: Organisation africaine de la propriStS intellectuelle

Notes

(1) L’office concern^ a informs le B ureau international que, tandis que la lSgislation nationale en vigueur ne
prSvoit pas les dSpots de micro-organismes, cette meme lSgislation ne contient aucune interdiction sur ces
dSpots.

(2) L’office concerns a informs le Bureau international que cet office n’exige pas “mais seulement recom-
mande fortement de dSposer lesmicro-organismes qui ne sont pas accessibles au public et qui sont relatifs
aux inventions concernSes”,

(3) L’office concerns a informs le Bureau international que la lSgislation nationale ne contient aucune dispo¬
sition concernant des institutions de dSpot, mais qu’en pratique l’office “reconnait des dSpots effectuSs.
auprSs des institutions spScialisSes des Stats contractants, ou a l’Stranger, et accessibles a toute personne
physique ou morale intSressSe”.
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DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Offices qui ne tiendront pas compte (en qualite d’offices designes ou 6Ius)
d’une revendication de priorite si le deposant n’a pas observe le delai (ex-
pirant a la fin du 16e mois a compter de la date de priorite de la demande
internationale) en ce qui concerne la presentation du document de priorite

(liste etablie par VOMP1 sur la base de renseignements fournis par les offices concernes)

Etat contractant Office national

Danemark Office des brevets et des marques

Finlande Office national des brevets et de l’enregistrement

Hongrie Office national des inventions

Japon Office japonais des brevets

Malawi Ministere de la justice, Departement du Registrar General

Roumanie Office d’Etat pour les inventions et les marques

Royaume-Uni Office des brevets

Suede Office royal des brevets et de l’enregistrement

Suisse Office federal de la propriety intellectuelle

Union sovietique Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions
et les decouvertes

Note: Aucun autre office national n’applique de sanction si le deposant n’a pas presente le document de
priorite comme le prevoit la regie 17.1.a) et b). Toutefois, plusieurs de ces offices insistent pour que le
document de priorite leur soit presente pendant le traitement national s’ils ne Pont pas deja re<?u dans le
cadre de la procedure prevue dans la regie 17.1; mais aucun d’eux n’applique de sanction si le document
n’a pas ete presente avant ce moment.
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NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 16bis. 3 DU PCT

Le Bureau international a repu des notifications en vertu de de la regie 16bis. 3 du PCT excluant
l’applicationde la regie 16bis. 1 etde la regie 16 to. 2*du PCT aux offices, entant qu’offices recepteurs se-
lon le PCT, des quatre pays suivants:

Australie
Autriche ****

Hongrie
Japon

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80. 6b) DU PCT

Le Bureau international a refu des notifications en vertu de la regie 80.6b) du PCT, qui ont pour ef-
fet d’exclure fapplication de la regie 80.6a) du PCT, deuxieme phrase**, aux offices, en tant qu’offices re¬
cepteurs selon le PCT, des six pays suivants:

Australie
Danemark
Finlande

Japon
Norvege
Suede

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT***

En vertu de la regie 92.4 du PCT, les offices nationaux des pays suivants ainsi que les organisations
intergouvernementales indiquees ci-dessous sont disposes a recevoir des documents (y compris des des-
sins) — posterieurs a la demande internationale -- adresses par les moyens indiques ci-apres:

Allemagne (Republique federate d’): telegraphe, teleimprimeur
Autriche: telegraphe, teleimprimeur
Bresil: telegraphe, teleimprimeur
Danemark: telegraphe, teleimprimeur
Etats-Unis d’Amerique: teleimprimeur
Finlande: telegraphe
France: telegraphe, teleimprimeur
Hongrie: telegraphe, teleimprimeur
Luxembourg: telegraphe, teleimprimeur
Malawi: telegraphe
Monaco: telegraphe
Norvege: telegraphe, teleimprimeur
Pays-Bas: telegraphe
Roumanie: telegraphe, teleimprimeur
Suede: teleimprimeur
Suisse: telegraphe, teleimprimeur
Union sovietique: telegraphe, teleimprimeur
Office europeen des brevets: telegraphe, teleimprimeur
Bureau international de l’OMPI: telegraphe, teleimprimeur, telecopieur (copies facsimile par fin¬
termediate du Service postal suisse).

Des renseignements relatifs aux adresses telegraphiques et de teleimprimeur de tous les offices na¬
tionaux et organisations intergouvernementales sont publies dans le present numero de la Gazette du
PCT.

* Voir la regie 16todu PCT, publiee dans le numero 17/1980 de la Gazette du PCT, pages 1275-1276.
** Voir la note de bas de page accompagnant la regie 80.6b), publiee dans le numero 18/1980 de la Ga¬

zette du PCT, page 1369.
*** La liste reproduce dans le texte qui suit fera 1’objet de mises ajourperiodiques dans des numeros

ulterieurs de la Gazette du PCT
**** Conformement a la regie 16 to.3a), deuxieme phrase, l’Office autrichien des brevets a declare qu’il

retirait sa notification excluant fapplication des regies 16to.l et 16to.2 du PCT. Le retrait de cette
notification prendra effet le ler mai 1981.
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RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES
ETATS-UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ET QUE L’INVENTEUR

N’EST PAS DISPONIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE

Phase Internationale

La legislation des Etats-Unis d’Amerique enmatiere de brevets exige qu’aux fins de la designation de cet
Etat, le ou les deposants soient le ou les inventeurs. Si cette condition n’est pas remplie, la designation
des Etats-Unis d’Amerique est consideree comme n’ayant pas ete effectuee et l’Office des brevets et des
marques de ce pays peut, en qualite d’office designe, rejeter la demande (article 27.3) et regie 18.4.b)).

Lorsque l’inventeur ne peut etre atteint pendant une periode ne depassant pas le delai fixe dans la regie
26.2, la demande internationale peut etre deposee sans sa signature. L’absence de la signature de l’inven¬
teur ou d’un pouvoir signe par lui est une irregularite qui peut etre corrigee en vertu de Particle 14.1 )a)i)
et b) et a laquelle on peut remedier en deposant une copie de la requete (ou du pouvoir, lorsque la requete
a ete signee par un mandataire), dument signee par l’inventeur, dans le delai precite.

Lorsque la signature de l’inventeur ne peut pas etre obtenue dans le delai fixe dans la regie 26.2 ou lors¬
que l’inventeur n’est pas dispose a signer la requete d’une demande internationale aux fins de la designa¬
tion des Etats-Unis d’Amerique, la procedure est la suivante:

i) Lorsqu’un co-inventeur refuse de s’associer a une demande internationale qui designe les Etats-
Unis d’Amerique ou ne peut etre trouve ou atteint apres des recherches diligentes, la demande interna¬
tionale peut etre signee par le ou les autres inventeurs en son nom (ou en leur nom) et au nom de l’inven¬
teur n’ayant pas signe.

ii) Lorsqu’un inventeur unique refuse de signer une demande internationale qui designe les Etats-
Unis d’Amerique ou ne peut etre trouve ou atteint apres des recherches diligentes, une personne a qui il a
cede ou accepte par ecrit de ceder l’invention ou qui peut faire la preuve d’interets suffisants de propriete
en la matiere justifiant son action peut signer la demande internationale au nom de l’inventeur et en tant
que mandataire de celui-ci. Cette regie joue aussi lorsque tous les co-inventeurs refusent de signer ou ne
peuvent etre trouves ou atteints apres des recherches diligentes.

Dans les deux cas, la personne qui depose la demande internationale (et qui signe la requete ou un pou¬
voir distinct) est consideree comme un “autre representant” au sens de la regie 2.1.

Lorsque l’inventeur n’est pas dispose a signer ou ne peut etre atteint, son representant doit fournir une
declaration explicative sur les raisons pour lesquelles le formulaire de requete ou le pouvoir n’est pas si¬
gne de l’inventeur aux fins de la designation des Etats-Unis d’Amerique. Cette declaration doit etre four-
nie en meme temps que le formulaire de requete ou dans le delai fixe par l’office recepteur en vertu de la
regie 26.2 pour la correction de l’irregularite selon l’article 14.1)a)i)etlesregles4.15 ou90.3 (defautdesi- *
gnature de l’inventeur sur le formulaire de requete ou absence de pouvoir separe signe de l’inventeur,
lorsque le formulaire de requete a ete signe par un mandataire). En cas d’absence de signature d’un in¬
venteur unique ou d’un co-inventeur (cas i) et ii) ci-dessus), cette declaration doit indiquer la derniere
adresse connue du ou des inventeurs n’ayant pas signe. Lorsque le representant n’est pas un co-inven¬
teur, cette declaration doit indiquer que le representant de l’inventeur possede un interet de propriete
suffisant sur l’invention pour faire une demande de brevet et que cette action est necessaire pour sauve-
garder les droits des parties ou pour empecher que ne soient causes des torts inseparables.
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Phase nationale

Lorsque la demande intemationale aborde la phase nationale a l’Office des brevets et des marques des
Etats-Unis d’Amerique (articles 22.1) et 23) et que l’inventeur refuse de signer ou ne peut etre trouve ou
atteint apres des recherches diligentes, le serment ou la declaration exige de l’inventeur doit etre fait par
la personne (“l’autre representant” au sens de la regie 2.1) qui fait la demande pour l’inventeur n’ayant
pas signe mentionne dans les cas i) et ii) ci-dessus; ce serment ou cette declaration doit etre accompagne
d’une preuve des faits en cause et indiquer la derniere adresse connue de l’inventeur n’ayant pas signe.
Dans le cas ii) ci-dessus, il faut en plus apporter la preuve que cette action est necessaire pour sauvegarder
les droits des parties ou pour empecher que ne soient causes des torts irreparables. II faut aussi deposer a
1’OfTice des brevets et des marques des Etats-Unis la cession, promesse ecrite de cession ou une autre
preuve d’interet de propriete ou une copie certifiee de ces pieces.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franqais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide 11 de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
qais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franqais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franqais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office suedois des brevets Quin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franqais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publieeau cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et d’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Repu-
blique federale d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise ajourpubliees en 1981 et
les anneesprecedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour tie l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe etde 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matifere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’)
Australie

24 janvier 1978
31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 15

Cameroun 24 janvier 1978 !)

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978 ^

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978 r>

Finlande ler octobre 1980 2)

France ** 25 fevrier 1978 !)

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 1}

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978 ^

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 21

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 0

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978 ^

Suede 17 mai 1978 !)

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978 ^
Union sovietique 24 janvier 1978

* Etat non lie par !e chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

** Sera liee par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets a compter du 12 juin 1981.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets deviendra applicable a Hong-Kong a partir du
15 avril 1981.
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OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 842 a 846.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 847 et 848.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 849 et 850.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 851 a 857 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
deposees les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes speci¬
fies par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 858 a 862.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 863.
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en mati&re de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 864 a 866.

TAXES PAYABLES A LADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 867 et 868.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 869.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 870 a 873.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 874 a 879.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 880 a 883.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON LARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE LARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de laGazette du PCT,
page 884.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS DAMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 885 et 886.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou Hus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 887 a 890.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 891 et 892.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 894 a 897.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOTAUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 898 a 900.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 901.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 902.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ETQUE LTNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 904 et 905.



N° 11/1981 GAZETTE DU PCT - SECTION IV 1003

PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a
jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franfais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
?ais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franfais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franfais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office suedois des brevets Quin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI.ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et d’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Repu-
blique federale d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend lafourniture des pages de remplacement/mise a jour publiees en 1981 et
les annees prec6dentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de, l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matiSre de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de TEtat

Date d’entree en vigueur
du PCT a regard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’)
Australie

24 janvier 1978
31 mars 1980

Autriche 23 avril 1979

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978

Congo

Danemark * ... ler decembre 1978

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980

France ** 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980

Japon ler octobre 1978

Liechtenstein * 19 mars 1980

Luxembourg * 30 avril 1978

1)

2)

2)

1)

1)

1)

2)

1)

2)

1)

1)

2)

2)

2)

1)

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978 11

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 !)

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978 ^3)

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978 !)

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad

Togo 24 janvier 1978 ’*

Union sovietique 24 janvier 1978 ])

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

** Sera liee par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets a compter du 12 juin 1981.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le lerjuin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes interna-
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets deviendra applicable a Hong-Kong a partir du
15 avril 1981.
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“DOCUMENTATION MINIMALE” SELON LA REGLE 34.1b)Hi) DU REGLEMENT
D’EXECUTION DU TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

A la reunion du 24 octobre 1980 a laquelle toutes les administrations chargees de la recherche intemationale etaient repre¬
sentees, il a ete convenu que les deux periodiques suivants seraient ajoutes a la liste des articles publies de la litterature autre que
celle des brevets, etablie selon la regie 34.1)b)iii) du PCT:

Identification
Number/
Numero

d’identification

Title of the periodical /
Publisher
Address of the publisher

Titre du periodique
Editeur
Adresse de l’editeur

ISSN Language/
Langue

170 Bulletin de la Societe chimique de France
Masson
120, boulevard Saint-Germain
75280 Paris Cedex 06

0037-8968 F

171 L’Onde electrique
Masson
120, boulevard Saint-Germain
75280 Paris Cedex 06

0030-2430 E*F

La liste complete des articles publies de la litterature autre que celle des brevets, telle qu’adoptee par les administrations
chargees de la recherche intemationale, a ete publiee en dernier lieu par le Bureau international dans le numero 27/1980 de la Gazette
du PCT (pages 2173 a 2186). Le periodique suivant a ete omis par inadvertance:

Identification
Number/
Numero

d’identification

Title of the periodical / Titre du periodique
Publisher Editeur
Address of the publisher Adresse de l’editeur

ISSN Language/
Langue

115 Measurement Techniques (Izmeritelnaya Tekhnika)
Plenum Publishing Corporation,
227 West 17th Street, New York,
NY 10011, USA
or

Izdatelstvo Standartov
Ezdakov Pereulok, 1, 117334,
Moscow, USSR

0543-1972 E

R

(Suite a la page suivante)
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“Documentation minimale” selon la regie 34.1)b)iii) du reglement d’execution du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

Les modifications suivantes du periodique qui a re^u le numero 43 dans ladite liste sont publiees ci-apres:

Identification
Number/
Numero

d’identification

Title of the periodical /
Publisher
Address of the publisher

Titre du periodique
Editeur
Adresse de l’editeur

ISSN Language/
Langue

43 Comptes-Rendus Hebdomadaires Seances Academie des Sciences
(Series A-B-C-D: -DISCONTINUED)
(A-Mathematical and Physical Sciences)
(B-Mathematical and Physical Sciences)
(C-Chemical Sciences)
(D-Natural Sciences)

(0302-8429)
(0302-8437)
(0567-6541)
(0567-655X)

F

Series I-II-III, as from January 1, 1981:
I -Mathematique
II -Mecanique, Physique, Chimie, Sciences de l’Univers, Sciences de

la Terre
Ill-Sciences de la Vie

0151-0509
0567-6541

0567-655X

t

Centrale des Revues Dunod/
Gauthiers-Villars,
24, 26, boulevard de l’Hopital
75005 Paris, France
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OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREA UINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 842 a 846.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE LEXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 847 et 848.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 849 et 850.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 851 a 857 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
deposees les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes speci¬
fies par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
ENMATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 858 a 862.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 863.

I
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en maliere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 864 a 866.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 867 et 868.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 869.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 870 a 873.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 874 a 879.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 880 a 883.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 885 et 886.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 887 a 890.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 891 et 892.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 894 a 897.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 898 a 900.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 901.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 902.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ETQUE LTNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 904 et 905.
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CORRECTIONS APPORTEES AU TABLEAU DES TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Les renseignements indiques a la page 858 de la Gazette du PCT N° 10/1981 en ce qui conceme l’Office
des brevets et des marques du Danemark font l’objet des corrections suivantes:

- A la colonne 2 (Taxe de base) lire: “1840 C.D. (dans le mois suivant le depot)”

- A la colonne 5 (Taxe de transmission) lire: “300 C.D. (dans le mois suivant le depot)”

- A la colonne 6 (Taxe de recherche) lire: “3050 C.D.*** ou 4700 C.D.**** (dans le mois suivant le
depot)”

Le montant de 4700 C.D. indique a la colonne 6 sera porte a 5400 C.D. a compter du ler juin 1981.

CORRECTION APPORTEE AU TABLEAU INDIQUANT LES CONDITIONS REQUISES PAR
LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

La note de bas de page reproduce a la page 874 de la Gazette du PCT N° 10/1981 et identifiee par deux
asterisques doit se lire comme suit: “** Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la
lie: 125 C.D.”.
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STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RE^US PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices r6cepteurs
et les Etats d6signes. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant 1’annexe B * des instructions administratives selon leTraite de coop6ration enmature de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices r6cepteurs, les codes indiquentl’Etat contractant duTraite de cooperation
enmatiere de brevets (PCT) pour lequel l’office r6cepteur est l’administration nationale de propri6t6 in-
dustrielle de cetEtat, saufdans le cas de l’Office europ6en des brevets qui agit(ainsi que l’administration
nationale de propri6t6 industrielle) en qualite d’office r6cepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont egalement parties a la Convention sur le brevet europ6en. Dans le tableau relatifaux designations
d’Etats, les chiffres indiques se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux refus par le B ureau international de l’OMPI et notifiees par ce dernier aux offices d6signes.
Le code de chaque Etat d6sign6 est accompagne de l’abreviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abreviation signifie que, pour l’Etat designe consider, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mande, ou un brevet europeen(“OEB”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propriete intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche KP

AU Australie LU

BR Bresil MC

CF R6publique centrafricaine MG

CG Congo MW

CH Suisse NL

CM Cameroun NO

DE Allemagne (R6publique f6d6rale d’) RO

DK Danemark SE

FI Finlande SN

FR France su

GA Gabon TD

GB Royaume-U ni TG

HU Hongrie US

JP Japon EP

Republique populaire democratique de Cor6e
Luxembourg
Monaco
Madagascar
Malawi
Pays-Bas
Norvege
Roumanie
Su6de
S6n6gal
Union sovi6tique
Tchad

Togo
Etats-Unis d’Am6rique
Office europ6en des brevets

* Publi6e aux pages 39 et 40 de la Gazette du PCT N° 10/1978.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler janvier 1981 au 31 mars 1981)

Etats

d£sign6s

Offices r£cepteurs Nombre

total de

DesignationsAT AU BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP

AT
OEB - 013 - 010 Oil 014 005 013 027 004 010 002 004 - 035 - 107 015 0270
NAT 003 001 - 005 003 007 001 006 004 002 001 - 002 001 025 014 028 - 0103

AU NAT 004 026 - Oil 010 009 004 013 033 004 023 002 004 - 040 010 176 010 0379
BR NAT 003 012 - 013 011 005 005 012 025 004 Oil 001 001 - 036 005 158 Oil 0313
CF OAPI - - - 003 - - - 001 001 - 001 - - - 003 - 020 - 0029
CG OAPI - - - 002 - 001 - 001 001 - 001 - - - 003 - 015 - 0024

CH
OEB 002 015 - 008 013 013 006 016 030 002 023 002 005 001 037 - 133 014 0320
NAT 002 003 - 007 005 006 001 008 004 002 006 - 001 - 020 017 047 - 0129

CM OAPI - - - 002 - 001 - 001 001 - 001 - - - 003 - 018 - 0027

DE
OEB 002 024 001 014 010 019 006 021 050 006 056 003 006 - 047 - 234 009 0508

NAT 002 007 - 010 002 010 007 009 010 004 026 - 004 001 041 051 113 - 0297
DK NAT 004 010 - 009 011 004 010 009 027 005 007 002 005 - 062 004 088 010 0267
FI NAT 004 003 - 005 004 008 003 004 017 003 003 001 006 - 068 005 034 006 0174
FR OEB 002 029 001 015 021 020 010 008 052 006 061 003 006 001 058 - 261 016 0570

GA OAPI - - - 002 - 001 - 001 001 - 001 - - - 003 - 015 - 0024

GB
OEB 002 024 001 016 015 019 009 020 028 006 053 003 006 - 046 - 234 018 0500

NAT - 008 - 010 007 007 004 009 012 003 022 - 003 001 038 039 095 - 0258

HU NAT 003 - - 006 001 001 003 003 006 001 002 001 001 - 016 - 020 004 0068
JP NAT 006 029 001 029 037 017 011 035 058 009 007 007 008 - 078 050 338 025 0745

KP NAT - 001 - 002 - 002 001 001 001 - - - - - 006 - 017 004 0035

LU
OEB 001 008 - 008 004 010 001 013 017 001 008 002 003 - 020 - 086 010 0192
NAT - - - 002 - 003 001 003 002 - - - - - 006 001 013 - 0031

MC NAT - - - 001 - - 001 001 001 - - - - - 003 - 020 002 0029

MG NAT - - - 001 - - - - - - - - - - 004 - 018 - 0023

MW NAT - - - 001 - - - - 001 001 - - - - 003 - 017 - 0023

NL
OEB 002 019 - 015 015 016 006 017 041 004 021 002 005 - 040 - 160 014 0377

NAT 001 003 - 006 006 008 001 007 004 003 004 - 003 - 021 007 041 - 0115

NO NAT 004 007 - 009 006 016 009 007 022 004 003 002 002 - 066 002 076 006 0241

RO NAT 002 001 - 003 001 002 003 003 004 003 - - 001 - Oil - 042 004 0080

SE
OEB 002 017 - 016 016 017 010 012 042 005 021 002 006 - 021 - 163 013 0363

NAT - 005 - 005 006 008 006 006 005 002 006 - 004 - 007 021 059 001 0141

SN OAPI - - - 002 - 001 - 001 001 - 001 - - - 003 - 016 - 0025
su NAT 004 006 - 005 009 006 008 010 010 005 008 001 001 001 029 - 072 005 0180

TD OAPI - - - 002 - 001 - 001 001 - 001 - - - 003 - 017 - 0026
TG OAPI - - - 002 - - - 001 001 - 001 - - - 003 - 016 - 0024
US NAT 006 031 001 038 043 018 008 048 058 Oil 078 007 009 001 082 047 042 025 0553

Sous-total

nationales
048 153 002 178 162 137 087 194 304 066 207 024 055 005 662 273 1514 113 4184

Sous-total

europeennes
013 149 003 102 105 128 053 120 287 034 253 019 041 002 304 - 1378 109 3100

Sous-total

OAPI
- - - 015 - 005 - 007 007 - 007 - - - 021 - 0117 - 0179

Nombre

total de

designations
061 302 005 295 267 270 140 321 598 100 467 043 096 007 987 273 3009 222 7463

Note: Le Bureau international n’a regu, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des offices des
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco et de la Republique populaire democratique de Coree, agissant en qualite d’offices re-
cepteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa qualite d’office recepteur agissantpour le Cameroun, le Congo, la Republique cen-
trafricaine, le Gabon, Madagascar, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a regu aucune demande internationale.



1102 GAZETTE DU PCT-SECTION IV N« 12/1981

EXEMPLAIRES ORIGINAUX RECUS
PAR OFFICRE RECEPTEUR ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler janvier 1981 au 31 mars 1981)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires
originaux
refusAT AU BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP

Allemand 06 - - 28 49 - - - - 04 - - - - - - - 26 113

Anglais - 33 01 - - 11 07 - 65 07 - 06 04 01 52 - 368 02 557

Danois - - - - - 14 - - - - - - - - - - - - 014

Finnois - - - - - - 09 - - - - - - - - - - - 009

Franpais - - - 13 - - - 49 - - - - - - - - - 03 065

Japonais - - - - - - - - - - 82 - - - - - - - 082

Neerlandais - - - - - - - - - - - 01 - - - - - - 001

Norvegien - - - - - - - - - - - - 05 - - - - - 005

Russe - - - - - - - - - - - - - - - 52 - - 052

Suedois - - - - - - - - - - - - - - 44 - - - 044

Nombre total
d’exemplaires
originaux
refus

06 33 01 41 49 25 16 49 65 11 82 07 09 01 96 52 368 31 942

Note: Le Bureau international n’a repu, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco et de la Republique populaire democratique de Coree, agissant en qualite d’offices recep-
teurs. D’autre part, le Bureau international, en sa qualite d’office recepteur agissant pour le Cameroun, le Congo, la Republique centrafri-
caine, le Gabon, Madagascar, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a repu aucune demande internationale.
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CORRECTION
APPORTEE AU TABLEAU DES DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

Le tableau publie a la page 304 de la Gazette du PCT N° 04/1981, indiquant les designations des Etats
pour la periode du ler janvier au 31 mars 1981 fait l’objet de la correction suivante:

Le nombre des designations de l’Union sovietique indique pour les demandes intemationales deposees
aupres de 1’OfFice allemand des brevets doit se lire “13” et non “30”.

Cette correction n’a pas d’effet sur les nombres totaux de designations indiques dans ce tableau.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a
jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en fran^ais*
l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)
datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
fais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franpais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franfais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franpais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements etd’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Repu-
blique federale d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide {le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise a jour publiees en 1981 et
lesannees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pourl’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commandegroupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en mattere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 !)

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978 ^

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978 ^

Finlande ler octobre 1980 2)

France ** 25 fevrier 1978 ])

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 3)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978 1}

Malawi 24 janvier 1978 lf

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 1J

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978 ^3)

Senegal 24 janvier 1978 !)

Suede 17 mai 1978 1}

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978 ^

Union sovietique 24 janvier 1978

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

** Sera liee par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets a compter du 12 juin 1981.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation enmatiere de brevets est applicable aHong-Kong depuis le 15 avril 1981.
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OFFICESNATIONA UXETREGIONA UX, BUREA U INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 842 a 846.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 847 et 848.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 849 et 850.

OFFICES RECEPTEURS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de laGazette du PCT,
pages 851 a 857 sous les intitules suivants:

- Offices recepteurs competents

- Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent etre
deposees les demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations
chargees de la recherche internationale et de l’examen preliminaire international competentes speci-
fiees par ces offices.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 858 a 862, et dans le numero 12/1981 de la Gazette du PCT, page 1099.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 863.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 864 a 866.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 867 et 868.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 869.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 870 a 873, et dans le numero 12/1981 de la Gazette du PCT, page 1099.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 874 a 879.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette duPCT,
pages 880 a 883.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 885 et 886.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 887 a 890.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 891 et 892.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 894 a 897.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 898 a 900.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 901.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 902.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONTDESIGNES ETQUE LTNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 904 et 905.
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OFFICES RECEPTEURS

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL COMPETENCES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Conformement a une notification refue des autorites competentes du Gouvemement fran9ais,
l’Office europeen des brevets est 1’administration chargee de l’examen preliminaire international compe-
tente pour toutes les demandes intemationales deposees aupres de l’lnstitut national de la propriety
industrielle (Paris). Les elections faites pour de telles demandes intemationales pourront etre presentees
a 1’OfTice europeen des brevets a partir du 12 juin 1981.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a
jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franqais*
l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)
datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etantle Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
qais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franqais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franqais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en fran9ais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et d’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Repu-
blique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise ajourpubliees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion estde 10 francs suisses pour FEurope etde 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pourune commandegroupee des volumes let II du Guide,\e prix estde 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour FEurope et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplementpour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour FEurope et de 20 francs suisses pour les autres destinations.
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Date d’entree en vigueur
du PCT a 1’egard

de I’Etat

Allemagne (Republique
federate d’)
Australie

24 janvier 1978
31 mars 1980

Autriche 23 avril 1979

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980

France ** 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980

Japon ler octobre 1978

Liechtenstein * 19 mars 1980

Luxembourg * 30 avril 1978

1)

2)

2)

1)

1)

1)

2)

1)

2)

1)

1)

2)

2)

2)

1)

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2>

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 !)

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978 1)3)

Senegal 24 janvier 1978 n

Suede 17 mai 1978 l)

Suisse * 24 janvier 1978 !)

Tchad 24 janvier 1978 '

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 24 janvier 1978 11

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

** Sera liee par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets a compter du 12 juin 1981.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cetEtat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3-> Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable aHong-Kong depuis le 15 avril 1981.
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OFFICES NA TIONA UXETREGIONAUX, BUREA U INTERNA TIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 842 a 846.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE LEXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 847 et 848.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 849 et 850.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 851 et 852.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 853 a 857.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 13/1981 de la Gazette du PCT,
page 1207.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 858 a 862, et dans le numero 12/1981 de la Gazette du PCT, page 1099.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 863.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 864 a 866.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 867 et 868.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 869.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A UX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 10/1981 de la Gazette duPCT,
pages 870 a 873, et dans le numero 12/1981 de la Gazette du PCT, page 1099.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 874 a 879.

OBLIGATION DTNDIQUER LENOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 880 a 883.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 885 et 886.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 887 a 890.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 891 et 892.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 894 a 897.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 898 a 900.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 901.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 902.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de laGazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ETQUE L’lNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 904 et 905.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guide t1 de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franqais*
- Pedition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etantle Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
?ais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franqais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franqais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franqais, a l’OMPI ou, pour PAme-
rique du Nord, l’Amerique centrale et PAmerique du Sud, aupres des agents de vente de POMPI. Les
adresses de POMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publieeau cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et d’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Repu-
blique federale d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide {le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/miseajourpubliees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour PEurope
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jourAt Pun ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pourPEurope etde 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commandegroupee des volumes let II du Guide,\t prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour Penvoi par avion est de 20 francs suisses pour PEurope et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pourPenvoi
par avion est de 10 francs suisses pour PEurope et de 20 francs suisses pour les autres destinations.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en mati&re de brevets (PCD

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de I’Etat

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’)
Australie

24 janvier 1978
31 mars 1980

Autriche 23 avril 1979

Bresil 9 avril1978

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980

France 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980

Japon ler octobre 1978

Liechtenstein * 19 mars 1980

Luxembourg * 30 avril 1978

1)

2)

2)

1)

1)

1)

2)

1)

2)

1)

1)

2)

2)

2)

1)

Madagascar 24 janvier 1978 **

Malawi 24 janvier 1978 ^
Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978

Senegal

Suede 17 mai 1978 !)

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978 l)

Union sovietique 24 janvier 1978

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable aHong-Kong depuis le 15 avril 1981.
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OFFICES NATIONA UXETREGIONA EX, BUREAU INTERNA TIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 842 a 846.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 847 et 848.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 849 et 850.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 851 et 852.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 853 a 857.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 13/1981 de la Gazette du PCT,
page 1207.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 858 a 862, et dans le numero 12/1981 de la Gazette du PCT, page 1099.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 863.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 864 a 866.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 867 et 868.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 869.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette duPCT,
pages 870 a 873, et dans le numero 12/1981 de la Gazette du PCT, page 1099.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette duPCT,
pages 874 a 879.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 880 a 883.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 885 et 886.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 887 a 890.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 891 et 892.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 894 a 897.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOTAUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 898 a 900.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 901.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 902.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ETREGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONTDESIGNES ETQUE L’INVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 904 et 905.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guidest de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franqais*
- l’edition d’avril 1979 du Guidest de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent dela procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
?ais) sont les suivants:

Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franqais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franqais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franqais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et d’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Repu-
blique federale d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise a jourpubliees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commandegroupee des volumes I et II du Guide, \s prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a regard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 0

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978 ^

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978 ^

Finlande ler octobre 1980 2>

France 25 fevrier 1978 0

Gabon 24 janvier 1978 ”

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 !)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978 !)

Malawi 24 janvier 1978 11

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 21

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine ... 24 janvier 1978

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978 l)

Suisse * 24 janvier 1978 lf

Tchad 24 janvier 1978 11

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 24 janvier 1978 ”

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le lerjuin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes interna-
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
1’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong depuis le 15 avril 1981.
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OFFICESNATIONA UXETREGIONA UX, BUREA U INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 842 a 846.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 847 et 848.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 849 et 850.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 851 et 852.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 853 a 857.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 13/1981 de la Gazette du PCT,
page 1207.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 858 a 862, et dans le numero 12/1981 de la Gazette du PCT, page 1099.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 863.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 864 a 866.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 867 et 868.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 869.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 870 a 873, et dans le numero 12/1981 de la Gazette du PCT, page 1099.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 874 a 879.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 880 a 883.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 884.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 885 et 886.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (on elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 887 a 890.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 891 et 892.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 894 a 897.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 898 a 900.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 901.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 902.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
page 903.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ET QUE LTNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 10/1981 de la Gazette du PCT,
pages 904 et 905.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- 1’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en fran<;ais*
l’edition d’avril 1979 du Guides, t de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)
datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
?ais) sont les suivants:

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franpais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franfais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou enfran9ais,al’OMPIou, pourl’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et d’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Repu-
blique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise ajour publiees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise ajour As l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise ajour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

STATISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RE£US PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices tecepteurs
et les Etats designes. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant l’annexe B * des instructions administratives selon leTrait6 de cooperation enmattere de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices r6cepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant duTraite de cooperation
enmatiere de brevets (PCT) pour lequel 1’office recepteurest l’administration nationale de propriete in-
dustrielle de cetEtat, saufdans le cas de l’Office europeen des brevets qui agit(ainsi que l’administration
nationale de propriete industrielle) en qualite d’office r6cepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont egalement parties a la Convention sur le brevet europeen. Dans le tableau relatif aux designations
d’Etats, les chiffres indiques se rapportentaux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux refus par le B ureau international de l’OMPI et notifies par ce dernier aux offices designes.
Le code de chaque Etat designe est accompagnd de l’abreviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abreviation signifie que, pour l’Etat designe consider, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de-
mande, ou un brevet europ6en(“OEB”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propriete intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche KP

AU Australie LU

BR B r6sil MC

CF Republique centrafricaine MG

CG Congo MW

CH Suisse NL

CM Cameroun NO

DE Allemagne (Republique federate d’) RO

DK Danemark SE

FI Finlande SN

FR France SU

GA Gabon TD

GB Royaume-Uni TG

HU Hongrie US

JP Japon EP

Republique populaire democratique de Cor6e
Luxembourg
Monaco
Madagascar
Malawi

Pays-Bas
Norvege
Roumanie
Su6de
Senegal
Union sovi6tique
Tchad
Togo
Etats-Unis d’Am6rique
Office europeen des brevets

* Publiee aux pages 39 et 40 de la Gazette du PCT No 10/1978.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler avril 1981 au 30 juin 1981)

Etats

designes

Offices rtcepteurs Nombre

total de

designationsAT AU BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP

AT
OEB 003 013 - 013 014 015 019 013 022 005 010 006 008 - 051 - 333 014 0539

NAT - - - 011 015 008 - 003 002 003 002 - 003 - 026 003 070 003 0149

AU NAT 004 030 - 009 011 013 011 010 027 001 024 007 009 - 062 003 421 015 0657

BR NAT 004 005 - 015 014 010 Oil 015 013 001 015 003 003 001 039 - 383 010 0542

CF OAPI - 001 - - - 001 - - 001 001 001 002 - - 001 - 051 - 0059
CG OAPI - 001 - - - 001 001 001 001 001 - 002 - - 001 - 049 - 0058

CH
OEB 003 015 - Oil 017 016 015 017 028 005 016 006 008 - 054 - 394 011 0616

NAT 002 001 - 005 014 010 - 008 002 - 007 001 002 - 029 005 212 003 0301
CM OAPI - 001 - - - 001 - 001 001 001 - 002 - - 001 - 053 - 0061

DE
OEB 004 027 - 020 009 023 022 016 036 008 046 006 010 - 066 - 541 012 0846

NAT 005 010 - 014 001 023 002 Oil 005 006 027 002 007 001 050 016 305 001 0486
DK NAT 003 007 - 011 012 010 015 015 022 003 006 008 Oil - 070 001 298 013 0505

FI NAT - 002 - 004 005 016 002 006 015 004 007 002 009 - 071 - 079 009 0231
FR OEB 007 030 - 024 033 024 023 008 036 011 054 006 010 001 079 - 597 018 0961
GA OAPI - 001 - - - 001 - - 001 001 - 002 - - 001 - 046 - 0053

GB
OEB 004 027 - 019 019 023 023 017 028 008 040 006 010 - 066 - 509 014 0813
NAT 004 017 - 013 016 022 001 006 012 004 020 001 009 001 045 006 303 006 0486

HU NAT 001 001 - 002 004 003 001 004 005 - 002 002 001 - 012 - 053 009 0100
JP NAT 007 037 - 026 040 023 018 029 043 006 007 008 010 001 093 013 677 044 1082

KP NAT - 001 - - - 001 - 005 003 001 - 002 001 - 003 - 062 - 0079

LU
OEB 002 008 - 007 011 009 001 012 018 002 006 005 004 - 026 - 193 009 0313

NAT - - - 001 001 002 - 003 - 001 002 - 001 - 011 - 048 002 0072

MC NAT - - - 001 - - - 005 - 001 003 001 - - 003 - 058 - 0072

MG NAT - - - - - 001 - 003 001 001 002 002 - - 001 - 049 - 0060
MW NAT - 001 - - - - - - 001 001 - 001 - - 001 - 048 - 0053

NL
OEB 003 019 - 016 021 021 017 014 028 004 018 006 009 - 058 - 447 013 0694

NAT - 003 - 002 009 018 - 004 003 001 005 - 005 - 031 002 103 003 0199

NO NAT 001 004 - 009 009 023 014 012 019 004 006 006 002 - 074 001 163 005 0352

RO NAT 001 001 - 003 002 002 001 004 005 002 001 003 001 - 011 - 182 002 0221

SE
OEB 003 021 - 013 016 021 022 013 026 004 018 006 010 - 034 - 433 014 0654

NAT 001 001 - 006 011 018 002 005 001 002 003 001 007 - 010 Oil 238 003 0320

SN OAPI - 001 - - - 001 - - 001 001 001 002 - - 001 - 049 - 0057

su NAT 002 007 - 009 012 007 015 009 007 008 004 004 005 001 035 - 248 007 0380

TD OAPI - 001 - - - 001 - - 001 001 - 002 - - 001 - 049 - 0056

TG OAPI - 001 - - - 001 - - 001 001 - 002 - - 001 - 049 - 0056

US NAT 007 041 001 031 041 034 023 036 047 009 077 Oil 014 001 105 014 234 039 0765

Sous-total

nationales
042 169 001 182 217 244 116 193 233 059 220 065 100 006 782 075 4234 174 7112

Sous-total

europeennes
029 160 - 123 140 152 142 110 222 047 208 047 069 001 434 - 3447 105 5436

Sous-total

OAPI
- 007 - - - 007 001 002 007 007 002 014 - - 007 - 0346 - 0400

Nombre

total de

designations
071 336 001 305 357 403 259 305 462 113 430 126 169 007 1223 075 8027 279 12948

Note: Le Bureau international n’a refu, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco et de la Republique populaire democratique de Coree, agissant en qualite d’offices re-
cepteurs. D’autre part, le Bureau international, en sa qualite d’office recepteur agissant pour le Cameroun, le Congo, la Republique cen-
trafricaine, le Gabon, Madagascar, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a reipu aucune demande internationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX REQUS
PAR OFFICE RECEPTEUR ET PAR LANGUE DE DEPOT

(Du ler avril 1981 au 30 juin 1981)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires
originaux
refusAT AU BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP

Allemand 10 - - 18 44 - - - - 03 - - - - - - - 36 in

Anglais - 42 01 - - 20 14 - 53 11 - 13 10 - 60 - 728 16 968

Danois - - - - - 16 - - - - - - - - - - - - 016

Finnois - 11 Oil

Franpais - - - 17 - - - 39 - - - - - 01 - - - - 057

Japonais - - - - - - - - - - 82 - - - - - - - 082

Nderlandais - - - - - - - - - - - 01 - - - - - - 001

Norvdgien - - - - - - - - - - - - 06 - - - - - 006

Russe - - - - - - - - - - - - - - - 16 - - 016

Suedois - - - - - - - - - - - - - - 52 - - - 052

Nombre total
d’exemplaires
originaux
re?us

10 42 01 35 44 36 25 39 53 14 82 14 16 01 112 16 728 52 1320

Note: Le Bureau international n’a refu, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco et de la Republique populaire democratique de Coree, agissant en qualite d’offices recep-
teurs. D’autre part, le Bureau international, en sa qualite d’office recepteur agissant pour le Cameroun, le Congo, laRepublique centrafri-
caine, le Gabon, Madagascar, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a re?u aucune demande internationale.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matifere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a 1’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 1}

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978 ^

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 ^

France 25 fevrier 1978 1}

Gabon 24 janvier 1978 11

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 1}

Date d’entree en vigueur
du PCT a 1’egard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978 !)

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 ^

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978 1)3)

Senegal 24 janvier 1978 11

Suede 17 mai 1978

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978 ”

Togo 24 janvier 1978 11

Union sovietique 24 janvier 1978 |J

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
Particle 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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OFFICES NATIONAUX ET REGIONAUX, BUREAV INTERNATIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postale: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Munchen 2, Republique federale d’Allemagne
Adresse telegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telephone: (089) 21951 Telecopieur: (089) 2195-2221

Australie

Designation: Australian Patent Office
Office australien des brevets

Siege: Scarborough House, Phillip Offices, Canberra, A.C.T. Australie
Adresse postale: Post Office Box 200, Woden. A.C.T. 2606, Australie
Adresse telegraphique: COMPATS, Canberra, Australie
Telex: COMPAT AA61517, Canberra, Australie
Telephone: (062) 83 2211

Autriche

Designation: Bundesministerium fur Handel, Gewerbe und Industrie, Osterreichisches Patentamt
. Ministere federal du commerce, de I’artisanat et de I’industrie, Office autrichien des brevets

Siege et adresse postale: Kohlmarkt 8-10, Postfach 95, A-1014 Wien, Autriche
Adresse telegraphique: -
Telex: 76847 OEPA A, Wien, Autriche
Telephone: (0222) 63 3636

Bresil

Designation: Institute Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale: Prafa Maua N° 7, 10° andar, 20.083 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse telegraphique: Institute Nacional da Propriedade Industrial, DIRPA/PCT, Pra?a Maua N° 7,
10° andar, Rio de Janeiro, Bresil

Telex: 2122992 INPI BR, FOR DIRPA/PCT, Rio de Janeiro, Bresil
Telephone: (021) 233 07 85

Danemark

Designation: Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale: 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique: -
Telex: 16046 DPO DK, Copenhagen, Danemark
Telephone: (01) 128440

Etats-Unis d’Amirique

Designation: United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Si6ge: 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale: (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse telegraphique: -
T61ex: TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone: (703) 557-3080
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Finlande

Designation: Patentti-ja rekisterihallitus
Office national des brevets et de I’enregistrement

Siege et adresse postale: Bulevardi 21, SF-00180 Helsinki 18, Finlande
Adresse telegraphique: Patenttivirasto, Helsinki, Finlande
Telex: -

Telephone: (90)641811

France

Designation: Institut national de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: 26 bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse telegraphique: -
Telex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone: (01) 266-93-13

Hongrie

Designation: Orszagos Talalmanyi Hivatal
Office national des inventions

Siege: Garibaldi - u. 2., Budapest V., Hongrie
Adresse postale: P.B. 552 - H 1370 Budapest 5, Hongrie
Adresse telegraphique: -
Telex: 224700 OTH H
Telephone: (01) 124-400

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse telegraphique: -
Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: (03) 581-1101

Luxembourg

Designation: Ministere de l’economie nationale, Service de la propriete industrielle
Siege: 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale: Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique: -
Telex: 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone: (0352) 4794-315 ou 316 ou 317 ou 319

Madagascar

Designation: Ministere de l’economie et du commerce, Direction de l’industrie et des mines
Siege: -
Adresse postale: B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique: -
Telex: -
Telephone: -
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Malawi

Designation: Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Siege: -
Adresse postale: RO. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique: ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex: -
Telephone: 35077

Monaco

Designation: Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: Place de la Mairie, Monaco-Ville, Monaco
Adresse telegraphique: -
Telex: 469942 GOVERMO
Telephone: (93)30-1921

Norvege

Designation: Styret for det industrielle rettsvern
Office norvegien des brevets

Siege: Middelthuns gate 15 B, Oslo 3, Norvege
Adresse postale: Postboks 8160 Dep., N-Oslo 1, Norvege
Adresse telegraphique: -
Telex: 19152 NOPAT - N, Norvege
Telephone: (02) 46-19-00

Pays-Bas

Designation: Octrooiraad
Office neerlandais des brevets

Siege: Patentlaan 2, Rijswijk (ZH), Pays-Bas
Adresse postale: Postbus 5820, 2280 HV Rijswijk (ZH), Pays-Bas
Adresse telegraphique: -
Telex: -
Telephone: (070)907616

Republique democratique de Coree

Designation: State Committee for Science and Technology, Inventions Committee
Comite d’Etat pour la science et la technologie, Comite des inventions

Siege et adresse postale: Sosong guyok Ryonmod dong, Pyongyang, Republique democratique de
Coree

Adresse telegraphique: -
Telex: -

Telephone:-

Roumanie

Designation: Oficiul de Stat pentru inven(ii §i marci
Office d’Etat pour les inventions et les marques

Siege et adresse postale: 5 Ion Ghica, B.P. 52, 70.018 Bucarest 3, Roumanie
Adresse telegraphique: OSIM Bucarest, Roumanie
Telex: 11312 CNST R
Telephone: 14-2746
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Royaume-Vni

Designation: Patent Office
Office des brevets

Siege et adresse postale: 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique: PAT OFF, London, WC2, Royaume-Uni
Telex: 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01) 405-8721

Suede

Designation: Kungl. Patent -och registreringsverket
Office royal des brevets et de I’enregistrement

Siege: Valhallavagen 136, Stockholm, Suede
Adresse postale: P.O. Box 5055, S-10242 Stockholm 5, Suede
Adresse telegraphique: PATOREGVERKET, Stockholm, Suede
Telex: 17978 PATOREG-S, Stockholm, Suede
Telephone: (08) 225540

Suisse

Designation: Office federal de la propriete intellectuelle
Siege et adresse postale: Einsteinstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique: BAGE, Berne, Suisse
Telex: 33130 BAGE CH, Berne, Suisse
Telephone: (031) 614111

Union sovietique

Designation: Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite d’Etat de I’URSS pour les inventions et les decouvertes

Siege et adresse postale: M. Cherkassky per. 2/6, Moscou, Centre, GSP, 103621, Union sovietique
Adresse telegraphique: GOSKOMIZOBRETENY, Moscou, K-12, Union sovietique
Telex: 411 248 KIO SU, Moscou, Union sovietique
Telephone: (095)221-4976, 221-6224

OMPJ

Designation: Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege: 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale: 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse telegraphique: «OMPI Geneve» ou «WIPO Geneva», Suisse
Telex: 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone: (022) 99 9111
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OEB

Designation: Office europeen des brevets
Siege: a Munich Departement

de La Haye
Erhardtstr. 27 Patentlaan 2
D-8000 Munich 2 Rijswijk

Adresse postale: Erhardtstr. 27 Postbus 5818
D-8000 Munich 2 2280 HV Rijswijk (ZH)
Republique federale
d’Allemagne

Pays-Bas

Adresse telegraphique: - -

Telex: 523656 EPMU D, 31651 EPO NL,
Munich, Republique Rijswijk (ZH)
federale d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: (089) 2399-0 (070) 906789

OAPI

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Siege: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPI, Yaounde
Telex: 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ETDE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de l’administration
charg6e de la recherche

internationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a 1’egard duquel (’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

internationale, la
demande internationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets
(31 mars 1980)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 39.1 * du PCT. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets
(23 avril 1979)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 39.1 * du PCT, a l’exception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand

Anglais
Fran9ais

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des
marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 39.1* du PCT (Voir Particle 6 de
Paccord, qui stipule que l’Administration
«n’est pas tenue de proceder a la
recherche» a l’egard d’un tel objet,
ainsi que Pannexe B dudit accord, Gazette
du PCT, No 02/1978, pages 124 et 127).

Anglais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la
regie 39.1* du PCT, ainsi que les
programmes d’ordinateurs. (Voir Particle 7
et Pannexe C de Paccord,
Gazette du PCT, No 04/1978, pages 215
et 220).

Japonais

I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou 1’administration chargee de la recherche internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.
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Administrations chargees de la recherche intemationale: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de l’administralion
chargee de la recherche

intemationale

(Date d’entr6e en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a 1’egard duquel radministration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre accepts
aux fins de la recherche

intemationale, la
demande intemationale

doit etre r£digee
dans l’une des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specific aux rubriques l) et v) de la Anglais
de l’enregistrement regie 39.1* du PCT, a l’exception des Danois

(17 mai 1978) methodes de diagnostic et programmes
d’ordinateurs, pour autant qu’ils ne soient
pas comparables a des methodes
mathematiques, a des presentations
d’informations ou n’aient pas un caractere
abstrait ou intellectuel. (Voir Particle 6
et l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Finnois

Franfais
Islandais

Norvegien
Suedois

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specific aux rubriques l) a v) de la Russe

pour les inventions et regie 39.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Franfais

OEB

Office europeen des brevets Objet specffie aux rubriques l) a v) de la Allemand

(11 avril 1978) regie 39.1 * du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de l’accord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Anglais
Franfais

Neerlandais**

* 1) theories scientifiques et mathematiques;
11) varietes vegetales, races animales, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de la recherche intemationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.

** En ce qui conceme les demandes internationales deposees aupres du Service central de la propriete
industrielle des Pays-Bas.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

*

Designation de (’administration
chargee de l’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet 4 l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a l’examen

Pour etre acceptee aux fins
de l’examen preliminaire

international, la
demande intemationale

doit etre redigee
dans Pune des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets
(31 mars 1980)

Objet specific aux rubriques l) a vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de Paccord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets
(23 avril 1979)

Objet specific aux rubriques l) a vi) de la
regie 67.1 * du PCT, a Pexception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand
Anglais
Franpais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specific aux rubriques l) a v) de la
regie 67.1 * du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 et Pannexe C
de Paccord, Gazette du PCT, No 04/1978,
pages 215 et 220).

Japonais

Royaume-Uni
Office des brevets
(11 avril 1978)

Objet specific aux rubriques l) a vi) de la
regie 67.1 * du PCT. (Voir Particle 6
de Paccord, Gazette du PCT, No 02/1978,
page 119).

Anglais
(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

depot ou de la
publication).

I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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Administrations chargees de l’examen preliminaire international: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de radministration
chargee de Fexamen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a Fexamen

Pour etre acceptee aux fins
de Fexamen preliminaire

international, la
demande Internationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques l) et v) de la Anglais
de l’enregistrement regie 67.1* du PCT, a l’exception des Danois
(17 mai 1978) methodes de diagnostic et programmes Finnois

d’ordinateurs, pour autant qu’ils ne soient Franfais
pas comparables a des methodes Islandais
mathematiques, a des presentations Norvegien
d’informations ou n’aient pas un caractere
abstrait ou intellectuel. (Voir Particle 6
et l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Suedois

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques l) a v) de la Russe
pour les inventions et regie 67.1* du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Franfais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques l) a v) de la Allemand
(11 avril 1978) regie 67.1 * du PCT et programmes Anglais

d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de Paccord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Franfais

I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de l’examen preliminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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OFFICES RtCEPTEURS

OFFICES RfiCEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le d£posant
est un national ou dans lequel le d£posant

est domicilii
Office r£cepteur competent

Allemagne (Rdpublique fdddrale d’) Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europeen des brevets

Australie Office australien des brevets (Canberra)

Autriche Office autrichien des brevets (Vienne) ou
Office europ6en des brevets

Bresil Institut national de la proprietd industrielle
(Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Gendve)

Congo Bureau international (Gen6ve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Etats-Unis d’Amdrique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

Finlande Office national des brevets et de l’enregistrement
(Helsinki)

F ranee Institut national de la propri6t6 industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (Geneve)

Hongrie Office national des inventions (Budapest)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Liechtenstein Office f6ddral de la propri6t6 intellectuelle (Berne) ou
Office europden des brevets

Luxembourg Ministdre de l’dconomie nationale, Service de la
propridtd industrielle (Luxembourg) ou
Office europden des brevets

Madagascar **

Malawi Ministfere de la justice, D6partement du Registrar
General (Blantyre)

Monaco Minist6re d’Etat, Service de la propridtd industrielle

* Lorsque le d6posant est domicile en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
internationale ne revendiquant pas la priorite d’une demande antdrieure d6posde en France, doit etre
deposSe aupr&s de l’lnstitut national de la propriety industrielle (Paris).

**
Cette information n’est pas encore disponible
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Offices rtcepteurs competents (suite)

Etat contractant dont le deposant
est un national ou dans lequel le deposant

est domicilie
Office recepteur competent

Norvege Office norvegien des Brevets (Oslo)

Pays-Bas Office des brevets des Pays-Bas (Rijswijk) ou
Office europeen des brevets

Republique centrafricaine Bureau international (Geneve)

Republique populaire
democratique de Coree

*

Roumanie Office d’Etat pour les inventions et les marques
(Bucarest)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres)** ou
Office europeen des brevets**

Senegal Bureau international (Geneve)

Suede Office royal des brevets et de l’enregistrement
(Stockholm) ou Office europeen des brevets

Suisse Office federal de la propriety intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Tchad Bureau international (Geneve)

Togo Bureau international (Geneve)

Union Sovietique Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les
decouvertes (Moscou)

* Cette information n’est pas encore disponible.
** Office recepteur egalement pour les personnes domiciliees a Hong-Kong
*** Une personne domiciliee au Royaume-Uni ne peut deposer directement aupres de l’Office europeen

des brevets

I) qu’apres avoir obtenu une autorisation ecrite aupres de 1’Office des brevets (Londres)
II) qu’apres le ddpot d’une demande de brevet aupres de l’Office des brevets (Londres) pour la meme

invention et si au moins six semaines se sont ecoulees sans que le comptroller de l’Office des
brevets (Londres) ait donne des instructions interdisant la publication de l’invention.

Ces restrictions ne sont pas applicables a une demande de brevet d’invention pour laquelle une demande de
brevet a ete ddpos^e auparavant hors du Royaume-Uni par une personne ne r^sidant pas au Royaume-Uni.
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OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT £TRE D£P0S£ES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DfiPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGfiES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRfiLIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPfiTENTES SPfiCIFlfiES PAR CES OFFICES

Demande internationale
& d^poser en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de I’examen prelim inaire

international competentes
Office rdcepteur

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargde
de l’examen prdlimi-
naire international

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand
des brevets

Allemand 1 Office europden
des brevets

Office europden
des brevets

Australie

Office australien
des brevets

Anglais 1 Office australien
des brevets

Office australien
des brevets

Autriche

Office autrichien
des brevets

Allemand 2 Office europden
des brevets

Office europden
des brevets

Brasil

Institut national de la
propridtd industrielle

Danemark

Anglais 3 Office autrichien
des brevets

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Sudde)

ou

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

ou

Office europden
des brevets

Office autrichien
des brevets

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Sudde)

ou

Office des brevets

(Royaume-Uni)
ou

Office europden
des brevets

Office des brevets
et des marques

Etats-Unis d’Amirique

Anglais
ou danois

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europden
des brevets**

Sans objet*

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

Anglais 1 Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Sans objet*

*

**

L’office rdcepteur est 1’administration gouvernementale d’un Etat non lid par le chapitre II du PCT.
Administration compdtente seulement pour les demandes internationales ddposdes en anglais.
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Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de ia
recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes speciiiees par ces offices
(suite).

Office recepteur

Demande intemationale
& deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Finlande

Office national des Anglais 1 Office royal Office royal
brevets et de ou finnois des brevets des brevets

l’enregistrement ou suedois et de l’enregistrement et de l’enregistrement
(Suede) (Suede)

ou ou

Office europeen Office europeen
des brevets** des brevets**

France

Institut national de la Franfais 3 Office europeen Office europeen
propriete industrielle des brevets des brevets

Hongrie
Office national des Allemand 3 Comite d’Etat Comite d’Etat
inventions ou anglais de l’URSS de l’URSS

ou franyais pour les inventions pour les inventions
ou russe et les decouvertes et les decouvertes

Japon
Office japonais Japonais 1 Office japonais Office japonais
des brevets des brevets des brevets

Luxembourg
Ministere de l’economie Allemand 3 Office europeen Sans objet*
nationale, Service de la ou franfais des brevets

propriete industrielle

Malawi

Ministere de la justice, Anglais 3 Office europeen Office des brevets

Departement du Registrar des brevets (Royaume-Uni)
General

Monaco

Ministere d’Etat, Service Franfais 2 Office europeen Office europeen
de la propriete industrielle des brevets des brevets

*

**

L’offlce recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.
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Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de l’examen preliminaire international comp6tentes specifiees par ces offices
(suite).

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international comp£tentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Norvege
Office norvegien
des brevets

Norvegien
ou

anglais

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets**

Sans objet*

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

Allemand
ou anglais
ou franfais

ou

neerlandais

1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Allemand
ou anglais
ou franfais
ou russe

3 Office autrichien
des brevets

ou

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

Office autrichien
des brevets

ou

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

Royaume-Uni****
Office des brevets Anglais 3 Office europeen

des brevets
Office des brevets
(Royaume-Uni)

* L’OfFice recepteur est l’administration gouvemementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.
*** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en allemand,

anglais ou franfais.
**** office recepteur egalement pour les personnes domiciliees a Hong-Kong.
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Offices rgcepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent 6tre dgposges les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exemplaires k dgposer, et administrations chargges de la
recherche internationale et de l’examen prgliminaire international compgtentes spgcifiges par ces offices
(suite).

Office recepteur

Demande internationale
k dgposer en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de l’examen prgliminaire

international compgtentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargge
de la recherche
internationale

Administration chargge
de l’examen prglimi-
naire international

Suede

Office royal des brevets Anglais 1 Office royal Office royal
et de l’enregistrement ou danois des brevets des brevets

ou finnois et de l’enregistrement et de l’enregistrement
ou islandais (Suede) (Suede)
ou norvegien ou ou

ou suedois Office europeen Office europeen
des brevets* des brevets*

Suisse **

Office federal de la Allemand 1 Office europeen Sans objet***
propriety intellectuelle ou franqais des brevets

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Russe 3 Comite d’Etat Comite d’Etat
pour les inventions de l’URSS de l’URSS
et les decouvertes pour les inventions pour les inventions

et les decouvertes et les decouvertes

Organisation Mondiale de
la Propriete Intellectuelle
Bureau international Franqais 1 Office autrichien Office autrichien
de l’OMPI des brevets**** des brevets****

ou ou

Office royal Office royal
des brevets des brevets

et de l’enregistrement et de l’enregistrement
(Suede)**** (Suede)****

ou ou

Comite d’Etat Comite d’Etat
de l’URSS de l’URSS

pour les inventions pour les inventions
et les decouvertes et les decouvertes

ou ou

Office europeen Office europeen
des brevets des brevets

* Administration competente seulement pour les demandes internationales deposees en anglais.
** Office recepteur egalement pour les nationaux et residents du Liechstenstein.
*** L’Office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
**** Seulement dans le cas ou le Bureau international de l’OMPI agit en qualite d’office recepteur pour les

nationaux des Etats membres de l’OAPI ou pour les personnes domiciliees dans ces Etats.
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Offices r6cepteurs: leurs exigences en ce qui concerne les langues dans lesquelles doivent fitre d6pos£es les
demandes internationales ainsi que le nombre d’exempiaires 4 d£poser, et administrations chargees de la
recherche internationale et de l’examen prgliminaire international compgtentes sp6cifi6es par ces offices
(suite).

Office r6cepteur

Demande internationale
a d6poser en

Administrations chargees de la recherche
internationale et de Pexamen prtliminaire

international comp&entes

Langue
Nombre

d’exempiaires

Administration chargee
de la recherche
internationale

Administration chargee
de l’examen pr61imi-
naire international

Organisation europienne
des brevets

Office europ6en des
brevets

Allemand
ou anglais
ou franfais

3 Office europ6en
des brevets

Office europeen
des brevets
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU
TRAITE DE COOPERATION ENMATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de
designation

Taxe de
transmission

Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand des
brevets
(deutsche Mark)

Australie

475 DM

(dans le mois
suivant
le depot)

9 DM 115 DM 150 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

1700 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

Office australien
des brevets
(dollar australien)

Autriche

190 dollars A.

(dans le mois
suivant
le depot)

3,5 dollars A. 46 dollars A. 25 dollars A.

(dans le mois
suivant
le depot)

300 dollars A.

(dans le mois
suivant
le depot)

Office autrichien
des brevets
(schilling autrichien)

3360 SA

(lors du depot)
60 SA 810 SA 500 SA*

(lors du depot)
12 350 SA

(lors du depot)

Bresil

Institut national de la
propriete industrielle
(cruzeiro)

Equivalent en
Cr.$ de

F.S. 432**
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.$ de
8 F.S.**

Equivalent en
Cr.$ de

104 F.S.**

3542 Cr.$
(lors du depot)

Equivalent en
Cr.$ de

4000 SA**
ou

2200 C.S.**
ou

300 dollars**

Danemark

ou

1700 DM**
(lors du depot)

Office des brevets et
des marques
(couronne danoise)

1840 C.D.
(dans le mois

suivant
le depot

27 C.D. 355 C.D. 300 C.D.
(dans le mois

suivant
le depot

3050 C.D.***
ou

5400 C.D.****
(dans le mois

suivant
le depot)

* Si cette taxe n’est pas reglee au moment du depot, un delai de deux mois est accorde.
** Le taux de change est applicable au jour du paiement; les montants indiques pour la taxe de

recherche ont trait aux recherches effectuees respectivement par 1’OfFice autrichien des brevets,
par FOfFice royal des brevets et de l’enregistrement (Suede), par 1’OfFice des brevets et des marques
des Etats-Unis et par 1’OfFice europeen des brevets.

*** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par un office de brevets nordique: 1240 C.D.

**** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
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Taxes payables a POffice recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis
(dollar E.U.)

215 dollars
E.U.

(lors du depot)

4 dollars
E.U.

50 dollars
E.U.

35 dollars
E.U.

(lors du depot)

300 dollars
E.U.

(lors du depot)

Finlande

Office national des
brevets et de
l’enregistrement
(Markka flnnoise)

FIM 970
(dans le mois

suivant
le depot

FIM 18 FIM 233 FIM 300
(dans le mois

suivant
le depot)

FIM 1950*
ou

FIM 3500**
(dans le mois

suivant
le depot)

France

Institut national de la
propriete industrielle
(franc frangais)

1100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

20 FF 265 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Hongrie
Office national des
inventions
(forint)

Equivalent en
Fts. de
432 F.S.

(dans le mois
suivant
le depot)

Equivalent en
Fts. de
8 F.S.

Equivalent en
Fts. de
104 F.S.

1300 Fts.
lors du

depot)****

Equivalent en
Fts. de
250 R***

(dans le mois
suivant
le depot)

Japon
Office japonais des
brevets

(yen)

46200 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

850 yen 11100 yen 6000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

34000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

* Recherche intemationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede); toute-
fois, si la recherche a ete effectuee auparavant par 1’Office national des brevets et de l’enregistrement
(Finlande), l’Office norvegien des brevets, l’Office des brevets et des marques (Danemark) ou par
l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede): FIM 1420.

** Recherche intemationale effectuee par l’Office europeen des brevets.

*** Recherche intemationale effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.

**** Si la taxe de transmission n’est pas payee lors du depot, l’office invitera le deposant a la payer dans un
delai qui sera fixe dans l’invitation.
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Taxes payables h l’Office recepteur (suite)

NO 18/1981

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Luxembourg
Ministere de l’econo- 7620 F.L. 140 F.L. 1830 F.L. 1000 F.L. 27 900 F.L.
mie nationale, Service ou ou ou ou ou

de la propriete
industrielle

(franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

7620 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

140 F.B. 1830 F.B. 1000 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

212 K
(lors du depot)

4 K 51 K 8 K
(lors du depot)

900 K
(lors du depot)

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriete
industrielle
(franc franpais)

1100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

20 FF 265 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

Norvege
Office norvegien
des brevets
(couronne norvegienne)

1300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

25 C.N. 310 C.N. 300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

2550 C.N.*
ou

4700 C.N.**
(dans le mois

suivant
le depot)

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets
(florin)

515 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

10 FIs. 125 FIs. 100 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

1920 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

Roumanie

Office d’Etat Equivalent Equivalent Equivalent 650 lei Equivalent
pour les inventions en lei de en lei de en lei de (dans les en lei de
et les marques
(lei)

432 F.S. 8 F.S. 104 F.S. 3 mois
suivant
le depot)

4000 SA****
ou

250 R***

ou

1700 DM**

* Recherche intemationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par l’Office national des brevets et de l’enre-
registrement (Finlande), 1’OfTice norvegien des brevets, l’Office des brevets et des marques (Danemark)
ou l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede): 1600 C.S.

** Recherche intemationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
*** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
**** Recherche effectuee par 1’Office autrichien des brevets.
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Taxes payables a l’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Royaume-Uni
Office des brevets
(livre sterling)

£95

(lors du depot)
£ 1,8 £ 23 £7

(lors du depot)
£ 397

(lors du depot)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

1100 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot

20 C.S. 265 C.S. 300 C.S.
(dans
le mois
suivant
le depot)

2200 C.S*
ou

4000 C.S.**
(dans
le mois
suivant
le depot)

Suisse

Office federal de la

propriete industrielle
(franc suisse)

432 F.S.

(dans le mois
suivant
le depot)

8 F.S. 104 F.S. 80 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

1570 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

Union sovietique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes
(rouble)

170 R
(dans le mois

suivant
le depot)

3 R 41 R 25 R
(dans le mois

suivant
le depot)

250 R
(dans le mois

suivant
le depot)

Organisation Mondiale
de la Propriete
Intellectuelle

Bureau international
de l’OMPI
(franc suisse)

432 F.S.
(lors du depot)

8 F.S. 104 F.S. 100 F.S.
(lors du depot)

ou

510 F.S.***
ou

864 F.S.****

650 F.S.*****
ou

1570 F.S.**
(lors du depot)

* Recherche intemationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);
toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par l’Office national des brevets et de l’enre¬
gistrement (Finlande), l’Office norvegien des brevets, 1’OfFice des brevets et des marques (Danemark)
ou l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede): 1600 C.S.

** Recherche effectuee par 1’Office europeen des brevets
*** Recherche effectuee par l’Office autrichien des brevets.
**** Recherche effectuee par l’Offke royal des brevets et de l’enregistrement (Suede).
***** Recherche effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
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Taxes payables & l’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Organisation
europeenne des
brevets

Office europeen 3360 S.A. 60 S.A. 810 S.A. 1090 S.A. 12 350 S.A.
des brevets ou ou ou ou ou

(schilling autrichien 475 DM 9 DM 115 DM 150 DM 1700 DM
ou deutsche Mark ou ou ou ou ou

ou livre sterling £ 95 £ 1,8 £ 23 £ 35 £ 397
ou franc franpais ou ou ou ou ou

ou franc suisse ou florin 1100 FF 20 FF 265 FF 360 FF 4100 FF
ou couronne suedoise ou ou ou ou ou

ou franc luxembourgeois 432 F.S. 8 F.S. 104 F.S. 140 F.S. 1570 F.S.
ou franc beige; au choix ou ou ou ou ou

du deposant) 515 FIs. 10 FIs. 125 FIs. 170 FIs. 1920 FIs.
ou

11000 C.S.
ou

7620 F.L.
(dans le mois

suivant
le depot)

ou

20 C.S.
ou

140 F.L.

ou

265 C.S.
ou

1830 F.L.

ou

350 C.S.
ou

2500 F.L.
ou

2500 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

ou

4000 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE*

Administration chargee
de la recherche
intemationale
(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

Australie

Office australien des brevets
( dollar australien)

250 dollars A. 5 dollars A.

par document

Autriche

Office autrichien des brevets
( schilling autrichien)

4000 SA 6 SA par page
—

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des
marques des Etats-Unis
( dollar E.U.)

200 dollars E.U. - -

Japon
Office japonais des brevets
(yen)

27 000 yen 320 yen par page
—

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
( couronne suedoise)

2200 C.S. 1,75 C.S. par page 0,91 C.S. par mot

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes
( rouble)

170 R 0,20 R par page

Organisation europeenne
des brevets

Office europeen des brevets
( schilling autrichien
ou deutsche Mark
ou livre sterling
ou franc franpais
ou franc suisse ou florin
ou couronne suedoise
ou franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

12 350 SA
ou

1700 DM
ou

£ 397
ou

4100 FF
ou

1570 F.S.
ou

1920 FIs.
ou

4000 C.S.
ou

27 900 F.L.
ou

27 900 F.B.

* Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particulars.
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REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE
PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA
RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU
UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE
TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU*

Administration chargee
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Australie

Office australien des brevets L’administration peut utiliser la totalite 75%
(Gazette du PCTNo 09/ 1980, ou la majeure partie du rapport
pages 599 a 605) de recherche anterieur

Autriche

Office autrichien des brevets L’administration peut utiliser la totalite 75%
(Gazette du PCT No 06/1 979, ou la majeure partie du rapport
pages 225 a 232) de recherche anterieur

Japon
Office japonais des brevets 1) Remboursement sur requete 12 000 yens
(Gazette du PCTNo 04/ 1 978, du deposant
pages 21 3 a 222) 2) L’administration a ete en mesure

d’utiliser une part substantielle
du rapport de recherche anterieur

Union sovietique
Comite d’Etat de 1’URSS L’etendue de la recherche anterieure 90%
pour les inventions etait telle que seule une recherche de
et les decouvertes mise a jour de portee reduite est
(Gazette du PCTNo 02/1 978, necessaire, ou
pages 1 09 a 11 7) La recherche anterieure se rapporte

pratiquement a la meme invention mais
les revendications de la demande inter¬
nationale en cause sont differentes, de
telle sorte qu’il est necessaire d’effec-
tuer une recherche dans un a trois sous-

groupes supplementaires de la CIB, ou

70%

La recherche anterieure permet
d’economiser la moitie du travail
necessaire pour effectuer la recherche
internationale, ou

40%

La recherche anterieure ne couvre que
quelques sous-groupes de la CIB

20%

* Le present tableau resume les cas dans lesquels, et indique dans quelle mesure, les differentes admi¬
nistrations chargees de la recherche internationale remboursent au deposant la taxe de recherche
lorsque la recherche internationale peut etre fondee, en tout ou en partie, sur une recherche inter¬
nationale ou de type international effectuee precedemment par l’administration en cause. Le tableau
resume les dispositions prevues a cet effet dans les accords conclus entre l’OMPI et chacune desdites
administrations (chacun de ces accords est identifie sous le nom de l’administration en cause par un
renvoi a la Gazette du PCT dans laquelle il a ete publie). On trouvera des renseignements comple-
mentaires dans les notes afferentes au present tableau. Les remboursements selon les accords precites
sont prevus dans les regies 16.3 et 41.1 du reglement d’execution du PCT.
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Remboursement de la taxe de recherche par les administrations chargees de la recherche intemationale
au cas ou une recherche intemationale ou de type international a d6j& eu lieu * (suite)

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(Stockholm)
(Gazette du PCT No 02/ 1978,
pages 138 a 145)

L’administration peut utiliser
le rapport de recherche anterieur

90%
75%
50%

ou 25%
selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis d’Amerique
(Gazette du PCTNo 02/1 978,
pages 1 23 a 1 28)

L’examinateur constate que l’un des
criteres suivants a ete observe:

1) recherche anterieure tres complete,
ne necessitant qu’une mise a jour
ou qu’une recherche complementaire
succincte

90%

2) recherche anterieure assez utile,
mais ne justifiant cependant pas
un remboursement a 90 %

45%

Organisation europeenne
des brevets

Office europeen des brevets
(Gazette du PCTNo 02/1978,
pages 129 a 137)

L’administration peut utiliser le rapport
de recherche anterieur

100%
75%
50%

ou 25 %
selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

Notes

1) Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique. Une recherche sur l’etat de la
technique effectuee a l’occasion d’une demande nationale (Etats-Unis) anterieure est consideree comme une
recherche de type international pour determiner s’il y a lieu de procSder a un remboursement. Des rembour-
sements sont aussi effectues selon les memes crit&res et les memes pourcentages des taxes de recherche
acquittees pour des demandes internationales lorsque les recherches sur l’etat de la technique effectuees au
cours de l’examen ulterieur des demandes nationales (Etats-Unis) sont entierement ou partiellement fondees
sur des recherches internationales (anterieures) portant sur des demandes internationales.



1646 GAZETTE DU PCT - SECTION IV NO 18/1981

Remboursement de la taxe de recherche par les administrations chargees de la recherche intemationale
au cas ou une recherche intemationale ou de type international a deja eu lieu * (suite)

Notes (Suite)

2) Office europeen des brevets. Les recherches sont admises comme recherches de type interna¬
tional du point de vue des remboursements lorsqu’elles ont ete effectuees par rOffice europeen des brevets

l) pour une demande de brevet europeen (anterieure);
n) pour une demande nationale (anterieure)

(en Allemagne (Republique federate d’), en France, aux Pays-Bas et en Suisse);
m) comme recherche «standard» demandee a titre prive a l’egard d’une demande (anterieure) dont la

priorite est revendiquee dans une demande intemationale ou europeenne ulterieure.

Les criteres suivants ont ete adoptes pour determiner le montant du remboursement de la taxe de
recherche:

- remboursement a 100%: aucune recherche complementaire necessaire;
- remboursement a 75 %: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une

ou plusieurs subdivisions consultees lors de la recherche anterieure ou etendue a une ou plusieurs
subdivisions n’ayant pas encore ete consultees;

- remboursement a 50 %: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une
ou plusieurs subdivisions deja consultees et etendue a une ou plusieurs subdivisions n’ayant pas
encore ete consultees;

- remboursement a 25%: recherche complementaire dans la documentation relative aux subdivi¬
sions correspondant a un nouvel aspect de l’invention revendiquee. (Par exemple, lorsque la
demande europeenne est fondee sur plusieurs demandes anterieures dont une seule a fait l’objet
d’un rapport de recherche anterieur.)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration
chargee de
l’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

A

Taxe
d’examen
preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Australie

Office australien 70 100 100 5 dollars A. _

des brevets

(dollar
australien)

dollars
A.

dollars A. dollars A. par document

Autriche

Office autrichien
des brevets
(schilling
autrichien)

1035 SA 4000 SA 4000 SA 6 SA par page

Japon
Office japonais
des brevets

(yen)

14 200
yen

12 000 yen 9000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Uni
Office des £ 34 £35 **(lors selon taux en vigueur pour taux en vigueur pour
brevets du depot de le besoin, les photocopies plus les photocopies plus
(livre sterling) la demande

d’examen)
a concurrence

de £ 35
frais d’expedition frais d’expedition

Suede

Office royal des
brevets et de

1’enregistrement
(couronne
suedoise)

340 C.S. 1500 C.S.
(dans le
mois qui
suit le

depot de la
demande
d’examen)

1500 C.S. 1,75 C.S. par page 1,75 C.S. par page

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
** Si aucun rapport de recherche intemationale n’a ete etabli ou si une recherche additionnelle s’avere
necessaire, le paiement additionnel de la taxe de recherche de l’OEB est requis.

A Dans chaque cas ou le rapport d’examen preliminaire international doit etre traduit par le Bureau
international , le montant indique dans cette colonne doit etre augmente d’autant de fois ce meme
montant qu’il y a de langues dans lesquelles ce rapport doit etre traduit.
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Taxes payables & l’administration chargee de l’examen preliminaire international (suite)

Administration

charg6e de
Pexamen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment

A

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Union sovietique
Comite d’Etat 52 R 300 R 200 R 0,20 R par page 0,50 R par page
de l’URSS pour (dans le
les inventions et mois qui
les decouvertes suit le

(rouble) depot de la
demande

d’examen)

Organisation
europeenne
des brevets

Office europeen 1035 SA 7260 SA 7260 SA 7,30 SA 7,30 SA
des brevets** ou ou ou ou ou

(schilling 145 DM 1000 DM 1000 DM 1 DM 1 DM
autrichien ou ou ou ou ou ou

deutsche Mark £ 34 £234 £234 £0,20 £0,20
ou livre sterling ou ou ou ou ou

ou franc franfais 340 FF 2410 FF 2410 FF 2,40 FF 2,40 FF
ou franc suisse ou ou ou ou ou

ou florin 133 F.S. 930 F.S. 930 F.S. 0,90 F.S. 0,90 F.S.
ou couronne ou ou ou ou ou

suedoise; 160 FIs. 1130 FIs. 1130 FIs. 1,10 FIs. 1,10 FIs.
au choix du ou ou ou ou ou

deposant) 340 C.S. 2350 C.S. 2350 C.S. 2,40 C.S. 2,40 C.S.
(lors du par page A4 ou par page A4 ou
depot plus petite plus petite
de la (s’y ajoutent les frais (s’y ajoutent les frais

demande d’expedition si les d’expedition si les
d’examen) copies doivent etre copies doivent etre

expediees par avion) expediees par avion)

* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
** Bien que l’examen preliminaire international soit effectue a Munich, la demande d’examen prelimi¬

naire international peut egalement etre deposee et les taxes payees a Rijswijk.
A Dans chaque cas oil le rapport d’examen preliminaire international doit etre traduit par le Bureau

international, le montant indique dans cette colonne doit etre augmente d’autant de fois ce meme
montant qu’il y a de langues dans lesquelles ce rapport doit etre traduit.
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TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL*
(Monnaie: Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement 133 F.S.

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du deposant,
lorsque le rapport de recherche internationale ou la declaration visee
a Particle 17.2) a) du PCT n’est pas encore disponible pour la publication
avec la demande internationale 200 F.S.

Taxe couvrant les frais de preparation et d’expedition a un office designe,
sur demande du deposant, d’une copie d’une demande internationale,
en vertu de Particle 13.2)6/ du PCT 35 F.S. par courrier ordinaire

ou

45 F.S. par avion

Droit couvrant les frais de delivrance de copies de tout document
contenu dans le dossier 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

Droit couvrant les frais de delivrance de copies d’une traduction d’une
demande internationale 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

* Les taxes enumerees ci-dessus ne s’appliquent que dans certains cas particulars.
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE TRADUCTION

DES DEMANDES INTERNATIONALES
ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Traduction de la
demande Internationale

Traduction du rapport d’examen
prelim inaire international

Office
d6sign£
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise nne traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Allemagne
(Republique fMorale d’)
Office allemand Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais

et le franfais
anglais

ou franfais*

Australie

Office australien Anglais Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais

et le franfais
anglais

ou franfais *

A utriche

Office autrichien Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, 1’anglais

et le franfais
anglais

ou franfais *

Bresil

Institut national
de la propriety
industrielle

Portugais Langues
autres que
1’allemand,
l’anglais

et le franfais

Anglais

Danemark

Office des brevets
et des marques

Danois -

Etats-Unis d’Amirique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Anglais

* Au choix du d6posant.
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Exigences des offices d6sign£s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen pr£liminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
pr61iminaire international

Office
d6sign6
(ou 6lu)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-d

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Finlande

Office national
des brevets et de
l’enregistrement

Finnois
ou

su6dois

(pour les nationaux de la
Finlande seulement)

Langues autres que
1’allemand, 1’anglais

et le franfais

Allemand,
anglais

ou franfais*

Hongrie
Office national
des inventions

Hongrois Langues autres que
1’allemand, l’anglais,
le franfais ou le russe

Allemand,
anglais, franfais

ou russe*

Japon
Office japonais
des brevets

Japonais Langues autres
que le japonais

Japonais

Luxembourg
Ministfere de
P6conomie nationale,
Service de la
propri6t6 industrielle

Allemand
ou franfais*

Madagascar
Minist6re de
l’6conomie et du
commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

[non connue]

Malawi

Ministere de la

Justice, D6partement
du Registrar General

Anglais

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propri6t6
industrielle

Franfais Langues autres
que le franfais

Franfais

Norv&ge
Office norv6gien
des brevets

Norv6gien

* Au choix du deposant.
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Exigences des offices design6s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen pr61iminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
preliminaire international

Office
designe
(ou elu)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6dfi6e(s))

Langues
pour lesqueiles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Pays-Bas
Office neerlandais Neerlandais Langues autres Allemand
des brevets

Republique populaire
democratique de Coree

que l’allemand,
l’anglais

et le franfais

anglais
ou franfais*

Comite d’Etat pour
la science et la
technologie, Comite
des inventions

** ** **

Roumanie

Office d’Etat Roumain Langues autres Anglais
pour les inventions que l’anglais franfais
et les marques le franfais

ou le russe

ou russe

Royaume-Uni
Office des brevets Anglais Langues autres

que l’anglais
Anglais

Suede

Office royal Suedois Langues autres que Allemand,
des brevets l’allemand, l’anglais anglais
et de l’enregistrement et le franfais ou franfais *

Suisse

Office federal
de la propriety
intellectuelle

Allemand,
franfais

ou italien*

Union sovietique
Comite d’Etat
de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

Russe Langues autres que
le russe

Russe

*

**

Au choix du deposant.

Cette information n’est pas encore disponible.
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Exigences des offices d£sign£s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen prgliminaire international (suite)

Traduction de la
demande intemationale

Traduction du rapport d’examen
preliminaire international

Office
designe
(ou elu)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

specifiee(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Organisation
europeenne
des brevets

Office europeen
des brevets

Allemand,
anglais

ou franpais*

Langues autres que
l’allemand, l’anglais

et le franpais

Allemand,
anglais

ou franpais*

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle

Franpais

* Au choix du deposant.
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CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN MATIERE DE TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Taxes (s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature
et

montant

specifics aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Allemagne
(Republique federate d’)
Office allemand Deutsche Taxe de depot: Le delai specific a Particle 22.2)
des brevets mark 100 DM * n’estpasapplicable: ledelai spe¬

cific a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.1)a)) s’applique dans
tous les cas

Australie

Office australien Dollar Taxe de depot: Aucune
des brevets australien pour un brevet:

45 dollars A.
Taxe additionnelle
pour chaque page,
dessins compris,

a compter de la onzieme:
2 dollars A.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
4 dollars A.

Pour un «petty patent»:
40 dollars A.

Autriche

Office autrichien Schilling Taxe de depot: Le delai specific a Particle 22.2)
des brevets autrichien 500 SA* n’est pas applicable: le delai spe¬

cific a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.1)a)) s’applique dans
tous les cas

Bresil

Institut national
de la propriete
industrielle

Cruzeiro Taxe de depot:
pour un brevet:

1384 Cr. $
pour un modele

d’utilite: 1058 Cr. $

Aucune

Danemark

Office des brevets Couronne Taxe de depot: Aucune
et des marques danoise C.D. 800**

*

**

Seulement dans le cas ou 1’OfTice designe (ou elu) n’est pas PofTice recepteur.

Taxe additionnelle pour chaque revendication a compter de la lie: 150 C.D.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Dollar E.U. Taxe de depot:
65 dollars E.U.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

independante a compter
de la deuxieme:

10 dollars E.U., et pour
chaque revendication,

dependante
ou independante

a compter de la onzieme:
2 dollars E.U.

Aucune

Finlande

Office national des
brevets et de

l’enregistrement

Markka
finnoise

Taxe de depot:
FIM 600

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
FIM 70

Aucune

Hongrie
Office national des
inventions

Forint Taxes de depot:
en tant qu’office designe:

2000 Forints*
en tant qu’office elu:

1300 Forints*

21 mois en ce qui concerne
l’article 22 et 26 mois en ce

qui concerne Particle 39

Japon
Office japonais
des brevets

Yen Taxe de depot:
pour un brevet:

5400 yen, pour un
modele d’utilite:

4000 yen

En ce qui concerne la remise
d’une copie de la demande
internationale et d’une traduc¬
tion (telle qu’elle est exigee) de
cette derniere, lorsque s’appli-
quent les conditions de Particle
39.1)a), le delai est celui prevu
a Particle 22.1) et 2) (et non
pas le delai prevu a Particle
39.1) a)).

* Seulement dans le cas ou 1’OfTice designe (ou elu) n’est pas roffice recepteur.
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Conditions requises par les offices designes (ou eius) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature
et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Luxembourg
Ministere de
l’economie nationale,
Service de la

propriete industrielle

franc
luxembourgeois

Taxe de depot:
100 F.L.*

Annuite premiere annee:
700 F.L.

Taxe de publication:
175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir: 30 F.L.

Annuite deuxieme
annee: 700 F.L.**

Le delai specifie a Particle 22.2)
n’estpasapplicable:ledelai
specifie a Particle 22.1) s’appli
que dans tous les cas

Madagascar
Ministere de
l’economie et du

commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

*** *** ***

Malawi

Ministere de la
Justice, Departement
du Registrar General

*** *** ***

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriete
industrielle

Franc

franfais
Taxe de depot:

30 FF*
Annuite premiere annee:

10 FF
Annuite deuxieme
annee: 10 FF**

Le delai specifie a Particle 22.2)
n’est pas applicable: le delai spe¬
cifie a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.l.a)) s’applique dans
tous les cas

Norvege
Office norvegien
des brevets

Couronne
norvegienne

Taxe de depot:
C.N. 800

Taxe additionnelle
pour chaque
revendication

a compter de la onzieme:
C.N. 150

Aucune

* Seulement dans le cas ou l’office designe (ou elu) n’est pas l’office recepteur.
** Seulement lorsque celle-ci vient a echeance avant l’expiration du 20e mois.
*** Pas encore defini.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Natalie

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

Republique populaire
democratique de Coree

florin 255 FIs.
augmentes de 6 FIs.

par feuille
de la description
(revendications
comprises)

et des dessins

Aucune

Comite d’Etat pour
la science et la
technologie, Comite des
inventions

* * *

Roumanie

Office d’Etat Lei** L 1950 Le delai specifie a Farticle 22.2)
pour les inventions augmentes de 50 L n’est pas applicable: le delai
et les marques pour chaque page

a compter de la lie
Taxe additionnelle

pour une revendication
de priorite: 130 L

specifie a l’article 22.1) (ou a
l’article 39.l)a)) s’applique

dans tous les cas

Royaume-Uni
Office des brevets Livre sterling Taxe de depot:

£ 7 ***
Aucune

Suede

Office royal
des brevets
et de l’enregistrement

Couronne
suedoise

800 C.S. Aucune

Suisse

Office federal Franc suisse Taxe de depot: Le delai specifie a Farticle
de la propriety
intellectuelle

80 F.S. 22.2) n’est pas applicable: le
delai specifie a Farticle 22.1)
s’applique dans tous les cas

* Cette information n’est pas encore disponible.
** Les taxes doivent etre payees en montants equivalents en dollars E.U (selon le taux de change officiel

de la Banque roumaine du Commerce exterieur). Les deposants des pays ayant conclu des accords
bilateraux avec la Roumanie (par exemple la Finlande, la Hongrie, l’Union sovietique) peuvent effec-
tuer les paiements en montants equivalents en roubles.

*** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 57 livres sterling, pour l’examen preliminaire et la
recherche, doit etre acquittee avant Fexpiration de la periode de 20 mois mentionnee a l’article 22
(ou la periode de 25 mois lorsque l’article 39 s’applique). Cette taxe peut etre remboursee partiellement
ou en totalite.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature
et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Union sovietique
Comite d’Etat Rouble Taxe de depot: Le delai specific a l’article 22.2)
de l’URSS 110 R n’est pas applicable fie delai spe-
pour les inventions Taxe additionnelle pour cifie a l’article 22.1) (ou a
et les decouvertes chaque revendication

independante a compter
de la deuxieme: 55 R

Particle 39.1)a)) s’applique
dans tous les cas

Organisation
europeenne
des brevets

Office europeen Schilling 3270 SA Regie 104 ter du reglement
des brevets autrichien ou ou d’execution de la Convention

Deutsche Mark 450 DM sur le brevet europeen:
ou ou «La taxe nationale prevue a

livre sterling £ 105 l’article 158, paragraphe 2, la
ou ou taxe de recherche prevue a

franc framjais 1080 FF Particle 157, paragraphe 2,
ou ou lettre b), les taxes de designa-

franc suisse 420 F.S. tion prevues a Particle 79, para-
ou ou graphe 2 et, le cas echeant, les

florin 510 FIs. taxes de revendication prevues
ou ou a la regie 31 de la Convention

couronne 1060 C.S. sont acquittees dans le mois qui
suedoise ou ou suit l’expiration du delai fixe a

franc 7400 F.L. Particle 22, paragraphes 1 et 2,
luxembourgeois ou ou, selon le cas, a Particle 39,

ou

franc beige
7400 F.B. paragraphe 1, lettre a) du Traite

de cooperation.))

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle

Franc CFA Taxe de depot et de pre¬
miere annuite de brevet
d’invention:

36000 FCFA.
Taxe de depot de certifi-
cat d’addition:

54 000 FCFA.
Taxe de revendication
de la priorite d’un ou
plusieurs depots ante-
rieurs, par priorite re-
vendiquee: 15 000
FCFA. Taxe de pu¬
blication d’un brevet
ou d’un certificat d’ad¬
dition: 60000 FCFA.

Aucune
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Conditions requises par les offices d6sign6s (ou 6Ius) en matifere de taxes nationales et de dtdais (suite)

Office d£sign£
(ou 61u)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux d61ais

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et
montant

Organisation africaine
de la propriety
intellectuelle

(suite)

Taxe d’acceptation de
description et de des¬
sins. description et les
dessins annexes a une

demande de brevet ou

de certificat d’addition
sont admis moyennant
le versement, au mo¬
ment du depot ou,
au plus tard, avant la d6-
livrance, d’une taxe
fixee selon le nombre de
pages de la description
et de planches de des¬
sins:
- de 11 a 20 pages dacty¬
lographies ou planches
de dessins de petit for¬
mat: 27000 FCFA
- de 21 a 30 pages ou
planches: 54 000 FCFA
- de 31 a 40 pages ou
planches: 81000 FCFA
ainsi de suite, a raison de
6000 FCFA par tranche
de 10 pages ou planches
de petit format ou frac¬
tion de tranche:

18 000 FCFA.*

* (La tranche des 10 premieres pages ou planches de petit format est exempts de la taxe.)
Une page dactylographiee a simple interligne est comptSe pour deux pages; une page imprim6e pour
trois pages; une planche de dessins de grand format pour deux planches de petit format.
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OBLIGATION D’INDIQUER LE NOM
AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT L’INVENTEUR

Etats designes Offices designs

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

(ou elus) (ou elus)
Au moment du depot

de la demande intemationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

indication ulterieure

Allemagne
(Republique

Office allemand des
brevets (Munich)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

federate d’) Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Australie Office australien des
brevets (Canberra)

Peuvent figurer dans la requete Admise
Voir note 2)

Autriche Office autrichien des
brevets (Vienne)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Admise

Voir note 1)

Bresil Institut national de la
propriety industrielle
(Rio de Janeiro)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Cameroun Organisation africaine de
la propriety intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Congo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Danemark Office des brevets et des
marques (Copenhague)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Etats-Unis
d’Amerique

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

L’inventeur doit etre
le deposant

Non admise

Finlande Office national des brevets
et de l’enregistrement
(Helsinki)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Gabon Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

1) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a l’article 22, paragraphes 1
et 2 ou a l’article 39, paragraphe l.a) du PCT, l’Office invitera le deposant a foumir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans l’invitation.

2) A tout moment avant l’acceptation de la demande en vue de la delivrance (d’un brevet).
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donn6es concemant Pinventeur (suite)

Etats designes Offices designes

D61ai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent 6tre communiques

(ou elus) (ou elus)
An moment du d£p6t

de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requite,

indication ult&ieure

Hongrie Office national des
inventions (Budapest)

Peuvent figurer dans la requete Admise
Voir note 4)

Japon Office japonais des brevets
(Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Liechtenstein Office federal de la

propriete intellectuelle
(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Luxembourg Ministere de l’economie
nationale, Service de la
propriete industrielle

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Madagascar Ministere de l’economie
et du commerce, Direction
de l’industrie et des mines

(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Malawi Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General (Blantyre) »

Doivent figurer dans la requete Non admise

Monaco Ministere d’Etat, Service
de la propriete industrielle
(Monaco)

Peuvent figurer dans la requete Non requis

Norvege Office norvegien des
brevets (Oslo)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Pays-Bas Office neerlandais des
brevets (Rijswijk)

Voir note 3) -

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concemant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a 1’article 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a foumir ou a completer
les donn6es manquantes dans un delai qui sera fix6 dans l’invitation.

3) Pas d’obligation d’indiquer le nom et l’adresse de l’inventeur

4) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 21
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure (ou 26 mois a compter de cette meme
date si l’Etat a ete elu avant l’expiration d’un delai de 19 mois a compter de cette date), sinon, 21
mois a compter de la date de depot de la demande internationale (ou 26 mois a compter de cette
meme date si l’Etat a ete elu avant l’expiration d’un delai de 19 mois a compter de cette date); si a l’expi¬
ration de ce delai les donnees n’ont pas ete fournies ou sont incompletes, POffice invitera le deposant
a les fournir ou a les completer.
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Obigation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant l’inventeur (suite)

Etats designes Offices designes

D&ai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent 6tre communiques

(ou elus) (ou elus)
Au moment du d£p6t

de la demande internationale

Slls ne figurent pas
dans la requite,

indication ult&ieure

Republique
centrafricaine

Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Republique
Populaire
Democratique
de Coree

Comite d’Etat pour la
science et la

technologie, Comite
des inventions (Pyongyang)

* *

Roumanie Office d’Etat pour les
inventions et les marques
(Bucarest)

Peuvent figurer dans la requete Admise

Royaume-Uni Office des brevets

(Londres)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 3)

Voir note 2)

Senegal Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Suede Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(Stockholm)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 2)

Voir note 2)

Suisse Office federal de la
propriete intellectuelle
(Berne)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 1)

Voir note 2)

* Pas encore defini.

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans Pinvitation.

3) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de d£pot de la demande anterieure (ou 25 mois a compter de cette date si l’Etat
est elu avant l’expiration d’un delai de 19 mois a compter de cette meme date), sinon, 20 mois a compter
de la date de depot de la demande internationale (ou 25 mois a compter de cette date si l’Etat a ete
elu avant l’expiration d’un delai de 19 mois a compter de cette meme date) et, s’il n’est pas etabli de
rapport de recherche, 2 mois a compter de la date de la notification avisant le deposant qu’il ne sera
pas etabli de rapport.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant l’inventeur (suite)

Etats designes Offices designes

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de 1’inventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

(ou elus) (ou elus)
Au moment du depot

de la demande intemationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

indication ult6rieure

Tchad Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Togo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Union
sovietique

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes

Doivent figurer dans la requete Voir note 1)

1) Si les donnees concemant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a l’article 22 paragraphes 1
et 2 ou a l’article 39, paragraphe l.a) du PCT, l’Office invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans l’invitation.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCfi, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT,
A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Ont renonc6 a la communication en ce qui concerne les demandes internationales dbposbes aupres de
1’OfFice des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualitb d’office rbcepteur.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITfi DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

La France est le seul Etat partie a la fois au Traite de cooperation en mature de brevets et a un traite de
brevet regional, a savoir la Convention sur le brevet europben, dont la legislation nationale prbvoit que
toute designation ou election dudit Etat sera considbrbe comme l’indication que le ddposant desire obtenir
un brevet regional.

L’article premier de la Loi franfaise No 77-682 du 30 juin 1977 relative a 1’application du Traite de
cooperation en matibre de brevets s’6nonce comme suit:

«Lorsqu’une demande internationale de protection des inventions formuiee en application du traite
de cooperation en matibre de brevets fait aWashington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou 1’election
de la France, cette demande est consid6r6e comme tendant a l’obtention d’un brevet europben rbgi par les
dispositions de la convention sur la dblivrance des brevets europbens faite a Munich, le 5 octobre 1973.»
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AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE
D’lNDIQUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA

DESIGNATION DES ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Avertissement

Les effets de la demande internationale dans un Etat ddsign6 peuvent d6pendre de la question de
savoir si la personne indiqu6e dans la demande internationale en tant que deposant aux fins de cet Etat
est habilitee, selon la legislation nationale de cet Etat, a d6poser une demande nationale.

Renseignements

Les Etat-Unis d’Am6rique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en mature de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit deposee par l’inventeur et dont
1’office national rejettera done, en tant qu’office designe, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que l’inventeur est indiqu6e comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Am6rique.

Les sections 111, 115,116,117 et 118 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie II - Brevetabilit6
des inventions et d61ivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’6noncent comme suit (traduc¬
tion pr6par6e par le Bureau international):

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera d£pos6e par l’inventeur, k moins qu’il ne soit prescrit autrement par le
present titre, par 6crit et adress6e au «Commissioner». Cette demande comprend: 1) un expose de
[’invention comme prescrit k la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit k la section 113
du present titre; et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La demande
doit 6tre sign6e par le d6posant et accompagn£e par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment dn deposant

Le deposant declare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du proc6d6,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite un
brevet; il declare de quel pays il est le ressortissant. Cette declaration sous serment peut etre effectu6e sur
le territoire des Etats-Unis, aupr6s de toute personne autoris6e par la loi a recevoir de telles declarations
ou, si elle est faite dans un pays Stranger, aupr6s des autorites diplomatiques ou consulaires des Etats-Unis
qui sont autoris6es a recevoir de telles declarations, ou aupr6s de toute personne possedant un sceau officiel
et autoris6e k recevoir des declarations sous serment dans le pays etranger oil peut se trouver le deposant,
et dont Pautorite sera 6tablie par un certificat 6manant d’une autorite diplomatique ou consulaire des
Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de la loi de
l’Etat ou du pays ou elle est effectu6e. Lorsque la demande est d6posee comme prescrit par ce titre par une
personne autre que l’inventeur, la declaration sous serment peut etre modifi6e dans sa forme afin de
pouvoir etre effectuee par cette personne.
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116. Co-inventeurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, elles demandent un brevet de
fafon conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous serment requise, sauf
prescription contraire dans le present titre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaftre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par l’autre inventeur, agissant
en son propre nom ainsi qu’au nom de I’inventeur manquant. Le «Commissioner», sur production de la
preuve des faits pertinents et apres notification a l’inventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a I’inventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont l’inventeur
manquant aurait beneficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement
co-inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lorsqu’un
co-inventeur n’est pas indique dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans intention
frauduleuse le «Commissioner» peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il prescrit.

D6ces ou incapacity de l’inventeur

Les representants legaux des inventeurs deced6s ou frappes d’incapacite juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a l’inventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

Depot par une autre personne que l’inventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne k qui il a c6d6 - ou stipule par ecrit de c6der - l’invention ou qui
invoque, autrement, un interet suffisant pour justifier une telle action, peut deposer une demande de
brevet au nom de l’inventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de fournir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages irreparables; le «Commissioner» peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apr6s notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux regies qu’il prescrit.

La section 373 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
mature de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit:

373. Indication & titre de deposant d’une personne n’ayant pas quality pour Stre deposant

Une demande international d6signant les Etats-Unis ne sera pas acceptde par l’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a ete deposee par quiconque n’a pas qualite, en vertu du chapitre 11
du present titre, pour etre deposant aux fins du depot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une telle
demande internationale ne pourra pas etre utilisee pour beneficier d’une date de depot anterieure, selon la
section 120 du present titre, dans une demande deposee ulterieurement, mais peut servir de base a une
revendication du droit de priorite en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure ou les Etats-
Unis n’etaient pas le seul Etat designe dans la demande internationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES

A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

L’Australie, le Danemark, les Etats-Unis d’Am£rique, la Finlande*, la Hongrie, la Norvfege*, les Pays-Bas, la Sufede et
la Suisse sont les seuls Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets dont les legislations
nationales contiennent des dispositions concernant la recherche de type international.

Australie

Le reglement 87 du Reglement de brevets et Particle 30 de la loi sur les brevets s’6noncent comme
suit (traduction preparee par le Bureau international):

Rfeglement 87 du Rfeglement de brevets

2) Lorsque le Commissaire foumit des renseignements a un deposant en vertu de Particle 30 de
la loi et que la fourniture de ces renseignements fait intervenir une recherche de type international men-
tionnee dans Particle 15.5) du traite, cette fourniture de renseignements donne lieu au paiement d’une
taxe de 300 $.

4) Dans le present reglement, on entend par “deposant” la personne qui -

a) apres Pentree en vigueur du present reglement, depose une demande de brevet autre
qu’une demande internationale et

b) requiert, dans les trois mois suivant le depot de sa demande de brevet, que des renseig¬
nements lui soient fournis par le Commissaire en vertu de Particle 30 de la loi.

Article 30 de la Loi

Le Commissaire peut, conformement a la presente loi, fournir des renseignements sur une ques¬
tion interessant ou concernant:

a) un brevet;

b) une demande de brevet qui a ete ouverte a l’inspection publique; ou

c) tout autre document, resume, description ou publication conserve a POffice des brevets
ou a la bibliotheque de POffice des brevets.

Danemark

La section 9 de la Loi sur les brevets du Danemark et la section 5 de son Reglement d’execution
s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par POffice des brevets et des marques, Copenhague,
et traduit en franpais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe prescrite, l’administration competente en matiere de
brevets, en vertu des regies 6tablies par le Ministre du commerce, fait en sorte que la demande fasse l’objet
d’une recherche effectuee par une administration charg6e de la recherche internationale selon les disposi¬
tions de Particle 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets, fait a Washington le 19 juin 1970.

* Les dispositions de la legislation nationale de cet Etat concernant la recherche de type international
seront publiees dans un num6ro ulterieur de la Gazette du PCT.
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Section 5 du Reglement d’execution

1) Si le deposant desire que la recherche mentionnee a la section 9 de la Loi sur les brevets
soit effectuee, il doit deposer aupres de l’administration competente en matiere de brevets une requete
ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche dans les trois mois suivant la
date de depot de la demande ou suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme deposee.
Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par l’administration de recherche,
la requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par l’admi-
nistration competente en matiere de brevets.

2) Si le deposant desire que la recherche selon le premier paragraphe soit effectuee par une
administration determinee choisie parmi les administrations chargees de la recherche internationale
possibles, il doit indiquer l’administration choisie dans la requete.

3) Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction
prescrite ne remplissent pas, a l’expiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme
auxquelles doit satisfaire une demande internationale de brevet.

Etats-Unis d’Amerique

Les sections 1.104 c) et d) et 1.21 w) du «Code of Federal Regulations)), titre 37 - Brevets, Marques et
Droits d’auteur, sous-chapitre A - Generalites, Brevets, partie I - «Rules of Practice in Patent Cases»
s’enoncent comme suit (traduction preparee par le Bureau international):

1.104 Nature de l’examen; Notification emise par l’examinateur

c) Toutes les demandes nationales deposees le ler juin 1978 et apres feront l’objet d’une
recherche de type international.

d) Toute demande nationale peut egalement faire l’objet d’un rapport de recherche de type
international au moment de l’examen national quant au fond, sur requete expresse et paiement de la taxe
a regler pour ce rapport. Voir la section 1.21 w) en ce qui conceme le montant de la taxe pour la preparation
du rapport de recherche de type international.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ulterieurement.

1.21 Taxes et droits relatifs aux brevets et autres

w) Pour l’etablissement d’un rapport de recherche de type international resultant d’une recherche
de type international effectuee lors de remission de la premiere notification quant au fond relative a une
demande de brevet national: 25 dollars E.U.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ulterieurement

Hongrie

Article 8 du D&cret

L’article 8 du Decret N° 29/1980/29 juillet du Conseil des Ministres portant application de la loi
N° 14 de l’annee 1980 sur la promulgation du Traite de cooperation en matiere de brevets s’enonce comme
suit (texte fourni en anglais par l’Office national des inventions et traduit en frangais par le Bureau inter¬
national):

1) Le deposant peut demander, en vertu de l’article 15.5)a) du Traite, qu’une recherche de
type international soit effectuee a l’egard d’une demande hongroise regulierement deposee aupres de
l’Office national des inventions. La recherche sera effectuee, selon l’article 15.5)c) du Traite, par l’admi¬
nistration chargee de la recherche internationale competente pour effectuer la recherche internationale sur
les demandes internationale deposees aupres de l’Office national des inventions en tant qu’office recepteur.
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cherche internationale competente, en meme temps qu’elle transfere la taxe de recherche payee par le
deposant lors du depot de sa requete, un exemplaire de la traduction de la demande hongroise preparee
par le deposant dans la langue prescrite et dont les conditions de forme sont en conformite avec les exi¬
gences prescrites pour les demandes internationales.

Pays-Bas

La section 221 de la Loi sur les brevets revisee en 1978 et la section 17.5) du Reglement sur les
brevets revise en 1979 (tous deux entres en vigueur le ler fevrier 1979) s’enoncent comme suit (texte fourni
par l’Office neerlandais des brevets, Rijswijk):

Section 221 de la Loi

22L - 1) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Ofiice des brevets effectue une recherche sur l’etat de
la technique relative a ce qui doit etre considere comme l’objet de la demande, conformement aux dispo¬
sitions de l’article 5A ou decoulant de cet article

3) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Office des brevets soumet la demande a la recherche de type
international visee a Particle 15.5) a) du Trait6 de cooperation. Cette recherche est reputde constituer une
recherche sur l’etat de la technique au sens du paragraphs 1).

4) La presentation de la requete visee aux paragraphes 1), 2) ou 3) est soumise au paiement d’une
taxe qui sera prescrite par la voie reglementaire.

Section 17.5) du Rfeglanent5)La taxe due en vertu des articles 22G.1), 22H.1), 221.4) et 9) et 22 J.l) de la Loi du Royaume sur
les brevets d’invention lors de la presentation d’une requete visee a ces articles est:

pour une requete tendant a faire proceder a une recherche sur l’etat de la technique ou une
recherche de type international, ou a faire poursuivre une telle recherche: 1100 florins;

Suede

La section 9 de la Loi suedoise sur les brevets revisee en 1978 et la section 5 du Decret portant
application de la Loi s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise foumi par l’Office royal des brevets
et de l’enregistrement, Stockholm, et traduit en franfais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe speciale, l’administration competente en matiere de
brevets permet, dans les conditions determinees par le Gouvemement, que la demande fasse l’objet d’une
telle recherche de nouveaute par une administration chargee de la recherche internationale telle que
mentionnee a l’article 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets signe a Washington le
19 juin 1970.

Section 5 du D£cret

Afin de beneficier de la recherche telle que definie a la section 9 de la Loi sur les brevets, le
deposant doit soumettre a l’Office des brevets, dans les trois mois suivant la date de depot de la demande
de brevet ou, selon le cas, suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme etant deposee,
une requete ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche.

# Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par l’administration de recherche,
ladite requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par l’Office
des brevets.

Si plusieurs administrations peuvent etre envisagees pour l’execution de la recherche mentionnee
au premier paragraphe et si le deposant desire choisir celle de ces administrations qui effectuera la recherche,
il mentionne cette administration dans ladite requete.

Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction prescrite ne
remplissent pas, a l’expiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme auxquelles doit
satisfaire une demande internationale de brevet.
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Suisse

Le Titre neuvieme de l’Ordonnance relative aux brevets d’invention, entree en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’enonce comme suit:

«Htre neuvifeme: Recherches de type international

Art. 126

Conditions

1) Une recherche de type international au sens de l’article 15, 5e alinea, du traite de cooperation
peut etre requise pour une demande de brevet suisse.

2) La requete doit etre presentee a l’Office dans les six mois suivant la date de depot. La taxe
de recherche internationale (art. 121, 2e al.) doit etre payee en meme temps.

3) Si la langue dans laquelle est redigee la demande de brevet n’est pas une langue de travail de
1’administration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction dans
une langue de travail doit etre presentee simultanement.

4) L’Office n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres
conditions fixees dans le traite de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
demandes internationales.

Art. 127

Procedure

1) Si les conditions prevues a l’article 126, ler a 3e alineas, sont remplies, l’Office transmet
les documents requis a 1’administration chargee de la recherche internationale, qui est competente.

2) L’Office adresse le rapport de recherche au requerant; une copie est versee au dossier de
la demande de brevet.»
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS
ET REMBOURSEMENTS (OU REDUCTIONS)

DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ministere de I’economie nationale, Service de la propriete industrielle (Luxembourg)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas term de verser de taxe nationale (de depot) a l’OfFice des
brevets lorsque ce dernier est 1’ofFice designe si la demande internationale a ete deposee aupres de cet
Office en qualite d’office recepteur.

Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle (Monaco)
Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office des

brevets lorsque ce dernier est Poffice designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres de cet
Office en qualite d’office recepteur.

Office allemand des brevets

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office allemand
des brevets lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres
de cet Office en qualite d’office recepteur.

Taxe de demande d’examen. La taxe de demande d’examen d’une demande de brevet, que le deposant
est tenu de payer a l’Office allemand des brevets, est ramenee a 250 deutsche mark (au lieu de 400 deutsche
mark) lorsqu’un rapport de recherche internationale a ete etabli pour sa demande (en tant que demande
internationale designant la Republique federale d’Allemagne aux fins d’un brevet national).

Office national des inventions (Hongrie)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office national des
inventions lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres
de cet Office en qualite d’office recepteur.

Office neerlandais des brevets

Taxe de demande de recherche. La taxe de demande de recherche payee est remboursee a 25%,
50 %, 75 % ou 100 % si un rapport de recherche internationale a ete joint a la demande internationale, le
montant du remboursement dependant de la mesure dans laquelle l’Office neerlandais des brevets peut
utiliser ce rapport de recherche internationale.
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Office des brevets du Royaume-Uni

En vertu de la disposition 102 du reglement de 1978 sur les brevets, le deposant peut, dans les conditions
indiquees ci-apres, demander par ecrit le remboursement total ou partiel des taxes suivantes:

La taxe de recherche (correspondant au formulaire brevets 9/77) lorsque la demande (en tant que
demande internationale designant le Royaume-Uni pour l’obtention d’un brevet national) a fait l’objet d’une
recherche internationale de la part de l’administration chargee de la recherche internationale.

La taxe d’examen quant au fond (correspondant au formulaire brevet 10/77) lorsque la demande
(en tant que demande internationale designant le Royaume-Uni) a fait l’objet d’un examen preliminaire
international effectue par l’Office des brevets du Royaume-Uni en sa qualite d’administration chargee de
l’examen preliminaire international.

La decision de proceder a un remboursement (le cas ech6ant) a la suite d’une telle requete est
toujours laissee a la discretion du Comptroller-General.

Office europeen des brevets

Taxe de recherche*. Aux termes des decisions prises en vertu de Particle 157 de la Convention sur le
brevet europeen, la taxe de recherche due a l’Office europeen des brevets pour une demande de brevet
europeen

i) n’est pas exigible si un rapport de recherche internationale a ete etabli a l’egard de la demande
(en tant que demande internationale deposee selon le PCT) par cet Office ou par les Offices des brevets
autrichien ou suedois;

ii) est reduite de 20% si un rapport de recherche internationale a ete etabli pour la demande
(en tant que demande internationale deposee selon le PCT) par l’Office australien des brevets, l’Office japonais
des brevets, l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique ou le Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les decouvertes.

Taxe d’examen**. En vertu de la regie 104te/5 du reglement d’execution de la Convention sur le
brevet europeen et de Particle 12.2) du reglement relatif aux taxes, la taxe d’examen payable a l’Office
europeen des brevets pour une demande de brevet europeen est reduite de 50% lorsqu’un rapport d’exa¬
men preliminaire international a 6t6 etabli par cet Office pour la demande (en tant que demande interna¬
tionale selon le PCT pour laquelle une demande d’examen preliminaire international a ete soumise a cet
Office).

Article 78.2) de la Convention sur le brevet europeen.

** Article 94.2 de la Convention sur le brevet europeen.
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DESIGNATION (OU ELECTION) DE MADAGASCAR

D’apres les renseignements communiques par le Ministre des affaires etrangeres de Madagascar au sujet
des demandes internationales ddsignantMadagascar, le projet de legislation sur la propriete industrielle soumis
aux autorites competentes pr6voit, entre autres, la prorogation des deiais selon les articles 22 et 39 jusqu’a la
date a laquelle la nouvelle legislation sur les brevets permettra, aprds son entr6e en vigueur, Pinstruction des
demandes de brevets a Madagascar. Apres la publication de la nouvelle loi, les deiais ainsi proroges seront
precises par les autorites competentes. Le Gouvernement de Madagascar a souhaite que ces renseignements
soient communiques aux deposants qui utilisent la voie du PCT et qui designent ou eiisentMadagascar, ou qui
ont l’intention de le faire, afin qu’ils puissent avoir connaissance de la possibilite qui leur est ainsi offerte de
designer ou eiire valablement Madagascar et de differer les mesures prescrites pour aborder la phase nationale
aux termes des articles 22 et 39 jusqu’a ce que la nouvelle legislation soit entr6e en vigueur et que les deiais a
observer en vertu de cette loi aient ete fixes.
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LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

(Avec codes litteraux d’identification dans la liste des institutions enumerees
dans le tableau suivant, et notes relatives a certaines limitations lorsque

l’Office europeen des brevets est 1’ofTice designe (ou elu)

Liste des institutions (identifies par leurs noms, adresses et codes litiraux),
contenant egalement, s’il y a lieu, des renvois & des notes

Agricultural Research Culture Collection (NRRL)*
1815 North University Street
Peoria, Illinois 61604
Etats-Unis d’Amerique

American Type Culture Collection (ATCC)*
12301 Parklawn Drive
Rockville, Maryland 20852
Etats-Unis d’Amerique

Centraal Bureau voor Schimmelcultures (CBS)
Oosterstraat 1
3740 AG Baam
Pays-Bas

CBS Yeast Division (CYD)
Julianalaan 67A
2628 BC Delft
Pays-Bas

Collection nationale de cultures de micro-organismes (CNCM)
Institut Pasteur

128, rue du Docteur Roux
75724 Paris
France

Commonwealth Mycological Institute (CMI)
Ferry Lane
Kew, Surrey
Royaume-Uni

Culture Centre of Algae and Protozoa (CCAP)
36 Storey’s Way
Cambridge
Royaume-Uni CB3 ODT

Czechoslovak Collection of Microorganisms (CCM)
J.E. PurkynS University of Brno
Tr. Obrancu Mira 10
Brno
Tchecoslovaquie

* Institution de depot ayant acquis le statut d’autorite de depot internationale en vertu du Traite de Budapest
sur la reconnaissance internationale du depot des micro-organismes aux fins de la procedure en matiere de bre¬
vets.
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Institutions de depot (Liste, accompagnee de notes)(suite)

Deutsche Sammlung von Mikroorganismen (DSM)
Grisebachstrasse 8
3400 Gottingen
Republique federale d’Allemagne

Fermentation Research Institute (FRI)*
Agency of Industrial Science and Technology
Ministry of International Trade and Industry
1-3, Higashi 1-chome
Yatabe-machi
Tsukuba-gun
Ibaragi-ken
Japon

Forschungsinstitut Borstel (FIB)
Institut fur experimentelle Biologie und Medizin
2061 Borstel
Republique federale d’Allemagne

Institute of Applied Microbiology (IAM)
Tokyo University
1-1, 1-chome
Yayoi,
Bunkyo-ku
Tokyo
Japon

Institute for Fermentation (IF)
17-85 Juso-honmachi 2 chome
Yodogawa-ku
Osaka 532
Japon

Laboratorium voor Microbiologie (NLM)
Julianalaan 67a
Delft
Pays-Bas

National Collection of Dairy Organisations (NCDO)
National Institute for Research in Dairying
Shinfield
Reading
Berks
Royaume-Uni RGZ 9AZ

National Collection of Industrial Bacteria (NCIB)
Torry Research Station
P.O. Box 31
135 Abbey Road
Aberdeen
Royaume-Uni AB9 8DG

National Collection of Microorganisms (HNCM)
National Institute for Public Health
Budapest
Hongrie

* Institution de depot ayant acquis le statut d’autorite de depot intemationale en vertu du Traite de Budapest
sur la reconnaissance intemationale du depot des micro-organismes aux fins de la procedure enmatiere de bre¬
vets.
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Institutions de depot (liste, accompagnee de notes)(suite)

National Collection of Type Cultures (NCTC)
Central Public Health Laboratory
Colindale Avenue
London
Royaume-Uni NW9 5HT

National Collection of Yeast Cultures (NCYC)
The Food Research Institute
Colney Lane
Norwich
Royaume-Uni NR4 7UA

Statens Bakteriologiska Laboratorium (SBL)
10521 Stockholm
Suede

The USSR Research Institute for Antibiotics (SRIA)
Nagatinskaya ul. 3a
Moscow
Union sovietique

Note

Ce tableau n’indique pas, a propos des institutions de depot, les types de micro-organismes qui peuvent
etre deposes aupres de celles-ci. On peut obtenir cette information directement aupres des institutions. Les ren-
seignements concernant les institutions de depot qui ont acquis le statut d’autorite de depot internationale en
vertu du Traite de Budapest sur la reconnaissance internationale du depot des micro-organismes aux fins de la
procedure en matiere de brevets, sont publiees de temps a autre dans “la Propriety industrielle”, revue publiee
par l’OMPI.
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OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES

INDICATIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT
CES DEPOTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE
LEGISLATION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT

DANS LESQUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES
INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,

LES DEPOTS PEUVENT ETRE EFFECTUES

Office designe
(ou 61u)

Indications (6ventuelles)
qui doivent figurer outre
celles exposees dans la
rfegle 136w.3.a)i) a iii)
(notifications re;ues
conformement a la

rfegle 13to.7a)i))

Delai (eventuel) plus court que
celui specific dans la rfegle
\3bisA dans lequel le deposant
doit foumir

A) les indications dont il est
fait reference dans la

rfegle 13bis. 3a)i) a iii)
B) toute indication supple-
mentaire specifiee dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications revues confor¬
mement i la regie 13to.7a)ii))

Liste des institutions de

d6pdt aupres desquelles
des depots peuvent etre
effectues (identifies par
les numferos de reference

indiques dans la liste
pr6c6dente des institu¬

tions de depot)
(notifications refues con-

formement a la

rfegle 13bis.Tb))

Allemagne (Republique
federate d’)

Office allemand des
brevets

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 2), ci-dessous);
la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et
des marques des
Etats-Unis

a) Une declaration stipu-
lant que le depot a ete ef-
fectue pas plus tard que la
date de priorite* de la de-
mande intemationale
(lorsque la date de depot
anterieure a cette date n’a
pas ete indiquee, confor¬
mement a la regie 13 bis.
3.a)ii))
b) Dans lamesuredu pos¬
sible, une description ta-
xonomique du micro-or-
ganisme.

Dans le cas de A), le nom et
l’adresse de l’institution de
depot au moment du depot

(voir egalement note
7) ci-dessous)

Dans le cas de B), au
moment du depot

ATCC, NRRL et autres
institutions non enume-

rees dans la liste (voir
note 6), ci-dessous;
la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Hongrie

Office national des
inventions

Dans la mesure ou eUes
sont disponibles au

deposant, les caracteris-
tiques des micro-

organismes et une descrip¬
tion taxonomique

Dans le cas de B), lors du
depot

HNCM et d’autres
institutions non enume-

rees dans la liste (voir
note 3), ci-dessous); la
note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Japon

Office japonais des
brevets

Renseignements concer-
nant

i) les caracteristiques qui
identifient le micro-orga-
nisme
ii) son procede de pro¬
duction,
iii) son utilite

Dans le cas a la fois de A)
(a l’exception de la date de
depot du micro-organisme)

et B): lors du depot

FRI; la note 1),
ci-dessous, s’applique

egalement

Se refere a la date de priorite telle qu’elle est dfefinie a l’article 2 xi) du PCT.
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Offices dEsignEs (ou elus) dont la legislation nationale applicable permet de faire reference aux depots de micro-organis-
mes; les indications (Eventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces depots devant etre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les deiais (eventuels), plus courts que le deiai present dans lesquels ces references et
indications doivent etre foumies; et les institutions de depot aupres desquelles, en vertu de cette legislation, des depots
peuvent etre effectuEs (suite)

Office designe
(ou eiu)

Indications (Eventuelles)
qui doivent figurer outre
celles exposees dans la
rEgle 13ftw.3.a)i) a iii)
(notifications revues
conformEment a la

regie 136«.7a)i))

DElai (eventue!) plus court que
celui specifie dans la rEgle
13bis.'4 dans lequel le dEposant
doit foumir
A) les indications dont il est
fait rEfErence dans la

rEgle 13bis. 3a)i) il iii)
B) toute indication supplE-
mentaire spEcifiEe dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications reyues confor-
mement a la rEgle 136/s.7a)ii))

Liste des institutions de
dEpot auprEs desquelles
des dEpdts peuvent etre
effectuEs (identifiEes par
les numEros de rEfErence

indiquEs dans la liste
prEcEdente des institu¬

tions de dEpot)
(notifications re9ues con-

formEment a la

rEgle 136w.7b))

Pays-Bas

Office neerlandais
des brevets

Aucune Aucun ATCC, CBS, CCM,
CMI, CYD, FRI, IF,

NLM, NCIB, NRRL, SRIA
Royaume-Uni

Office des brevets

Suede

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de A), a
l’expiration de deux mois
a partir de la date de depot

international
Dans le cas de B), lors

du depot

ATCC, CCAP, CMI,
NCDO, NCIB, NCTC,
NCYC et toute autre

institution (voir
note 5), ci-dessous);
la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Suisse

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Aucun ATCC, CBS, CNCM,
CYD, DSM, IF,
NCIB, NRRL

Office federal de la
propriete intellectuelle

Aucune Dans le cas de A), lors
du depot pour l’identifica-
tion de Finstitution, et dans
les deux mois qui suivent
pour les autres indications

ATCC, CBS, CCAP,
CNCM, CMI, CYD,
DSM, FIB, FRI,

IAM, IF, NCIB, NCTC,
NCYC, NRRL, SBL;
la note 1), ci-dessous
s’appliquera a compter

du ler aout 1981

Union sovietique

Comite d’Etat de
l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 4) ci-dessous);
la note 1), ci-dessous
s’applique egalement

Organisation
europeenne des brevets

Office europeen
des brevets

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de B), lors
du depot

ATCC, CBS, CNCM,
CYD, DSM, FIB,
IF, NCIB, NRRL;

la note 1), ci-dessous
s’applique egalement;
voir aussi la note 8)
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Offices d6sign6s (ou 61us) dont la legislation nationale applicable permet de faire reference aux depots de micro-organis-
mes; les indications (6ventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces d6p6ts devant 6tre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les deiais (6ventuels),plus courts que le d61ai prescrit dans lesquels ces references et
indications doivent Stre foumies; et les institutions de depot aupres desquelles, en vertu de cette legislation, les depots
peuvent 6tre effectuOs (suite)

Notes

1) L’office concerne est un office de propriete industrielle selon le sens donne dans le Traite de Budapest sur
la reconnaissance internationale du depot des micro-organismes aux fins de la procedure en matiere de
brevets. En consequence, le depot peut etre effectue aupres de toute institution de depot ayant acquis le
statut d’autorite de depot internationale en vertu de ce Traite (la liste de ces institutions est publiee de
temps a autre dans “La Propriete industrielle”, revue publiee par l’OMPI).

2) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «tou-
te institution reconnue scientifiquement dans le pays et a l’etranger» aux fins de la procedure enmatiere
de brevets devant cet office, et ceci comprend toutes les institutions dont la liste est publiee dans cette
Gazette.

3) L’office concerne a informe le Bureau international que, aux fins de la procedure en matiere de brevets
devant cet office, des depots peuvent etre effectues aupres de (outre l’institution identifiee dans la liste)
«toute institution de depot bien connue surle plan international)). Une liste de toutes les institutions re-
connues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete resale de cet office.

4) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «tou-
te institution de depot» aux fins de la procedure enmatiere de brevets devant cet office. Une liste de tou¬
tes les institutions reconnues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete re9ue
de cet office.

5) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues, en plus des in¬
stitutions enumerees dans la liste, aupres de «toute institution de depot partout dans lemonde» aux fins
de la procedure en matiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les institutions reconnues par
cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

6) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «tou-
te institution de depot etrangere ou nationale tenue en vertu d’une loi, d’un traite ou d’un contrat d’ac-
cepter, de conserver et de remettre des echantillons sous les conditions stipulees dans la jurisprudence
des Etat-Unis», aux fins de la procedure enmatiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les in¬
stitutions recons par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

7) L’office concerne a informe le Bureau international que, si lesmemes indications ne sont pas aussi inclu¬
ses dans une demande anterieure dont la priorite a ete revendiquee, la priorite de la demande anterieure
ne sera pas accordee.

8) L’office concerne a informe le Bureau international que, si le deposant desire que, jusqu’a la publication
de la mention de la delivrance du brevet europeen ou jusqu’a la date a laquelle la demande est rejetee, re¬
tiree ou reputee retiree, l’accessibilite aumicro-organisme prevue au paragraphe 3 de la regie 28 du regle-
ment d’execution de la Convention sur le brevet europeen ne soit realisee que par la remise d’un echan-
tillon a un expert designe par le requerant (Regie 28, paragraphe 4 dudit reglement d’execution), il doit
en informer le Bureau international avant l’achevement de la preparation technique de la publication de
la demande internationale.
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LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE CONTIENT AUCUNE

DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Etats contractants

Australie:

Autriche:

Bresil:

Danemark:

Finlande:

Luxembourg:

Madagascar:

Malawi:

Monaco:

Norvege:

Roumanie:

Designation de l’oflice

Office australien des brevets

Office autrichien des brevets (1)

Institut national de la propriete industrielle

Office des brevets et des marques (2)

Office national des brevets
et de Tenregistrement (3)

Ministere de l’economie nationale,
Service de la propriete industrielle

Ministere de l’economie et du commerce,
Direction de l’industrie et des mines

Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle

Office norvegien des brevets

Office d’Etat pour les inventions et les marques (4)

Organisation intergouvemementale: Organisation africaine de la propriete intellectuelle

Notes

(1) L’office concerne a informe le Bureau international que, tandis que la legislation nationale en vigueur ne
prevoit pas les depots de micro-organismes, cette meme legislation ne contient aucune interdiction sur ces
depots.

(2) L’Office concerne a informe le Bureau international que la legislation nationale “contient des disposi¬
tions exigeant dans certains cas le depot de micro-organismes. Ces dispositions ne sont toutefois pas enco¬
re en vigueur”. A l’heure actuelle le “reglement danois se borne a stipuler que dans certains cas les depots
de micro-organismes sont utiles et souhaitables”.

(3) L’office concerne a informe le Bureau international que cet office n’exige pas “mais seulement recom-
mande fortement de deposer les micro-organismes qui ne sont pas accessibles au public et qui sont relatifs
aux inventions concernees”.

(4) L’office concerne a informe le Bureau international que la legislation nationale ne contient aucune dispo¬
sition concernant des institutions de depot, mais qu’en pratique l’office “reconnait des depots effectues
aupres des institutions specialises des etats contractants, ou a l’etranger, et accessibles a toute personne
physique ou morale interessee”.
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DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Offices qui ne tiendront pas compte (en qualite d’offices designes ou 61us)
d’une revendication de priority si le deposant n’a pas observe le dGai (ex-
pirant a la fin du 16e mois a compter de la date de priority de la demande
internationale) en ce qui conceme la presentation du document de priorite

(liste etablie par I’OMPI sur la base de renseignements fournis par les offices concernes)

Etat contractant Office national

Danemark

Finlande

Hongrie

Japon

Malawi

Roumanie

Royaume-Uni

Suede

Suisse

Union sovietique

Office des brevets et des marques

Office national des brevets et de l’enregistrement

Office national des inventions

Office japonais des brevets

Ministere de la justice, Departement du RegistrarGeneral

Office d’Etat pour les inventions et les marques

Office des brevets

Office royal des brevets et de l’enregistrement

Office federal de la propriete intellectuelle

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions
et les decouvertes

Note: Aucun autre office national n’applique de sanction si le deposant n’a pas presente le document de
priorite comme le prevoit la regie 17.1.a) et b). Toutefois, plusieurs de ces offices insistent pour que le
document de priorite leur soit presente pendant le traitement national s’ils ne font pas deja re?u dans le
cadre de la procedure prevue dans la regie 17.1; mais aucun d’eux n’applique de sanction si le document
n’a pas ete presente avant ce moment.
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NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 16bis. 3 DU PCT

Le Bureau international a re9u des notifications en vertu de de la regie 16bis. 3 du PCT excluant
l’applicationde la regie 16bis. 1 etde la regie 16 Ms. 2*du PCTaux offices, entant qu’officesrecepteursse-
lon le PCT, des quatre pays suivants:

Australie
Autriche ****

Hongrie
Japon

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80. 6b) DU PCT

Le Bureau international a re9u des notifications en vertu de la regie 80.6b) du PCT, qui ont pour ef-
fet d’exclure l’application de la regie 80.6a) du PCT, deuxieme phrase**, aux offices, en tant qu’offices re-
cepteurs selon le PCT, des six pays suivants:

Australie
Danemark
Finlande
Japon
Norvege
Suede

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT***

En vertu de la regie 92.4 du PCT, les offices nationaux des pays suivants ainsi que les organisations
intergouvernementales indiquees ci-dessous sont disposes a recevoir des documents (y compris des des-
sins) — posterieurs a la demande internationale — adresses par les moyens indiques ci-apres:

Allemagne (Republique federate d’): telegraphe, teleimprimeur
Autriche: telegraphe, teleimprimeur
Bresil: telegraphe, teleimprimeur
Danemark: telegraphe, teleimprimeur
Etats-Unis d’Amerique: teleimprimeur
Finlande: telegraphe
France: telegraphe, teleimprimeur
Hongrie: telegraphe, teleimprimeur
Luxembourg: telegraphe, teleimprimeur
Malawi: telegraphe
Monaco: telegraphe
Norvege: telegraphe, teleimprimeur
Pays-Bas: telegraphe
Roumanie: telegraphe, teleimprimeur
Suede: teleimprimeur
Suisse: telegraphe, teleimprimeur
Union sovietique: telegraphe, teleimprimeur
Office europeen des brevets: telegraphe, teleimprimeur
Bureau international de l’OMPI: telegraphe, teleimprimeur, t£16copieur (copies facsimile par l’in-
termediaire du Service postal suisse).

Des renseignements relatifs aux adresses telegraphiques et de teleimprimeur de tous les offices na¬
tionaux et organisations intergouvernementales sont publies dans le present numero de la Gazette du
PCT.

* Voir la regie 16Msdu PCT, publiee dans le numero 17/1980 de la Gazette du PCT, pages 1275-1276.
** Voir la note de bas de page accompagnant la regie 80.6b), publiee dans le numero 18/1980 de la Ga¬

zette du PCT, page 1369.
*** La liste reproduite dans le texte qui suit fera l’objet de mises a jour periodiques dans des numeros

ulterieurs de la Gazette du PCT
**** Conformement a la regie 16Ms.3a), deuxieme phrase, l’Office autrichien des brevets a declare qu’il

retiraitsa notification excluant l’application des regies 16Ms.l et 16MT2 du PCT. Le retrait de cette
notification prendra effet le ler mai 1981.
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RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES
ETATS-UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ET QUE LTNVENTEUR

N’EST PAS DISPONIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE

Phase Internationale

La legislation des Etats-Unis d’Amerique en matiere de brevets exige qu’aux fins de la designation de cet
Etat, le ou les deposants soient le ou les inventeurs. Si cette condition n’est pas remplie, la designation
des Etats-Unis d’Amerique est consideree comme n’ayant pas ete effectuee et l’Ofiice des brevets et des
marques de ce pays peut, en qualite d’office designe, rejeter la demande (article 27.3) et regie 18.4.b)).

Lorsque l’inventeur ne peut etre atteint pendant une periode ne depassant pas le delai fixe dans la regie
26.2, la demande intemationale peut etre deposee sans sa signature. L’absence de la signature de l’inven-
teur ou d’un pouvoir signe par lui est une irregularite qui peut etre corrigee en vertu de Particle 14.1 )a)i)
et b) et a laquelle on peut remedier en deposant une copie de la requete (ou du pouvoir, lorsque la requete
a ete signee par un mandataire), dument signee par l’inventeur, dans le delai precite.

Lorsque la signature de l’inventeur ne peut pas etre obtenue dans le delai fixe dans la regie 26.2 ou lors¬
que Pinventeur n’est pas dispose a signer la requete d’une demande intemationale aux fins de la designa¬
tion des Etats-Unis d’Amerique, la procedure est la suivante:

i) Lorsqu’un co-inventeur refuse de s’associer a une demande intemationale qui designe les Etats-
Unis d’Amerique ou ne peut etre trouve ou atteint apres des recherches diligentes, la demande interna-
tionale peut etre signee par le ou les autres inventeurs en son nom (ou en leur nom) et au nom de Pinven¬
teur n’ayant pas signe.

ii) Lorsqu’un inventeur unique refuse de signer une demande intemationale qui designe les Etats-
Unis d’Amerique ou ne peut etre trouve ou atteint apres des recherches diligentes, une personne a qui il a
cede ou accepte par ecrit de ceder l’invention ou qui peut faire la preuve d’interets suffisants de propriete
en lamatiere justifiant son action peut signer la demande intemationale au nom de Pinventeur et en tant
que mandataire de celui-ci. Cette regie j oue aussi lorsque tous les co-inventeurs refusent de signer ou ne
peuvent etre trouves ou atteints apres des recherches diligentes.

Dans les deux cas, la personne qui depose la demande intemationale (et qui signe la requete ou un pou¬
voir distinct) est consideree comme un “autre representant” au sens de la regie 2.1.

Lorsque Pinventeur n’est pas dispose a signer ou ne peut etre atteint, son representant doit foumir une
declaration explicative sur les raisons pour lesquelles le formulaire de requete ou le pouvoir n’est pas si¬
gne de Pinventeur aux fins de la designation des Etats-Unis d’Amerique. Cette declaration doit etre four-
nie en meme temps que le formulaire de requete ou dans le delai fixe par l’office recepteur en vertu de la
regie 26.2 pour la correction de l’irregularite selon Particle 14. l)a)i) et les regies 4.15 ou 90.3 (defaut de si¬
gnature de Pinventeur sur le formulaire de requete ou absence de pouvoir separe signe de Pinventeur,
lorsque le formulaire de requete a ete signe par un mandataire). En cas d’absence de signature d’un in¬
venteur unique ou d’un co-inventeur (cas i) et ii) ci-dessus), cette declaration doit indiquer la derniere
adresse connue du ou des inventeurs n’ayant pas signe. Lorsque le representant n’est pas un co-inven¬
teur, cette declaration doit indiquer que le representant de Pinventeur possede un interet de propriete
suffisant sur l’invention pour faire une demande de brevet et que cette action est necessaire pour sauve-
garder les droits des parties ou pour empecher que ne soient causes des torts inseparables.
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Phase nationale

Lorsque la demande internationale aborde la phase nationale a l’Office des brevets et des marques des
Etats-Unis d’Amerique (articles 22.1) et23) et que l’inventeur refuse de signer ou ne peut etre trouve ou
atteint apres des recherches diligentes, le serment ou la declaration exige de l’inventeur doit etre fait par
la personne (“l’autre representant” au sens de la regie 2.1) qui fait la demande pour l’inventeur n’ayant
pas signe mentionne dans les cas i) et ii) ci-dessus; ce serment ou cette declaration doit etre accompagne
d’une preuve des faits en cause et indiquer la derniere adresse connue de l’inventeur n’ayant pas signe.
Dans le cas ii) ci-dessus, il faut en plus apporter la preuve que cette action est necessaire pour sauvegarder
les droits des parties ou pour empecher que ne soient causes des torts inseparables. II faut aussi deposer a
l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis la cession, promesse ecrite de cession ou une autre
preuve d’interet de propriete ou une copie certifiee de ces pieces.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franfais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etantle Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
?ais) sont les suivants:

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franfais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franpais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office suedois des brevets Ouin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en fran9ais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et d’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000Munich 22, Repu-
blique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise ajour publiees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise ajour de l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise ajour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Trait6 de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978 13
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 1}

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 2)

France 25 fevrier 1978 1}

Gabon 24 janvier 1978 1}

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 1}

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de I’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 11

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2)

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978 11

Suede 17 mai 1978 !)

Suisse * 24 janvier 1978 v>

Tchad 24 janvier 1978 !)

Togo 24 janvier 1978 ^

Union sovietique 24 janvier 1978 i;

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

^ Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
Particle 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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OFFICES NATIONA UXETREGIONAUX, BUREAU INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1622 a 1626.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE LEXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1627 et 1628.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1629 et 1630.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1631 et 1632.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1633 a 1637.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
ENMATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1638 a 1642.

TAXES PAYABLES A VADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1643.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1644 a 1646.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1647 et 1648.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1649.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1650 a 1653.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1654 a 1659.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1660 a 1663.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE LARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de laGazette duPCT,
pages 1665 et 1666.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou elus) (suite) 

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL 

Ces renseignements ont ete pub lies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT, 
pages 1667 a 1670. 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS 
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX) 
EN LEUR QUALITE D'OFFICES DESIGNES (OU ELUS) 

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT, 
pages 1671 et 1672. 

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO
ORG ANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU 
ELUS) 

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT, 
pages 1674 a 1676. 

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE 
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE
POTS DEV ANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU
TIONS DE DEPOT AUPRESDESQUELLES,ENVERTUDECETTELEGISLATION,DESDEPOTS 
PEUVENT ETRE EFFECTUES 

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT, 
pages 1677 a 1679. 

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATION ALE NE 
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERN ANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES 

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT, 
page 1680. 

DOCUMENTS DE PRIORITB: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION 

Ces renseignements ont ete pub lies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT, 
page 1681. 

NOTIFICATIONS RE<;::UES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT 

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT, 
page 1682. 

NOTIFICATIONS RE<;::UES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT 

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT, 
page 1682. 

NOTIFICATIONS RE<;::UES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT 

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT, 
page 1682. 

RENSEIGNEMENTS UT/LES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SU/VENT 
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX) 

PRATIQUE QU'ACCEPTE L'OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS
UNISLORSQUELESETATS-UNISSONTDESIGNESETQUEL'INVENTEURN'ESTPASDISPO
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE. 

Ces renseignements ont ete pub lies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT, 
pages 1683 et 1684. 
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REUNIONS DE L’UNION INTERNATIONALE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (UNION DU PCT)

ASSEMBLEE

Septieme session
(Cinquieme session extraordinaire)

(Geneve, 29 juin au 3 juillet 1981)

Note*

L’Assemblee de l’Union internationale de cooperation en matiere de brevets (PCT) (ci-apres
denommee “Assemblee”) a tenu sa septieme session (cinquieme session extraordinaire) a Geneve
du 29 juin au 3 juillet 1981.

Vingt des trente Etats contractants etaient representes a la session : Allemagne (Republique
federate d’), Australie, Autriche, Bresil, Congo, Danemark, Etats-Unis d’Amerique, Finlande, France,
Hongrie, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Norvege, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni, Suede,
Suisse, Union sovietique.

Deux organisations intergouvernementales, l’Organisation africaine de la propriete intellectuelle
(OAPI) et l’Organisation europeenne des brevets (OEB), et les huit organisations internationales
non-gouvernementales suivantes etaient representees par des observateurs : Association asiatique
d’experts juridiques en brevets (APAA), Association interamericaine de la propriete industrielle
(ASIPI), Association internationale pour la protection de la propriete industrielle (AIPPI), Comite
des instituts nationaux d’agents de brevets (CNIPA), Federation europeenne des mandataires de l’in-
dustrie en propriete industrielle (FEMIPI), Federation internationale des conseils en propriete indus¬
trielle (FICPI), Federation internationale des associations des inventeurs (IFIA) et Union des indus¬
tries de la Communaute europeenne (UNICE).

La liste des participants suit la presente note.

Modification du teglement d’ex6cution du PCT. L’Assemblee a modifie plusieurs regies du regle-
ment d’execution du PCT ainsi que le bareme de taxes qui y est joint **. A l’exception des modifica¬
tions du bareme de taxes, qui entreront en vigueur le ler janvier 1982, toutes les modifications prendront
effet le ler octobre 1981 et ont ete adoptees a la suite des modifications apportees au formulaire de
“requete” (formulaire PCT/RO/101) reproduit aux pages 1807 a 1811. Le paragraphe qui suit traite
de la modification de la regie 4.4.d).

* La presente note a ete etablie par l’OMPI.

** Voir les pagesl796 a 1799pour les modifications du reglement d’execution et du bareme de taxes.
Ont ete modifiees les regies 3.3.a), 4.1.c), 4.1.d), 4.6.b) et 92.4.b).
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Adresse 4 laquelle doivent Stre envoy6es les notifications. En vertu de la regie 4.4.d) modifiee, le depo-
sant ou, s’il y a plusieurs deposants, le representant commun peut, si aucun mandataire n’a ete
nomme, indiquer en plus de toute autre adresse, une adresse a laquelle les notifications doivent etre
envoyees, si cette seconde adresse est differente de la premiere. Cette seconde adresse doit, s’il y a
lieu, etre indiquee dans le cadre IV du formulaire de “requete” en lieu et place du nom et de l’adresse
du mandataire ou de l’autre adresse du deposant qui est le representant commun. II a semble en
particulier, que les societes qui voudraient faire adresser leur correspondance a leur service de brevets,
tout en souhaitant conserver l’adresse de leur siege a d’autres fins pourraient faire usage de cette faculte.

Interpretation de Particle 9 du PCT. L’Assemblee a etudie une interpretation de Particle 9 proposee
par le Bureau international. Elle a adopte l’interpretation selon laquelle Particle 9 ne concerne pas
la qualite en laquelle agit un deposant au moment du depot d’une demande internationale. En d’autres
termes, meme si, en fait, le deposant agit en qualite de representant (ce qui est par exemple le cas
d’une personne administrant le patrimoine d’une personne decedde ou celui d’une personne a qui la
loi confie la charge de gerer les biens ou d’exercer les droits d’un tiers dans un cas particulier, comme
la maladie mentale de l’ayant droit), il n’appartient pas a l’office recepteur de chercher au nom de
qui agit le deposant et de considerer une autre personne comme le deposant, ni pour verifier le droit
de deposer la demande internationale (article 9 et regies 4.8 et 18.4), ni pour determiner l’office re¬
cepteur competent (articles 10 et ll.l.i) et regie 19.1.a)) en fonction de la nationalite ou du domicile
du deposant.

La reunion internationale du PCT (Tokyo). L’Assemblee a pris note du rapport concernant la reunion
internationale du PCT tenue a Tokyo du 25 au 29 mai 1981 et a enterine Paction proposee par le Bureau
international, consistant a adresser des recommandations appropriees a tous les offices designes et elus
ainsi qu’aux administrations chargees de la recherche internationale. II s’agirait en particulier de
souligner d’une part l’utilite et l’importance du rapport de recherche internationale et du rapport
d’examen preliminaire international pour eviter la repetition des travaux de recherche et d’examen
dans ces offices et administrations et, d’autre part, la necessite de faire autant que possible beneficier
le deposant des economies realisees dans la phase nationale, par exemple en accordant une reduction
appropriee des taxes ou en accelerant la procedure de delivrance du brevet.

Traduction de documents cit6s dans le rapport de recherche internationale. L’Assemblee a enterine le
point de vue exprime par la reunion internationale du PCT (Tokyo) quant a l’importance de faire
figurer dans les rapports de recherche internationale le plus de renseignements possible sur les fa¬
milies de brevets et d’eviter d’exiger, au cours de la phase nationale, des traductions des references
citees dans le rapport de recherche internationale.

Utilisation des recours nationaux garantissant les droits du deposant. L’Assemble a pris note, en les
approuvant, des objectifs de la proposition soumise parl’Office royal suedois des brevets et de l’en-
registrement. Cette proposition preconisait d’appliquer en faveur des deposants du PCT les disposi¬
tions dont peuvent se prevaloir les deposants nationaux pourgarantir leurs droits, qui pourraient sinon
etre leses en cas d’erreurs, et de considerer, pour l’application par les offices nationaux des mesures
prevues en cas d’erreurs officielles, qu’une erreur commise par une administration du PCT, quelle
qu’elle soit, est une erreur de l’office national.

L’Assemblee a instamment prie tous les offices et toutes les administrations du PCT de s’efforcer
d’atteindre les objectifs de la proposition et a invite le Bureau international a aborder la question
dans son etude du PCT (voir plus loin).

Etude du PCT par le Bureau international. L’Assemblee a etudie les propositions du Gouvernement
suedois et de la delegation de la Suisse.

La delegation de la Suede, rappelant qu’elle a toujours appuye pleinement le PCT et ses objec¬
tifs et reconnaissant que le PCT a prouve son utilite pratique au cours des annees, a explique que sa
proposition relative a une etude du PCT par le Bureau international ne tendait pas a une revision
fondamentale du systeme; son but est de faciliter la realisation des objectifs du PCT afin de favoriser
la large application que merite ce traite. Elle a rappele que le PCT avait notamment pour objectif de
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simplifier et de rendre plus economique l’obtention d’une protection des inventions ainsi que d’aider
les pays en developpement. Cette etude devrait viser a simplifier davantage encore fobtention de la
protection des inventions grace a l’utilisation du PCT, en vue d’etendre l’application du Traite. Elle
devrait permettre de determiner quels sont actuellement les problemes sur la base desquels on a pu
laisser entendre que la procedure etait trop complexe, et suggerer des solutions a y apporter.

La delegation de la Suisse a explique que les dispositions du reglement d’execution du PCT
qu’il n’etait pas necessaire de conserver dans ce texte et qui pourraient etre transferees dans les ins¬
tructions administratives devraient l’etre au terme d’une etude realisee par le Bureau international
pour les recenser. Cette proposition est destinee a permettre de modifier la procedure du PCT sans
alourdir la charge des administrations nationales, notamment dans les pays ou les modifications du
reglement d’execution du PCT doivent etre publiees au journal officiel. Ceci devrait aussi donner
davantage de latitude pour modifier la procedure du PCT.

L’Assemblee a decide de confier au Bureau international l’etude proposee par le Gouvernement
suedois ainsi que l’etude necessaire pour mettre en oeuvre la proposition de la delegation de la Suisse.
Pour la realisation des deux etudes conjuguees, les conclusions suivantes ont ete degagees :

A. En ce qui concerne la proposition du Gouvernement suedois :

i) il a ete entendu que l’etude serait basee sur les donnees d’experience recueillies a ce jour
de la part de deposants qui ont depose des demandes en vertu du PCT ainsi que des offices et des
administrations du PCT, y compris du Bureau international, en traitant ces demandes;

ii) l’etude devrait preciser les besoins des utilisateurs ainsi que des offices et des administrations
charges de mettre en oeuvre le PCT, en ce qui concerne la simplification et l’amelioration de sa mise
a execution pratique, etablir tous pieges et complexites rencontres dans la procedure et proposer des
solutions destinees a rendre le systeme plus attrayant et moins onereux pour les utilisateurs et les
offices;

iii) l’etude devrait porter essentiellement sur un examen du reglement d’execution et des ins¬
tructions administratives du PCT mais elle ne devrait pas exclure, si besoin est, l’examen des articles
pertinents du Traite, tout en evitant des propositions visant a une revision fondamentale du Traite
en changeant sa structure de base. Les propositions necessitant une revision du Traite devraient etre
clairement etablies en tant que telles, et, lorsque diverses solutions pourront etre trouvees a un pro¬
blems, la preference devra etre donnee a toute solution n’entratnant pas une revision;

iv) il a ete entendu que, dans ce contexte, l’Assemblee examinerait en tout cas les resultats de
l’etude, afin que la decision de ne pas exclure le Traite de 1’etude ne prejuge pas la decision finale
sur le point de savoir s’il convient de modifier le Traite ainsi que le reglement d’execution et les ins¬
tructions administratives pour retirer les avantages escomptes de l’etude;

v) l’etude devrait egalement traiter des problemes relatifs a la phase nationale de la procedure
du PCT;

vi) les problemes specifiques des pays en developpement relatifs a la mise en oeuvre du Traite
devraient etre pris en consideration dans le contexte general de l’etude;

vii) les propositions faites ou a faire par les utilisateurs du systeme devraient etre prises en
consideration pour la preparation de l’etude.

B. En ce qui concerne la proposition de la delegation de la Suisse :

i) les propositions visant au transfert de dispositions du reglement d’execution dans les ins¬
tructions administratives ne devraient etre faites qu’a l’egard de dispositions n’affectant ni le deposant
ni la loi nationale, et elles devraient par consequent etre limitees a des dispositions telles que celles
qui traitent des communications entre les offices et les administrations du PCT;
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ii) les propositions de transfert devraient tenir compte de la necessite de parvenir a des dispo¬
sitions completes et plus facilement comprehensibles dans les deux textes;

iii) les implications d’un transfert en termes d’avantages et d’inconvenients pour les utilisateurs
devraient etre examinees avant de formuler des propositions, en tenant compte de l’objectif global
de l’etude combinee.

Developpement de l’Union du PCT. L’Assemblee a etudie un rapport du Bureau international sur l’etat
des ratifications du PCT ou des adhesions a ce Traite (30 Etats contractants a la date de la session).
L’Assemblee a confirme une resolution qu’elle avait adoptee a sa cinquieme session, invitant tous
les Etats membres de l’union de Paris pour la protection de la propriete industrielle qui ne sont pas
membres de l’union du PCT a prendre sans tarder les mesures voulues pour en devenir membres.

L’Assemblee a pris note d’une intervention de la delegation de l’Espagne soulignant l’interet
suivi que porte son pays a l’examen de certaines questions, concernant en particulier l’emploi de la
langue espagnole, qui ont une incidence sur ses possibility d’adhesion au PCT. On a releve l’urgence
et l’importance de cette question, eu egard a son incidence sur la participation de l’Espagne et des
pays hispanophones d’Amerique latine au systeme du PCT. II s’agit par consequent d’un probleme a
regler en priorite.

En ce qui concerne les Etats parties a des traites regionaux, l’Assemblee a reaffirme la position
qu’elle avait prise lors de sa cinquieme session, au cours de laquelle elle avait souligne qu’il serait
souhaitable que tous les Etats parties a la Convention sur le brevet europeen ou a 1’Accord de Libreville
(instituant l’Organisation africaine de la propriete intellectuelle) soient egalement parties au PCT,
compte tenu des inconvenients decoulant de la situation actuelle, dans laquelle certains Etats parties
a ces traites ne sont pas parties au PCT. En ce qui concerne la Convention sur le brevet europeen,
ces remarques concement particulierement la Belgique et l’ltalie, les deux seuls Etats parties a cette
Convention qui ne sont pas encore parties au PCT.

L’Assemblee a aussi etudie un rapport sur l’acceptation du chapitre II par les Etats contrac¬
tants du PCT et a note qu’a la suite du retrait par la France de sa reserve excluant l’application du
chapitre II, six seulement des 30 Etats contractants parties au PCT maintiennent ces reserves.
L’Assemblee a de nouveau marque son desir - deja exprime a sa cinquieme session - de voir tous
les Etats contractants accepter le chapitre II du Traite.
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LISTE DES PARTICIPANTS

I. Etats membres

Allemagne (Republique federate d’): U.C. Hallmann; H. Wesener. Australie: C.H. Friemann. Autriche:J.Fichte. Br6sil: A.G. Bahadian; M.M.R. Mittelbach; A.R. Holanda Cavalcanti. Congo: E. Kouloufoua;
D. Nkounkou. Danemark: D. Simonsen; J. Dam. Etats-Unis d’Amerique: H.D. Hoinkes; L.O. Maassel.
Finlande: T. Kivi-Koskinen; V. Soralahti. France: G.J. Vianes; P. Guerin; J. Verone. Hongrie: Z.
Szilvassy; E. Parragh. Japon: I. Shamoto; S. Uemura; M. Fujioka. Liechtenstein: A.F. de Gerliczy-
Burian. Luxembourg: F. Schlesser. Norvfcge: P.T. Lossius; I. Lillevik. Pays-Bas: J. Dekker; S. de Vries.
Roumanie: P. Gavrilescu. Royaume-Uni: D.F. Carter. Suede: S. Norberg; E. Tersmeden; L. Bjorklund;
B. Sandberg. Suisse: R. Kampf; M. Leuthold. Union sovietique: L. Komarov; E. Buryak; V. Poliakov.

II. Observateurs

Etats

Espagne: A. Casado Cervino; A.-C. Ortega Lechuga. Iraq: H. Wafor. Italie: S. Samperi. Niger: H.A.
Diallo. Zaire: E. Esaki-Kabeya.

Organisations intergouvernementales

Organisation africaine de la propriete intellectuelle (OAPI): D. Ekani. Organisation europeenne des
brevets (OEB): U. Schatz; G.D. Kolle.

Organisations internationales non-gouvernementales

Association asiatique d’experts juridiques en brevets (APAA): T. Yamaguchi. Association interamericaine
de la propriete industrielle (ASIPI): F. Ferro. Association intemationaie pour la protection de la propriete
industrielle (AIPPI): G.R. Clark. Comite des instituts nationaux d’agents de brevets (CNIPA): R.P. Lloyd.
Federation europeenne des mandataires de l’industrie en propriete industrielle (FEMIPI): F.A. Jenny.
Federation intemationaie des associations des inventeurs (IFIA): C.P. Feldmann. Federation intematio¬
naie des conseils en propriete industrielle (FICPI): H. Bardehle. Union des industries de la communaute
europeenne (UNICE): C.G. Wickham.

III.Bureau

President par interim: J. Dekker (Pays-Bas). Secretaire: E.M. Haddrick (OMPI).IV.Bureau international de l’OMPIK.Pfanner (Vice-directeur general); E.M. Haddrick (Directeur, Division PCT); M. Lagesse (Directeur
par interim, Division administrative); J. Franklin (Chefadjoint, Division PCT); B. Bartels (Chef, Section
juridique PCT); D. Bouchez (Chef, Section des publications PCT); N. Scherrer (Chef, Section des taxes,
ventes et statistiques PCT); V. Troussov (Conseiller principal, Section juridique PCT); A. Okawa
/Conseiller, Section de I’examen PCT).
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REGLEMENTD’EXECUTION DU TRAITE
DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

MODIFICATIONS

Adoptees par l’Assemblee de l’Union internationale
de cooperation en matiere de brevets (Union PCT) le 3 juillet 1981

Liste des modifications

Regie 3.3a) modifiee*
Regie 4.1c) modifiee*
Regie 4.4c) modifiee*
Regie 4.4d) modifiee*
Regie 4.6b) modifiee*
Regie 92.4b) modifiee*
Bareme de taxes modifie**

* A compter du ler octobre 1981.
** A compter du ler janvier 1982.
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Modifications

Rfcgle 3

Requete (forme)

3.1 [Sans changement]

3.2 [Sans changement]

3.3 Bordereau

a) Le formulaire imprime contient un bordereau qui, une fois rempli, indiquera:

i) [Sans changement]

ii) si a la demande internationale telle que deposee sont ou non joints un pouvoir (c’est-a-dire
un document designant un mandataire ou un representant commun), une copie d’un pouvoir general,
un document de priorite, un document relatif au paiement des taxes ainsi que tout autre document
(a preciser dans le bordereau);

iii) [Sans changement]

b) [Sans changement]

3.4 [Sans changement]

R&gle 4

Requete (contenu)

4.1 Contenu obligatoire et contenu facultatif; signature

a) [Sans changement]

b) [Sans changement]

c) La requete peut comporter :

i) des indications relatives a l’inventeur lorsque la legislation nationale d’aucun Etat designe
n’exige la communication du nom de l’inventeur lors du depot d’une demande nationale,

ii) une requete adressee a 1’office recepteur afin qu’il transmette le document de priorite au
Bureau international lorsque la demande dont la priorite est revendiquee a ete deposee aupres de
l’office national ou de l’administration intergouvernementale qui est Foffice recepteur.

4.2 [Sans changement]

4.3 [Sans changement]

4.4 Noms et adresses

a) [Sans changement]

b) [Sans changement]
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c) Les adresses doivent etre indiquees selon les exigences usuelles en vue d’une distribution
postale rapide a l’adresse indiquee et, en tout cas, doivent comprendre toutes les unites administra-
tives pertinentes jusques et y compris le numero de la maison, s’il y en a un. Lorsque la legislation
nationale de l’Etat designe n’exige pas l’indication du numero de la maison, le fait de ne pas indi-
quer ce numero n’a pas d’effet dans cet Etat. II est recommande de mentionner l’adresse telegraphi-
que et de telescripteur et le numero de telephone du mandataire ou du representant commun ou,
en Fabsence de designation d’un mandataire ou d’un representant commun dans la requete, du de-
posant qui est nomme en premier lieu dans la requete.

d) Une seule adresse peut etre indiquee pour chaque deposant, inventeur ou mandataire mais, si
aucun mandataire n’a ete designe pour representer le deposant ou tous les deposants, s’il y en a plus
d’un, le deposant ou, s’il y a plus d’un deposant, le mandataire commun peut indiquer, en plus de
toute autre adresse mentionnee dans la requete, une adresse a laquelle les notifications doivent etre
envoyees.

4.5 [Sans changement]

4.6 Inventeur

a) [Sans changement]

b) Si le deposant est l’inventeur, la requete doit, au lieu de l’indication mentionnee a l’alinea a),
contenir une declaration a cet effet.

c) [Sans changement]

4.7 a 4.17 [Sans changement]

Riigle 92

Correspondance

92.1 [Sans changement]

92.2 [Sans changement]

92.3 [Sans changement]

92.4 Utilisation de telegraphes, teleimprimeurs, etc.

a) [Sans changment]

b) Tout office national ou toute organisation intergouvernementale doit notifier, a bref delai, au
Bureau international, ceux des moyens vises a l’alinea a) qui peuvent etre utilises pour lui adresser
les documents vises dans cet alinea.
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BAREME DE TAXES

Taxes

1. Taxe de base:
(regie 15.2.a))

si la demande Internationale ne comporte pas plus de 30 feuilles

si la demande internationale, comporte plus de 30 feuilles

2. Taxe de designation:
(regie 15.2.a))

3. Taxe de traitement:
(regie 57.2.a))

4. Supplement a la taxe de traitement:
(regie 57.2.b))

Surtaxes

5. Surtaxe pour paiement tardif:
(regie 166/s.2.a))

Montants

527 francs suisses

527 francs suisses,
plus 11 francs suisses
par feuille a
compter de la 31e

127 francs suisses

162 francs suisses

162 francs suisses

Minimum: 200 francs suisses
Maximum: 500 francs suisses
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INSTRUCTIONS ADMINISTRATES
DU TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

MODIFICATION

Le Directeur general de l’Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle a modifie les
instructions administratives du PCT en vertu de la regie 89.2 du PCT, comme indique ci-apres.

Liste des modifications

Instruction 201 modifiee*
Instruction 202 modifiee*
Instruction 203 modifiee*
Instruction 206 supprimee*
Instruction 208 nouvelle**
Instruction 209 nouvelle**
Instruction 503 modifiee*
Instruction 505 modifiee*
Instruction 507 modifiee*
Annexe F modifiee*
Formulaire PCT/RO/101 (Requete) modifie*f
Formulaire PCT/RO/134 (Micro-organismes) nouveau**

* A compter du ler octobre 1981.
** A compter du 6 aout 1981.
t Malgre l’entree en vigueur de cette version revisee du formulaire de requete, l’ancienne version
peut etre utilisee pendant une periode transitoire venant a expiration le 31 mars 1982 (decision de
l’Assemblee de l’Union PCT adoptee le 3 juillet 1981).
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Instruction 201

Noms des Etats: annulation des designations

a) Tout Etat indique dans la requete est nomme soit par son titre officiel, soit par un titre
abrege generalement accepte, conforme a la liste figurant a l’annexe A, si les indications sont don-
nees en anglais ou en franqais. Si le nom est insere dans la requete par le deposant aux fins de la
designation de cet Etat, l’office recepteur ou, a defaut, le Bureau international ajoute, de preference
avant le nom de PEtat, le code a deux lettres correspondant tel qu’il figure a l’annexe B.

b) [Sans changement]

Instruction 202

Titres de protection

a) Lorsque le deposant desire voir sa demande traitee, dans tout Etat designe, non comme
une demande de brevet mais comme une demande tendant a la delivrance de fun des titres de pro¬
tection mentionnes a Particle 43, il doit faire dans la requete la declaration visee a la regie 4.12.a) en
faisant suivre directement le nom dudit Etat des mots “certificat d’auteur d’invention”, “certificat
d’utilite”, “modele d’utilite” (ou “petty patent” pour l’Australie), “brevet d’addition”, “certificat
d’addition”, “certificat d’auteur d’invention additionnel” ou “certificat d’utilite additionnel”, ou de
leur equivalent dans la langue de la demande internationale.

b) Lorsque le deposant desire obtenir, en ce qui concerne la designation de la Republique
federale d’Allemagne, deux titres de protection selon Particle 44, il doit faire figurer dans la requete
Pindication visee a la regie 4.12.b) en inserant directement apres le nom de la Republique federale
d’Allemagne et dans la langue de la demande internationale Pune des deux indications suivantes:

i) “et modele d’utilite”;

ii) “et modele d’utilite auxiliaire”.

Instruction 203

Brevets regionaux

a) Si le deposant desire obtenir un brevet regional pour un Etat designe et si le formulaire
de requete ne comporte pas de mention preimprimee lui permettant de faire figurer dans la requete
Pindication visee a la regie 4.1.b)iv), le deposant doit donner ladite indication en inserant la mention
“brevet regional” ou son equivalent dans la langue de la demande internationale directement apres
le nom dudit Etat ou, lorsqu’une indication a ete donnee en vertu de l’instruction 202, apres cette
indication, etant entendu que

i) lorsque Particle 4.1 )ii), troisieme clause, est applicable et que les Etats parties au traite
regional n’ont pas tous ete designes, on considere, aux fins de la demande internationale, que tous
ces Etats ont ete designes et que leurs designations sont suivies de ces mots, et ce, que lesdites desi¬
gnations soient accompagnees de Pindication du desir d’obtenir un brevet regional ou qu’elles soient
assimilees a une telle indication conformement a Particle 4.l)ii), quatrieme clause;

ii) lorsque la legislation nationale d’un Etat designe contient une disposition visee a Particle
45.2), le Bureau international considere, conformement a Particle 4.1 )ii), quatrieme clause, que la
designation est accompagnee de ces mots, meme s’ils ont ete omis pas le deposant.
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b) Au lieu de la mention “brevet regional” citee a Palinea a), le deposant peut utiliser une
autre mention ayant le meme sens: cette mention peut se referer a un brevet devant etre delivre par
l’Office europeen des brevets en vertu de la Convention sur la delivrance de brevets europeens con-
clue a Munich le 5 octobre 1973 (“brevet europeen”) lorsque le brevet regional que le deposant desire
obtenir est un brevet europeen.

c) S’agissant de la designation du Liechtenstein ou de la Suisse ou de ces deux pays, [’indica¬
tion du desir d’obtenir un brevet regional est interpretee comme marquant le desir d’obtenir un bre¬
vet europeen pour ces deux Etats, tandis que l’absence de toute indication du desir d’obtenir un
brevet regional en ce qui concerne cette designation est interpretee comme marquant le desir d’obte¬
nir un brevet delivre par l’Office federal suisse de la propriete intellectuelle pour ces deux Etats.

Instruction 206

[Supprimee]

Instruction 208

Affectation des sommes peryues par l’office recepteur dans certains cas:
imputation du solde deficitaire au Bureau international

a) Un office recepteur qui n’a pas exclu l’application des regies 166/5.1 et 166/5.2 doit, le cas
echeant, se conformer aux instructions du deposant quant aux taxes auxquelles doivent etre affec-
tees les sommes versees par ce dernier.

b) Lorsqu’un office recepteur vise a l’alinea a) re/joit du deposant une somme qui, ajoutee a
toute autre somme ainsi perdue, reste insuffisante pour couvrir integralement le montant de la taxe
de transmission (s’il y a lieu), de la taxe internationale et de la taxe de recherche (s’il y a lieu), l’of-
fice recepteur doit, dans la mesure ou il n’a pas repu d’instructions du deposant quant aux taxes
auxquelles doivent etre affectees les sommes disponibles a cet effet, affecter successivement lesdites
sommes au paiement des taxes precisees ci-apres, dans la mesure ou elles restent exigibles et dans
l’ordre suivant :

i) taxe de transmission;

ii) taxe de base faisant partie de la taxe internationale;

iii) taxe de recherche;

iv) taxe de designation faisant partie de la taxe internationale.

c) Si, conformement a l’alinea b), l’office recepteur affecte une somme au paiement des taxes
de designation, ladite somme doit etre affectee a ces taxes successivement, dans l’ordre dans lequel
les designations figurent dans la demande internationale, jusques et y compris la derniere designation
dont la taxe est integralement couverte par la somme versee.

d) i) Lorsqu’il notifie au Bureau international, conformement a la regie 166/5.1.d), les mon-
tants imputes audit Bureau conformement a la regie 166/5.1.a) et/ou a la regie 166/5.1.b), l’office re¬
cepteur doit, si une somme lui a ete versee par le deposant, informer ledit Bureau des taxes aux¬
quelles cette somme a ete affectee et des taxes qu’il a imputees au Bureau international. Le cas
echeant, l’office recepteur precise les designations dont les taxes ont ete couvertes par toute somme
ainsi perdue et celles dont les taxes ont ete imputees au Bureau international.

ii) Lorsque l’office recepteur a procede a l’affectation d’une somme en se conformant aux
instructions du deposant ainsi qu’il est prevu a l’alinea a), il doit informer le Bureau internationalde
la teneur de ces instructions, de preference en lui adressant copie d’une communication ecrite du
deposant.
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Instruction 209

Indications figurant sur une feuille separee
et concernant des micro-organismes deposes

a) Dans la mesure ou une indication concernant un microorganisme depose ne figure pas dans
la description, elle peut etre donnee sur une feuille separee. Une indication donnee de cette fafon
doit figurer de preference sur le formulaire fourni en annexe F (formulaire PCT/RO/134); lorsque
l’indication est fournie au moment du depot de la demande, ledit formulaire doit de preference, sous
reserve de Palinea b) ci-apres, etre joint a la requete et etre mentionne sur le bordereau vise a la
regie 3.3.a)ii).

b) Pour POffice japonais des brevets, lorsque le Japon est designe Palinea a) ci-dessus ne
s’applique que dans la mesure oil le formulaire ou la feuille constitue lors du depot l’une des feuilles
de la description de la demande internationale.

Instruction 503

Methode d’identiflcation des documents cites
dans le rapport de recherche internationale

Tout document cite dans le rapport de recherche internationale est identifie, conformement a
la regie 43.5.b), en indiquant les elements suivants dans l’ordre ci-apres:

a) S’il s’agit d'un document de brevet (les documents de brevets etant constitues par les brevets
au sens de Particle 2.ii) ainsi que par les demandes publiees y relatives):

i) [sans changement]

ii) [sans changement]

iii) [sans changement]

iv) le nom du titulaire du brevet ou du deposant (en majuscules et, le cas echeant, sous
forme abregee);

v) la date de publication du document de brevet cite, telle qu’elle figure sur ce document; et

vi) le cas echeant, les pages, les colonnes ou les lignes ou se trouvent les passages pertinents
ou les figures pertinentes des dessins.

(L’exemple suivant illustre la fafon de citer un document de brevet conformement aux dispositions
de Palinea a) ci-dessus :

JP, B, 50-14535 (NCR CORPORATION) 28 mai 1975 (28.05.75), voir colonne 4, lignes 3 a 27).

b) [Sans changement]

c) [Sans changement]

d) [Sans changement]

Instruction 505

Indication de citations particulierement pertinentes
dans le rapport de recherche internationale

a) Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche internationale est particulierement
pertinent, Pindication speciale requise a la regie 43.5.c) consiste a apposer la(les) lettre(s) “X” et/ou
“Y” a cote de la citation dudit document.
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b) Sera range dans la categorie “X” tout document qui s’oppose a lui seul a ce qu’une invention
revendiquee puisse etre consideree comme nouvelle ou comme impliquant une activite inventive.

c) Sera range dans la categorie “Y” tout document qui s’oppose a ce qu’une invention revendi¬
quee puisse etre consideree comme impliquant une activite inventive des lors qu’il est associe a un
ou plusieurs autres documents de meme nature et que cette association est evidente pour une per-
sonne du metier.

Instruction 507

Manure d’indiquer certaines categories speciales de documents
cites dans le rapport de recherche intemationale

a) [Sans changement]

b) [Sans changement]

c) Lorsqu’un document cite dans le rapport de recherche intemationale n’est pas considere
comme un document particulierement pertinent relevant des categories “X” et/ou “Y”, mais qu’il
definit l’etat general de la technique, il est indique par la lettre “A” apposee a cote de la citation
dudit document*.

d) [Sans changement]

e) [Sans changement]

0 Lorsqu’un document est cite dans le rapport de recherche intemationale pour d’autres
raisons que celles qui sont visees aux alineas a) a e), par exemple s’il s’agit

- d’un document pouvant jeter un doute sur une revendication de priorite**,

- d’un document cite pour determiner la date de publication d’une autre citation***,

ce document est indique par la lettre “L” apposee a cote de la citation du document avec une mention
expliquant les raisons de cette citation.

g) Lorsqu’un document fait partie d’une famille de brevets****, il doit, si possible, etre men-
tionne dans le rapport de recherche intemationale en plus du document cite appartenant aussi a cette
famille et doit etre precede de l’abreviation (&). Un document dont la teneur n’a pas ete verifiee par
l’examinateur charge de la recherche mais qui paratt etre largement identique a celle d’un autre
document consulte par l’examinateur charge de la recherche peut etre cite dans le rapport de re¬
cherche intemationale de la maniere indiquee plus haut pour les membres de families de brevets*****.

* Voir III, 3.14, des Directives concernant la recherche intemationale selon le PCT.
** Voir VI, 4.3, des Directives concernant la recherche intemationale selon le PCT.
*** Voir VI, 6.2, des Directives concernant la recherche intemationale selon le PCT.
**** Voir IV, 3.2, des Directives concernant la recherche intemationale selon le PCT.
***** Voir VI, 5.2, des Directives concernant la recherche intemationale selon le PCT.
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ANNEXE F DES INSTRUCTIONS ADMINISTRATES

FORMULAIRES

Formulaire PCT/RO/101 (Requete): ce formulaire, tel que modifie, est reproduit aux pages
1807 a 1811 du present numero de la Gazette du PCT.

Formulaire PCT/RO/134 (Micro-organismes): le nouveau formulaire est reproduit a la page
1815 du present numero de la Gazette du PCT.



DEMANDE INTERNATIONALE
SELON LE TRAITE
DE COOPERATION

EN MATIERE DE BREVETS

(Cadre reserve a I’ofifice recepteur)
DEMANDE INTERNATIONALE N°:

DATE DU DEPOT
INTERNATIONAL:

REQUETE

LE SOUSSIGNE REQUIERT QUE LA PRESENTE DEMANDE
(Cachet)
Nom de 1’ofTice recepteur et «Demande internationale PCT»

AU TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS Cote du dossier du deposant ou du mandataire
(indiquee par le deposant s’il le desire)

Cadre N« I TITRE DE LTNVENTION

Cadre N» II DEPOSANT (QU’IL SOIT OU NON EGALEMENT INVENTEUR); ETATS DESIGNES POUR LES-
QUELS IL EST DEPOSANT. Utiliser le present cadre pour indiquer le deposant ou, s’il y en a plusieurs, l’un d’entre eux. S’il y a plus
d’une personne (celle-ci peut eventuellement etre une personne morale), continuer dans le cadre No III.

La personne indiquee dans le present cadre est (cocher une seule case):

Nom et adresse:**

] deposantetinventeur* | | deposant seulement

Numero de telephone: Adresse telegraphique: Adresse de telescripteur:
(preciser l’indicatif)

Pays de la nationality: Pays de la residence:***

La personne indiquee dans le present cadre est deposant (cocher une seule case) pour:
les Etats indiques dans
le “Cadre supplemental”

Cadre N«. III AUTRES DEPOSANTS, LE CAS ECHEANT; (AUTRES) INVENTEURS, LE CAS ECHEANT; ETATS
DESIGNES POUR LESQUELS ILS SONT DEPOSANTS (LE CAS ECHEANT). II convient de remplir un sous-cadre pour
chaque personne (celle-ci peut eventuellement etre une personne morale). Si les deux sous-cadres ci-apres ne suffisent pas, continuer dans
le “Cadre annexe”, (en donnant pour chaque personne supplementaire les memes indications que dans les deux sous-cadres ci-apres) ou
utiliser une “feuille annexe”.

La personne indiquee dans ce sous-cadre est (cocher une seule case): Q □ Element ED seulemeM*
Nom et adresse:**

Jons les Etats designes □ tous les Etats designes saufles Etats-Unis d’Amerique □ les Etats-Unisd’Amerique seulement □

Si la personne indiquee dans le present sous-cadre est deposant (ou a la fois deposant et inventeur) preciser egalement:

Pays de la nationality: Pays de la residence:***

et si elle est deposant (cocher une seule case) pour:

'=■ «•■«»<’ □sasssaSBter
La personne indiquee dans ce sous-cadre est (cocher une seule case):

Nom et adresse:**

□ les Etats-Unisd’Amerique seulement

□ deposant etinventeur* □
□ les Etats indiques dansle “Cadre supplementaire”

deposant I I inventeur
seulement I I seulement*

Si la personne indiquee dans le present sous-cadre est deposant (ou a la fois deposant et inventeur) preciser egalement:

Pays de la nationality: Pays de la residence:***

et si elle est deposant (cocher une seule case) pour:

□ tons les Flats dysienys I I tous les Etats designes sauf I I les Etats-Unistous les Etats designes | |les Etats-Unis d’Amerique I Id’Amerique seulement □ les Etats indiques dansle “Cadre supplementaire”

* Si la personne indiquee comme “deposant et inventeur” ou comme “inventeur seulement” n’est pas un inventeur pour tous les Etats
designes, donner les indications necessaires dans le “Cadre annexe”.

** Indiquer le nom d’une personne physique en donnant son nom de famille, immediatement suivi du (des) prenoms. Indiquer le nom
d’une personne morale en donnant sa designation officielle complete. Inclure dans l’adresse a la fois le code postal (le cas echeant) et
le pays (nom).

*** Faute d’indication de la residence, il sera suppose que le pays de la residence est le meme que le pays indique dans l’adresse.

Formulaire PCT/RO/101 (premiere feuille) (octobre 1981) Voir les notes sur la feuille d’accompagnement
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Cadre N« III SUITE (SI NECESSAIRE) AUTRES DEPOSANTS, LE CAS ECHEANT; (AUTRES) INVENTEURS, LE
CAS ECHEANT; ETATS DESIGNES POUR LESQUELS ILS SONT DEPOSANTS (LE CAS ECHEANT). II convient de
remplir un sous-cadre pour chaque personne (celle-ci peut eventuellement etre une personne morale).

La personne indiquee dans ce sous-cadre est (cocher une seule case): Q fnventeuC □ secernent □ seukment’

Nom et adresse:**

Si la personne indiquee dans le present sous-cadre est deposant (ou a la fois deposant et inventeur) preciser egalement:

Pays de la nationality Pays de la residence:***

et si elle est deposant (cocher une seule case) pour:

□ tous les Etats desianes I Rous les Etats designes sauf I lies Etats-Unistous les Etats designes j |les Etats.Unis d’Amerique I Id’Amerique seulement □ les Etats indiques dansle “Cadre supplementaire”

La personne indiquee dans ce sous-cadre est (cocher une seule case): | | fnventeur**
Nom et adresse:**

□deposantseulement □ inventeurseulement*

Si la personne indiquee dans le present sous-cadre est deposant (ou a la fois deposant et inventeur) preciser egalement:

Pays de la nationality Pays de la residence:***

et si elle est deposant (cocher une seule case) pour:

□ tous les Etats desianes I Rous les Etats designes sauf I lies Etats-Unistous les Etats designes | | ,es Etats_Unis d’Amerique I I d’Amerique seulement □ les Etats indiques dansle “Cadre supplementaire”

deposant
seulement

Nom et adresse:**

La personne indiquee dans ce sous-cadre est (cocher une seule case): □ deposant et
inventeur* □ □ inventeurseulement*

Si la personne indiquee dans le present sous-cadre est deposant (ou a la fois deposant et inventeur) preciser egalement:

Pays de la nationality Pays de la residence:***

et si elle est deposant (cocher une seule case) pour:

D~ “• □SRSS&8SSS? □ les Etats-Unis [ lies Etats indiques dansd’Amerique seulement 1 lie “Cadre supplementaire”

deposant
seulement

Nom et adresse:**

La personne indiquee dans ce sous-cadre est (cocher une seule case): | | f^venSur*1 □ inventeurseulement*

Si la personne indiquee dans le present sous-cadre est deposant (ou a la fois deposant et inventeur) preciser egalement:

Pays de la nationality Pays de la residence:***

et si elle est deposant (cocher une seule case) pour:

□ tous les Etats desianes [“Rous les Etats designes sauftous les Etats designes | |,es Etats_Unis d’Amerique □ les Etats-Unis I lies Etats indiques dansd’Amerique seulement I lie “Cadre supplementaire”

* Si la personne indiquee comme “deposant et inventeur” ou comme “inventeur seulement” n’est pas un inventeur pour tous les Etats
designes, donner les indications necessaires dans le “Cadre annexe”.

** Indiquer le nom d’une personne physique en donnant son nom de famille, immediatement suivi du (des) prenoms. Indiquer le nom
d’une personne morale en donnant sa designation officielle complete. Inclure dans l’adresse a la fois le code postal (le cas echiant) et
le pays (nom).

*** Faute d’indication de la residence, il sera suppose que le pays de la residence est le meme que le pays indiqu£ dans l’adresse.

Si cette feuille annexe n’est pas utilisee, il n’est pas necessaire de l’inclure dans la requete.

Formulaire PCT/RO/101 (feuille annexe) (octobre 1981) Voir les notes sur la feuille d’accompagnement
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Cadre N" IV MANDATAIRE (LE CAS ECHEANT) OU REPRESENTANT COMMUN (LE CAS ECHEANT); ADRESSE
POUR LES NOTIFICATIONS (DANS CERTAINS CAS). Un representant commun ne peut etre nomme que s’il y a plusieurs
deposants et si aucun mandataire n’est ou n’a ete nomme; le representant commun doit etre Pun des deposants.
La personne suivante (celle-ci peut eventuellement etre une personne morale) est/a ete nominee comme mandataire ou comme representant
commun pour agir au nom du/des deposant(s) aupres des autorites internationales competentes:
Nom et adresse, comprenant le code postal et le pays (si l’espace ci-dessous est utilise pour indiquer une adresse pour des notifications*,
cocher ici ):

Numero de telephone: Adresse telegraphique: Adresse de telescripteur:
(preciser i’indicatif)

Cadre N» V DESIGNATION DES ETATS; CHOIX POSSIBLE D’UN BREVET EUROPEEN; CHOIX POSSIBLES DE
CERTAINES FORMES DE PROTECTION OU DE TRAITEMENT. Lorsque le nom d’un Etat est suivi de deux cases, on peut en
cocher une seule ou cocher les deux. Si les deux cases sont cochees, cela signifie qu’a la fois un brevet europeen et un brevet national sont
demandes pour le meme Etat. La designation de la Suisse inclut celle du Liechtenstein (et inversement).

Brevet Brevet national
europeen (si un autre titre ou

Les Etats suivants sont designes:*** traitement national
est desire, specifier)**

AT Autriche | { [ | **
AU Australie | | **
BR Bresil Q] **
CH et LI Suisse et Liechtenstein j |
DE Republique federate d’Allemagne | | | j **
DK Danemark ,

FI Finlande

FR France I I n’.est Pa? possible
I 1 d obtemr un titre national]

GB Royaume-Uni | |
HU Hongrie

JP Japon Q **
KP Republique populaire democratique de Coree

LU Luxembourg | | | | **
MC Monaco | | **
MG Madagascar ,

MW Malawi Q] **
NL Pays-Bas | |
NO Norvege

RO Roumanie

SE Suede Q Q
SU Union sovietique j | **
US Etats-Unis d’Amerique j | **
EP tous les Etats contractants **** ces Etats sont ceux qui sont enumeres ci-dessus etdont les

du PCT pour lesquels un brevet noms sont precedes des codes AT, CH et LI, DE, FR, GB,
europeen peut etre demande LU, NL et SE (specifier les noms de tous autres Etats)

OA OAPI (Cameroun, Congo, Gabon, I 1 brevet OAPI
Republique centrafricaine, Senegal, (si un autre titre de l’OAPI
Tchad, Togo) est desire, specifier)**

Espace reserve pour designer les pays qui deviennent parties au PCT apres la parution du present formulaire (ler octobre 1981):

On peut indiquer une adresse pour l’envoi de notifications pour un seul deposant ou pour un representant commun si aucun manda¬
taire n’a ete nomme pour representer le deposant ou tous les deposants s’ils sont plusieurs.
Si un autre type de protection ou un titre additionnel ou si, aux Etats-Unis d’Amerique, un traitement a titre de “continuation” ou de
“continuation in part” est demande, l’indiquer conformement aux instructions donnees dans les notes relatives au cadre No V.
L’ordre des designations choisi par le deposant peut etre precise en indiquant dans les cases des Etats designes des numeros d’ordre
en chiffres arabes (voir egalement les notes relatives au cadre No V).
Aucune des autres cases de la colonne “Brevet europeen” ne doit etre utilisee lorsque cette case est cochee.

Formulaire PCT/RO/101 (deuxieme feuille) (octobre 1981) Voir les notes sur la feuille d’accompagnement
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Cadre annexe. Utiliser le present cadre dans les cas suivants:

i) si plus de trois personnes sont en cause comme deposants et/ou inventeurs; dans ce cas, ecrire “Suite du cadre N° III” et fournir pour
chaque personne supplementaire le meme type de renseignements que ceux qui sont demandes dans le cadre N° III;

ii) si, dans le cadre N° II ou dans les sous-cadres du cadre N° III, la case "les Etats designes indiques dans le 'cadre annexe" est cochee;
dans ce cas, ecrire “Suite du cadre N° II” ou “Suite du cadre N° III” ou “Suite des cadres N°II et III" (selon le cas), indiquer le nom
du/des deposant(s) en cause et, a cote de chaque nom, le/les pays (ou EP ou OA, le cas echeant) pour lesquels la personne mentionnee
est deposant;

iii) Si, dans le cadre N° II ou I’un des sous-cadres du cadre N° III, une personne indiquee comme “deposant et inventeur" ou “inventeur
seulement" n’est pas inventeur pour tous les Etats designes ou pour les Etats-Unis d’Amerique; dans ce cas, ecrire “Suite du cadre N° II” ou
“Suite du cadre N° III” ou “Suite des cadres N° II et III” (selon le cas), indiquer le nom de l’inventeur et, a cote de ce nom, le/les pays
(ou EP ou OA, le cas echeant) pour lesquels la personne mentionnee est inventeur;

iv) s’il y a plusieurs mandataires ayant des adresses differentes; dans ce cas, ecrire “Suite du cadre N° IV” et fournir pour chaque
mandataire le meme type de renseignements que ceux qui sont demandes dans le cadre N° IV;

v) si, dans le cadre N° V, le nom d'un pays (ou de I’OAPI) est accompagne de la mention “brevet d’addition", “certificat d’addition" ou
"certificat d’auteur d'invention additionnel” ou si, dans le cadre N° V, le nom des Etats-Unis d’Amerique est accompagne de la mention "Con¬
tinuation" ou "Continuation in part"; dans ce cas, ecrire “Suite du cadre N° V” et inscrire le nom de chaque pays en cause (ou de l’OAPI)
en precisant apres le nom de chacun le numero du titre principal ou de la demande principale ainsi que la date de delivrance du titre prin¬
cipal ou de depot de la demande principale;

vi) si la priorite de plus de trois demandes anterieures est revendiquee; dans ce cas, indiquer “Suite du cadre N° VI” et fournir pour cha¬
que demande anterieure supplementaire le meme type de renseignements que ceux qui sont demandes dans le cadre N° VI;

vii) si t'un des cadres ne sufflt pas a contenir tous les renseignements; dans ce cas, ecrire “Suite du cadre N° ...” [indiquer ie numero du
cadre] et fournir les renseignements conformement aux instructions donnees dans le cadre dans lequel la place etait insuffisante.

Si le cadre annexe n’est pas utilise, il n’est pas necessaire d’inserer cette feuille dans la requete.

Formulaire PCT/RO/101 (feuille supplementaire) (octobre 1981) Voir les notes sur la feuille d’accompagnement



feuille numero.

Cadre N° VI REVINDICATION DE PRIORITE (LE CAS ECHEANT). La priorite de la/des demande(s) anterieure(s) suivantes(s)
est revendiquee:

Pays (s’il s’agit d’une demande na-
tionale, pays ou elle a ete deposee;
s’il s’agit d’une demande regionale
ou internationale, Pun des pays pour
lesquels elle a ete deposee)

1)

Date de depot
(jour, mois, annee)

Demande N° Office de depot (ne remplir
que si la demande anterieure
est une demande internationa¬
le ou une demande regionale)

2)

3)

(On peut utiliser un code litteral pour indiquer le pays et/ou l’office de depot)
Lorsque la demande anterieure a ete deposee aupres de 1’office qui, aux fins de la prisente demande internationale, est 1’office recepteur,
le deposant peut, contre paiement de la taxe requise, demander ce qui suit:

□ L’office recepteur est prie de transmettre au Bureau international une copie certifiee conforme de la demande anterieure/des demandesanterieures identifiees ci-dessus par des numeros (indiquer les numeros)

Cadre N° VII RECHERCHE ANTERIEURE (LE CAS ECHEANT). Remplir si une recherche (internationale, de type international
ou autre) a ddja ete demandee (ou effectuee) a l’administration chargee de la recherche internationale et si ladite administration est
maintenant priee de fonder la recherche internationale, dans la mesure du possible, sur les resultats de ladite recherche anterieure. Priere
de l’identifier en se referant a la demande pertinente (ou a sa traduction) ou a la demande de recherche.

Numero de la demande internationale
ou pays et numero (ou office regional)
d’une autre demande:

Date de depot international/
regional/national:

Date de la demande de recherche: Numero attribue a la demande
de recherche (s’il est connu):

Cadre N» VIII SIGNATURE DU/DES DEPOSANT(S) OU DU MANDATAIRE

Si le present formulaire de requete est signe par un mandataire au nom d’un deposant, un pouvoir separe, nommant le mandataire et signe
par le deposant, est requis. Si Ton desire, dans ce cas, utiliser un pouvoir general (depose aupres de I’office recepteur), une copie de ce dernier
doit accompagner ce formulaire.

Cadre N° IX BORDEREAU (a remplir par le deposant)

La presente demande internationale comprend le nombre de
feuilles suivant:

1. requete feuilles

2. description feuilles

3. revendications feuilles

4. abrege feuilles

5. dessins feuilles

Total feuilles

La figure numero des dessins (le cas echeant) est
proposee pour accompagner Pabrege lors de la publication.

La presente demande internationale est accompagnee, telle que
deposee, des pieces identifiees ci-dessous:

1. | | pouvoir separd sign6
2. | | copie du pouvoir general
3. | | document(s) de priorite (voir le cadre N° VI)
4. | | regu ou timbres fiscaux pour les taxes payees

5. | | cheque de paiement des taxes

6. | | demande de debit de compte courant

’■ □ autre document ( specifier)

(Ce qui suit est & remplir par l’ofiice recepteur)1.Date effective de reception de la pretendue demande internationale:2.Date effective de reception, rectifiSe en raison de la reception ulterieure, mais dans les
d61ais, de documents ou de dessins completant la pretendue demande internationale:3.Date de reception, dans les delais, des corrections
demandees selon Particle 11 du PCT:

4. Dessins

(Ce qui suit est & remplir par le Bureau international)

Date de reception de l’exemplaire original:

□ re^us □ pas de dessins

Formulaire PCT/RO/101 (derniere feuille) (octobre 1981) Voir les notes sur la feuille d’accompagnement



NOTES RELATIVES AU FORMULAIRE DE REQUETE (PCT/RO/101)

Ces notes sont destinees a faciliter l’utilisation du present formulaire.
Pour les indications qui font foi, se referer au texte du Traite de coope¬
ration en matiere de brevets et aux textes du reglement d’execution et
des instructions administratives de ce traite. (Voir aussi le Guide du
deposant PCT, publication de l’OMPI.) En cas de divergences entre ces
notes et lesdits textes, ce sont ces demiers qui s’appliquent.

On entend par “article” les articles du traite, par “regie” les regies du re¬
glement d’execution et par “instruction” les instructions administratives.

CONTENU OBLIGATOIRE ET FACULTATIF DE LA REQUETE

“La requete doit comporter:

i) une petition [deja imprimee sur le formulaire de requete];
ii) le titre de [’invention;
iii) des indications concemant le deposant et, le cas echeant, le

mandataire;
iv) la designation d’Etats;
v) des indications relatives a 1’inventeur, lorsque la legislation

nationale d’un Etat designe au moins exige la communication du nom
de 1’inventeur lors du depot d’une demande nationale.” (rfegle
4.1-a))

“La requete doit comporter, le cas echeant:

i) une revendication de priorite;
ii) une reference a une recherche intemationale anterieure ou a

une recherche anterieure de type international ou a une autre recherche;
iii) le choix de certains titres de protection;
iv) l’indication que le deposant desire obtenir un brevet regional

et le nom des Etats designes pour lesquels il desire obtenir un tel brevet;
v) une reference a une demande principale ou a un brevet prin¬

cipal.” (rfegle 4.1.b))

“La requete peut comporter:

i) des indications relatives a 1’inventeur lorsque la legislation na¬
tionale d’aucun Etat designe n’exige la communication du nom de 1’in¬
venteur lors du depot d’une demande nationale;

ii) une requete adressee a l’office recepteur afin qu’il transmette
le document de priorite au Bureau international lorsque la demande dont
la priorite est revendiquee a ete deposee aupres de 1’ofTice national
ou de l’organisme intergouvememental qui est l’office recepteur.”
(rfegle 4.1.c))

“La requete doit etre signee.” (regie 4.1.d))

NOTES SUR LE CADRE N® I

Titre de 1’invention. “Le titre de l’invention doit etre bref (de pre¬
ference de deux a sept mots lorsqu’il est etabli ou traduit en anglais) et
precis.” (rfegle 4.3))

NOTES SUR LES CADRES N®« II ET III

Deposant. “La requete doit indiquer le nom, l’adresse, la nationa¬
lity et le domicile du deposant ou, s’il y a plusieurs deposants, de chacun
d’eux.” (rfegle 4.5.a))

DifTferents dfeposants pour diffferents Etats dfesignfes. “La demande
intemationale peut indiquer differents deposants pour differents Etats
designes si, pour chaque Etat designe, l’un au moins des deposants in-
diques pour cet Etat est habilite a deposer une demande intemationale
conformement a l’article 9 [e’est-a-dire est ressortissant ou residant d’un
Etat contractant].” (rfegle 18.4.a)) Lorsque les Etats-Unis d’Amerique sont
I’un des Etats designes, le ou les deposants mentionnespour les Etats-Unis
d'Amerique doivent etre le ou les inventeurs.

Inventeur. “La requete doit comporter le nom de 1’inventeur
et les autres renseignements presents le concemant, dans le cas ou la le¬
gislation d’au moins l’un des Etats designes exige que ces indications
soient foumies des le depot d’une demande nationale ” (article 4.1.v)).
“La requete doit, en cas d’application de la regie 4.1.a)v), indiquer le
nom et l’adresse de l’inventeur ou, s’il y a plusieurs inventeurs, de
chacun d’eux”. (rfegle 4.6.a)) “Si le deposant est l’inventeur, la requete
doit, au lieu de l’indication mentionnee a l’alinea a), contenir une decla¬
ration a cet effet”. (rfegle 4.6.b)) “ Dans le cas ou le nom de l’inven¬
teur et les autres renseignements, presents par la legislation de l’Etat
designe, relatifs a l’inventeur ne sont pas exiges des le depot d’une
demande nationale, le deposant doit, s’ils ne figurent pas deja dans la
requete, les communiquer a l’office national de cet Etat ou a l’office
agissant pour ce dernier au plus tard a l’expiration d’un delai de vingt
mois a compter de la date de priorite.” (article 22.1))

Noms. “Les personnes physiques doivent etre nominees par leurs
patronymes et prenoms, les patronymes preefedant les prenoms.” (rfegle
4.4 a)) “Les personnes morales doivent etre nominees par leurs designa¬
tions officielles completes.” (rfegle 4.4.b))

Adresses. “Les adresses doivent etre indiquees selon les exigences
usuelles en vue d’une distribution postale rapide a l’adresse indiquee et,
en tout cas, doivent comprendre toutes les unites administratives pertinen-
tes jusques et y compris le numero de la maison, s’il y en a un. Lorsque
la legislation nationale de l’Etat designe n’exige pas l’indication du nu¬
mero de la maison, le fait de ne pas indiquer ce numero n’a pas d’effet
dans cet Etat. II est recommande de mentionner l’adresse telegraphique

et de telescripteur et le numero de telephone eventuels du mandataire
ou du representant commun ou, en l’absence de designation d’un man¬
dataire ou d’un representant commun dans la requete, du deposant qui
est nomme en premier lieu dans la requete.” (rfegle 4.4.c)) “Une seule
adresse peut etre indiquee pour chaque deposant, inventeur ou manda¬
taire ” (rfegle 4.4.d)) Voir toutefois les notes relatives au cadre N° IV
concemant Vindication, dans ce cadre, et dans certains cas, d'une “adresse
pour les notifications" concemant le deposant.

Nationality. “La nationality du deposant doit etre indiquee par le
nom de l’Etat dont il est le national.” (rfegle 4.5.b))

Domicile. “Le domicile du deposant doit etre indique par le nom
de l’Etat ou il a son domicile.” (rfegle 4.5.c))

Noms des Etats. “Tout Etat indique dans la requete est nomme
soit par son titre officiel, soit par un titre abrege generalement accepte,
conforme a la liste figurant a l’annexe A, si les indications sont donnees
en anglais ou en franfais [e’est-a-dire l’annexe A des instructions admi¬
nistratives du PCT; les noms imprimes d’Etats contractants du PCT
figurant dans le cadre N° V du formulaire de requete sont conformes a
ladite annexe A].” (instruction 201 a), premifere phrase)

NOTES SUR LE CADRE N® IV

Mandataire ou reprfesentant commun. Pour mentionner plusieurs
mandataires, mentionner en premier lieu celui auquel la correspondance
doit etre adressee (voir 1’instruction administrative 108). “S’il y a constitu¬
tion de mandataires, la requete doit le declarer et indiquer leurs noms
et adresses.” (rfegle 4.7) “S’il y a plusieurs deposants et si la requete n’in-
dique pas de mandataire representant tous les deposants (“mandataire
commun”), elle doit designer comme representant commun Pun des
deposants autorises a deposer une demande intemationale conformement
a l’article 9.” (rfegle 4.8.a))

Nomination d’un mandataire ou d’un reprfesentant commun. “La no¬
mination d’un mandataire ou d’un representant commun au sens de la
regie 4.8 a) doit etre effectuee par chaque deposant, a son choix, soit en
signant la requete dans laquelle le mandataire ou le representant com¬
mun est designe, soit par un pouvoir distinct (e’est-a-dire un document
esignant un mandataire ou un representant commun).” (rfegle 90.3.a))
“Si la demande intemationale est deposee en faisant etat d’un pouvoir
general qui n’est pas signe par l’ensemble des deposants, il suffit, aux
fins de la nomination d’un mandataire commun selon la regie 90.3,
que le deposant qui n’a pas signe le pouvoir general signe la requete
ou un pouvoir distinct.” (instruction 106.b))

Adresse pour les notifications: Une adresse a laquelle les notifications
peuvent etre envoyees au deposant (unique) ou au representant commun,
lorsqu'aucun mandataire n'a ete nomme, peut etre indiquee dans le cadre
N° IV en lieu et place du nom et de I’adresse d’un mandataire: “Une
seule adresse peut etre indiquee pour chaque deposant, mais, si
aucun mandataire n’a ete designe pour representer le deposant ou tous
les deposants, s’il y en a plus d’un, le deposant ou, s’il y a plus d’un
deposant, le mandataire commun peut indiquer, en plus de toute autre
adresse mentionnee dans la requete, une adresse a laquelle les notifications
doivent etre envoyees.” (rfegle 4.4.d))

Pour les noms (y compris les noms d’Etats) et les adresses, voir les
notes sur les cadres Nos II et III.

NOTES SUR LE CADRE N® V

Dfesignation d’Etats. “Les Etats contractant doivent etre designes,
dans la requete, par leurs noms.” (rfegle 4.9) // convient de noter qu’il
n 'est pas possible de proceder a de nouvelles designations apres depot.

L’indication dans les cases correspondant aux Etats designes de
numeros d'ordre en chijfres arabes sera consideree comme indiquant I’ordre
des designations choisi par le deposant: si les cases sont cochees d’une
autre maniere, I’ordre considere sera celui dans lequel les cases cochees
apparaissent sur le formulaire. Cet ordre n'aura de signification que si le
montant requ pour les taxes de designation n’est pas suffisant pour couvrir
I'ensemble des designations. Dans ce cas le montant repu sera affecte aux
designations dans cet ordre (voir (’instruction 208 et les rfegles 16bis.2.c)
et 16bis.3.b)).

Lorsqu’un ou plusieurs Etats sont designes deux fois (une fois aux
fins d’un brevet europeen et une autre aux fins d’un brevet national), il
convient d’acquitter une taxe de designation pour le brevet europeen et
autant de taxes de designation pour les brevets nationaux qu’ily a d’Etats
designes (voir 1’instruction administrative 203bis et la rfegle 15.1.ii)).

Choix possible de certaines formes de protection ou de traitement. Si,
dans un pays, il est possible de choisir un titre de protection autre qu'un
brevet, ecrire apres la case de ce pays le nom du titre, e'est-a-dire “petty
patent” (pour I’Australie), “modele d’utilite" (pour le Bresil, la Republi-
que federate d'Allemagne, le Japan et VOAPI) ou “certficat d’auteur
d’invention " (pour I’Union sovietique). Si, en Republique federate
d’Allemagne (seul pays ou ce soit possible), un modele d’utilite est desire
en plus du brevet, ecrire apres la case de ce pays “et modfele d’utilitfe”; si
un modele d’utilite est desire a titre subsidiaire, ecrire apres cette case “et
modfele d’utilite auxiliaire.” (voir 1’instruction administrative 202)

Si, pour un pays ou cela est possible, on desire que la demande soit
traitee comme une demande visant un certain titre “d'addition " ou comme

une demande de “continuation" ou de “continuation in part", ecrire apres
la case de ce pays la mention appropriee, e'est-a-dire “brevet d'addition"



No de la demande internationale: PCT/ /

MICRO-ORGAN IS MES

Feuille facultative relative au micro-organisme mentionne en page ligne.-™ _ de la description i

A. IDENTIFICATION DU DtPOT 2

D’autres depots sont identifies sur une feuille supplemental 3 Q]
Nom de I’institution de depot *

Adresse de I'institution de depot (y compris le code postal et le pays) *

Date du depot 6

B. INDICATIONS SUPPLIrMENTAIRES 7

renseignements Q

N° d'ordre 0

(a ne remplir que si necessaire). Une feuille separee est jointe pour la suite de ces

C. £TATS DESIGNES POUR UESQUELS LES INDICATIONS SONT DONNIES 3 (si les indications ne sont pas donnees pour
tous les Etats designes)

D. INDICATIONS FOURNIES S£PAR£MENT 3 (a ne remplir que si necessaire)

Les indications enumerees ci-apres seront soumises ulterieurement au Bureau international 9 (specifier la nature generale des Indi¬
cations p. ex., «No d'ordre du depflt»)

E. Q La presente feuille a ete regue avec la demande internationale lorsque celle-ci a ete deposee (e verifier par I’office recepteur)

(Fonctionnaire autorise)

Date de reception (en provenance du deposant) par le Bureau international 10

(Fonctionnaire autorise)

Formulaire PCT/RO/134 (Janvier 1981)



NOTES RELATIVES AU FORMULAIRE PCT/RO/134

Ces notes sont destinees a faciliter l’utilisation du present formulaire. Pour plus de renseignements, se referer au
texte du Traite de cooperation en matiere de brevets et aux textes du reglement d’execution et des instructions ad-
ministratives de ce traite. En cas de divergence entre ces notes et lesdits textes, ce sont ces derniers qui s’appli-
quent. On entend par “article” les articles du traite, par “regie” les regies du reglement d’execution et par “instruc¬
tion” les instructions administratives.

1) “Dans la mesure ou une indication concernant un micro-organisme depose, ne figure pas dans la description,
elle peut etre donnee sur une feuille separee. Une indication donnee de cette fafon doit figurer de preference sur le
formulaire fourni en annexe F [des instructions administratives] (formulaire PCT/RO/134); lorsque l’indication est
fournie au moment du depot de la demande, ledit formulaire doit de preference, sous reserve du paragraphe b), etre
joint a la requete et etre mentionne sur le bordereau vise a la regie 3.3.a)ii)”. (instruction 209.a))

“Pour l’Office japonais des brevets, lorsque le Japon est designe, Palinea a) ci-dessus ne s’applique que dans la
mesure ou le formulaire ou la feuille constitue lors du depot l’une des feuilles de la description de la demande inter-
nationale”. (instruction 209.b))

Pour identifier dans la description la reference au micro-organisme depose indiquer de preference la page etla li-
gne oil elle apparait pour la premiere fois.

2) “Toute reference a un micro-organisme depose est faite conformement a la presente regie et, si elle est ainsi
faite, est consideree comme satisfaisant aux exigences de la legislation nationale de chaque Etat designe”. (rfegle
13Ais.2)

“La reference a un micro-organisme depose indique,

i) le nom et Padresse de Pinstitution de depot aupres de laquelle le depot a ete effectue;
ii) la date du depot du micro-organisme aupres de cette institution;
iii) le numero d’ordre attribue au depot par cette institution; et
iv) toute information suppiementaire qui a fait l’objet d’une notification au Bureau international pour

autant que le fait d’exiger cette information ait ete publie dans la gazette au moins deux mois avant le
depot de la demande internationale”. (rfcgle 136is.3.a))

3) “La reference a un micro-organisme depose est consideree comme etant faite aux fins de tous les Etats desi¬
gnes, a moins qu’elle soit expressement faite aux fins de certains seulement des Etats designes; il en va de meme
des indications donnees dans la reference”, (rfcgle 13£ts.5.a))

“II peut etre fait reference a differents depots du micro-organisme pour differents Etats designes”. (rtgle
13Ais.5.b))

“Tout office designe a le droit de ne pas tenir compte d’un depot effectue aupres d’une institution de depot au¬
tre qu’une institution ayant fait l’objet d’une notification de sa part en vertu de la regie 13 bis.l.b)”. (rfcgle 13 bis.5.c))

4) Voir la regie 136w.3.a)i) citee dans la note 2) ci-dessus.

5) Voir la regie 136/s.3.a)ii) citee dans la note 2) ci-dessus.

“Toute date figurant dans la demande internationale ou utilisee dans la correspondance emanant des admi¬
nistrations internationales au sujet de la demande internationale est indiquee par le quantieme, en chiffres arabes,
le nom du mois puis l’annee en chiffres arabes. A cote ou en dessous de toute date mentionnee par le deposant dans
la requete, l’office recepteur, a defaut du deposant, le Bureau international, a defaut du deposant et de l’office re-
cepteur, indique de nouveau cette date, mais entre parentheses, en numeros de deux chiffres arabes et dans l’ordre
suivant: quantieme, mois et annee, celle-ci etant enoncee par les deux derniers chiffres de son numero et le quan¬
tieme et le mois etant suivis d’un point (par exemple, “30 mars 1978 (30.03.78)”). (instruction 110)

6) Voir regie 136w.3.a)iii) citee dans la note 2) ci-dessus.

7) Voir regie 13Z>/s.3.a)iv) citee dans la note 2) ci-dessus.

Aux fins de la notification prevue par la regie 28.4) du reglement d’execution de la Convention sur le brevet euro-
peen (adoptee a Munich le 5 octobre 1973), on peut faire figurer le texte suivant dans ce cadre:

“En ce qui concerne les designations dans lesquelles un brevet europeen est demande, un echantillon du
micro-organisme depose ne sera accessible, jusqu’a la publication de la mention de la delivrance du brevet euro¬
peen ou jusqu’a la date a laquelle la demande serarejetee, retiree ou reputee retiree, que par la remise d’un echan¬
tillon a un expert designe' par le requerant . (regie 28.4) de la CBE)”.



8) Specifier toutes les indications concernant le depot du microorganisme qui seront fournies ulterieurement.
(voir egalement Finstruction 209.a) citee dans la note 1) ci-dessus).

9) “Si l’une des indications visees a la regie 13bis 3.a) n’est pas donnee dans la reference a un micro-organisme
depose qui figure dans la demande internationale telle qu’elle a ete deposee mais est donnee par le deposant au Bu¬
reau international dans un delai de 16 mois apres la date de priorite, l’indication est consideree par tout office desi-
gne comme ayant ete donnee a temps sauf si sa legislation nationale exige que Findication soit donnee a un mo¬
ment anterieur dans le cas d’une demande nationale et si cette exigence a ete notifiee au Bureau international
pour autant que le Bureau international ait publie cette exigence dans la gazette au moins deux mois avant le
depot de la demande internationale. Toutefois, si le deposant demande la publication anticipee en vertu de l’article
21.2)b), tout office designe peut considerer toute indication qui n’a pas ete donnee aumoment ou la publication an¬
ticipee est demandee comme n’ayant pas ete donnee a temps. Independamment du fait que le delai applicable en
vertu des phrases precedentes ait ete observe ou non, le Bureau international notifie au deposant et aux offices de-
signes la date a laquelle il a re9u toute indication non comprise dans la demande internationale telle qu’elle a ete de¬
posee. Le Bureau international indique cette date dans la publication internationale de la demande internationale
si Findication lui a ete donnee avant Fachevement de la preparation technique de la publication internationale”.
(rfegle 13i/s.4)

10) Voir les deux dernieres phrases de la regie 13 bisA citee dans la note 9) ci-dessus.

02/1981



N° 19/1981 GAZETTE DU PCT - SECTION IV 1819

PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en fran9ais*
- l’edition d’avril 1979 du Guides t de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etantle Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
?ais) sont les suivants:

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980; en franqais: avril 1980),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franfais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office neerlandais des brevets (aout 1980),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles serapubliee au cours du premier semestre de 1981. Lesdemandes de renseignements et d’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Repu-
blique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la foumiture des pages de remplacement/mise ajour publiees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’)
Australie

24 janvier 1978
31 mars 1980

Autriche 23 avril 1979

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980

France 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980

Japon ler octobre 1978

Liechtenstein * 19 mars 1980

Luxembourg * 30 avril 1978

1)

2)

2)

1)

1)

1)

2)

1)

2)

1)

1)

2)

2)

2)

1)

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978 1}

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege*

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 ^

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978 1)3)

Senegal 24 janvier 1978 !)

Suede 17 mai 1978 !)

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978 lf

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 24 janvier 1978 !)

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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OFFICESNATIONAUXETREGIONA UX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1622 a 1626.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1627 et 1628.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1629 et 1630.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1631 et 1632.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1633 a 1637.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1638 a 1642.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1643.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en mature de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1644 a 1646.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette duPCT,
pages 1647 et 1648.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1649.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de laGazette du PCT,
pages 1650 a 1653.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1654 a 1659.

OBLIGATION D’INDIQUERLE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1660 a 1663.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI-
QUER L’lNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1665 et 1666.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette duPCT,
pages 1667 a 1670.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1671 et 1672.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DEMICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1674 a 1676.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1677 a 1679.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1680.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1681.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ET QUE LTNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1683 et 1684.
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CORRECTIONS APPORTEES AU TABLEAU DES TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION
CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Les renseignements indiques aux pages 1647 et 1648 de la Gazette du PCTN0 18/1981 et concemantla
taxe de traitement (colonne 2), font Pobjet des corrections suivantes:

a la page 1647

- pour 1’Office australien des brevets, le montant indique doit se lire “$A 58”

- pour l’Office des brevets du Royaume-Uni, le montant indique doit se lire “£ 29”

a la page 1648

- pour l’OfTice europeen des brevets, le montant exprime en livres sterling doit se lire “£ 29”.



1918 GAZETTE DU PCT - SECTION IV N° 20/1981

PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- Fedition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franfais*
- Fedition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etantle Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
fais) sont les suivants:

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980, mai 1981**; en fran9ais: avril 1980, mai 1981**),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franfais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office finlandais des brevets (juin 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office national hongrois (juin 1981),
Office neerlandais des brevets (aout 1980, septembre 1980**),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office roumain pour les inventions (juin 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980, janvier 1981**),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980, mars 1981**),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980, janvier 1981**),
Organisation africaine de la propriete intellectuelle Quin 1981).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposanten allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du premier semestre de 1981. Les demandes de renseignements et d’a-
bonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Repu-
blique federale d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la foumiture des pages de remplacement/miseajourpubliees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de Fun ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour FEurope et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour FEurope et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

** Date de la derniere mise a jour.
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978 ^
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 1}

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978 ^

Finlande ler octobre 1980 2)

France 25 fevrier 1978 15

Gabon 24 janvier 1978 r)

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 l)

Date d’entree en vigueur
du PCT a Pegard

de l’Etat

Madagascar

Malawi 24 janvier 1978 !)

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine ... 24 janvier 1978 y>

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978 ^

Suede 17 mai 1978 !)

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978 J)

Union sovietique 24 janvier 1978 13

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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OFFICES NATIONAUXETREGIONAUX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1622 a 1626.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1627 et 1628.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1629 et 1630.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1631 et 1632.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1633 a 1637.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1638 a 1642.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1643.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1644 a 1646.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1647 et 1648, et dans le numero 20/1981 de la Gazette du PCT, page 1917.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1649.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1650 a 1653.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1654 a 1659.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON-
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1660 a 1663.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON LARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS DAMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1665 et 1666.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1667 a 1670.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1671 et 1672.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1674 a 1676.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1677 a 1679.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1680.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1681.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ETQUE LTNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1683 et 1684.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- Fedition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en fran^ais*
- Fedition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
pais) sont les suivants:

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980, mai 198 l**;enfran9ais: avril 1980, mai 1981**),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en fran9ais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office finlandais des brevets Quin 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office national hongrois Quin 1981),
Office neerlandais des brevets (aout 1980, septembre 1980**),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office roumain pour les inventions (jiiin 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980, janvier 1981**),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980, mars 1981**),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980, janvier 1981**),
Organisation africaine de la propriete intellectuelle (juin 1981).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en fran9ais, a l’OMPI ou, pour FAme-
rique du Nord, FAmerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du deuxieme semestre de 1981. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Re-
publique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide {le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend lafourniture des pages de remplacement/miseajourpublieesen 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour FEurope
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de Fun ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
Fenvoipar avion est de 10 francs suisses pour FEurope et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour FEurope et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour FEurope et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

** Date de la derniere mise a jour.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a Pegard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Bresil 9 avril 1978 !)

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 2)

France 25 fevrier 1978 ])

Gabon 24 janvier 1978 "

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 0

Date d’entree en vigueur
du PCT a regard

de I’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 1}

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2)

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978 1)3)

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978 ])

Suisse *

Tchad

Togo 24 janvier 1978 11

Union sovietique 24 janvier 1978

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le lerjuin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
Particle 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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NOUVEAUX MONTANTS DE TAXES EN LIVRES STERLING ETABLIS
EN VERTU DES REGLES 15.2 d) ET 57.2 e)

De nouveaux montants en livres sterling, indiques ci-dessous, ont ete etablis pour les taxes specifies, en
vertu des regies 15.2 d) et 57.2 e) du reglement d’execution du PCT. Les nouveaux montants sont applicables a
compter du 17 novembre 1981.

Taxe Montant

1. Taxe de base

(regie 15.2 d))
si la demande intemationale ne comporte
pas plus de 30 feuilles £112

si la demande intemationale comporte
plus de 30 feuilles £112

plus £ 2 par feuille
a compter de la 31e.

2. Taxe de designation
(regie 15.2 a)) £ 27

3. Taxe de traitement

(regie 57.2 a)) £35



N° 22/1981 GAZETTE DU PCT - SECTION IV 2115

OFFICESNA TIONA UXETREGIONA VX, BUREA U INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1622 a 1626.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1627 et 1628.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1629 et 1630.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de laGazette du PCT,
pages 1631 et 1632.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENTETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1633 a 1637.

TAXES PAYABLES EN VERTUDU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1638 a 1642.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1643.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1644 a 1646.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1647 et 1648, et dans le numero 20/1981 de la Gazette du PCT, page 1917.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1649.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1650 a 1653.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1654 a 1659.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1660 a 1663.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1665 et 1666.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1667 a 1670.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1671 et 1672.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DEMICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1674 a 1676.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de laGazette du PCT,
pages 1677 a 1679.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette duPCT,
page 1680.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1681.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ETREGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ET QUE L’INVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1683 et 1684.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franpais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etantle Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
fais) sont les suivants:

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980, mai 1981**;enfran9ais: avril 1980, mai 1981**),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en fran?ais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office finlandais des brevets Guin 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office national hongrois Guin 1981),
Office neerlandais des brevets (aout 1980, septembre 1980**),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office roumain pour les inventions Guin 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980, janvier 1981**),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980, mars 1981**),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980, janvier 1981**),
Organisation africaine de la propriete intellectuelle Guin 1981).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du deuxieme semestre de 1981. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000Munich 22, Re-
publique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise a jour publiees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service demise a jour de Fun ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un a’oonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

** Date de la derniere mise a jour.
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traitd de cooperation en mati&re de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a regard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Belgique .... 14 decembre 1981 2^

Bresil 9 avril 1978 u

Cameroun

Congo 24 janvier 1978 ^

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 2)

France 25 fevrier 1978 1}

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 1}

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978 ^

Suede 17 mai 1978 ])

Suisse * 24 janvier 1978 ^

Tchad

Togo

Union sovietique 24 janvier 1978

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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OFFICES NA TIONA UXETREGIONA UX, BUREAU INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1622 a 1626.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1627 et 1628.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1629 et 1630.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1631 et 1632.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1633 a 1637.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont et6 publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1638 a 1642, et dans le numdro 22/1981 de la Gazette du PCT, page 2114.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1643.
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1644 a 1646.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1647 et 1648, et dans le numero 20/1981 de la Gazette du PCT, page 1917.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1649.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OUELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1650 a 1653.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 18/1981 de la Gazette duPCT,
pages 1654 a 1659.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT L’INVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de laGazette du PCT,
pages 1660 a 1663.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE D’lNDI-
QUER L’INVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1665 et 1666.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou 61us) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies demierement dansle numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1667 a 1670.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ontete publies demierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1671 et 1672.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE M1CRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1674 a 1676.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1677 a 1679.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies demierement dansle numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1680.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ontete publies demierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1681.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ETQUE LTNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1683 et 1684.
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ACCORD ENTRE LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI
ET L’ORGANISATION EUROPEENNE DES BREVETS:

MODIFICATION DE L’ANNEXE B

L’OfTice europeen des brevets a adresse au Bureau international de l’OMPI, conformement a 1’article 18.3)b)
de 1’Accord mentionne ci-dessus*, une notification l’informant de l’augmentation des taxes et droits indiques a
la rubrique 1.2 de l’annexe B de 1’Accord; les nouveaux montants (augmentes) sont les suivants:

Taxe Montant en DM

2. Taxes et autres droits que doit
percevoir l’OEB en tant qu’administration
chargee de l’examen preliminaire international
au titre du PCT

2.1 Taxe de traitement OMPI/WIPO

2.2 Taxe d’examen preliminaire 1.150

2.3 Taxe additionnelle 1.150

2.4 Frais de reproduction
d’anteriorites supplementaires 1,20/page

2.5 Frais pour copies de pieces du dossier
de demande de brevet intemationale 1,20/page

Ces montants augmentes s’appliquent a partir du ler novembre 1981. Les montants equivalents exprimes
dans d’autres monnaies seront publies dans un numero ulterieur de la Gazette du PCT.

* Publie dans la Gazette du PCT N° 02/1978, pages 129 a 137.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en mati&re de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a regard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Belgique .... 14 decembre 1981 2)

Bresil 9 avril 1978 1}

Cameroun 24 janvier 1978 ^

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 2)

France 25 fevrier 1978 2)

Gabon 24 janvier 1978 [)

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 !)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l'Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978 ^

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 ^

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978

Suisse * 24 janvier 1978 ^

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 24 janvier 1978 ])

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

13 Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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OFFICESNATIONA UXETREGIONA UX, BUREA U INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1622 a 1626.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1627 et 1628.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1629 et 1630.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1631 et 1632.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1633 a 1637.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont e't6 publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1638 a 1642, et dans le numero 22/1981 de la Gazette du PCT, page 2114.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1643.
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1644 a 1646.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1647 et 1648, et dans le numero 20/1981 de la Gazette du PCT, page 1917.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1649.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1650 a 1653.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1654 a 1659.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT L’lNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de laGazette du PCT,
pages 1660 a 1663.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette duPCT,
page 1664.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1664.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1665 et 1666.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1667 a 1670.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1671 et 1672.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1674 a 1676.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTUDE CETTE LEGISLATION,DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dansle numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1677 a 1679.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1680.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1681.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
page 1682.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ET QUE LTNVENTEUR N’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 18/1981 de la Gazette du PCT,
pages 1683 et 1684.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- Pedition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en frangais*
- Pedition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etantle Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
fais) sont les suivants:

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980, mai 1981**;enfran9ais: avril 1980,mai 1981**),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franfais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office finlandais des brevets (juin 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office national hongrois (juin 1981),
Office neerlandais des brevets (aout 1980, septembre 1980**),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office roumain pour les inventions (juin 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980, janvier 1981**),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980, mars 1981**),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980, janvier 1981**),
Organisation africaine de la propriete intellectuelle (juin 1981).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du deuxieme semestre de 1981. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000Munich 22, Re-
publique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise a jour publiees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de Pabonnement pour 1981 au service de mise a jour de Pun ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoipar avion est de 10 francs suisses pour l’Europe etde 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour PEurope et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour PEurope et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

** Date de la derniere mise a jour.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

STA TISTIQUES CONCERNANT LES EXEMPLAIRES ORIGINAUX
RE(;US PAR LE BUREAU INTERNATIONAL

NOTE EXPLICATIVE CONCERNANT LES STATISTIQUES

Certains codes sont utilises dans les tableaux de statistiques pour identifier les offices recepteurs
et les Etats designes. Ces codes sont extraits du “Code d’identification des Etats et des organisations”
constituant fannexe B* des instructions administratives selon leTraite de cooperation en matiere de bre¬
vets (PCT). Les codes et les Etats qu’ils identifient sont reproduits au bas de cette page.

Dans le cas des offices recepteurs, les codes indiquent l’Etat contractant duTraite de cooperation
en matiere de brevets (PCT) pour lequel l’office recepteur est l’administration nationale de propriety in-
dustrielle de cetEtat, saufdans le cas de POffice europeen des brevets qui agit(ainsi que l’administration
nationale de propriety industrielle) en qualite d’office recepteur pour les Etats contractant du PCT qui
sont egalement parties a la Convention sur le brevet europeen. Dans le tableau relatif aux designations
d’Etats, les chiffres indiques se rapportent aux indications des designations contenues dans les exemplai-
res originaux requs par le Bureau international de l’OMPl et notifiees par ce dernier aux offices design6s.
Le code de chaque Etat designe est accompagne de l’abfeviation “NAT” et/ou “OEB” et/ou “OAPI”.
Cette abreviation signifie que, pour l’Etat designe considere, c’est un brevet national (“NAT”) qui est de¬
mands, ou un brevet europeen (“OEB”) ou un brevet de l’Organisation africaine de la propriefe intellec-
tuelle (“OAPI”).

AT Autriche KP Republique populaire democratique de Coree
AU Australie LU Luxembourg
BR Bresil MC Monaco
CF Republique centrafricaine MG Madagascar
CG Congo MW Malawi
CH Suisse NL Pays-Bas
CM Cameroun NO Norvege
DE Allemagne (Republique federale d’) RO Roumanie
DK Danemark SE Suede
FI Finlande SN Senegal
FR France SU Union sovtetique
GA Gabon TD Tchad
GB Royaume-Uni TG Togo
HU Hongrie US Etats-Unis d’Amerique
JP Japon EP Office europeen des brevets

* Publiee aux pages 39 et 40 de la Gazette du PCT N° 10/1978.
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DESIGNATIONS DES ETATS PAR OFFICE RECEPTEUR

(du ler juillet 1981 au 30 septembre 1981)

Etats

designes

Offices recepteurs Nombre total

de

designationsAT AU BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP

AT
OEB 001 020 003 017 019 008 016 013 038 011 004 002 005 - 033 001 241 032 0464

NAT - 004 - 005 002 003 002 001 001 001 002 - 002 - 013 003 055 004 0098

AU NAT 003 047 002 009 022 010 007 013 063 004 024 002 006 - 034 013 338 024 0621

BR NAT 002 014 - 008 017 008 008 011 032 003 007 002 005 - 021 003 283 028 0452

CF OAPI 001 003 002 002 - 001 - 004 004 - - - 001 - - - 028 001 0047

CG OAPI 001 003 002 002 020 001 - 004 004 - - - - - - - 026 001 0044

CH
OEB 001 027 003 007 004 010 014 018 045 008 015 002 005 002 036 001 292 031 0537

NAT 001 004 - 005 - 005 004 001 001 001 002 - 002 - 011 004 115 001 0161

CM OAPI 001 003 002 002 001 001 - 004 004 - - - - - - - 025 001 0044

DE
OEB 001 044 003 019 012 013 023 020 058 Oil 052 002 007 002 048 001 444 034 0794

NAT 005 013 001 011 002 013 005 003 005 002 027 - 006 - 039 027 201 002 0362

DK NAT 001 016 - 009 015 008 012 016 045 007 005 004 009 - 052 003 224 029 0455

FI NAT 001 008 - 009 008 016 002 001 028 005 002 001 005 - 051 003 094 022 0256

FR OEB 002 049 003 022 027 014 023 010 059 013 065 002 008 002 053 001 500 041 0894

GA OAPI 001 003 002 002 - 001 - 004 004 - - - - - - - 027 001 0045

GB
OEB 001 041 003 019 022 013 022 020 041 010 052 002 005 - 046 001 427 041 0766
NAT 003 020 001 007 008 011 004 004 018 003 026 - 005 - 033 016 204 003 0366

HU NAT 002 002 - 003 005 004 002 003 013 - - - 001 002 005 - 053 012 0107
JP NAT 005 051 003 028 041 015 024 021 079 012 003 005 008 002 064 028 566 063 1018
KP NAT 001 002 - 002 010 - - 002 005 - - 001 001 - - - 046 005 0065

LU
OEB - 010 003 012 - 003 008 010 030 - 003 001 004 - 014 001 142 021 0272

NAT - 001 - 001 - 001 001 001 001 - 001 - 001 - 002 002 023 001 0036

MC NAT 001 002 - 002 001 - - 002 003 - 002 - - - 001 - 026 003 0043

MG NAT 001 001 001 002 - - - - 002 - - - - - - - 023 001 0031

MW NAT 001 001 - 002 - - - - 003 - - - - - - - 021 001 0029

NT
OEB 001 028 003 017 020 Oil 017 016 051 005 017 002 007 - 041 001 339 033 0609

NAT - 004 - 003 002 008 003 002 001 001 005 - 007 - 018 005 076 001 0136

NO NAT 001 012 - 011 009 018 016 009 036 003 002 002 - - 047 003 172 015 0356

RO NAT 002 002 - 003 002 001 001 003 007 001 002 001 - - 004 001 101 007 0138

SE
OEB 001 032 003 018 019 012 023 015 047 008 016 002 005 002 019 - 346 033 0601

NAT 001 006 - 005 003 012 005 003 005 001 004 - 004 - 006 012 141 002 0210

SN OAPI 001 003 002 002 - 001 - 005 004 - - - - - - - 027 001 0046
SU NAT 003 006 001 009 016 006 023 010 019 007 020 002 004 002 020 - 157 019 0324

TD OAPI 001 003 002 002 - 001 - 003 004 - - - - - - - 026 001 0043

TG OAPI 001 003 002 002 - 001 _ 004 004 - - - - - - - 026 001 0044

US NAT 008 060 003 033 049 021 019 039 087 013 080 005 006 002 078 026 155 065 0749

Sous-total

Nationales
042 276 012 167 205 160 138 145 455 064 214 025 072 008 499 149 3074 308 6013

Sous-total

Europeennes
008 251 024 131 149 084 146 122 369 066 224 015 046 008 290 007 2731 266 4937

Sous-total

OAPI
007 021 014 014 001 007 - 028 028 - - - 001 - - - 0185 007 0313

Nombre total

de

designations
057 548 050 312 355 251 284 295 852 130 438 040 119 016 0789 156 5990 581 11263

Note: Le Bureau international n'a repu, au cours de la periode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco et de la Republique populaire democratique de Coree, agissant en sa qualite d’office re-
cepteur. D’autre part, le Bureau international, en sa qualite d’office recepteur pour le Cameroun, le Congo, la Republique centrafricai-
ne, le Gabon, Madagascar, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a requ aucune demande internationale.
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EXEMPLAIRES ORIGINAUX RECUS PAR OFFICE RECEPTEUR
ET PAR LANGUE DE DEPOT

(du ler juillet au 30 septembre 1981)

LANGUES

OFFICES RECEPTEURS Nombre total
d’exemplaires
originaux
re^usAT All BR CH DE DK FI FR GB HU JP NL NO RO SE SU US EP

Allemand 09 - - 28 53 - - - - 05 - - - - - - - 59 154

Anglais

Danois

- 63 03 - - 14 11 - 93 10 - 07 06 - 46 - 615 14 882

- - - - - 10 - - - - - - - - - - - - 010

Finnois - - - - - - 18 - - - - - - - - - - - 018

Franfais - - - 08 - - - 41 - - - - - - - - - 01 050

Japonais - - - - - - - - - - 86 - - - - - - - 086

Norvegien - - - - - - - - - - - - 06 - - - - - 006

Russe - - - - - - - - - - - - - 02 - 28 - - 030

Suedois - - - - - - - - - - - - - - 39 - - - 039

Nombre total
d’exemplaires
originaux
refus

09 63 03 36 53 24 29 41 93 15 86 07 12 02 85 28 615 74 1275

Note: Le Bureau international n’a repu, au cours de la peri ode a laquelle se refere ce tableau, aucun exemplaire original des Offices des
brevets du Luxembourg, du Malawi, de Monaco et de la Republique populaire democratique de Coree, agissant en sa qualite d’office re-
cepteur. D’autre part, le Bureau international, en sa qualite d’office recepteur pour le Cameroun, le Congo, La Republique centrafricaine,
le Gabon, Madagascar, le Senegal, le Tchad et le Togo, n’a requ aucune demande internationale.
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TAXES PA YABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION ENMATIERE DE BREVETS (PCT)

NOUVEAUX MONTANTS DE TAXES ETABLIS EN VERTU DES REGLES 15.2d) ET 57.2e)

Les nouveaux montants precises ci-dessous ont ete etablis pour les taxes mentionnees, en vertu des
regies 15.2d) et 57.2e) du reglement d’execution du PCT. Les nouveaux montants seront applicables a compter
du ler janvier 1982.

Pays
Monnaie

Taxe de base

lorsqu’aucun montant
supplemental n’est
du pour des feuilles
en sus de la 30e

Montant ^joute
a la taxe de base

pour chaque
feuille en sus

de la 30e

Taxe de

designation
Taxe de

traitement et

supplement a
la taxe de
traitement

Regie 15.2a) Regie 15.2a) Regies 57.2a)
et 57.2b)

Allemagne (Republique
federate d’)
Deutsche Mark 625 13 150 190

Australie
Dollar australien 236 5 57 73

Autriche
Schilling autrichien 4370 90 1050 1340

Belgique
Franc beige 10250 215 2470 3150

Danemark
Couronne danoise 1980 41 480 _

Etats-Unis
d’Amerique
Dollar 270 6 65

Finlande
Markka 1200 25 290 370

France
Franc franfais 1510 31 365 465

Japon
Yen 62400 1300 15000 19200

Luxembourg
Franc luxembourgeois
ou franc beige 10250 215 2470

Malawi
Kwacha 240 5 58 —

Monaco
Franc franfais 1510 31 365 465

Norvege
Couronne norvegienne 1600 33 385 _

Pays-Bas
Florin 695 14 170 .210

Royaume-Uni
Livre sterling 149 3 36 46

Suede
Couronne suedoise 1510 31 365 465

Suisse
Franc suisse 527 11 127 162

Union sovietique
Rouble 196 4 47 60

Note: Pour les paiements a l’Office europeen des brevets, lesmontants sont ceux qui figurent dans le tableau ci-dessus dans les monnaies suivantes:
schilling autrichien, deutsche mark, livre sterling, franc franfais, franc suisse, florin neerlandais, couronne suedoise, franc luxembourgeois
ou franc beige.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traits de cooperation en mati&re de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’)
Australie

24 janvier 1978 X)
31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Belgique .... 14 decembre 1981 2)

Bresil 9 avril 1978 x)

Cameroun 24 janvier 1978 !)

Congo 24 janvier 1978 x)

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978 X)

Finlande ler octobre 1980 2)

France 25 fevrier 1978 !)

Gabon 24 janvier 1978 ])

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 !)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978 X)

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 ^

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978 1)3)

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978 1}

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978 X)

Togo 24 janvier 1978 lx

Union sovietique 24 janvier 1978

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

0 Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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OFFICES NATIONAUX ET REGIONA UX, BUREA U INTERNATIONAL:
LEURS NOMS, ADRESSES, ETC.

Allemagne (Republique federate d’)

Designation: Deutsches Patentamt
Office allemand des brevets

Siege et adresse postaie: Zweibriickenstrasse 12, 8000 Miinchen 2, Republique federale d’Allemagne
Adresse telegraphique: Deutsches Patentamt, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telex: 0523534 BPBM D, Munich, Republique federale d’Allemagne
Telephone: (089) 21951 Telecopieur: (089) 2195-2221

Australie

Designation: Australian Patent Office
Office australien des brevets

Siege: Scarborough House, Phillip Offices, Canberra, A.C.T. Australie
Adresse postale: Post Office Box 200, Woden. A.C.T. 2606, Australie
Adresse telegraphique: COMPATS, Canberra, Australie
Telex: COMPAT AA61517, Canberra, Australie
Telephone: (062) 83 2211

Autriche

Designation: Bundesministerium fur Handel, Gewerbe und Industrie, Osterreichisches Patentamt
Ministere federal du commerce, de Vartisanat et de I’industrie, Office autrichien des brevets

Siege et adresse postale: Kohlmarkt 8-10, Postfach 95, A-1014 Wien, Autriche
Adresse telegraphique: -
Telex: 76847 OEPA A, Wien, Autriche
Telephone: (0222) 63 36 36

Belgique

Designation: Ministere des Affaires economiques, Administration du Commerce,
Service de la propriete industrielle et commerciale

Siege et adresse postale: Rue de Mot, 24-26, 1040 Bruxelles, Belgique
Adresse telegraphique: Administration du Commerce, Rue de Mot 24-26, 1040 Bruxelles, Belgique
Telex: VERLI 23658
Telephone: (02) 233.61.11

Bresit

Designation: Instituto Nacional da Propriedade Industrial
Institut national de la propriete industrielle

Siege et adresse postale: Praqa Maua N° 7, 10° andar, 20.083 Rio de Janeiro - RJ, Bresil
Adresse telegraphique: Instituto Nacional da Propriedade Industrial, DIRPA/PCT, Pra?a Maua N° 7,
10° andar, Rio de Janeiro, Bresil

Telex: 2122992 INPI BR, FOR DIRPA/PCT, Rio de Janeiro, Bresil
Telephone: (021) 233 07 85

Danemark

Designation: Direktoratet for Patent- og Varemaerkevaesenet
Office des brevets et des marques

Siege et adresse postale: 45, Nyropsgade, 1602 Copenhagen V, Danemark
Adresse telegraphique: -
Telex: 16046 DPO DK, Copenhagen, Danemark
Telephone: (01) 128440
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Etats-Unis d’Amerique

Designation: United States Patent and Trademark Office
Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Siege: 3, Crystal Plaza, Arlington, Virginia, 22202, USA
Adresse postale: (BOX PCT) Washington D.C. 20231, USA
Adresse telegraphique: -
Telex: TWX-710-955-0671, Arlington, Virginia, USA
Telephone: (703) 557-3080

Finlande

Designation: Patentti-ja rekisterihallitus
Office national des brevets et de I’enregistrement

Siege et adresse postale: Bulevardi 21, SF-00180 Helsinki 18, Finlande
Adresse telegraphique: Patenttivirasto, Helsinki, Finlande
Telex: -

Telephone: (90)641811

France

Designation: Institut national de la propriety industrielle
Siege et adresse postale: 26 bis, rue de Leningrad, 75008 Paris, France
Adresse telegraphique: -
Telex: 290368 INPI PARIS, Paris, France
Telephone: (01) 266-93-13

Hongrie

Designation: Orszagos Talalmanyi Hivatal
Office national des inventions

Siege: Garibaldi - u. 2., Budapest V., Hongrie
Adresse postale: P.B. 552 - H 1370 Budapest 5, Hongrie
Adresse telegraphique: -
Telex: 224700 OTH H
Telephone: (01) 124-400

Japon

Designation: Tokkyocho
Office japonais des brevets

Siege et adresse postale: 4-3 Kasumigaseki 3-chome, Chiyoda-ku, Tokyo, Japon
Adresse telegraphique: -
Telex: 27442 JAPATENT, Tokyo, Japon
Telephone: (03) 581-1101

Luxembourg

Designation: Ministere de l’economie nationale, Service de la propriete industrielle
Siege: 19-21, boulevard Royal, Luxembourg-Ville, Luxembourg
Adresse postale: Case postale 97, Luxembourg
Adresse telegraphique: -
Telex: 3464 ECO LU, Luxembourg
Telephone: (0352) 4794-315 ou 316 ou 317 ou 319
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Madagascar

Designation: Ministere de I'economie et du commerce, Direction de 1’industrie et des mines
Siege: -
Adresse postale: B.P. 527, Antananarivo, Madagascar
Adresse telegraphique: -
Telex: -
Telephone: -

Malawi

Designation: Ministry of Justice, Department of the Registrar General
Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Siege: -
Adresse postale: RO. Box 100, Blantyre, Malawi
Adresse telegraphique: ARGEE, Blantyre, Malawi
Telex: -
Telephone: 35077

Monaco

Designation: Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle
Siege et adresse postale: Place de la Mairie, Monaco-Ville, Monaco
Adresse telegraphique: -
Telex: 469942 GOVERMO
Telephone: (93)30-1921

Norvege

Designation: Styret for det industrielle rettsvern
Office norvegien des brevets

Siege: Middelthuns gate 15 B, Oslo 3, Norvege
Adresse postale: Postboks 8160 Dep., N-Oslo 1, Norvege
Adresse telegraphique: -
Telex: 19152 NOPAT - N, Norvege
Telephone: (02) 46-19-00

Pays-Bas

Designation: Octrooiraad
Office neerlandais des brevets

Siege: Patentlaan 2, Rijswijk (ZH), Pays-Bas
Adresse postale: Postbus 5820, 2280 HV Rijswijk (ZH), Pays-Bas
Adresse telegraphique: -
Telex: -
Telephone: (070)907616

Republique populaire democratique de Coree

Designation: State Committee for Science and Technology, Inventions Committee
Comite d’Etat pour la science et la technologie, Comite des inventions

Siege et adresse postale: Sosong guyok Ryonmod dong, Pyongyang, Republique populaire
democratique de Coree

Adresse telegraphique: Inventions Committee, Pyongyang, Republique populaire democratique de Coree
Telex: -

Telephone: 53284
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Roumanie

Designation: Oficiul de Stat pentru invenfii $i marci
Office d’Etat pour les inventions et les marques

Siege et adresse postale: 5 Ion Ghica, B.P. 52, 70.018 Bucarest 3, Roumanie
Adresse telegraphique: OSIM Bucarest, Roumanie
Telex: 11312 CNST R
Telephone: 14-2746

Royaume-Uni

Designation: Patent Office
Office des brevets

Siege et adresse postale: 25, Southampton Buildings, London WC2A, 1AY, Royaume-Uni
Adresse telegraphique: PAT OFF, London, WC2, Royaume-Uni
Telex: 896348 PAT OFF, London, Royaume-Uni
Telephone: (01) 405-8721

Suede

Designation: Kungl. Patent -och registreringsverket
Office royal des brevets et de Venregistrement

Siege: Valhallavagen 136, Stockholm, Suede
Adresse postale: P.O. Box 5055, S-102 42 Stockholm 5, Suede
Adresse telegraphique: PATOREGVERKET, Stockholm, Suede
Telex: 17978 PATOREG-S, Stockholm, Suede
Telephone: (08) 225540

Suisse

Designation: Office federal de la propriete intellectuelle
Siege et adresse postale: Einsteinstrasse 2, 3003 Berne, Suisse
Adresse telegraphique: BAGE, Berne, Suisse
Telex: 33130 BAGE CH, Berne, Suisse
Telephone: (031) 614111

Union sovietique

Designation: Gosudarstvenny komitet SSSR po delam izobreteny i otkryty
Comite dEtat de I’URSS pour les inventions et les decouvertes

Siege et adresse postale: M. Cherkassky per. 2/6, Moscou, Centre, GSP, 103621, Union sovietique
Adresse telegraphique: GOSKOMIZOBRETENY, Moscou, K-12, Union sovietique
Telex: 411 248 KIO SU, Moscou, Union sovietique
Telephone: (095)221-4976, 221-6224

OMPl

Designation: Bureau international, Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle
Siege: 34, chemin des Colombettes, Geneve, Suisse
Adresse postale: 1211 Geneve 20, Suisse
Adresse telegraphique: «OMPI Geneve» ou «WIPO Geneva», Suisse
Telex: 22376 OMPI CH, Geneve, Suisse
Telephone: (022) 999111
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OEB

Designation: Office europeen des brevets
Siege: a Munich Departement

de La Haye
Erhardtstr. 27 Patentlaan 2
D-8000 Munich 2 Rijswijk

Adresse postale: Erhardtstr. 27 Postbus 5818
D-8000 Munich 2 2280 HV Rijswijk (ZH)
Republique federale
d’Allemagne

Pays-Bas

Adresse telegraphique: - -

Telex: 523656 EPMU D, 31651 EPO NL,
Munich, Republique Rijswijk (ZH)
federale d’Allemagne Pays-Bas

Telephone: (089) 2399-0 (070) 906789

OAPI

Designation: Organisation africaine de la propriete intellectuelle
Siege: Place de la Prefecture, Yaounde, Cameroun
Adresse postale: B.P. 887, Yaounde, Cameroun
Adresse telegraphique: OAPI, Yaounde
Telex. 8239 KN OAPI, Yaounde, Cameroun
Telephone: 223911
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE
ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE-
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de (’administration
chargee de la recherche

intemationale
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel 1’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

intemationale, la
demande intemationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets
(31 mars 1980)

Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets

(23 avril 1979)
Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 39.1 * du PCT, a l’exception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand
Anglais
Franfais

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des
marques des Etats-Unis
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 39.1* du PCT. (Voir Particle 6 de
Paccord, qui stipule que PAdministration
«n’est pas tenue de proceder a la
recherche» a l’egard d’un tel objet,
ainsi que Pannexe B dudit accord. Gazette
du PCT, No 02/1978, pages 124 et 127)

Anglais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques 1) a v) de la
regie 39.1* du PCT, ainsi que les
programmes d’ordinateurs. (Voir Particle 7
et Pannexe C de Paccord,
Gazette du PCT, No 04/1978, pages 215
et 220).

Japonais

I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d'obtentinn de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administration chargee de la recherche Internationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de i’etat de la technique au sujet de te!s programmes.
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Administrations chargees de la recherche intemationale: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de radministration
chargee de la recherche

intemationale

(Date d’entree en vigueur
de Paccord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a 1’egard duquel (’administration
ne procedera pas a la recherche

Pour etre acceptee
aux fins de la recherche

intemationale, la
demande intemationale

doit etre redigee
dans 1’une des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et
de l’enregistrement
(17 mai 1978)

Objet specifie aux rubriques l) et v) de la
regie 39.1 * du PCT, a l’exception des
methodes de diagnostic et programmes
d’ordinateurs, pour autant qu’ils ne soient
pas comparables a des methodes
mathematiques, a des presentations
d’informations ou n’aient pas un caractere
abstrait ou intellectuel. (Voir Particle 6
et l’annexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Anglais
Danois
Finnois

Franfais
Islandais
Norvegien
Suedois

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et
les decouvertes
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la
regie 39.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et
l’annexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Russe
Allemand

Anglais
Franyais

OEB

Office europeen des brevets
(11 avril 1978)

Objet specifie aux rubriques i) a v) de la
regie 39.1* du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 de Paccord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Allemand

Anglais
Franfais

Neerlandais**

* 1) theories scientifiques et mathematiques;
a) varietes vegetales, races animales, procedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que procedes microbiologiques et produits obtenus par ces procedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure ou l’administration chargee de la recherche intemationale

n’est pas outillee pour proceder a la recherche de l’etat de la technique au sujet de tels programmes.

** En ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres du Service central de la propriete
industrielle des Pays-Bas.
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ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL:
LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Designation de 1’administration
chargee de l’examen

preliminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de l’OMPI)

Objet a l’egard duquel l’administration
ne procedera pas a l’examen

Pour etre acceptee aux fins
de l’examen preliminaire

international, la
demande intemationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Australie

Office australien
des brevets
(31 mars 1980)

Objet specifie aux rubriques i) a vi) de la
regie 67.1* du PCT. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,
N° 09/1980, pages 601 et 605).

Anglais

Autriche

Office autrichien des brevets
(23 avril 1979)

Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 67.1* du PCT, a Pexception des
methodes de diagnostic ne s’appliquant pas
au corps humain. (Voir Particle 6 et
Pannexe B de Paccord, Gazette du PCT,
No 06/1979, pages 227 et 231).

Allemand

Anglais
Franfais

Japon
Office japonais des brevets
(ler octobre 1978)

Objet specifie aux rubriques l) a v) de la
regie 67.1 * du PCT et programmes
d’ordinateurs. (Voir Particle 7 et Pannexe C
de Paccord, Gazette du PCT, No 04/1978,
pages 215 et 220).

Japonais

Royaume-Uni
Office des brevets

(11 avril 1978)
Objet specifie aux rubriques l) a vi) de la
regie 67.1 * du PCT. (Voir Particle 6
de Paccord, Gazette du PCT, No 02/1978,
page 119).

Anglais
(mais seulement lorsqu’il
s’agit de la langue du

depot ou de la
publication).

I) theories scientifiques et mathematiques;
II) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
m) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administration chargee de 1’examen preliminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preliminaire international au sujet de
tels programmes.
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Administrations chargees de Pexamen preiiminaire international: liste et certaines donnees les concemant (suite)

Designation de (’administration
chargee de l’examen

preiiminaire international
(Date d’entree en vigueur
de l’accord avec le Bureau
international de 1’OMPI)

Objet a l’egard duquel (’administration
ne procedera pas a l’examen

Pour elre acceptee aux fins
de l’examen preiiminaire

international, la
demande intemationale

doit etre redigee
dans l’une des langues

suivantes

Suede

Office royal des brevets et Objet specifie aux rubriques l) et v) de la Anglais
de l’enregistrement regie 67.1* du PCT, a l’exception des Danois
(17 mai 1978) methodes de diagnostic et programmes Finnois

d’ordinateurs, pour autant qu’ils ne soient Frampais
pas comparables a des methodes Islandais

mathematiques, a des presentations Norvegien
d’informations ou n’aient pas un caractere
abstrait ou intellectuel. (Voir l’article 6
et l’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,
No 02/1978, pages 140 et 144).

Suedois

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS Objet specifie aux rubriques l) a v) de la Russe

pour les inventions et regie 67.1 * du PCT et programmes Allemand
les decouvertes d’ordinateurs. (Voir Particle 6 et Anglais
(11 avril 1978) 1’annexe B de l’accord, Gazette du PCT,

No 02/1978, pages 111 et 115 et
No 07/1978, page 349).

Franpais

OEB

Office europeen des brevets Objet specifie aux rubriques i) a v) de la Allemand

(11 avril 1978) regie 67.1* du PCT et programmes Anglais
d’ordinateurs. (Voir l’article 7 de l’accord,
Gazette du PCT, No 02/1978, page 131).

Fran?ais

1) theories scientifiques et mathematiques;
n) varietes vegetales, races animales, precedes essentiellement biologiques d’obtention de vegetaux ou

d’animaux, autres que precedes microbiologiques et produits obtenus par ces precedes;
in) plans, principes ou methodes en vue de faire des affaires, de realiser des actions purement intellec-

tuelles ou de jouer;
iv) methodes de traitement du corps humain ou animal par la chirurgie ou la therapie, ainsi que

methodes de diagnostic;
v) simples presentations d’informations;
vi) programmes d’ordinateurs dans la mesure oil l’administration chargee de l’examen preiiminaire

international n’est pas outillee pour proceder a un examen preiiminaire international au sujet de
tels programmes.
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OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Etat contractant dont le deposant
est un national ou dans lequel le deposant

est domicilie
Office recepteur competent

Allemagne (Repubiique federate d’) Office allemand des brevets (Munich) ou
Office europeen des brevets

Australie Office australien des brevets (Canberra)

Autriche Office autrichien des brevets (Vienne) ou
Office europeen des brevets

Belgique Ministere des Affaires economiques, Service de la
propriete industrielle et commerciale (Bruxelles) ou
Office europeen des brevets

Bresil Institut national de la propriete industrielle
(Rio de Janeiro)

Cameroun Bureau international (Geneve)

Congo Bureau international (Geneve)

Danemark Office des brevets et des marques (Copenhague)

Etats-Unis d’Amerique Office des brevets et des marques des Etats-Unis
(Washington)

Finlande Office national des brevets et de l’enregistrement
(Helsinki)

France Institut national de la propriete industrielle (Paris) ou
Office europeen des brevets*

Gabon Bureau international (Geneve)

Hongrie Office national des inventions (Budapest)

Japon Office japonais des brevets (Tokyo)

Liechtenstein Office federal de la propriete intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Luxembourg Ministere de Peconomie nationale, Service de la
propriete industrielle (Luxembourg) ou
Office europeen des brevets

Madagascar **

* Lorsque le deposant est domicilie en France, la legislation nationale applicable stipule qu’une demande
internationale ne revendiquant pas la priorite d’une demande anterieure deposee en France, doit etre
deposee aupres de l’lnstitut national de la propriete industrielle (Paris).

** Cette information n’est pas encore disponible
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Offices recepteurs competents (suite)

Etat contractant dont le deposant
est un national ou dans lequel le deposant

est domicilie
Office recepteur competent

Malawi Ministere de la justice, Departement du Registrar
General (Blantyre)

Monaco Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle
(Monaco-Ville)

Norvege Office norvegien des Brevets (Oslo)

Pays-Bas Office des brevets des Pays-Bas (Rijswijk) ou
Office europeen des brevets

Republique centrafricaine Bureau international (Geneve)

Republique populaire
democratique de Coree

Comite des inventions (Pyongyang)

Roumanie Office d’Etat pour les inventions et les marques
(Bucarest)

Royaume-Uni Office des brevets (Londres)* ou
Office europeen des brevets**

Senegal Bureau international (Geneve)

Suede Office royal des brevets et de l’enregistrement
(Stockholm) ou Office europeen des brevets

Suisse Office federal de la propriete intellectuelle (Berne) ou
Office europeen des brevets

Tchad Bureau international (Geneve)

Togo Bureau international (Geneve)

Union Sovietique Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les
decouvertes (Moscou)

* Office recepteur egalement pour les personnes domiciliees a Hong-Kong
** Une personne domiciliee au Royaume-Uni ne peut deposer directement aupres de l’Office europeen

des brevets

I) qu’apres avoir obtenu une autorisation ecrite aupres de rOffice des brevets (Londres)
II) qu’apres le depot d’une demande de brevet aupres de l’Office des brevets (Londres) pour la meme

invention et si au moins six semaines se sont ecoulees sans que le comptroller de l’Office des
brevets (Londres) ait donne des instructions interdisant la publication de l’invention.

Ces restrictions ne sont pas applicables a une demande de brevet d’invention pour laquelle une
demande de brevet a ete deposee auparavant hors du Royaume-Uni par une personne ne residant pas
au Royaume-Uni.
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OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES

AINSI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE

INTERNATIONAL COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes
Office recepteur

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand
des brevets

Allemand 1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Australie

Office australien
des brevets

Anglais 1 Office australien
des brevets

Office australien
des brevets

Autriche

Office autrichien
des brevets

Allemand 2 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Belgique
Ministere des Affaires
economiques, Service de
la propriete industrielle
et commerciale

Allemand
ou anglais
ou fran^ais

ou

neerlandais

3 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Bresil

Institut national de la
propriete industrielle

Danemark

Anglais 3 Office autrichien
des brevets

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

ou

Office europeen
des brevets

Office autrichien
des brevets

ou

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office des brevets
(Royaume-Uni)

ou

Office europeen
des brevets

Office des brevets
et des marques

Anglais
ou danois

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets**

Sans objet*

*

**

L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
Administration competente seulement pour les demandes internationales deposees en anglais.
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Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offices
(suite).

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes
Office recepteur

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
Anglais 1 Office des brevets

et des marques
des Etats-Unis

Sans objet*

Finlande

Office national des
brevets et de

l’enregistrement

Anglais
ou finnois
ou suedois

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets**

Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets**

France

Institut national de la
propriete industrielle

Franqais 3 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Hongrie
Office national des
inventions

Allemand
ou anglais
ou franqais
ou russe

3 Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Japan
Office japonais
des brevets

Japonais 1 Office japonais
des brevets

Office japonais
des brevets

Luxembourg
Ministere de l’economie
nationale, Service de la
propriete industrielle

Allemand
ou fran9ais

3 Office europeen
des brevets

Sans objet*

Malawi

Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General

Anglais 3 Office europeen
des brevets

Office des brevets
(Royaume-Uni)

*

**

L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.

Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.
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Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offices
(suite).

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi-
naire international

Monaco

Ministere d'Etat, Service
de la propriety industrielle

Franpais 2 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Norvege
Office norvegien
des brevets

Norvegien
ou

anglais

1 Office royal
des brevets

et de l’enregistrement
(Suede)

ou

Office europeen
des brevets**

Sans objet*

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

Allemand
ou anglais
ou franpais

ou

neerlandais

1 Office europeen
des brevets

Office europeen
des brevets

Republique populaire
democratique de Coree
Comite des inventions Anglais

ou franpais
ou russe

3 Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Allemand
ou anglais
ou franpais
ou russe

3 Office autrichien
des brevets***

ou

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

Office autrichien
des brevets***

ou

Comite d’Etat
de l’URSS

pour les inventions
et les decouvertes

ou

Office europeen
des brevets***

* L’Office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.

Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en allemand,
anglais ou franpais.

***



2456 GAZETTE DU PCT - SECTION IV N° 26/1981

Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de ia
recherche intemationale et de Pexamen preliminaire international competentes specifies par ces offices
(suite).

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Royaume-Uni *
Office des brevets Anglais 3 Office europeen Office des brevets

des brevets (Royaume-Uni)

Suede

Office royal des brevets Anglais 1 Office royal Office royal
et de l’enregistrement ou danois des brevets des brevets

ou finnois et de l’enregistrement et de l’enregistrement
ou islandais (Suede) (Suede)
ou norvegien ou ou

ou suedois Office europeen Office europeen
des brevets** des brevets**

Suisse ***

Office federal de la Allemand 1 Office europeen Sans objet****
propriety intellectuelle ou franpais des brevets

Union sonetique
Comite d’Etat de l’URSS Russe 3 Comite d’Etat Comite d’Etat
pour les inventions de l’URSS de l’URSS
et les decouvertes pour les inventions pour les inventions

et les decouvertes et les decouvertes

* Office recepteur egalement pour les personnes domiciliees a Hong-Kong.
** Administration competente seulement pour les demandes intemationales deposees en anglais.
*** Office recepteur egalement pour les nationaux et residents du Liechstenstein.
**** L’office recepteur est l’administration gouvernementale d’un Etat non lie par le chapitre II du PCT.
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Offices recepteurs: leurs exigences en ce qui conceme les langues dans lesquelles doivent etre deposees les
demandes intemationales ainsi que le nombre d’exemplaires a deposer, et administrations chargees de la
recherche intemationale et de l’examen preliminaire international competentes specifiees par ces offices
(suite).

Office recepteur

Demande intemationale
a deposer en

Administrations chargees de la recherche
intemationale et de l’examen preliminaire

international competentes

Langue
Nombre

d’exemplaires

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Administration chargee
de l’examen prelimi¬
naire international

Organisation Mondiale de
la Propriete Intellectuelle
Bureau international Franfais 1 Office autrichien Office autrichien
de l’OMPI des brevets* des brevets*

ou ou

Office royal Office royal
des brevets des brevets

et de l’enregistrement et de l’enregistrement
(Suede)* (Suede)*

ou ou

Comite d’Etat Comite d’Etat
de l’URSS de l’URSS

pour les inventions pour les inventions
et les decouvertes et les decouvertes

ou ou

Office europeen Office europeen
des brevets des brevets

Organisation europeenne
des brevets

Office europeen des Allemand 3 Office europeen Office europeen
brevets ou anglais des brevets des brevets

ou franqais

* Seulement dans le cas ou le Bureau international de l’OMPI agit en qualite d’office recepteur pour
les nationaux des Etats membres de l’OAPI ou pour les personnes domiciliees dans ces Etats.
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TAXES PAYABLES EN VERTU DU
TRAITE DE COOPERATION EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Allemagne (Republique
federate d’)
Office allemand des
brevets
(deutsche Mark)

Australie

475 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

9 DM 115 DM 150 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

1700 DM
(dans le mois

suivant
le depot)

Office australien
des brevets
(dollar australien)

190 dollars A.

(dans le mois
suivant
le depot)

3,50 dollars A. 46 dollars A. 25 dollars A.

(dans le mois
suivant
le depot)

300 dollars A.

(dans le mois
suivant
le depot)

Autriche

Office autrichien
des brevets
(schilling autrichien)

3360 SA

(lors du depot)
60 SA 810 SA 500 SA*

(lors du depot)
12 350 SA

[12 310](1)
(lors du depot)

Belgique
Ministere des Affaires
economiques, Service de
la propriete industrielle
et commerciale
(franc beige)

7620 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

140 F.B. 1830 F.B. 1500 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

29,200 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

Bresil

Institut national de la Equivalent en Equivalent en Equivalent en 3542 Cr.$ Equivalent en
propriete industrielle Cr.$ de Cr.$ de Cr.$ de (lors du depot) Cr.$ de
(cruzeiro) 432 F.S.**

(lors du depot)
8 F.S.** 104 F.S.** 4000 SA**

ou

2200 C.S.**
ou

300 dollars**
ou

1700 DM**
(lors du depot)

(') Nouveau montant en vigueur a compter du ler novembre 1981
* Si cette taxe n’est pas reglee au moment du depot, un delai de deux mois est accorde.
** Le taux de change est applicable au jour du paiement; ies montants indiques pour la taxe de

recherche ont trait aux recherches effectuees respectivement par POfTice autrichien des brevets,
par rOffice royal des brevets et de l’enregistrement (Suede), par l’Office des brevets et des marques
des Etats-Unis et par l’Office europeen des brevets.
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Taxes payables a 1’OfTice recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Danemark

Office des brevets et

des marques
(couronne danoise)

Etats-Unis d’Amerique

1840 C.D.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 C.D. 355 C.D. 300 C.D.
(dans le mois

suivant
le depot)

2825 C.D.*
ou

5400 C.D.**
(dans le mois

suivant
le depot)

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis
(dollar E.U.)

215 dollars
E.U.

(lors du depot)

4 dollars
E.U.

50 dollars
E.U.

35 dollars
E.U.

(lors du depot)

300 dollars
E.U.

(lors du depot)

Finlande

Office national des
brevets et de
l’enregistrement
(Markka finnoise)

FIM 970
(dans le mois

suivant
le depot)

FIM 18 FIM 233 FIM 300
(dans le mois

suivant
le depot)

FIM 1790***
ou

FIM 3500**
(dans le mois

suivant
le depot)

France

Institut national de la
propriete industrielle
(franc frangais)

Hongrie

1100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

20 FF 265 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
[4370](1)

(dans le mois)
suivant
le depot)

Office national des
inventions

(forint)

Equivalent en
Fts. de
432 F.S.

(dans le mois
suivant
le depot)

Equivalent en
Fts. de
8 F.S.

Equivalent en
Fts. de
104 F.S.

1300 Fts.
(lors du

depot)*****

Equivalent en
Fts. de

250 R****
(dans le mois

suivant
le depot)

Nouveau montant qui entrera en vigueur a compter du ler novembre 1981.
* Recherche internationale effectuee par 1’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);

toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par l’Office national des brevets et de l’enregis-
trement (Finlande), l’Office norvegien des brevets, l’Office des brevets et des marques (Danemark) ou
par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede): 2050 C.D.

** Recherche internationale effectuee par l’Office europeen des brevets.
*** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede); toute¬

fois, si la recherche a ete effectuee auparavant par l’Office national des brevets et de l’enregistrement
(Finlande), l’Office norvegien des brevets, l’Office des brevets et des marques (Danemark) ou par
FOffice royal des brevets et de l’enregistrement (Suede): FIM 1300.

**** Recherche internationale effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decou-
vertes.

***** Si la taxe de transmission n’est pas payee lors du depot, l’office invitera le deposant a la payer dans un
delai qui sera fixe dans l’invitation.
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Taxes payables a l’OfTice recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Japart

Office japonais des
brevets

(yen)

Luxembourg

46 200 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

850 yen 11 100 yen 6000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

34 000 yen
(dans le mois

suivant
le depot)

Ministere de l’econo-
mie nationale, Service
de la propriete
industrielle
(franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

Malawi

7620 F.L.
ou

7620 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

140 F.L.
ou

140 F.B.

1830 F.L.
ou

1830 F.B.

1000 F.L.
ou

1000 F.B.
(dans le mois

suivant
le depot)

27 900 F.L.
[29 200](1)

ou

27 900 F.B.
[29 200]( 1

(dans le mois
suivant
le depot)

Ministere de la justice,
Departement du
Registrar General
(kwacha)

212 K

(lors du depot)
4 K 51 K 8 K

(lors du depot)
900 K

(lors du depot)

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriete
industrielle

(franc franfais)

Norvege

1100 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

20 FF 265 FF 200 FF
(dans le mois

suivant
le depot)

4100 FF
[4370](1)

(dans le mois
suivant
le depot)

Office norvegien
des brevets

(couronne norvegienne)

Pays-Bas

1300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

25 C.N. 310 C.N. 300 C.N.
(dans le mois

suivant
le depot)

2360 C.N.*
ou

4700 C.N.**
(dans le mois

suivant
le depot)

Office neerlandais
des brevets

(florin)

515 FIs.

(dans le mois
suivant
le depot)

10 FIs. 125 FIs. 100 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

1920 FIs.
(dans le mois

suivant
le depot)

(1) Nouveau montant qui entrera en vigueur a compter du ler novembre 1981.
* Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de I’enregistrement (Suede);

toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par l’Office national des brevets et de l’enre-
registrement (Finlande), l’Office norvegien des brevets, l’Office des brevets et des marques (Danemark)
ou l’Office royal des brevets et de 1’enregistrement (Suede): 1720 C.N.

** Recherche internationale effectuee par FOffice europeen des brevets.
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Taxes payables a l’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Republique populaire
democratique de Coree
Comite des inventions Equivalent Equivalent Equivalent 30 won Equivalent
(won) en won de en won de en won de (dans le mois en won de

432 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

8 F.S. 104 F.S. suivant
le depot)

250 R*
(dans le mois

suivant
le depot)

Roumanie

Office d’Etat Equivalent Equivalent Equivalent 650 lei Equivalent
pour les inventions en lei de en lei de en lei de (dans les en lei de
et les marques

(lei)
432 F.S.

(dans le mois
suivant
le depot)

8 F.S. 104 F.S. 3 mois
suivant
le depot)

4000 SA**
ou

250 R*
ou

1700 DM***
(dans le mois

suivant
le depot)

Royaume-Vni
Office des brevets £ 95 £ y £ 23 £ 7 £ 397

(livre sterling) [112](2)
(lors du depot)

[2](i) [27](2) (lors du depot) [424](1)
(lors du depot)

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(couronne suedoise)

1100 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

20 C.S. 265 C.S. 300 C.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

2200 C.S.****
ou

4000 C.S.***

[4300](1)***
(dans le mois

suivant
le depot)

Suisse

Office federal de la
propriete industrielle
(franc suisse)

432 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

8 F.S. 104 F.S. 80 F.S.
(dans le mois

suivant
le depot)

1570 F.S.
[1500](1)

(dans le mois
suivant
le depot)

^ Nouveau montant en vigueur a compter du ler novembre 1981.
(2) Nouveau montant en vigueur a compter du 17 novembre 1981.
* Recherche internationale effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
** Recherche internationale effectuee par l’Office autrichien des brevets.
*** Recherche internationale effectuee par 1’OfTice europeen des brevets.
**** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede);

toutefois, si la recherche a ete effectuee auparavant par FOffice national des brevets et de l’enre¬
gistrement (Finlande), l’Office norvegien des brevets, l’Office des brevets et des marques (Danemark)
ou l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede): 1600 C.S.
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Taxes payables a I’Office recepteur (suite)

Office recepteur
(et monnaie)

Taxe de
base

Supplement
par feuille
a compter
de la 31e

Taxe de

designation
Taxe de

transmission
Taxe de
recherche

Union sovietique
Comite d’Etat de
l’URSS pour les
inventions et les
decouvertes
(rouble)

170 R

(dans le mois
suivant
le depot)

3 R 41 R 25 R
(dans le mois

suivant
le depot)

250 R
(dans le mois

suivant
le depot)

Organisation Mondiale
de la Propriete
Intellectuelle

Bureau international
de l’OMPI
(franc suisse)

432 F.S.

(lors du depot)
8 F.S. 104 F.S. 100 F.S.

(lors du depot)
510 F.S.*

ou

864 F.S.**
ou

650 F.S.***

Organisation
europeenne des
brevets

ou

1570 F.S.****
[1500](1)****
(lors du depot)

Office europeen
des brevets
(schilling autrichien
ou deutsche Mark
ou livre sterling
ou franc franfais
ou franc suisse ou florin
ou couronne suedoise
ou franc luxembourgeois
ou franc beige; au choix
du deposant)

3360 S.A.
ou

475 DM
ou

£95

[112](2)
ou

1100 FF
ou

432 F.S.
ou

515 FIs.
ou

1100 C.S.
ou

7620 F.L.
(dans le mois

suivant
le depot)

60 S.A.
ou

9 DM
ou

£ 1,8
[2](i)
ou

20 FF
ou

8 F.S.
ou

10 FIs.
ou

20 C.S.
ou

140 F.L.

810 S.A.
ou

115 DM
ou

£ 23

[27](2)
ou

265 FF
ou

104 F.S.
ou

125 FIs.
ou

265 C.S.
ou

1830 F.L.

1090 S.A.
[1230](1)

OU

150 DM

[170](1)
ou

£ 35
[42](1)
ou

360 FF
[440](1)

ou

140 F.S.
[150](1)

ou

170 FIs.
[190](1)

ou

350 C.S.
[430](1)

ou

2500 F.L.

[2900](1)
ou

2500 F.B.
[2900]U)

(dans le mois
suivant le
depot)

12 350 S.A.
[12 310](,)

ou

1700 DM
ou

£ 397

[424](1)
ou

4100 FF
[4370](1)

ou

1570 F.S.
[1500](1)

ou

1920 FIs.
ou

4000 C.S.
[4300](1)

ou

27 900 F.L.

[29 200](1)
ou

27 900 F.B.
[29 200](1)

(dans le mois
suivant
le depot)

^ Nouveau montant qui entrera en vigueur a compter du ler novembre 1981.
(2) Nouveau montant qui entrera en vigueur a compter du 17 novembre 1981.
* Recherche internationale effectuee par rOffice autrichien des brevets
** Recherche internationale effectuee par l’Office royal des brevets et de l’enregistrement (Suede).
*** Recherche internationale effectuee par le Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes.
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE*

Administration chargee
de la recherche
intemationale
(et monnaie)

Taxe de
recherche

additionnelle

Taxe pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport de
recherche intemationale

Taxe pour la traduction
en anglais de la demande

intemationale

Australie

Office australien des brevets
( dollar australien)

250 dollars A. 5 dollars A.

par document
-

Autriche

Office autrichien des brevets
( schilling autrichien)

4000 SA 6 SA par page
-

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets et des

marques des Etats-Unis
( dollar E.U.)

200 dollars E.U. - -

Japon
Office japonais des brevets
( yen)

27 000 yen 320 yen par page
-

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
( couronne suedoise)

2200 C.S. 1,75 C.S. par page 0,91 C.S. par mot

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

( rouble)

170 R 0,20 R par page
-

Organisation europeenne
des brevets

Office europeen des brevets
( schilling autrichien
ou deutsche Mark
ou livre sterling
ou franc franfais
ou franc suisse ou florin
ou couronne suedoise
ou franc luxembourgeois
ou franc beige;
au choix du deposant)

12350 SA
[12 310](1)

ou

1700 DM
ou

£ 397
[424]( 1

ou

4100 FF
[4370](1)

OU

1570 F.S.

[1500](1)
ou

1920 FIs.
ou

4000 C.S.

[4300](1)
ou

27 900 F.L.
[29 200](1)

OU

27 900 F.B.

[29 200](I)

(1) Nouveau montant qui entrera en vigueur a compter du ler novembre 1981.
* Les taxes indiquees dans le tableau ci-dessus ne sont dues que dans certains cas particuliers.
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REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE
PAR LES ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA
RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU
UNE RECHERCHE INTERNATIONALE OU DE
TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU *

Administration chargee
de la recherche
internationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Australie

Office australien des brevets L’administration peut utiliser la totalite 75%
(Gazette du PCT No 09/ 1980, ou la majeure partie du rapport
pages 599 a 605) de recherche anterieur

Autriche

Office autrichien des brevets L’administration peut utiliser la totalite 75%
(Gazette du PCT No 06/ 1 979, ou la majeure partie du rapport
pages 225 a 232) de recherche anterieur

Japon
Office japonais des brevets 1) Remboursement sur requete 12 000 yens
(Gazette du PCT No 04/1 978, du deposant
pages 21 3 a 222) 2) L’administration a ete en mesure

d’utiliser une part substantielle
du rapport de recherche anterieur

Union sovietique
Comite d’Etat de l’URSS L’etendue de la recherche anterieure 90%
pour les inventions etait telle que seule une recherche de
et les decouvertes mise a jour de portee reduite est
(Gazette du PCTNo 02/ 1 978, necessaire, ou
pages 1 09 a 11 7) La recherche anterieure se rapporte

pratiquement a la meme invention mais
les revendications de la demande inter¬
nationale en cause sont differentes, de
telle sorte qu’il est necessaire d’effec-
tuer une recherche dans un a trois sous-

groupes supplementaires de la CIB, ou

70%

La recherche anterieure permet
d’economiser la moitie du travail
necessaire pour effectuer la recherche
internationale, ou

40%

La recherche anterieure ne couvre que
quelques sous-groupes de la CIB

20%

* Le present tableau resume les cas dans lesquels, et indique dans quelle mesure, les differentes admi¬
nistrations chargees de la recherche internationale remboursent au deposant la taxe de recherche
lorsque la recherche internationale peut etre fondee, en tout ou en partie, sur une recherche inter¬
nationale ou de type international effectuee precedemment par Padministration en cause. Le tableau
resume les dispositions prevues a cet effet dans les accords conclus entre l’OMPI et chacune desdites
administrations (chacun de ces accords est identifie sous le nom de Padministration en cause par un
renvoi a la Gazette du PCT dans laquelle il a ete publie). On trouvera des renseignements comple-
mentaires dans les notes afferentes au present tableau. Les remboursements selon les accords precites
sont prevus dans les regies 16.3 et 41.1 du reglement d’execution du PCT.
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Remboursement de la taxe de recherche par les administrations chargees de la recherche intemationale
au cas ou une recherche intemationale ou de type international a d6j& eu lieu * (suite)

Administration chargee
de la recherche
intemationale

Conditions de remboursement
Montant

du remboursement

Suede

Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(Stockholm)
(Gazette du PCT No 02/ 1978,
pages 138 a 145)

L’administration peut utiliser
le rapport de recherche anterieur

90%
75%
50%

ou 25%
selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis d’Amerique
(Gazette du PCT No 02/1 978,
pages 1 23 a 1 28)

L’examinateur constate que Fun des
criteres suivants a ete observe:

1) recherche anterieure tres complete,
ne necessitant qu’une mise a jour
ou qu’une recherche complementaire
succincte

90%

2) recherche anterieure assez utile,
mais ne justifiant cependant pas
un remboursement a 90%

45%

Organisation europeenne
des brevets

Office europeen des brevets
(Gazette du PCT No 02/ 1978,
pages 129 a 137)

L’administration peut utiliser le rapport
de recherche anterieur

100%
75%
50%

ou 25 %
selon la mesure

dans laquelle ledit
rapport peut etre utilise

Notes

1) Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique. Une recherche sur l’etat de la
technique effectuee a l’occasion d’une demande nationale (Etats-Unis) anterieure est consideree comme une
recherche de type international pour determiner s’il y a lieu de proceder a un remboursement. Des rembour-
sements sont aussi effectues selon les memes criteres et les memes pourcentages des taxes de recherche
acquittees pour des demandes internationales lorsque les recherches sur l’etat de la technique effectuees au
cours de l’examen ulterieur des demandes nationales (Etats-Unis) sont entierement ou partiellement fondees
sur des recherches internationales (anterieures) portant sur des demandes internationales.
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Remboursement de la taxe de recherche par les administrations chargees de la recherche intemationale
au cas ou une recherche intemationale ou de type international a deja eu lieu * (suite)

Notes (Suite)

2) Office europeen des brevets. Les recherches sont admises comme recherches de type interna¬
tional du point de vue des remboursements lorsqu’elles ont ete effectuees par l’Office europeen des brevets

0 pour une demande de brevet europeen (anterieure);
n) pour une demande nationale (anterieure)

(en Allemagne (Republique federate d’), en France, aux Pays-Bas et en Suisse);
in) comme recherche «standard» demandee a titre prive a l’egard d’une demande (anterieure) dont la

priorite est revendiquee dans une demande intemationale ou europeenne ulterieure.

Les criteres suivants ont ete adoptes pour determiner le montant du remboursement de la taxe de
recherche:

- remboursement a 100%: aucune recherche complementaire necessaire;
- remboursement a 75 %: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une

ou plusieurs subdivisions consultees lors de la recherche anterieure ou etendue a une ou plusieurs
subdivisions n’ayant pas encore ete consultees;

- remboursement a 50 %: recherche complementaire effectuee dans la documentation relative a une
ou plusieurs subdivisions deja consultees et etendue a une ou plusieurs subdivisions n’ayant pas
encore ete consultees;

- remboursement a 25 %: recherche complementaire dans la documentation relative aux subdivi¬
sions correspondant a un nouvel aspect de l’invention revendiquee. (Par exemple, lorsque la
demande europeenne est fondee sur plusieurs demandes anterieures dont une seule a fait l’objet
d’un rapport de recherche anterieur.)
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TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATJON CHARGEE
DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Administration

chargee de
l’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment
A

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

internationale*

Australie

Office australien
des brevets
(dollar
australien)

58
dollars
A.

100
dollars A.

100
dollars A.

5 dollars A.

par document

Autriche

Office autrichien
des brevets

(schilling
autrichien)

1035 SA 4000 SA 4000 SA 6 SA par page

Japon
Office japonais
des brevets

(yen)

14 200
yen

12 000 yen 9000 yen 320 yen par page 320 yen par page

Royaume-Uni
Office des
brevets
(livre sterling)

£ 34
[35](1)

£35 **(lors
du depot de
la demande

d’examen)

selon
le besoin,

a concurrence

de £ 35

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

taux en vigueur pour
les photocopies plus
frais d’expedition

Suede

Office royal des
brevets et de
l’enregistrement
(couronne
suedoise)

340 C.S. 1500 C.S.
(dans le
mois qui
suit le

depot de la
demande
d’examen)

1500 C.S. 1,75 C.S. par page 1,75 C.S. par page

(i) Nouveau montant qui entrera en vigueur a compter du 17 novembre 1981.
* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
** Si aucun rapport de recherche internationale n’a ete etabli ou si une recherche additionnelle s’avere

necessaire, le paiement additionnel de la taxe de recherche de l’OEB est requis.

A Dans chaque cas ou le rapport d’examen preliminaire international doit etre traduit par le Bureau
international , le montant indique dans cette colonne doit etre augmente d’autant de fois ce meme
montant qu’il y a de langues dans lesquelles ce rapport doit etre traduit.
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Taxes payables 4 (’administration chargee de l’examen preliminaire international (suite)

Administration

chargee de
l’examen

preliminaire
international
(et monnaie)

Taxe
de

traite-
ment
A

Taxe
d’examen

preliminaire

Taxe
d’examen

preliminaire
additionnelle*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents
cites dans le rapport
d’examen preliminaire

international*

Taxes pour la delivrance
de copies des documents

contenus dans le
dossier de la demande

intemationale*

Union sovietique
Comite d’Etat 52 R 300 R 200 R 0,20 R par page 0,50 R par page
de l’URSS pour (dans le
les inventions et mois qui
les decouvertes suit le
(rouble) depot de la

demande

d’examen)

Organisation
europeenne
des brevets

Office europeen 1035 SA 7260 SA 7260 SA 7,30 SA 7,30 SA
des brevets** ou OO UJ CO o [8330](1) [8,70](1) [8,70](1)
(schilling 145 DM ou ou ou ou

autrichien ou OU 1000 DM 1000 DM 1 DM 1 DM
deutsche Mark £ 34 [1150](l) [1150](1) [l,20](l) [1,20](1)
ou livre sterling [35](2) ou OU ou ou

ou franc franfais ou £ 234 £ 234 £ 0,20 £ 0,20
ou franc suisse 340 FF [287](1) [287](1) [0,30](1) [0,30](1)
ou florin ou ou ou ou ou

ou couronne 133 F.S. 2410 FF 2410 FF 2,40 FF 2,40 FF
suedoise; ou [2960](1) [2960](1) [3,10](1) [3,10](1)
au choix du 160 FIs. ou ou ou ou

deposant) OU 930 F.S. 930 F.S. 0,90 F.S. 0,90 F.S.
340 C.S. [1010](1) [1010]ll) [1,10](I) [1,10](1)

ou OU ou OU

1130 FIs. 1130 FIs. 1,10 FIs. 1,10 FIs.
[1300](1) [1300](1) [1,40](1) [1,40](1)

ou ou ou ou

2350 C.S. 2350 C.S. 2,40 C.S. 2,40 C.S.
[2910](1) [2910](1) [3,00](1) [3,00](1)

ou ou ou ou

19800 F.L.(1) 19 800 F.L.(1) 20,00 F.L.(1) 20,00 F.L.(1)
ou ou ou ou

19800 F.B.{1) 19 800 F.B.(1) 20,00 F.B.(1) 20,00 F.B.(1)
(lors du par page A4 ou par page A4 ou
depot plus petite plus petite
de la (s’y ajoutent les frais (s’y ajoutent les frais

demande d’expedition si les d’expedition si les
d’examen) copies doivent etre copies doivent etre

expedites par avion) expedites par avion)

,n Nouveau montant qui entrera en vigueur le ler novembre 1981.
{2) Nouveau montant qui entrera en vigueur le 17 novembre 1981.
* Ne s’applique que dans certains cas particuliers.
** Bien que l’examen preliminaire international soit effectue a Munich, la demande d’examen prelimi¬

naire international peut egalement etre deposee et les taxes payees a Rijswijk.

A Dans chaque cas oil le rapport d’examen preliminaire international doit etre traduit par le Bureau
international, le montant indique dans cette colonne doit etre augmente d’autant de fois ce meme
montant qu’il y a de langues dans lesquelles ce rapport doit etre traduit.
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TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL*
(Monnaie: Franc suisse)

Supplement a la taxe de traitement. 133 F.S.

Taxe speciale pour publication anticipee sur demande du deposant,
lorsque le rapport de recherche internationale ou la declaration visee
a Particle 17.2) a) du PCT n’est pas encore disponible pour la publication
avec la demande internationale 200 F.S.

Taxe couvrant les frais de preparation et d’expedition a un office designe,
sur demande du deposant, d’une copie d’une demande internationale,
en vertu de Particle 13.2)6/ du PCT 35 F.S. par courrier ordinaire

ou

45 F.S. par avion

Droit couvrant les frais de delivrance de copies de tout document
contenu dans le dossier 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

Droit couvrant les frais de delivrance de copies d’une traduction d’une
demande internationale 5 F.S. par courrier ordinaire

ou

15 F.S. par avion
et 1 F.S. par page

* Les taxes enumerees ci-dessus ne s’appliquent que dans certains cas particuliers.
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES DE TRADUCTION

DES DEMANDES INTERNATIONALES
ET DES RAPPORTS D’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Traduction de la
demande intemationaie

Traduction du rapport d’examen
pr61im inaire international

Office

d6sign6
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Allemagne
(R epublique federate d’)
Office allemand Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, l’anglais

et le franqais
anglais

ou franqais*

A ustralie

Office australien Anglais Langues autres que Allemand,
des brevets 1’allemand, l’anglais

et le franqais
anglais

ou franqais *

Autriche

Office autrichien Allemand Langues autres que Allemand,
des brevets l’allemand, l’anglais

et le franqais
anglais

ou franqais *

Bresil

Institut national
de la propri6te
industrielle

Portugais Langues
autres que
l’allemand,
l’anglais

et le franqais

Anglais

Danemark

Office des brevets
et des marques

Danois

Etats-Unis d’Amerique
Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Anglais

* Au choix du d6posant.
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Exigences des offices d£sign6s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter-
nationales et des rapports d’examen preliminaire international (suite)

Traduction de la
demande internationale

Traduction du rapport d’examen
preliminaire international

Office
d6sign6
(ou 61u)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

sp6cifi6e(s))

Langues
pour lesquelles

est requise
une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Finlande

Office national
des brevets et de

l’enregistrement

Finnois
ou

suedois
(pour les nationaux de la
Finlande seulement)

Langues autres que
l’allemand, l’anglais

et le franqais

Allemand,
anglais

ou franqais*

Hongrie
Office national
des inventions

Hongrois Langues autres que
l’allemand, Panglais,
le franqais ou le russe

Allemand,
anglais, franqais

ou russe*

Japon
Office japonais
des brevets

Japonais Langues autres
que le japonais

Japonais

Luxembourg
Ministere de
l’economie nationale,
Service de la

propriete industrielle

Allemand
ou franqais*

- -

Madagascar
Ministere de
l’economie et du
commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

[non connue]

Malawi

Ministere de la
Justice, Departement
du Registrar General

Anglais

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriete
industrielle

F rancais Langues autres
que le frampais

F ranqais

Norvege
Office norvegien
des brevets

Norvegien

* Au choix du deposant.
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Exigences des offices d6sign6s (ou 61us) en ce qui conceme les langues de traduction des demandes inter
nationales et des rapports d’examen pr61iminaire international (suite)

Traduction de la
demande Internationale

Traduction du rapport d’examen
preliminaire international

Office

designe
(ou elu)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

specifiee(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

Neerlandais Langues autres
que l’allemand,

l’anglais
et le franqais

Allemand,
anglais

ou franqais*

Republique populaire
democratique de Coree
Comite des inventions Coreen Langues autres

que l’anglais,
le franqais
et le russe

Anglais,
franqais
ou russe*

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Roumain Langues autres
que l’anglais,
le franqais
et le russe

Anglais,
franqais
ou russe*

Royaume-Uni
Office des brevets Anglais Langues autres

que l’anglais
Anglais

Suede

Office royal
des brevets
et de l’enregistrement

Suedois Langues autres que
l’allemand, l’anglais

et le franqais

Allemand,
anglais

ou franqais *

Suisse

Office federal
de la propriete
intellectuelle

Allemand,
franqais

ou italien*

Union sovietique
Comite d’Etat
de l’URSS
pour les inventions
et les decouvertes

Russe Langues autres que
le russe

Russe

* Au choix du deposant.
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Exigences des offices d6sign£s (ou 61 us) en ce qui concerne les langues de traduction des demandes Inter¬
nationales et des rapports d’examen pr61iminaire international (suite)

Traduction de la
demande Internationale

Traduction du rapport d’examen
preliminaire international

Office
designe
(ou elu)

Langue dans laquelle
est requise une traduction

(pour toutes langues
autres que celle(s)-ci

specifiee(s))

Langues
pour lesquelles
est requise

une traduction

Langue
dans laquelle
la traduction
est requise

Organisation
europeenne
des brevets

Office europeen
des brevets

Allemand,
anglais

ou franfais*

Langues autres que
l’allemand, l’anglais

et le franpais

Allemand,
anglais

ou franpais*

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle

Franpais

* Au choix du deposant.
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CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
EN MATIERE DE TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Taxes (s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

rnontant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Allemagne
(Republique federate d’)
Office allemand Deutsche Taxe de depot: Le delai specifie a Particle 22.2)
des brevets mark 100 DM * n’estpasapplicable: le delai spe¬

cific a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.l)a)) s’applique dans
tous les cas

Australie

Office australien Dollar Taxe de depot: Le delai specifie a Particle 22.2)
des brevets australien pour un brevet:

45 dollars A.
Taxe additionnelle

pour chaque page,
dessins compris,

a compter de la onzieme:
2 dollars A.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
4 dollars A.

Pour un «petty patent»:
40 dollars A.

n’estpasapplicable: ledelaispe-
cifie a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.1 .)a)) s’applique dans
tous les cas

Autriche

Office autrichien Schilling Taxe de depot: Le delai specifie a Particle 22.2)
des brevets autrichien 500 SA* n’estpasapplicable: le delai spe¬

cifie a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.1)a)) s’applique dans
tous les cas

Bresil

Institut national
de la propriete
industrielle

Cruzeiro Taxe de depot:
pour un brevet:

1384 Cr. $
pour un modele

d’utilite: 1058 Cr. $

Aucune

Danemark

Office des brevets Couronne Taxe de depot: Aucune
et des marques danoise 800 C.D.

Taxe additionnelle pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
150 C.D.

* Seulement dans le cas ou POfTice designe (ou elu) n’est pas l’office recepteur.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets
et des marques
des Etats-Unis

Dollar E.U. Taxe de depot:
65 dollars E.U.

Taxe additionneile pour
chaque revendication

independante a compter
de la deuxieme:

10 dollars E.U., et pour
chaque revendication,

dependante
ou independante

a compter de la onzieme:
2 dollars E.U.

Aucune

Finlande

Office national des
brevets et de
l’enregistrement

Markka
fmnoise

Taxe de depot:
FIM 600

Taxe additionneile pour
chaque revendication

a compter de la onzieme:
FIM 70

Aucune

Hongrie
Office national des
inventions

Forint Taxes de depot:
en tant qu’office designe:

2000 Forints*
en tant qu’office elu:

1300 Forints*

21 mois en ce qui concerne
l’article 22 et 26 mois en ce

qui concerne Particle 39

Japon
Office japonais
des brevets

Yen Taxe de depot:
pour un brevet:

5400 yen, pour un
modele d’utilite:

4000 yen

En ce qui concerne la remise
d’une copie de la demande
internationale et d’une traduc¬
tion (telle qu’elle est exigee) de
cette derniere, lorsque s’appli-
quent les conditions de Particle39.1)a), le delai est celui prevu
a Particle 22.1) et 2) (et non
pas le delai prevu a Particle
39.1) a)).

* Seulement dans le cas ou l’Office designe (ou elu) n’est pas 1’ofFice recepteur.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Luxembourg
Ministere de
l’economie nationale,
Service de la
propriete industrielle

franc
luxembourgeois

Taxe de depot:
100 F.L.*

Annuite premiere annee:
700 F.L.

Taxe de publication:
175 F.L.

Enregistrement d’un
pouvoir: 30 F.L.

Annuite deuxieme
annee: 700 F.L.**

Le delai specifie a Particle 22.2)
n’est pas applicable: le delai
specifie a Particle 22.1) s’appli
que dans tous les cas

Madagascar
Ministere de
Peconomie et du

commerce, Direction
de l’industrie
et des mines

*** *** ***

Malawi

Ministere de la

Justice, Departement
du Registrar General

*** *** ***

Monaco

Ministere d’Etat,
Service de la propriete
industrielle

Franc

franpais
Taxe de depot:

30 FF*
Annuite premiere annee:

10 FF
Annuite deuxieme
annee: 10 FF**

Le delai specifie a Particle 22.2)
n’est pas applicable: le delai spe¬
cifie a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.l.a)) s’applique dans
tous les cas

Norvege
Office norvegien
des brevets

Couronne
norvegienne

Taxe de depot:
C.N. 800

Taxe additionnelle
pour chaque
revendication

a compter de la onzieme:
C.N. 150

Aucune

* Seulement dans le cas ou l’office designe (ou elu) n’est pas Poffice recepteur.
** Seulement lorsque celle-ci vient a echeance avant Fexpiration du 20e mois.
*** Pas encore defini.
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Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Taxes (s) nationales (s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Pays-Bas
Office neerlandais
des brevets

florin 255 FIs.
augmentes de 6 FIs.

par feuille
de la description
(revendications
comprises)

et des dessins

Aucune

Republique populaire
democratique de Coree
Comite des inventions Won Taxe de depot:

80 won

Le delai specific a Particle 22.2)
n’est pas applicable: le delai
specifie a Particle 22.1)(ou a
Particle 39.l)a)) s’applique

dans tous les cas

Roumanie

Office d’Etat
pour les inventions
et les marques

Lei* L 1950
augmentes de 50 L
pour chaque page
a compter de la lie
Taxe additionnelle

pour une revendication
de priorite: 130 L

Le delai specifie a Particle 22.2)
n’est pas applicable: le delai
specifie a Particle 22.1) (ou a
Particle 39.1)a)) s’applique

dans tous les cas

Royaume-Uni
Office des brevets Livre sterling Taxe de depot:

£ 7**
Aucune

Suede

Office royal
des brevets
et de Penregistrement

Couronne
suedoise

800 C.S. Aucune

Suisse

Office federal
de la propriete
intellectuelle

Franc suisse Taxe de depot:
80 F.S.

Le delai specifie a Particle
22.2) n’est pas applicable: le
delai specifie a Particle 22.1)
s’applique dans tous les cas

* Les taxes doivent etre payees en montants equivalents en dollars E.U (selon le taux de change officiel
de la Banque roumaine du Commerce exterieur). Les deposants des pays ayant conclu des accords
bilateraux avec la Roumanie (par exemple la Finlande, la Hongrie, l’Union sovietique) peuvent effec-
tuer les paiements en montants equivalents en roubles.

** Toutefois, une autre taxe d’un montant de 57 livres sterling, pour l’examen preliminaire et la
recherche, doit etre acquittee avant l’expiration de la periode de 20 mois mentionnee a Particle 22
(ou la periode de 25 mois lorsque Particle 39 s’applique). Cette taxe peut etre remboursee partiellement
ou en totalite.
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Conditions requises par les offices designes (ou eius) en matiere de taxes nationals et de delais (suite)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

Office designe
(ou elu)

Monnaie
Nature

et

montant

specifics aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)

Union sovietique
Comite d’Etat Rouble Taxe de depot: Le delai specific a Particle 22.2)
de l’URSS 110 R n’est pas applicable: ledelai spe-
pour les inventions Taxe additionnelle pour cifie a Particle 22.1) (ou a
et les decouvertes chaque revendication

independante a compter
de la deuxieme: 55 R

Particle 39.1)a)) s’applique
dans tous les cas

Organisation
europeenne
des brevets

Office europeen Schilling 3270 SA [3770](I) Regie 104 ter du reglement
des brevets autrichien ou ou d’execution de la Convention

Deutsche Mark 450 DM [520](1) sur le brevet europeen:
ou ou «Fa taxe nationale prevue a

livre sterling £ 105 [130](1) Particle 158, paragraphe 2, la
ou ou taxe de recherche prevue a

franc franpais 1080 FF [1340](1) Particle 157, paragraphe 2,
ou ou lettre b), les taxes de designa-

franc suisse 420 F.S. [460](1) tion prevues a Particle 79, para-
ou ou graphe 2 et, le cas echeant, les

florin 510 FIs. [590](1) taxes de revendication prevues
ou ou a la regie 31 de la Convention

couronne 1060 C.S. [1320](1) sont acquittees dans le mois qui
suedoise ou ou suit l’expiration du delai fixe a

franc 7400 F.L. [8900](1) Particle 22, paragraphes 1 et 2,
luxembourgeois ou ou, selon le cas, a Particle 39,

ou

franc beige
7400 F.B. [8900](,) paragraphe 1, lettre a) du Traite

de cooperation.»

Organisation africaine Franc CFA Taxe de depot et de pre- Le delai specifie a Particle 22.2)
de la propriete miere annuite de brevet n’estpasapplicable: ledelai spe-
intellectuelle d’invention:

36 000 FCFA.
Taxe de depot de certifi-
cat d’addition:

54 000 FCFA.
Taxe de depot pour un
modele d’utilite:

50 000 FCFA
Taxe de revendication
de la priorite d’un ou
plusieurs depots ante-
rieurs, par priorite re-
vendiquee? 15 000
FCFA. Taxe de pu¬
blication d’un brevet
ou d’un certificat d’ad¬
dition: 60000 FCFA.

cifie a Particle 22.1) (ou a Par¬
ticle 39.1)a)) s’appilque dans
tous les cas

(1) Nouveau montant qui entrera en vigueur a compter du ler novembre 1981.



N° 26/1981 GAZETTE DU PCT - SECTION IV 2479

Conditions requises par les offices designes (ou elus) en matiere de taxes nationales et de delais (suite)

Office designe
(ou elu)

Taxes(s) nationales(s)
Exceptions aux delais

specifies aux
articles 22.1) et 2)

et 39.1) a)Monnaie
Nature

et

montant

Organisation africaine
de la propriete
intellectuelle
(suite)

Taxe d’acceptation de
description et de des-
sins. description et les
dessins annexes a une

demande de brevet ou

de certificat d’addition
sont admis moyennant
le versement, au mo¬
ment du depot ou,
au plus tard, avant la de-
livrance, d’une taxe
fixee selon le nombre de

pages de la description
et de planches de des¬
sins:
- de 11 a 20 pages dacty¬
lographies ou planches
de dessins du format A4:
27000 FCFA
- de 21 a 30 pages ou
planches: 54 000 FCFA
- de 31 a 40 pages ou
planches: 81000 FCFA
ainsi de suite, a raison de
27000 FCFA* par tran¬
che de chaque 10 pages
ou planches ou fraction
de tranche.

* La tranche des 10 premieres pages ou planches du format A4 est exemptee de la taxe.
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OBLIGATION D’INDIQUER LE NOM
AINSI QUE CERTAINES AUTRES DONNEES CONCERNANT L’INVENTEUR

Etats designes Offices designes

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de Finventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

(ou elus) (ou elus)
Au moment du depot

de la demande intemationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

indication ulterieure

Allemagne
(Republique

Office allemand des
brevets (Munich)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

federate d’) Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Australie Office australien des
brevets (Canberra)

Peuvent figurer dans la requete Admise
Voir note 2)

Autriche Office autrichien des
brevets (Vienne)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Admise

Voir note 1)

Bresil Institut national de la
propriete industrielle
(Rio de Janeiro)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Cameroun Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Congo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Danemark Office des brevets et des
marques (Copenhague)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Etats-Unis
d’Amerique

Office des brevets et des
marques des Etats-Unis

L’inventeur doit etre
le deposant

Non admise

Finlande Office national des brevets
et de Fenregistrement
(Helsinki)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

France Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Gabon Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

1) Si les donnees concernant Finventeur manquent a Fexpiration du delai fixe a Farticle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Farticle 39, paragraphe l.a) du PCT, l’Office invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans Finvitation.

2) A tout moment avant Facceptation de la demande en vue de la delivrance (d’un brevet).
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant l’inventeur (suite)

Etats designes Offices designes

D61ai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de l’inventeur (des inventeurs)
doivent 6tre communiques

(ou elus) (ou elus)
Au moment du depot

de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

indication ultCrieure

Hongrie Office national des
inventions (Budapest)

Peuvent figurer dans la requete Admise
Voir note 4)

Japon Office japonais des brevets
(Tokyo)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Liechtenstein Office federal de la

propriety intellectuelle
(Berne)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Luxembourg Ministere de l’economie
nationale, Service de la
propriete industrielle

Peuvent figurer dans la requete Voir note 1)

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Madagascar Ministere de Peconomie
et du commerce, Direction
de l’industrie et des mines
(Antananarivo)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Malawi Ministere de la justice,
Departement du Registrar
General (Blantyre)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Monaco Ministere d’Etat, Service
de la propriete industrielle
(Monaco)

Peuvent figurer dans la requete Non requis

Norvege Office norvegien des
brevets (Oslo)

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

Pays-Bas Office neerlandais des
brevets (Rijswijk)

Voir note 3) -

Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete Voir note 2)

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la deraande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concernant l’inventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans Pinvitation.

3) Pas d’obligation d’indiquer le nom et l’adresse de l’inventeur

4) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 21
mois a compter de la date de depot de la demande anterieure (ou 26 mois a compter de cette meme
date si l’Etat a ete elu avant l’expiration d’un delai de 19 mois a compter de cette date), sinon, 21
mois a compter de la date de depot de la demande internationale (ou 26 mois a compter de cette
meme date si l’Etat a ete elu avant l’expiration d’un delai de 19 mois a compter de cette date); si a l’expi-
ration de ce delai les donnees n’ont pas ete fournies ou sont incompletes, POffice invitera le deposant
a les fournir ou a les completer.



2482 GAZETTE DU PCT - SECTION IV NO 26/1981

Obligation d’indiquer ie nom ainsi que certaines autres donnees concemant Pinventeur (suite)

Etats designes Offices designes

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de Pinventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

(ou elus) (ou elus)
Au moment du depot

de la demande internationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

indication uiterieure

Republique
centrafricaine

Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Republique
Populaire
Democratique
de Coree

Comite d’Etat pour la
science et la

technologie, Comite
des inventions (Pyongyang)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Roumanie Office d’Etat pour les
inventions et les marques
(Bucarest)

Peuvent figurer dans la requete Admise

Royaume-Uni Office des brevets

(Londres)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 3)

Voir note 2)

Senegal Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Suede Office royal des brevets
et de l’enregistrement
(Stockholm)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 2)

Voir note 2)

Suisse Office federal de la
propriete intellectuelle
(Berne)
Office europeen des
brevets

Peuvent figurer dans la requete

Peuvent figurer dans la requete

Voir note 1)

Voir note 2)

1) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure; sinon 20 mois a compter de la date de depot
de la demande internationale.

2) Si les donnees concernant Pinventeur manquent a l’expiration du delai fixe a Particle 22, paragraphes 1
et 2 ou a Particle 39, paragraphe l.a) du PCT, POffice invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans Pinvitation.

3) Lorsque la priorite d’une demande anterieure est revendiquee dans la demande internationale, 20 mois
a compter de la date de depot de la demande anterieure (ou 25 mois a compter de cette date si l’Etat
est elu avant Pexpiration d’un delai de 19 mois a compter de cette meme date), sinon, 20 mois a compter
de la date de depot de la demande internationale (ou 25 mois a compter de cette date si l’Etat a ete
elu avant Pexpiration d’un delai de 19 mois a compter de cette meme date) et, s’il n’est pas etabli de
rapport de recherche, 2 mois a compter de la date de la notification avisant le deposant qu’il ne sera
pas etabli de rapport.
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Obligation d’indiquer le nom ainsi que certaines autres donnees concemant l’inventeur (suite)

Etats designes Offices designes

Delai dans lequel le(s) nom(s) et adresse(s)
de Finventeur (des inventeurs)
doivent etre communiques

(ou elus) (ou elus)
Au moment du depot

de la demande intemationale

S’ils ne figurent pas
dans la requete,

indication ulterieure

Tchad Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent figurer dans la requete Non admise

Togo Organisation africaine de
la propriete intellectuelle
(Yaounde)

Doivent Figurer dans la requete Non admise

Union
sovietique

Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les
decouvertes

Doivent figurer dans la requete Voir note 1)

1) Si les donnees concernant Finventeur manquent a l’expiration du delai fixe a l’article 22 paragraphes 1
et 2 ou a l’article 39, paragraphe l.a) du PCT, l’Office invitera le deposant a fournir ou a completer
les donnees manquantes dans un delai qui sera fixe dans l’invitation.
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OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT,
A LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20 du PCT

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et des marques des Etats-Unis

Ont renonce a la communication en ce qui concerne les demandes internationales deposees aupres de
i’Office des brevets et des marques des Etats-Unis en sa qualite d’office recepteur.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS
PARTIES A UN TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45.2)

La Belgique* et la France sont les seuls Etats parties a la fois au Traite de cooperation en matiere de brevets
et a un traite de brevet regional, a savoir la convention sur le brevet europeen, dont les legislations natio¬
nals prevoient que toute designation ou election dudit Etat sera consideree comme l’indication que le
deposant desire obtenir un brevet regional.

L’article 2.3) de la Loi beige du 8 juillet 1977 portant approbation du Traite de Cooperation en matiere
de brevets s’enonce comme suit:

“3) Toute designation ou, le cas echeant, toute election de la Belgique dans une demande internationale
est consideree comme l’indication que le deposant desire obtenir un brevet europeen conformement a la
convention sur le brevet europeen.”

L’article premier de la Loi fran9aise No 77-682 du 30 juin 1977 relative a l’application du Traite de
cooperation en matiere de brevets s’enonce comme suit:

“Lorsqu’une demande internationale de protection des inventions formulee en application du traite
de cooperation en matiere de brevets fait a Washington, le 19 juin 1970, comporte la designation ou l’election
de la France, cette demande est consideree comme tendant a l’obtention d’un brevet europeen regi par les
dispositions de la convention sur la delivrance des brevets europeens faite a Munich, le 5 octobre 1973.”

* Le PCT entrera en vigueur a l’egard de la Belgique le 14 decembre 1981.
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AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE
D’INDIQUER L’INVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA

DESIGNATION DES ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Avertissement

Les effets de la demande internationale dans un Etat designe peuvent dependre de la question de
savoir si la personne indiquee dans la demande internationale en tant que deposant aux fins de cet Etat
est habilitee, selon la legislation nationale de cet Etat, a deposer une demande nationale.

Renseignements

Les Etat-Unis d’Amerique sont le seul Etat partie au Traite de cooperation en matiere de brevets dont la
legislation nationale stipule qu’une demande de brevet nationale soit deposee par l’inventeur et dont
1’office national rejettera done, en tant qu’office d6signe, toute demande internationale dans laquelle une
personne autre que 1’inventeur est indiquee comme deposant aux fins des Etats-Unis d’Amerique.

Les sections 111, 115,116,117 et 118 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie II - Brevetabilite
des inventions et delivrance des brevets, chapitre 11 - Demande de brevet, s’enoncent comme suit (traduc¬
tion preparee par le Bureau international):

111. Demande de brevet

La demande de brevet sera deposee par l’inventeur, a moins qu’il ne soit prescrit autrement par le
present titre, par ecrit et adressee au «Commissioner». Cette demande comprend: 1) un expose de
l’invention comme prescrit a la section 112 du present titre; 2) un dessin, comme prescrit a la section 113
du present titre; et 3) un serment du deposant, comme prescrit a la section 115 du present titre. La demande
doit etre signee par le dbposant et accompagn6e par la taxe prescrite par la loi.

115. Serment du deposant

Le deposant declare sous serment qu’il estime etre le premier et original inventeur du proc6de,
de la machine, du produit, ou de la composition, ou de son perfectionnement, pour lequel il sollicite un
brevet; il declare de quel pays il est le ressortissant. Cette declaration sous serment peut etre effectuee sur
le territoire des Etats-Unis, aupres de toute personne autoris6e par la loi a recevoir de telles declarations
ou, si elle est faite dans un pays etranger, aupr6s des autorites diplomatiques ou consulaires des Etats-Unis
qui sont autorisees a recevoir de telles declarations, ou aupres de toute personne poss6dant un sceau officiel
et autorisee a recevoir des declarations sous serment dans le pays etranger ou peut se trouver le deposant,
et dont l’autorite sera etablie par un certificat emanant d’une autorite diplomatique ou consulaire des
Etats-Unis; cette declaration sous serment sera valable si elle est conforme aux dispositions de la loi de
l’Etat ou du pays ou elle est effectuee. Lorsque la demande est deposee comme prescrit par ce titre par une
personne autre que l’inventeur, la declaration sous serment peut etre modifiee dans sa forme afin de
pouvoir etre effectuee par cette personne.
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116. Co-inven(eurs

Lorsque deux personnes ou plus font conjointement une invention, eiles demandent un brevet de
fapon conjointe et chacune d’elles signe la demande et effectue la declaration sous serment requise, sauf
prescription contraire dans le present titre.

Si un co-inventeur refuse d’apparaitre en tant que tel dans une demande de brevet ou ne peut etre
trouve ou atteint en depit d’efforts diligents, la demande peut etre deposee par l’autre inventeur, agissant
en son propre nom ainsi qu’au nom de I’inventeur manquant. Le «Commissioner», sur production de la
preuve des faits pertinents et apres notification a 1’inventeur manquant telle qu’il peut la prescrire, peut
delivrer un brevet a I’inventeur deposant la demande, sous reserve des memes droits dont l’inventeur
manquant aurait beneficie s’il avait ete co-inventeur. L’inventeur manquant peut devenir ulterieurement
co-inventeur.

Lorsque, par erreur, une personne est indiquee comme co-inventeur dans une demande, ou lorsqu’un
co-inventeur n’est pas indique dans une demande et qu’une telle erreur a ete commise sans intention
frauduleuse le «Commissioner» peut autoriser une modification de la demande en consequence, dans
les conditions qu’il prescrit.

Deces ou incapacity de l’inventeur

Les representants legaux des inventeurs decedes ou frappes d’incapacite juridique peuvent deposer
une demande de brevet sous reserve de satisfaire les exigences applicables a l’inventeur et dans les memes
termes et sous les memes conditions.

Depot par une autre personne que l’inventeur

Lorsqu’un inventeur refuse de deposer une demande de brevet, ou ne peut etre trouve ou atteint
en depit d’efforts diligents, une personne a qui il a c6de - ou stipule par ecrit de ceder - l’invention ou qui
invoque, autrement, un interet suffisant pour justifier une telle action, peut deposer une demande de
brevet au nom de l’inventeur et a titre de mandataire de celui-ci, a condition de fournir la preuve des faits
et de montrer qu’une telle action est necessaire pour preserver les droits des parties ou pour prevenir des
dommages irreparables; le «Commissioner» peut delivrer un brevet a un tel inventeur, apres notification
jugee suffisante, et sous reserve de satisfaire aux regies qu’il prescrit.

La section 373 du «United States Code», titre 35 - Brevets, partie IV - Traite de cooperation en
matiere de brevets, chapitre 37 - Phase nationale, s’enonce comme suit:

373. Indication 4 titre de d£posant d’une personne n’ayant pas qualite pour etre deposant

Une demande internationale designant les Etats-Unis ne sera pas acceptee par l’office des brevets
aux fins de la procedure nationale si elle a 6t6 deposee par quiconque n’a pas quality, en vertu du chapitre 11
du present titre, pour etre deposant aux fins du d^pot d’une demande nationale aux Etats-Unis. Une telle
demande internationale ne pourra pas etre utilisee pour beneficier d’une date de ddpot anterieure, selon la
section 120 du present titre, dans une demande deposee ulterieurement, mais peut servir de base a une
revendication du droit de priority en vertu de la section 119 du present titre, dans la mesure ou les Etats-
Unis n’ytaient pas le seul Etat dysigny dans la demande internationale.
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DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES
DES ETATS CONTRACTANTS RELATIVES

A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

L’Australie, le Danemark, les Etats-Unis d’Am^rique, la Finlande*, la Hongrie, la Norvfege*, les Pays-Bas, la Sufede et
la Suisse sont les seuls Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets dont les legislations
nationales contiennent des dispositions concernant la recherche de type international.

Australie

Le reglement 87 du Reglement de brevets et Particle 30 de la loi sur les brevets s’enoncent comme
suit (traduction preparee par le Bureau international):

Rfcglement 87 du Reglement de brevets

2) Lorsque le Commissaire fournit des renseignements a un deposant en vertu de Particle 30 de
la loi et que la fourniture de ces renseignements fait intervenir une recherche de type international men-
tionnee dans Particle 15.5) du traite, cette fourniture de renseignements donne lieu au paiement d’une
taxe de 300 $.

4) Dans le present reglement, on entend par “deposant” la personne qui -

a) apres Pentree en vigueur du present reglement, depose une demande de brevet autre
qu’une demande internationale et

b) requiert, dans les trois mois suivant le depot de sa demande de brevet, que des renseig¬
nements lui soient fournis par le Commissaire en vertu de Particle 30 de la loi.

Article 30 de la Loi

Le Commissaire peut, conformement a la presente loi, fournir des renseignements sur une ques¬
tion interessant ou concernant:

a) un brevet;

b) une demande de brevet qui a ete ouverte a l’inspection publique; ou

c) tout autre document, resume, description ou publication conserve a l’Office des brevets
ou a la bibliotheque de POffice des brevets.

Danemark

La section 9 de la Loi sur les brevets du Danemark et la section 5 de son Reglement d’execution
s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par POffice des brevets et des marques, Copenhague,
et traduit en franpais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe prescrite, Padministration competente en matiere de
brevets, en vertu des regies etablies par le Ministre du commerce, fait en sorte que la demande fasse l’objet
d’une recherche effectuee par une administration chargee de la recherche internationale selon les disposi¬
tions de Particle 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets, fait a Washington le 19 juin 1970.

* Les dispositions de la legislation nationale de cet Etat concernant la recherche de type international
seront publiees dans un numero ulterieur de la Gazette du PCT.
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Section 5 du Reglement d’execution

1) Si le deposant desire que la recherche mentionnee a la section 9 de la Loi sur les brevets
soit effectuee, il doit deposer aupres de l’administration competente en matiere de brevets une requete
ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par l’administration de recherche dans les trois mois suivant la
date de depot de la demande ou suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme deposee.
Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par l’administration de recherche,
la requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par l’admi-
nistration competente en matiere de brevets.

2) Si le deposant desire que la recherche selon le premier paragraphe soit effectuee par une
administration determinee choisie parmi les administrations chargees de la recherche internationale
possibles, il doit indiquer l’administration choisie dans la requete.

3) Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction
prescrite ne remplissent pas, a l’expiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme
auxquelles doit satisfaire une demande internationale de brevet.

Etats-Unis d’Amerique

Les sections 1.104 c) et d) et 1.21 w) du «Code of Federal Regulations)), titre 37 - Brevets, Marques et
Droits d’auteur, sous-chapitre A - Generalites, Brevets, partie I - «Rules of Practice in Patent Cases»
s’enoncent comme suit (traduction preparee par le Bureau international):

1.104 Nature de Fexamen; Notification emise par Fexaminateur

c) Toutes les demandes nationales deposees le ler juin 1978 et apres feront l’objet d’une
recherche de type international.

d) Toute demande nationale peut egalement faire l’objet d’un rapport de recherche de type
international au moment de l’examen national quant au fond, sur requete expresse et paiement de la taxe
a regler pour ce rapport. Voir la section 1.21 w) en ce qui concerne le montant de la taxe pour la preparation
du rapport de recherche de type international.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ulterieurement.

121 Taxes et droits relatifs aux brevets et autres

w) Pour l’etablissement d’un rapport de recherche de type international resultant d’une recherche
de type international effectuee lors de remission de la premiere notification quant au fond relative a une
demande de brevet national: 25 dollars E.U.

Note: L’Office des brevets et des marques n’exige pas que la recherche de type international donne
lieu formellement a un rapport de recherche de type international pour qu’un remboursement de la taxe
de recherche puisse etre obtenu pour une demande internationale deposee ulterieurement

Hongrie

Article 8 du Decret

L’article 8 du Decret N° 29/1980/29 juillet du Conseil des Ministres portant application de la loi
N° 14 de l’annee 1980 sur la promulgation du Traite de cooperation en matiere de brevets s’enonce comme
suit (texte fourni en anglais par l’Office national des inventions et traduit en franqais par le Bureau inter¬
national):

1) Le deposant peut demander, en vertu de Particle 15.5)a) du Traite, qu’une recherche de
type international soit effectuee a l’egard d’une demande hongroise regulierement deposee aupres de
l’Office national des inventions. La recherche sera effectuee, selon l’article 15.5)c) du Traite, par l’admi¬
nistration chargee de la recherche internationale competente pour effectuer la recherche internationale sur
les demandes internationale deposees aupres de POffice national des inventions en tant qu’office recepteur.
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cherche internationale competente, en meme temps qu’elle transfere la taxe de recherche payee par le
deposant lors du depot de sa requete, un exemplaire de la traduction de la demande hongroise preparee
par le deposant dans la langue prescrite et dont les conditions de forme sont en conformite avec les exi¬
gences prescrites pour les demandes internationales.

Pays-Bas

La section 221 de la Loi sur les brevets revisee en 1978 et la section 17.5) du Reglement sur les
brevets revise en 1979 (tous deux entres en vigueur le ler fevrier 1979) s’enoncent comme suit (texte fourni
par l’Office neerlandais des brevets, Rijswijk):

Section 221 de la Loi

221. - 1) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Office des brevets effectue une recherche sur l’etat de
la technique relative a ce qui doit etre considere comme l’objet de la demande, conformement aux dispo¬
sitions de Particle 5A ou decoulant de cet article

3) Si le deposant le requiert par ecrit, l’Office des brevets soumet la demande a la recherche de type
international visee a Particle 15.5) a) du Traite de cooperation. Cette recherche est reputee constituer une
recherche sur l’etat de la technique au sens du paragraphe 1).

4) La presentation de la requete visee aux paragraphes 1), 2) ou 3) est soumise au paiement d’une
taxe qui sera prescrite par la voie reglementaire.

Section 17.5) du Reglement5)La taxe due en vertu des articles 22G.1), 22H.1), 221.4) et 9) et 22 J.l) de la Loi du Royaume sur
les brevets d’invention lors de la presentation d’une requete visee a ces articles est:

pour une requete tendant a faire proceder a une recherche sur l’etat de la technique ou une
recherche de type international, ou a faire poursuivre une telle recherche: 1100 florins;

Suede

La section 9 de la Loi suedoise sur les brevets revisee en 1978 et la section 5 du Decret portant
application de la Loi s’enoncent comme suit (texte en langue anglaise fourni par POffice royal des brevets
et de l’enregistrement, Stockholm, et traduit en fran9ais par le Bureau international):

Section 9 de la Loi

Si le deposant le demande et paie la taxe speciale, l’administration competente en matiere de
brevets permet, dans les conditions determinees par le Gouvernement, que la demande fasse l’objet d’une
telle recherche de nouveaute par une administration chargee de la recherche internationale telle que
mentionnee a Particle 15.5) du Traite de cooperation en matiere de brevets signe a Washington le
19 juin 1970.

Section 5 du D&ret

Afin de beneficier de la recherche telle que definie a la section 9 de la Loi sur les brevets, le
deposant doit soumettre a POffice des brevets, dans les trois mois suivant la date de depot de la demande
de brevet ou, selon le cas, suivant la date a laquelle ladite demande a ete consideree comme etant deposee,
une requete ecrite a cet effet et payer la taxe prescrite par Padministration de recherche.

Si la demande de brevet n’est pas redigee dans une langue acceptee par Padministration de recherche,
ladite requete doit etre accompagnee d’une traduction de la demande dans une langue prescrite par POffice
des brevets.

Si plusieurs administrations peuvent etre envisagees pour l’execution de la recherche mentionnee
au premier paragraphe et si le deposant desire choisir celle de ces administrations qui effectuera la recherche,
il mentionne cette administration dans ladite requete.

Ladite requete sera consideree comme retiree si la demande de brevet et la traduction prescrite ne
remplissent pas, a Pexpiration du delai fixe au premier paragraphe, les conditions de forme auxquelles doit
satisfaire une demande internationale de brevet.
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Suisse

Le Titre neuvieme de l’Ordonnance relative aux brevets d’invention, entree en vigueur en Suisse
le ler janvier 1978, s’enonce comme suit:

«Htre neuvieme: Recherches de type intemational»

Art. 126

Conditions

1) Une recherche de type international au sens de Particle 15, 5e alinea, du traite de cooperation
peut etre requise pour une demande de brevet suisse.

2) La requete doit etre presentee a 1’Office dans les six mois suivant la date de depot. La taxe
de recherche internationale (art. 121, 2e al.) doit etre payee en meme temps.

3) Si la langue dans laquelle est redigee la demande de brevet n’est pas une langue de travail de
l’administration chargee de la recherche internationale, competente pour la Suisse, une traduction dans
une langue de travail doit etre presentee simultanement.

4) L’Office n’examine pas si la demande de brevet et la traduction satisfont aux autres
conditions fixees dans le traite de cooperation, notamment aux prescriptions de forme valables pour les
demandes internationales.

Art. 127

Procedure

1) Si les conditions prevues a Particle 126, ler a 3e alineas, sont remplies, l’Office transmet
les documents requis a l’administration chargee de la recherche internationale, qui est competente.

2) L’Office adresse le rapport de recherche au requerant; une copie est versee au dossier de
la demande de brevet.»
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS
ET REMBOURSEMENTS (OU REDUCTIONS)

DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ministere de I’economie nationale, Service de la propriete industrielle (Luxembourg)

Taxe nationale. Le deposant n'est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a 1’OfFice des
brevets lorsque ce dernier est l’office designe si la demande internationale a ete deposee aupres de cet
Office en qualite d’office recepteur.

Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle (Monaco)

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office des
brevets lorsque ce dernier est Poffice designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres de cet
Office en qualite d’office recepteur.

Office allemand des brevets

Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office allemand
des brevets lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres
de cet Office en qualite d’office recepteur.

Taxe de demande d’examen. La taxe de demande d’examen d’une demande de brevet, que le deposant
est tenu de payer a l’Office allemand des brevets, est ramenee a 250 deutsche mark (au lieu de 400 deutsche
mark) lorsqu’un rapport de recherche internationale a ete etabli pour sa demande (en tant que demande
internationale designant la Republique federale d’Allemagne aux fins d’un brevet national).

Office national des inventions (Hongrie)
Taxe nationale. Le deposant n’est pas tenu de verser de taxe nationale (de depot) a l’Office national des

inventions lorsque ce dernier est l’office designe (ou elu) si la demande internationale a ete deposee aupres
de cet Office en qualite d’office recepteur.

Office neerlandais des brevets

Taxe de demande de recherche. La taxe de demande de recherche payee est remboursee a 25%,
50%, 75% ou 100% si un rapport de recherche internationale a ete joint a la demande internationale, le
montant du remboursement dependant de la mesure dans laquelle l’Office neerlandais des brevets peut
utiliser ce rapport de recherche internationale.
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Office des brevets du Royaume-Uni

En vertu de la disposition 102 du reglement de 1978 surles brevets, le deposant peut, dans les conditions
indiquees ci-apres, demander par ecrit le remboursement total ou partiel des taxes suivantes:

La taxe de recherche (correspondant au formulaire brevets 9/77) lorsque la demande (en tant que
demande internationale designant le Royaume-Uni pour l’obtention d’un brevet national) a fait l’objet d’une
recherche internationale de la part de l’administration chargee de la recherche internationale.

La taxe d’examen quant au fond (correspondant au formulaire brevet 10/77) lorsque la demande
(en tant que demande internationale designant le Royaume-Uni) a fait l’objet d’un examen preliminaire
international effectue par l’Office des brevets du Royaume-Uni en sa qualite d’administration chargee de
l’examen preliminaire international.

La decision de proceder a un remboursement (le cas echeant) a la suite d’une telle requete est
toujours laissee a la discretion du Comptroller-General.

Office europeen des brevets

Taxe de recherche*. Aux termes des decisions prises en vertu de l’article 157 de la Convention sur le
brevet europeen, la taxe de recherche due a l’Office europeen des brevets pour une demande de brevet
europeen

i) n’est pas exigible si un rapport de recherche internationale a ete etabli a l’egard de la demande
(en tant que demande internationale deposee selon le PCT) par cet Office ou par les Offices des brevets
autrichien ou suedois;

ii) est reduite de 20% si un rapport de recherche internationale a ete etabli pour la demande
(en tant que demande internationale deposee selon le PCT) par l’Office australien des brevets, l’Office japonais
des brevets, l’Office des brevets et des marques des Etats-Unis d’Amerique ou le Comite d’Etat de l’URSS
pour les inventions et les decouvertes.

Taxe d’examen**. En vertu de la regie 104ter5 du reglement d’execution de la Convention sur le
brevet europeen et de l’article 12.2) du reglement relatif aux taxes, la taxe d’examen payable a l’Office
europeen des brevets pour une demande de brevet europeen est reduite de 50% lorsqu’un rapport d’exa¬
men preliminaire international a ete etabli par cet Office pour la demande (en tant que demande interna¬
tionale selon le PCT pour laquelle une demande d’examen preliminaire international a ete soumise a cet
Office).

* Article 78.2) de la Convention sur le brevet europeen.

Article 94.2 de la Convention sur le brevet europeen.
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DESIGNATION (OU ELECTION) DE MADAGASCAR

D’apres les renseignements communiques par le Ministre des affaires etrangeres de Madagascar au sujet
des demandes internationales designantMadagascar, le projet de legislation sur la propriete industrielle soumis
aux autorites competentes prevoit, entre autres, la prorogation des delais selon les articles 22 et 39 jusqu’a la
date a laquelle la nouvelle legislation sur les brevets permettra, apres son entree en vigueur, l’instruction des
demandes de brevets a Madagascar. Apres la publication de la nouvelle loi, les delais ainsi proroges seront
precises par les autorites competentes. Le Gouvernement de Madagascar a souhaite que ces renseignements
soient communiques aux deposants qui utilisent la voie du PCT et qui designent ou elisent Madagascar, ou qui
ont 1’intention de le faire, afin qu’ils puissent avoir connaissance de la possibility qui leur est ainsi offerte de
designer ou elire valablement Madagascar et de differer les mesures prescrites pour aborder la phase nationale
aux termes des articles 22 et 39 jusqu’a ce que la nouvelle legislation soit entree en vigueur et que les delais a
observer en vertu de cette loi aient ete fixes.
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LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

(Avec codes litteraux d’identification dans la liste des institutions enumerees
dans le tableau suivant, et notes relatives a certaines limitations lorsque

1’Office europeen des brevets est l’office designe (ou elu)

Liste des institutions (identifiees par leurs noms, adresses et codes litteraux),
contenant egalement, s’il y a lieu, des renvois a des notes

Agricultural Research Culture Collection (NRRL)*
1815 North University Street
Peoria, Illinois 61604
Etats-Unis d’Amerique

American Type Culture Collection (ATCC)*
12301 Parklawn Drive
Rockville, Maryland 20852
Etats-Unis d’Amerique

Centraal Bureau voor Schimmelcultures (CBS)*
Oosterstraat 1
3740 AG Baarn
Pays-Bas

CBS Yeast Division (CYD)
Julianalaan 67A
2628 BC Delft
Pays-Bas

Collection nationale de cultures de micro-organismes (CNCM)
Institut Pasteur
128, rue du Docteur Roux
75724 Paris
France

Commonwealth Mycological Institute (CMI)
Ferry Lane
Kew, Surrey
Royaume-Uni

Culture Centre of Algae and Protozoa (CCAP)
36 Storey’s Way
Cambridge
Royaume-Uni CB3 ODT

Czechoslovak Collection of Microorganisms (CCM)
J.E. Purkyne University of Brno
Tr. Obrancu Miru 10
Brno
Tchecoslovaquie

* Institution de depot ayant acquis le statut d’autorite de depot internationale en vertu du Traite de Budapest
sur la reconnaissance internationale du depot des micro-organismes aux fins de la procedure en matiere de bre¬
vets.
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Institutions de depot (Liste, accompagnee de notes)(suite)

Deutsche Sammlung von Mikroorganismen (DSM)*
Grisebachstrasse 8
3400 Gottingen
Republique federale d’Allemagne

Fermentation Research Institute (FRI)*
Agency of Industrial Science and Technology
Ministry of International Trade and Industry
1-3, Higashi 1-chome
Yatabe-machi
Tsukuba-gun
Ibaragi-ken
Japon

Forschungsinstitut Borstel (FIB)
Institut fur experimentelle Biologie und Medizin
2061 Borstel
Republique federale d’Allemagne

Institute of Applied Microbiology (IAM)
Tokyo University
1-1, 1-chome
Yagoi,
Bunkyo-ku
Tokyo
Japon

Institute for Fermentation (IF)
17-85 Juso-honmachi 2 chome
Yodogawa-ku
Osaka 532
Japon

Laboratorium voor Microbiologie (NLM)
Julianalaan 67a
Delft
Pays-Bas

National Collection of Dairy Organisations (NCDO)
National Institute for Research in Dairying
Shinfield
Reading
Berks

Royaume-Uni RGZ 9AZ

National Collection of Industrial Bacteria (NCIB)
Torry Research Station
P.O. Box 31
135 Abbey Road
Aberdeen
Royaume-Uni AB9 8DG

National Collection of Microorganisms (HNCM)
National Institute for Public Health
Budapest
Hongrie

* Institution de depot ayant acquis le statut d’autorite de depot internationale en vertu du Traite de Budapest
sur la reconnaissance internationale du depot des micro-organismes aux fins de la procedure en matiere de bre¬
vets.
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Institutions de depot (liste, accompagnee de notes)(suite)

National Collection of Type Cultures (NCTC)
Central Public Health Laboratory
Colindale Avenue
London

Royaume-Uni NW9 5HT

National Collection of Yeast Cultures (NCYC)
The Food Research Institute
Colney Lane
Norwich
Royaume-Uni NR4 7UA

Statens Bakteriologiska Laboratorium (SBL)
10521 Stockholm
Suede

The USSR Research Institute for Antibiotics (SRIA)
Nagatinskaya ul. 3a
Moscow
Union sovietique

Note

Ce tableau n’indique pas, a propos des institutions de depot, les types de micro-organismes qui peuvent
etre deposes aupres de celles-ci. On peut obtenir cette information directement aupres des institutions. Les ren-
seignements concernant les institutions de depot qui ont acquis le statut d’autorite de depot internationale en
vertu du Traite de Budapest sur la reconnaissance internationale du depot des micro-organismes aux fins de la
procedure en matiere de brevets, sont publiees de temps a autre dans “la Propriete industrielle”, revue publiee
par l’OMPI.
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OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES

INDICATIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRTTES, CONCERNANT
CES DEPOTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE
LEGISLATION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT

DANS LESQUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES
INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION,

LES DEPOTS PEUVENT ETRE EFFECTUES

Office designe
(ou elu)

Indications (eventuelles)
qui doivent figurer outre
celles exposees dans la
regie 136/5.3.a)i) a iii)
(notifications refues
conformement a la

regie 136/5.7a)i))

Delai (eventuel) plus court que
celui specific dans la regie
136/5.4 dans lequel le deposant
doit foumir

A) les indications dont il est
fait reference dans la

regie 136/5. 3a)i) a iii)
B) toute indication supple-
mentaire specifiee dans la co-
ionne adjacente de gauche
(notifications refues confor¬
mement a la regie 136/5.7a)ii))

Liste des institutions de

depot aupres desquelles
des depots peuvent etre
effectues (identifies par

les codes indiques
dans la liste precedente

des institutions
de depot)

(notifications refues con¬
formement a la

regie 136/5.7b))

Allemagne (Republique
federate d’)

Office allemand des
brevets

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 2), ci-dessous);
la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Etats-Unis d’Amerique

Office des brevets et
des marques des
Etats-Unis

a) Une declaration stipu-
lant que le depot a ete ef-
fectue pas plus tard que la
date de priorite* de la de-
mande intemationale
(lorsque la date de depot
anterieure a cette date n’a
pas ete indiquee, confor¬
mement a la regie 13 bis.
3.a)ii))
b) Dans ia mesure du pos¬
sible, une description ta-
xonomique du micro-or-
ganisme.

Dans le cas de A), le nom et
l’adresse de l’institution de

depot au moment du depot
(voir egalement note

7) ci-dessous)
Dans le cas de B), au
moment du depot

ATCC, NRRL et autres
institutions non enume-

rees dans la liste (voir
note 6), ci-dessous;

la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Hongrie

Office national des
inventions

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au

deposant, les caracteris-
tiques des micro-

organismes et une descrip¬
tion taxonomique

Dans le cas de B), lors du
depot

HNCM et d’autres
institutions non enume-

rees dans la liste (voir
note 3), ci-dessous); la
note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Japon

Office japonais des
brevets

Renseignements concer-
nant

i) les caracteristiques qui
identifient le micro-orga-
nisme

ii) son precede de pro¬
duction,
iii) son utilite

Dans le cas a la fois de A)
(a l’exception de la date de
depot du micro-organisme)

et B): lors du depot

FRI; la note 1),
ci-dessous, s’applique

egalement

Se refere a la date de priorite telle qu’elie est definie a Particle 2 xi) du PCT.
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Offices designes (ou elus) dont la legislation nationale applicable permet de faire reference aux depots de micro-organis-
mes; les indications (eventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces depots devant etre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les delais (eventuels), plus courts que le delai present dans lesquels ces references et
indications doivent etre foumies; et les institutions de depot aupres desquelles, en vertu de cette legislation, des depots
peuvent etre effectues (suite)

Office designe
(ou elu)

Indications (Eventuelles)
qui doivent figurer outre
celles exposees dans la
regie 136/s.3.a)i) 4 iii)
(notifications refues
conformement a la

rEgle 13/?/.s.7a)i))

Delai (eventuel) plus court que
celui specifie dans la regie
\3bisA dans lequel le deposant
doit foumir

A) les indications dont il est
fait reference dans la

regie I3bis. 3a)i) a iii)
B) toute indication supple-
mentaire specifiee dans la co-
lonne adjacente de gauche
(notifications reyues confor¬
mement ii la regie 13Ws.7a)ii))

Liste des institutions de

depot aupres desquelles
des depots peuvent etre
effectues (identifiees par

les codes indiques
dans la liste precedente

des institutions
de depot)

(notifications refues con-
formement a la

regie 13Ws.7b))

Pays-Bas

Office neerlandais
des brevets

Royaume-Uni

Aucune Aucun ATCC, CBS, CCM,
CMI, CYD, FRI, IF,

NLM, NCIB, NRJRL, SRJA

Office des brevets

Suede

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de A), a
l’expiration de deux mois
a partir de la date de depot

international
Dans le cas de B), lors

du depot

ATCC, CCAP, CMI,
NCDO, NCIB, NCTC,
NCYC et toute autre

institution (voir
note 5), ci-dessous);
la note 1), ci-dessous,
s’applique egalement

Office royal des brevets
et de l’enregistrement

Suisse

Dans la mesure oil elles
sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Aucun ATCC, CBS, CNCM,
CYD, DSM, IF,
NCIB, NRRL

Office federal de la
propriete inteilectuelle

Union sovietique

Aucune Dans le cas de A), lors
du depot pour l’identifica-
tion de l’institution, et dans
les deux mois qui suivent
pour les autres indications

ATCC, CBS, CCAP,
CNCM, CMI, CYD,
DSM, FIB, FRI,

IAM, IF, NCIB, NCTC,
NCYC, NRRL, SBL;
la note 1), ci-dessous
s’appliquera a compter

du ler aout 1981

Comite d’Etat de
l’URSS pour les inven¬
tions et les decouvertes

Aucune Aucun Aucune liste foumie
(voir note 4) ci-dessous);
la note 1), ci-dessous
s’applique egalement

Organisation
europeenne des brevets

Office europeen
des brevets

Dans la mesure ou elles
sont disponibles au depo-
sant, renseignements se
rapportant aux caracte-
ristiques du micro-

organisme

Dans le cas de B), lors
du depot

ATCC, CBS, CNCM,
CYD, DSM, FIB,
IE, NCIB, NRRL;

la note 1), ci-dessous
s’applique egalement;
voir aussi la note 8)
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Offices d6sign6s (ou 61us) dont la legislation nationale applicable permet de faire reference aux depots demicro-organis-
mes; les indications (6ventuelles), outre les indications prescrites, concemant ces depots devant 6tre incluses dans les re¬
ferences en vertu de cette legislation; les deiais (eventuels), plus courts que le deiai prescrit dans lesquels ces references et
indications doivent 6tre foumies; et les institutions de depot auprts desquelles, en vertu de cette legislation, les depots
peuvent Stre effectues (suite)

Notes

1) L’office concerne est un office de propriete industrielle selon le sens donne dans le Traite de Budapest sur
la reconnaissance internationale du depot des micro-organismes aux fins de la procedure en matiere de
brevets. En consequence, le depot peut etre effectue aupres de toute institution de depot ayant acquis le
statut d’autorite de depot internationale en vertu de ce Traite (la liste de ces institutions est publiee de
temps a autre dans “La Propriete industrielle”, revue publiee par l’OMPI).

2) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «tou-
te institution reconnue scientifiquement dans le pays et a l’etranger» aux fins de la procedure enmatiere
de brevets devant cet office, et ceci comprend toutes les institutions dont la liste est publiee dans cette
Gazette.

3) L’office concerne a informe le Bureau international que, aux fins de la procedure en matiere de brevets
devant cet office, des depots peuvent etre effectues aupres de (outre l’institution identifiee dans la liste)
«toute institution de depot bien connue sur le plan international)). Une liste de toutes les institutions re-
connues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

4) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «tou-
te institution de depot» aux fins de la procedure en matiere de brevets devant cet office. Une liste de tou¬
tes les institutions reconnues par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete refue
de cet office.

5) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues, en plus des in¬
stitutions enumerees dans la liste, aupres de «toute institution de depot partout dans le monde» aux fins
de la procedure enmatiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les institutions reconnues par
cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

6) L’office concerne a informe le Bureau international que des depots peuvent etre effectues aupres de «tou-
te institution de depot etrangere ou nationale tenue en vertu d’une loi, d’un traite ou d’un contrat d’ac-
cepter, de conserver et de remettre des echantillons sous les conditions stipulees dans la jurisprudence
des Etat-Unis», aux fins de la procedure enmatiere de brevets devant cet office. Une liste de toutes les in¬
stitutions recons par cet office selon cette description sera publiee lorsqu’elle aura ete refue de cet office.

7) L’office concerne a informe le Bureau international que, si les memes indications ne sont pas aussi inclu¬
ses dans une demande anterieure dont la priorite a ete revendiquee, la priorite de la demande anterieure
ne sera pas accordee.

8) L’office concerne a informe le Bureau international que, si le deposant desire que, jusqu’a la publication
de lamention de la delivrance du brevet europeen ou jusqu’a la date a laquelle la demande est rejetee, re¬
tiree ou reputee retiree, l’accessibilite aumicro-organisme prevue au paragraphe 3 de la regie 28 du regle-
ment d’execution de la Convention sur le brevet europeen ne soit realisee que par la remise d’un echan-
tillon a un expert designe par le requerant (Regie 28, paragraphe 4 dudit reglement d’execution), il doit
en informer le Bureau international avant l’achevement de la preparation technique de la publication de
la demande internationale.
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LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS)
DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE CONTIENT AUCUNE

DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Etats contractants

Australie:

Autriche:

Bresil:

Danemark:

Finlande:

Luxembourg:

Madagascar:

Malawi:

Monaco:

Norvege:

Roumanie:

Designation de l’office

Office australien des brevets

Office autrichien des brevets (1)

Institut national de la propriete industrielle

Office des brevets et des marques (2)

Office national des brevets
et de l’enregistrement (3)

Ministere de l’economie nationale,
Service de la propriete industrielle

Ministere de l’economie et du commerce,
Direction de l’industrie et des mines

Ministere de la Justice, Departement du Registrar General

Ministere d’Etat, Service de la propriete industrielle

Office norvegien des brevets

Office d’Etat pour les inventions et les marques (4)

Organisation intergouvemementale: Organisation africaine de la propriete intellectuelle

Notes

(1) L’office concerne a informe le Bureau international que, tandis que la legislation nationale en vigueur ne
prevoit pas les depots demicro-organismes, cette meme legislation ne contient aucune interdiction sur ces
depots.

(2) L’Office concerne a informe le Bureau international que la legislation nationale “contient des disposi¬
tions exigeant dans certains cas le depot de micro-organismes. Ces dispositions ne sont toutefois pas enco¬
re en vigueur”. A l’heure actuelle le “reglement danois se borne a stipuler que dans certains cas les depots
de micro-organismes sont utiles et souhaitables”.

(3) L’office concerne a informe le Bureau international que cet office n’exige pas “mais seulement recom-
mande fortement de deposer les micro-organismes qui ne sont pas accessibles au public et qui sont relatifs
aux inventions concemees”.

(4) L’office concerne a informe le Bureau international que la legislation nationale ne contient aucune dispo¬
sition concernant des institutions de depot, mais qu’en pratique foffice “reconnalt des depots effectues
aupres des institutions specialisees des etats contractants, ou a l’etranger, et accessibles a toute personne
physique ou morale interessee”.
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DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Offices qui ne tiendront pas compte (en qualite d’offices designtss ou elus)
d’une revendication de priorite si le deposant n’a pas observe le delai (ex-
pirant a la fin du 16e mois it compter de la date de priorite de la demande
internationale) en ce qui concerne ia presentation du document de priorite

(liste etablie par I’OMPI sur la base de renseignements fournis par les offices concernes)

Etat contractant Office national

Danemark Office des brevets et des marques

Finlande Office national des brevets et de l’enregistrement

Hongrie Office national des inventions

Japon Office japonais des brevets

Malawi Ministere de la justice, Departement du Registrar General

Roumanie Office d’Etat pour les inventions et les marques

Royaume-Uni Office des brevets

Suede Office royal des brevets et de l’enregistrement

Suisse Office federal de la propriete intellectuelle

Union sovietique Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions
et les decouvertes

Note: Aucun autre office national n’applique de sanction si le deposant n’a pas presente le document de
priorite comme le prevoit la regie 17.l.a) et b). Toutefois, plusieurs de ces offices insistent pour que le
document de priorite leur soit presente pendant le traitement national s’ils ne Pont pas deja re?u dans le
cadre de la procedure prevue dans la regie 17.1; mais aucun d’eux n’applique de sanction si le document
n’a pas ete presente avant ce moment.
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NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGIE 16bis. 3 DU PCT

Le Bureau international a refu des notifications en vertu de de la regie 16bis. 3 du PCT excluant
l’application de la regie 16bis. 1 etde la regie 16 bis. 2*du PCT aux offices, entantqu’offices recepteursse-
lon le PCT, des quatre pays suivants:

Australie

Hongrie
Japon

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 80. 6b) DU PCT

Le Bureau international a requ des notifications en vertu de la regie 80.6b) du PCT, qui ontpouref-
fet d’exclure fapplication de la regie 80.6a) du PCT, deuxieme phrase**, aux offices, en tant qu’offices re-
cepteurs selon le PCT, des six pays suivants:

Australie
Danemark
Finlande

Japon
Norvege
Suede

NOTIFICATIONS REVUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT***

En vertu de la regie 92.4 du PCT, les offices nationaux des pays suivants ainsi que les organisations
intergouvernementales indiquees ci-dessous sont disposes a recevoir des documents (y compris des des-
sins) — posterieurs a la demande internationale -- adresses par les moyens indiques ci-apres:

Allemagne (Republique federate d’): telegraphe, teleimprimeur
Autriche: telegraphe, teleimprimeur
Bresil: telegraphe, teleimprimeur
Danemark: telegraphe, teleimprimeur
Etats-Unis d’Amerique: teleimprimeur
Finlande: telegraphe
France: telegraphe, teleimprimeur
Hongrie: telegraphe, teleimprimeur
Luxembourg: telegraphe, teleimprimeur
Malawi: telegraphe
Monaco: telegraphe
Norvege: telegraphe, teleimprimeur
Pays-Bas: telegraphe
Roumanie: telegraphe, teleimprimeur
Suede: teleimprimeur
Suisse: telegraphe, teleimprimeur
Union sovietique: telegraphe, teleimprimeur
Office europeen des brevets: telegraphe, teleimprimeur
Bureau international de l’OMPI: telegraphe, teleimprimeur, telecopieur (copies facsimile par l’in-
termediaire du Service postal suisse).

Des renseignements relatifs aux adresses telegraphiques et de teleimprimeur de tous les offices na¬
tionaux et organisations intergouvernementales sont publies dans le present numero de la Gazette du
PCT.

* Voir la regie 16 bis du PCT, publiee dans le numero 17/1980 de laGazette du PCT, pages 1275-1276.
** Voir la note de bas de page accompagnant la regie 80.6b), publiee dans le numero 18/1980 de la Ga¬

zette du PCT, page 1369.
La liste reproduite dans le texte qui suit fera l’objet de mises a jour periodiques dans des numeros
ulterieurs de la Gazette du PCT

***
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RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L'OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES
ETATS-UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ET QUE L’INVENTEUR

N’EST PAS DISPONIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE

Phase internationale

La legislation des Etats-Unis d’Amerique en matiere de brevets exige qu’aux fins de la designation de cet
Etat, le ou les deposants soient le ou les inventeurs. Si cette condition n’est pas remplie, la designation
des Etats-Unis d’Amerique est consideree comme n’ayant pas ete effectuee et POffice des brevets et des
marques de ce pays peut, en qualite d’office designe, rejeter la demande (article 27.3) et regie 18.4.b)).

Lorsque l’inventeur ne peut etre atteint pendant une periode ne depassant pas le delai fixe dans la regie
26.2, la demande internationale peut etre deposee sans sa signature. L’absence de la signature de l’inven¬
teur ou d’un pouvoir signe par lui est une irregularite qui peut etre corrigee en vertu de Particle 14.l)a)i)
et b) et a laquelle on peut remedier en deposant une copie de la requete (ou du pouvoir, lorsque la requete
a ete signee par un mandataire), dument signee par l’inventeur, dans le delai precite.

Lorsque la signature de l’inventeur ne peut pas etre obtenue dans le delai fixe dans la regie 26.2 ou lors¬
que l’inventeur n’est pas dispose a signer la requete d’une demande internationale aux fins de la designa¬
tion des Etats-Unis d’Amerique, la procedure est la suivante:

i) Lorsqu’un co-inventeur refuse de s’associeraune demande internationale qui designe les Etats-
Unis d’Amerique ou ne peut etre trouve ou atteint apres des recherches diligentes, la demande interna¬
tionale peut etre signee par le ou les autres inventeurs en son nom (ou en leur nom) et au nom de l’inven¬
teur n’ayant pas signe.

ii) Lorsqu’un inventeur unique refuse de signer une demande internationale qui designe les Etats-
Unis d’Amerique ou ne peut etre trouve ou atteint apres des recherches diligentes, une personne a qui il a
cede ou accepte par ecrit de ceder l’invention ou qui peut faire la preuve d’interets suffisants de propriete
en la matiere justifiant son action peut signer la demande internationale au nom de l’inventeur et en tant
que mandataire de celui-ci. Cette regie joue aussi lorsque tous les co-inventeurs refusent de signer ou ne
peuvent etre trouves ou atteints apres des recherches diligentes.

Dans les deux cas, la personne qui depose la demande internationale (et qui signe la requete ou un pou¬
voir distinct) est consideree comme un “autre representant” au sens de la regie 2.1.

Lorsque l’inventeur n’est pas dispose a signer ou ne peut etre atteint, son representant doit fournir une
declaration explicative sur les raisons pour lesquelles le formulaire de requete ou le pouvoir n’est pas si¬
gne de l’inventeur aux fins de la designation des Etats-Unis d’Amerique. Cette declaration doit etre four-
nie en meme temps que le formulaire de requete ou dans le delai fixe par l’office recepteur en vertu de la
regie 26.2 pour la correction de l’irregularite selon l’article 14.1)a)i) et les regies 4.15 ou 90.3 (defaut de si¬
gnature de l’inventeur sur le formulaire de requete ou absence de pouvoir separe signe de l’inventeur,
lorsque le formulaire de requete a ete signe par un mandataire). En cas d’absence de signature d’un in¬
venteur unique ou d’un co-inventeur (cas i) et ii) ci-dessus), cette declaration doit indiquer la derniere
adresse connue du ou des inventeurs n’ayant pas signe. Lorsque le representant n’est pas un co-inven¬
teur, cette declaration doit indiquer que le representant de l’inventeur possede un interet de propriete
suffisant sur l’invention pour faire une demande de brevet et que cette action est necessaire pour sauve-
garder les droits des parties ou pour empecher que ne soient causes des torts irreparables.
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Phase nationale

Lorsque la demande internationale aborde la phase nationale a POffice des brevets et des marques des
Etats-Unis d’Amerique (articles 22.1) et 23) et que l’inventeur refuse de signer ou ne peut etre trouve ou
atteint apres des recherches diligentes, le serment ou la declaration exige de l’inventeur doit etre fait par
la personne (Tautre representant” au sens de la regie 2.1) qui fait la demande pour l’inventeur n’ayant
pas signe mentionne dans les cas i) et ii) ci-dessus; ce serment ou cette declaration doit etre accompagne
d’une preuve des faits en cause et indiquer la derniere adresse connue de 1’inventeur n’ayant pas signe.
Dans le cas ii) ci-dessus, il faut en plus apporter la preuve que cette action est necessaire pour sauvegarder
les droits des parties ou pour empecher que ne soient causes des torts irreparables. II faut aussi deposer a
POffice des brevets et des marques des Etats-Unis la cession, promesse ecrite de cession ou une autre
preuve d’interet de propriete ou une copie certifiee de ces pieces.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a
jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en fran9ais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
fais) sont les suivants:

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980, mai 1981**; en frangais: avril 1980, mai 1981**),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en ftmupais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office finlandais des brevets (juin 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office national hongrois (juin 1981),
Office neerlandais des brevets (aout 1980, septembre 1980**),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office roumain pour les inventions Quin 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980, janvier 1981**),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980, mars 1981**),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980, janvier 1981**),
Organisation africaine de la propriete intellectuelle (juin 1981).

II est possible de commander le Guide du deposant, &n anglais ouenfranfais,arOMPIou, pourl’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du deuxieme semestre de 1981. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000Munich 22, Re-
publique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend lafourniture des pages deremplacement/mise a jour publiees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour de l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
1’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide,\e prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

** Date de la derniere mise a jour.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a regard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Belgique .... 14 decembre 1981 2)

Bresil 9 avril 1978

Cameroun 24 janvier 1978 11

Congo 24 janvier 1978 11

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978 1J

Finlande ler octobre 1980 2>

France 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 x)

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine ... 24 janvier 1978

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978 lf

Suede 17 mai 1978 1}

Suisse * 24 janvier 1978 11

Tchad 24 janvier 1978 !)

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 24 janvier 1978 11

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

O Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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OFFICES NATIONAUXETREGIONAUX, BUREA U INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2442 a 2446.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L ’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2447 et 2448.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2449 et 2450.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2451 et 2452.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2453 a 2457.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2458 a 2462, et dans le numero 25/1981 de la Gazette du PCT, page 2438.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies demierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2463.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2464 a 2466.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2467 et 2468, et dans le numero 25/1981 de la Gazette du PCT, page 2438.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2469.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2470 a 2473.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2474 a 2479.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2480 a 2483.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2484.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2484.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2485 et 2486.
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Renseignements relatifs aux Etats designs (ou elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2487 a 2490.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2491 et 2492.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2494 a 2496.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2497 a 2499.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2500.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2501.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ETREGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ETQUE LTNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2503 et 2504.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en framjais*
- l’edition d’avril 1979 du Guides t de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etantle Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
?ais) sont les suivants:

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980, mai 1981**;enfran<;ais: avril 1980, mai 1981**),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franfais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office finlandais des brevets (jiiin 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office national hongrois (juin 1981),
Office neerlandais des brevets (aout 1980, septembre 1980**),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office roumain pour les inventions (juin 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980, janvier 1981**),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980, mars 1981**),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980, janvier 1981**),
Organisation africaine de la propriete intellectuelle (juin 1981).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du deuxieme semestre de 1981. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000Munich 22, Re-
publique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend lafourniture des pages de remplacement/miseajourpublieesen 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jour As l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe etde 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi

, par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.
** Date de la derniere mise a jour.
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NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETA TS CONTRA CTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a regard

de l’Etat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978 ^
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Belgique .... 14 decembre 1981 ^

Bresil 9 avril 1978 1}

Cameroun 24 janvier 1978 13

Congo 24 janvier 1978 ”

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978 ^

Finlande ler octobre 1980 2)

France 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978 ’’

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de 1’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978 lj

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978 1)3)

Senegal 24 janvier 1978 !)

Suede 17 mai 1978 !)

Suisse * 24 janvier 1978

Tchad 24 janvier 1978

Togo 24 janvier 1978 l>

Union sovietique 24 janvier 1978 13

Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
l’article 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION EUROPEENNE DES BREVETS CONCERNANT L’ETABLIS-
SEMENT ET LES FONCTIONS DE L’OFFICE EUROPEEN DES BREVETS EN QUAL1TE D’ADMI-
NISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMI¬
NAIRE INTERNATIONAL ET LE BUREAU INTERNATIONAL DE L’OMPI: MODIFICATION DE

L’ANNEXE A

Le Bureau international de l’OMPI a repu de l’Oflice europeen des brevets notification de la modifica¬
tion, en vertu de Particle 18.3)a) de PAccord, du paragraphe 1 de Pannexe A de cet Accord*. Ce paragraphe,
tel que modifie, s’enonce comme suit:

“1. Aux fins de Particle 3.1) de PAccord, les demandes doivent etre deposees dans Pune des langues
suivantes:

Pallemand,
l’anglais,
le franpais,
le neerlandais, en ce qui conceme les demandes intemationales deposees aupres du Service cen¬
tral de la propriete industrielle des Pays-Bas ou aupres du Service central de la propriete indus-
trielle de la Belgique.”

PCT.
Publie dans le numero 02/1978, pages 129 a 136, et dans le numero 04/1979, page 151 de la Gazette du



NO 28/1981 GAZETTE DU PCT - SECTION IV 2715

OFFICES NA TIONA UX ETREGIONA UX, BUREAUINTERNA TIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2442 a 2446.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2447 et 2448.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2449 et 2450.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2451 et 2452.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2453 a 2457.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2458 a 2462, et dans le numero 25/1981 de la Gazette du PCT, page 2438.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2463.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2464 a 2466.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PREL1MINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2467 et 2468, et dans le numero 25/1981 de la Gazette du PCT, page 2438.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2469.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2470 a 2473.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2474 a 2479.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2480 a 2483.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2484.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2484.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UN1S D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2485 et 2486.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2487 a 2490.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2491 et 2492.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2494 a 2496.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2497 a 2499.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2500.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2501.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ET QUE LTNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2503 et 2504.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guidest de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franfais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etantle Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
?ais) sont les suivants:

Comite d’Etat de 1’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980, mai 1981**;enfran9ais: avril 1980, mai 1981**),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en franfais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office finlandais des brevets (juin 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office national hongrois (juin 1981),
Office neerlandais des brevets (aout 1980, septembre 1980**),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office roumain pour les inventions (juin 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980, janvier 1981**),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980, mars 1981**),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980, janvier 1981**),
Organisation africaine de la propriete intellectuelle (juin 1981).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles sera publiee au cours du deuxieme semestre de 1981. Les demandes de renseignements et
d’abonnements doivent etre adressees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000Munich 22, Re-
publique federale d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide {le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend lafourniture des pages de remplacement/miseajourpubliees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service demise a.jour de fun ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pourl’Europe etde 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

** Date de la derniere mise a jour.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCD

Date d’entree en vigueur
du PCT a regard

de PEtat

Allemagne (Republique
federate d’) 24 janvier 1978 ^
Australie 31 mars 1980 2)

Autriche 23 avril 1979 2)

Belgique .... 14 decembre 1981 2^

Bresil 9 avril 1978 !)

Cameroun 24 janvier 1978

Congo 24 janvier 1978

Danemark * ... ler decembre 1978 2)

Etats-Unis
d’Amerique* 24 janvier 1978

Finlande ler octobre 1980 2)

France 25 fevrier 1978

Gabon 24 janvier 1978

Hongrie 27 juin 1980 2)

Japon ler octobre 1978 2)

Liechtenstein * 19 mars 1980 2)

Luxembourg * 30 avril 1978 1}

Date d’entree en vigueur
du PCT a Fegard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978

Malawi 24 janvier 1978 11

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 2)

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine ... 24 janvier 1978 ^

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 2>

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978

Suede 17 mai 1978 J)

Suisse * 24 janvier 1978 1J

Tchad 24 janvier 1978 ^

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 24 janvier 1978

* Etat non lie par le chapitre II du Traite de cooperation en matiere de brevets.

^ Les nationaux de cet Etat ainsi que les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes
intemationales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

2) Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales a partir de
cette meme date.

3) Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
Particle 62.3), le Traite de cooperation en matiere de brevets est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril
1981.
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OFFICESNATIONA UXETREGIONAUX, BUREA U INTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2442 a 2446.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2447 et 2448.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2449 et 2450.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2451 et 2452.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2453 a 2457.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2458 a 2462, et dans le numero 25/1981 de la Gazette du PCT, page 2438.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2463.
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Taxes payables en vertu du Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2464 a 2466.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2467 et 2468, et dans le numero 25/1981 de la Gazette du PCT, page 2438.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2469.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2470 a 2473.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2474 a 2479.

OBLIGATION D’INDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2480 a 2483.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2484.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2484.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE D’INDI¬
QUER L’INVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2485 et 2486.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2487 a 2490.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2491 et 2492.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2494 a 2496.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOTAUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2497 a 2499.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2500.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2501.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ETQUE LTNVENTEURN’EST PAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2503 et 2504.
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PCT- GUIDE DU DEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, et de janvier 1981.

en franfais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution en anglais et en fran-
9ais) sont les suivants:

Comite d’Etat de 1’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980,mai 1981**;enfran9ais: avril 1980,mai 1981**),
Office australien des brevets (en anglais: janvier 1981; en fran9ais: mars 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office finlandais des brevets Quin 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office national hongrois (juin 1981),
Office neerlandais des brevets (aout 1980, septembre 1980**),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office roumain pour les inventions (juin 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980, janvier 1981**),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980, mars 1981**),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980, janvier 1981**),
Organisation africaine de la propriete intellectuelle Quin 1981).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en fran9ais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

Le Guide du deposant en allemand est epuise. Une version revisee de la nouvelle presentation en feuil¬
les mobiles est en preparation. Les demandes de renseignements et d’abonnements doivent etre adres-
sees a Carl Heymann Verlag KG, Postfach 275, D-8000 Munich 22, Republique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide {le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise a jour publiees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise it jourde l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise a jour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

** Date de la derniere mise a jour.



SECTION IV

NOTIFICATIONS ET INFORMATIONS DE CARACTERE GENERAL

ETATS CONTRACTANTS

Etats parties au Traite de cooperation en matiere de brevets (PCT)

Date d’entree en vigueur
du PCT a regard

de l’Etat

Allemagne, Republique
federate d’

Australie

Autriche

Belgique

Bresil

Cameroun

Congo

Danemark *

Etats-Unis
d’Amerique*

Finlande

France

Gabon

Hongrie

Japon

Liechtenstein *

Luxembourg *

Date d’entree en vigueur
du PCT a l’egard

de l’Etat

Madagascar 24 janvier 1978 13

Malawi 24 janvier 1978 13

Monaco 22 juin 1979 2)

Norvege* .... ler janvier 1980 23

Pays-Bas 10 juillet 1979 2)

Republique centrafricaine... 24 janvier 1978 13

Republique populaire
democratique de Coree .... 8 juillet 1980 2)

Roumanie 23 juillet 1979 23

Royaume-Uni ... 24 janvier 1978

Senegal 24 janvier 1978

Sri Lanka 26 fevrier 1982 2)

Suede 17 mai 1978 l)

Suisse *

Tchad 24 janvier 1978 1}

Togo 24 janvier 1978

Union sovietique 24 janvier 1978 !)

.... 24 janvier 1978 !>
31 mars 1980 2)

23 avril 1979 2)

. 14 decembre 1981 2)

9 avril 1978 0

.... 24 janvier 1978

.... 24 janvier 1978

ler decembre 1978 2)

.... 24 janvier 1978

. ler octobre 1980 2)

.... 25 fevrier 1978 1}

... 24 janvier 1978

27 juin 1980 2)

. ler octobre 1978 2)

19 mars 1980 2)

30 avril 1978 13

* Etat non lie par le chapitre II du PCT.

13 Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema-
tionales depuis le ler juin 1978, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette date.

23 Les nationaux de cet Etat et les personnes qui y sont domiciliees ont le droit de deposer des demandes intema¬
tionales a partir de la date indiquee, et cet Etat peut etre designe dans les demandes intemationales depuis
cette meme date.

33 Conformement aux termes d’une notification adressee au Bureau international, notification qui se refere a
Particle 62.3), le PCT est applicable a Hong-Kong a partir du 15 avril 1981.
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OFFICESNATIONAUXETREGIONAUX, BUREAUINTERNATIONAL: LEURSNOMS,
ADRESSES, ETC.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2442 a 2446.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES ADMINISTRATIONS CHARGEES
DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN

PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE : LISTE ET
CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2447 et 2448.

ADMINISTRATIONS CHARGEES DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL :

LISTE ET CERTAINES DONNEES LES CONCERNANT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2449 et 2450.

OFFICES RECEPTEURS

OFFICES RECEPTEURS COMPETENTS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2451 et 2452.

OFFICES RECEPTEURS: LEURS EXIGENCES EN CE QUI CONCERNE LES LANGUES
DANS LESQUELLES DOIVENT ETRE DEPOSEES LES DEMANDES INTERNATIONALES AIN-
SI QUE LE NOMBRE D’EXEMPLAIRES A DEPOSER, ET ADMINISTRATIONS CHARGEES DE
LA RECHERCHE INTERNATIONALE ET DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL
COMPETENTES SPECIFIEES PAR CES OFFICES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2453 a 2457.

TAXES PAYABLES EN VERTU DU TRAITE DE COOPERATION
EN MATIERE DE BREVETS (PCT)

TAXES PAYABLES A L’OFFICE RECEPTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2458 a 2462, et dans le numero 25/1981 de la Gazette du PCT, page 2438.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE LA RECHERCHE INTERNA¬
TIONALE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2463.
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Taxes payables en vertu du Traits de cooperation en matiere de brevets (PCT) (suite)

REMBOURSEMENT DE LA TAXE DE RECHERCHE PAR LES ADMINISTRATIONS
CHARGEES DE LA RECHERCHE INTERNATIONALE AU CAS OU UNE RECHERCHE INTER¬
NATIONALE OU DE TYPE INTERNATIONAL A DEJA EU LIEU

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2464 a 2466.

TAXES PAYABLES A L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’EXAMEN PRELIMINAIRE
INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2467 et 2468, et dans le numero 25/1981 de la Gazette du PCT, page 2438.

TAXES ET DROITS PAYABLES AU BUREAU INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2469.

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ETATS DESIGNES (OU ELUS)

EXIGENCES DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN CE QUI CONCERNE LES LAN-
GUES DE TRADUCTION DES DEMANDES INTERNATIONALES ET DES RAPPORTS D’EXA-
MEN PRELIMINAIRE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2470 a 2473.

CONDITIONS REQUISES PAR LES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) EN MATIERE DE
TAXES NATIONALES ET DE DELAIS

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2474 a 2479.

OBLIGATION DTNDIQUER LE NOM AINSIQUE CERTAINES AUTRES DONNEES CON¬
CERNANT LTNVENTEUR

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2480 a 2483.

OFFICES NATIONAUX QUI ONT RENONCE, TOTALEMENT OU PARTIELLEMENT, A
LA COMMUNICATION SELON L’ARTICLE 20

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2484.

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS DES ETATS CONTRACTANTS PARTIES A UN
TRAITE DE BREVET REGIONAL RELEVANT DE L’ARTICLE 45(2).

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2484.

AVERTISSEMENT ET RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA NECESSITE DTNDI¬
QUER LTNVENTEUR EN TANT QUE DEPOSANT AUX FINS DE LA DESIGNATION DES
ETATS-UNIS D’AMERIQUE

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2485 et 2486.
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Renseignements relatifs aux Etats designes (ou elus) (suite)

DISPOSITIONS DES LEGISLATIONS NATIONALES DES ETATS CONTRACTANTS RE¬
LATIVES A LA RECHERCHE DE TYPE INTERNATIONAL

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2487 a 2490.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES EXONERATIONS ET REMBOURSEMENTS
(OU REDUCTIONS) DE TAXES PAYABLES AUX OFFICES NATIONAUX (OU REGIONAUX)
EN LEUR QUALITE D’OFFICES DESIGNES (OU ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2491 et 2492.

LISTE DES INSTITUTIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES DES DEPOTS DE MICRO-
ORGANISMES PEUVENT ETRE EFFECTUES POUR CERTAINS OFFICES DESIGNES (OU
ELUS)

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2494 a 2496.

OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE APPLICABLE
PERMET DE FAIRE REFERENCE AUX DEPOTS DE MICRO-ORGANISMES; LES INDICA¬
TIONS (EVENTUELLES), OUTRE LES INDICATIONS PRESCRITES, CONCERNANT CES DE¬
POTS DEVANT ETRE INCLUSES DANS LES REFERENCES EN VERTU DE CETTE LEGISLA¬
TION; LES DELAIS (EVENTUELS), PLUS COURTS QUE LE DELAI PRESCRIT DANS LES-
QUELS CES REFERENCES ET INDICATIONS DOIVENT ETRE FOURNIES; ET LES INSTITU¬
TIONS DE DEPOT AUPRES DESQUELLES, EN VERTU DE CETTE LEGISLATION, DES DEPOTS
PEUVENT ETRE EFFECTUES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2497 a 2499.

LISTE DES OFFICES DESIGNES (OU ELUS) DONT LA LEGISLATION NATIONALE NE
CONTIENT AUCUNE DISPOSITION CONCERNANT LE DEPOT DES MICRO-ORGANISMES

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2500.

DOCUMENTS DE PRIORITE: APPLICATION DU DELAI DE PRESENTATION

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2501.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 16 BIS. 3 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 80.6 b) DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

NOTIFICATIONS REQUES EN VERTU DE LA REGLE 92.4 DU PCT

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
page 2502.

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES PRATIQUES QUE SUIVENT
LES OFFICES NATIONAUX (ET REGIONAUX)

PRATIQUE QU’ACCEPTE L’OFFICE DES BREVETS ET DES MARQUES DES ETATS-
UNIS LORSQUE LES ETATS-UNIS SONT DESIGNES ET QUE LTNVENTEURNESTPAS DISPO-
NIBLE OU PAS DISPOSE A SIGNER LA DEMANDE INTERNATIONALE.

Ces renseignements ont ete publies dernierement dans le numero 26/1981 de la Gazette du PCT,
pages 2503 et 2504.
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PCT- GUIDE DUDEPOSANT

Les editions les plus recentes du Guide du deposant et de ses annexes sont les suivantes:

en anglais *
- l’edition de decembre 1978 du Guide tt de ses annexes, avec des feuilles de remplacement(mise a

jour) datees d’aout 1979, d’avril, dejuinet de decembre 1980, dejanvieret de juillet 1981, et dejan-
vier 1982.

en fran9ais*
- l’edition d’avril 1979 du Guide et de ses annexes, avec des feuilles de remplacement (mise a jour)

datees d’aout 1979, d’avril, de juin et de decembre 1980, de janvier et de juillet 1981, et de janvier
1982.

Un autre volume du Guide du deposant, (denomme “volume II”, le volume I etant le Guide du deposant
initialement publie en 1978) contient des chapitres distincts qui traitent de la procedure au sein de cha-
cun des offices designes et elus. Les chapitres deja parus (et leurs dates de parution et de mises a jour les
plus recentes en anglais et en franqais) sont les suivants:

Comite d’Etat de l’URSS pour les inventions et les decouvertes (mai 1981),
Office allemand des brevets (en anglais: fevrier 1980, mai 1981**;enfranfais: avril 1980,mai 1981**),
Office australien des brevets (janvier 1981),
Office autrichien des brevets (aout 1980),
Office danois des brevets (fevrier 1981),
Office finlandais des brevets (juin 1981),
Office japonais des brevets (mai 1980),
Office luxembourgeois des brevets (fevrier 1981),
Office monegasque des brevets (decembre 1980),
Office national hongrois (juin 1981),
Office neerlandais des brevets (aout 1980, septembre 1980**),
Office norvegien des brevets (fevrier 1981),
Office roumain pour les inventions (juin 1981),
Office suedois des brevets (juin 1980, janvier 1981**),
Office des brevets suisse (mai 1980),
Office des brevets du Royaume-Uni (avril 1980, mars 1981**),
Office des brevets et des marques des Etats-Unis (avril 1980),
Office europeen des brevets (avril 1980, janvier 1981**),
Organisation africaine de la propriety intellectuelle (juin 1981).

II est possible de commander le Guide du deposant, en anglais ou en franfais, a l’OMPI ou, pour l’Ame-
rique du Nord, l’Amerique centrale et l’Amerique du Sud, aupres des agents de vente de l’OMPI. Les
adresses de l’OMPI et de ses agents de vente figurent au verso de la couverture de la presente Gazette.

II est possible de commander le Guide du deposant en allemand aupres de Carl Heymann Verlag KG,
Postfach 275, D-8000 Munich 22, Republique federate d’Allemagne.

* Le prix pour 1981 d’un seul volume du Guide (le volume I peut etre achete separement) est de 75
francs suisses et comprend la fourniture des pages de remplacement/mise ajour publiees en 1981 et
les annees precedentes. Le supplement pour l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe
et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

Le prix de l’abonnement pour 1981 au service de mise a jourAt l’un ou l’autre des volumes (unique-
ment pour ceux qui ont achete le volume avant 1981) est de 40 francs suisses; le supplement pour
l’envoi par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 15 francs suisses pour les autres destina¬
tions.

Pour une commande groupee des volumes I et II du Guide, le prix est de 135 francs suisses pour 1981;
le supplement'pour l’envoi par avion est de 20 francs suisses pour l’Europe et de 40 francs suisses
pour les autres destinations.

Le prix d’un abonnement groupe au service de mise ajour des volumes I et II (uniquement pour
ceux qui ont achete les deux volumes avant 1981) est de 75 francs suisses; le supplement pour l’envoi
par avion est de 10 francs suisses pour l’Europe et de 20 francs suisses pour les autres destinations.

** Date de la derniere mise a jour.
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